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ARRÊTÉS MUNICIPAUX

DGA MAITRISER NOS MOYENS

DIRECTION DES FINANCES

23/191  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Subvention  sollicitée
auprès de l’Union Européenne dans le  cadre du deuxième
appel  à  propositions  « Initiative  Urbaine  Européenne  -
Actions innovatrices » (L.2122-22-26°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses
articles L. 2122-18, L. 2122-22 26° et L. 2334-42,
Vu la délibération n°22/0545/AGE du 30 septembre 2022 relative
aux délégations accordées au Maire par le Conseil municipal en
vertu des dispositions de l’article L. 2122-22 du Code général des
collectivités territoriales,
Vu  l’arrêté  N°2023_02307_VDMB  du  19  juillet  2023  portant
délégation de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE, 6éme Adjoint
au  Maire  en  charge  des  Finances,  des  Moyens  Généraux,  du
Fonctionnement des Services et de l’Administration Municipale.
Considérant  que   la  Ville  de  Marseille  souhaite  renforcer  la
mobilisation de subventions pour ses projets ;
Considérant  que  les  partenaires  financiers  demandent  des
précisions, notamment financières, à la ville sur le projet candidat ;
D  É  CI  DONS  
ARTICLE  1  Est  sollicitée  auprès  de  l’Union  européenne
l’attribution d’une subvention d’un montant de 1 883 312,25€ dans
le  cadre  du  deuxième  appel  à  propositions  « Initiative  Urbaine
Européenne – Actions innovatrices ».
ARTICLE  2 Est  approuvé  le  plan  prévisionnel  de  financement
suivant :

projet estimation
du projet

aide
sollicitée

autres  aides
publiques
indicatives

montant  a
charge de

la ville

Marseille
sous canicule

2 354 140,3
2€ HT

1 883 312,
25€

0 € 470 828,06  €
HT

Les dépenses correspondant à cette opération seront financées en
partie par les subventions obtenues par l’Union européenne et le
solde sera à la charge de la Ville de Marseille.

Fait le 10 octobre 2023

23/208 – Acte pris sur délégation - Emprunt auprès d’ARKEA
Banque et Institutionnels afin de financer les investissements
inscrits au budget primitif 2023
(L.2122-22-26°- L.2122-23)

Nous Maire de Marseille,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L.2122-18, L.2122-22 et L.2511-27 ;
Vu la délibération n° 23/0401/AGE du 7 juillet 2023 par laquelle le
Conseil Municipal donne délégation de compétences à Monsieur le
Maire en vertu des dispositions de l’article L.2122-22 du CGCT ;
Vu  l’arrêté  n°  2023_02307_VDMB  du  19  juillet  2023  portant
délégation de fonctions à Monsieur  Joël  CANICAVE, Adjoint  au
Maire en ce qui concerne les finances, les moyens généraux, le
fonctionnement des services et l’administration municipale en vertu
des dispositions de l’article L.2122-18 du CGCT ;
Vu l’arrêté 2023_02703_VDM du 22 août 2023 portant délégation
de  signature  à  Monsieur  Stéphane  BOURDON,  Directeur  des
Finances ;

Considérant  la  proposition  d’emprunt  de  10  millions  d’euros
formulée par ARKEA Banque et Institutionnels ;
Considérant  qu’il  convient  d’assurer  le  financement  des  projets
d’investissement  inscrits  au  budget  et  après  étude  de  la
proposition financière reçue par la Ville ; 
Considérant  qu’il  convient  de  réaliser  rapidement  l’emprunt
correspondant afin de conserver les conditions financières de la
proposition ;
DÉCIDONS
Article  1  Un  emprunt  sera  réalisé  auprès  d’ARKEA Banque  et
Institutionnels  afin  de  financer  les  investissements  inscrits  au
budget primitif 2023. Les principales caractéristiques de ce contrat
de prêt sont les suivantes :
- Montant : 10 000 000 €
- Score Gissler : 1A
- Durée  : 15 ans 
- Index : Euribor 3M + marge de 0,81 %
- Base de calcul des intérêts : exact sur 360 jours
- Amortissement : linéaire
- Périodicité : trimestrielle
- Date limite de mobilisation des fonds : 30 janvier 2024
- Commission d’engagement : 0,05 % soit 5 000 €
- Remboursement anticipé : 3 % du CRD
Article 2 La Ville de Marseille s’engage, pendant toute la durée de
l’emprunt,  à  créer  et  à  mettre  en  recouvrement  les  impositions
directes nécessaires au service des annuités correspondantes.
Article  3  La  Ville  de  Marseille  prend  à  sa  charge  les  impôts
présents ou futurs ainsi que les droits et frais pouvant résulter du
présent prêt par décision de caractère général de tout organisme
ayant pouvoir réglementaire.
Article  4  Monsieur  l’Adjoint  délégué  aux  finances,  aux  moyens
généraux,  au  fonctionnement  des  services  et  à  l’administration
municipale est habilité à prendre dans cette affaire toute décision
et à signer tout acte y afférent, en application des dispositions de
la  délibération  n°23/0401/AGE  du  7  juillet  2023,  et  de  l’arrêté
n°2023_02307_VDMB du 19 juillet 2023  portant
délégation de fonctions du Maire.
Article 5 Madame la Directrice Générale des Services et Monsieur
le  Comptable  Public  du  Service  de  Gestion  Comptable  de
Marseille  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent acte.
Article  6  Le  présent  acte  sera  publié  au  Recueil  des  actes
administratifs  de  la  Ville  de  Marseille  et  peut  faire  l’objet  d’un
recours devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai
de deux mois à compter de sa publication. 
Fait le 3 novembre 2023

23/209 – Acte pris sur délégation -  Emprunt auprès de l’AFL
afin  de  financer  les  investissements  inscrits  au  budget
primitif 2023
(L.2122-22-26°- L.2122-23)

Nous Maire de Marseille,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L.2122-18, L.2122-22 et L.2511-27 ;
Vu la délibération n° 23/0401/AGE du 7 juillet 2023 par laquelle le
Conseil Municipal donne délégation de compétences à Monsieur le
Maire en vertu des dispositions de l’article L.2122-22 du CGCT ;
Vu  l’arrêté  n°  2023_02307_VDMB  du  19  juillet  2023  portant
délégation de fonctions à Monsieur  Joël  CANICAVE, Adjoint  au
Maire en ce qui concerne les finances, les moyens généraux, le
fonctionnement des services et l’administration municipale en vertu
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des dispositions de l’article L.2122-18 du CGCT ;
Vu l’arrêté 2023_02703_VDM du 22 août 2023 portant délégation
de  signature  à  Monsieur  Stéphane  BOURDON,  Directeur  des
Finances ;
Considérant  la  proposition  d’emprunt  de  30  millions  d’euros
formulée par l’Agence France Locale (AFL) ; 
Considérant  qu’il  convient  d’assurer  le  financement  des  projets
d’investissement  inscrits  au  budget  et  après  étude  de  la
proposition financière reçue par la Ville ; 
Considérant  qu’il  convient  de  réaliser  rapidement  l’emprunt
correspondant afin de conserver les conditions financières de la
proposition ;
DÉCIDONS

Article 1 Un emprunt sera réalisé auprès de l’AFL afin de financer
les investissements inscrits au budget primitif 2023. Les principales
caractéristiques de ce contrat de prêt sont les suivantes :

- Montant : 30 000 000 €
-  Phase  de  mobilisation :  2  mois  du  6  novembre  2023  au  20
décembre 2023
- Index de la phase de mobilisation :  Euribor 3M + 0,25 %
- Commission de non-utilisation : non appliquée
- Durée : 15 ans 
- Index : Euribor 3M + marge de 0,59 %
- Base de calcul des intérêts : exact sur 360 jours
- Amortissement : linéaire
- Périodicité : trimestrielle
- Date limite de mobilisation des fonds : 20 décembre 2023
- Commission d’engagement : non appliquée
- Remboursement anticipé : indemnité actuarielle
- Score Gissler : 1A
Article 2 La Ville de Marseille s’engage, pendant toute la durée de
l’emprunt,  à  créer  et  à  mettre  en  recouvrement  les  impositions
directes nécessaires au service des annuités correspondantes.

Article  3  La  Ville  de  Marseille  prend  à  sa  charge  les  impôts
présents ou futurs ainsi que les droits et frais pouvant résulter du
présent prêt par décision de caractère général de tout organisme
ayant pouvoir réglementaire.

Article  4  Monsieur  l’Adjoint  délégué  aux  finances,  aux  moyens
généraux,  au  fonctionnement  des  services  et  à  l’administration
municipale est habilité à prendre dans cette affaire toute décision
et à signer tout acte y afférent, en application des dispositions de
la délibération n°23/0401/AGE du 7 juillet 2023, et de l’arrêté n°
2023_02307_VDMB  du  19  juillet  2023  portant  délégation  de
fonctions du Maire.

Article 5 Madame la Directrice Générale des Services et Monsieur
le  Comptable  Public  du  Service  de  Gestion  Comptable  de
Marseille  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent acte.

Article  6 Le  présent  acte  sera  publié  au  Recueil  des  actes
administratifs  de  la  Ville  de  Marseille  et  peut  faire  l’objet  d’un
recours devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai
de deux mois à compter de sa publication. 

Fait le 3 novembre 2023

23/210  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Emprunt  auprès  de  la
Banque Postale afin de financer les investissements inscrits
au budget primitif 2023
(L.2122-22-26°- L.2122-23)

Nous Maire de Marseille,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L.2122-18, L.2122-22 et L.2511-27 ;

Vu la délibération n° 23/0401/AGE du 7 juillet 2023 par laquelle le
Conseil Municipal donne délégation de compétences à Monsieur le
Maire en vertu des dispositions de l’article L.2122-22 du CGCT ;
Vu  l’arrêté  n°  2023_02307_VDMB  du  19  juillet  2023  portant
délégation de fonctions à Monsieur  Joël  CANICAVE, Adjoint  au
Maire en ce qui concerne les finances, les moyens généraux, le
fonctionnement des services et l’administration municipale en vertu
des dispositions de l’article L.2122-18 du CGCT ;
Vu l’arrêté 2023_02703_VDM du 22 août 2023 portant délégation
de  signature  à  Monsieur  Stéphane  BOURDON,  Directeur  des
Finances ;
Considérant  la  proposition  d’emprunt  de  20  millions  d’euros
formulée par La Banque Postale ;
Considérant  qu’il  convient  d’assurer  le  financement  des  projets
d’investissement  inscrits  au  budget  et  après  étude  de  la
proposition financière reçue par la Ville ; 
Considérant  qu’il  convient  de  réaliser  rapidement  l’emprunt
correspondant afin de conserver les conditions financières de la
proposition ;

DÉCIDONS

Article 1  Un emprunt sera réalisé auprès de La Banque Postale
afin  de  financer  les  investissements  inscrits  au  budget  primitif
2023. Les principales caractéristiques de ce contrat de prêt sont
les suivantes :
- Montant : 20 000 000 €
- Score Gissler : 1A
- Durée : 15 ans et 7 mois
- Phase de mobilisation revolving     :  
- Durée : 6 mois, soit du 15/12/23 au 17/06/24
- Index de la phase de mobilisation : €ster + 0,86 %
- Base de calcul : exact sur 360 jours
- Périodicité : mensuelle
- Remboursement de l’encours : autorisé (150 000 € minimum)
- Commission de non-utilisation : 0,10 %
- Tranche obligatoire du 17/06/2024 au 01/07/2039 :
- Durée de la phase d’amortissement : 15 ans et 1 mois
- Index : préfixé - Euribor 3M + marge de 0,77 %
- Base de calcul des intérêts : exact sur 360 jours
- Amortissement : constant
- Périodicité : trimestrielle
- Date limite de mobilisation des fonds : mise en place automatique
au plus tard le 17 juin 2024 ou de manière anticipée à une date
antérieure
- Commission d’engagement : 0,05 % soit 10 000 €
- Remboursement anticipé : autorisé - indemnité dégressive décrite
dans le contrat
- Option de passage à taux fixe : oui
Article 2 La Ville de Marseille s’engage, pendant toute la durée de
l’emprunt,  à  créer  et  à  mettre  en  recouvrement  les  impositions
directes nécessaires au service des annuités correspondantes.
Article  3  La  Ville  de  Marseille  prend  à  sa  charge  les  impôts
présents ou futurs ainsi que les droits et frais pouvant résulter du
présent prêt par décision de caractère général de tout organisme
ayant pouvoir réglementaire.
Article  4  Monsieur  l’Adjoint  délégué  aux  finances,  aux  moyens
généraux,  au  fonctionnement  des  services  et  à  l’administration
municipale est habilité à prendre dans cette affaire toute décision
et à signer tout acte y afférent, en application des dispositions de
la délibération n°23/0401/AGE du 7 juillet 2023, et de l’arrêté n°
2023_02307_VDMB  du  19  juillet  2023  portant  délégation
defonctions du Maire.
Article 5 Madame la Directrice Générale des Services et Monsieur
le  Comptable  Public  du  Service  de  Gestion  Comptable  de
Marseille  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
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l’exécution du présent acte.
Article  6  Le  présent  acte  sera  publié  au  Recueil  des  actes
administratifs  de  la  Ville  de  Marseille  et  peut  faire  l’objet  d’un
recours devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai
de deux mois à compter de sa publication. 
Fait le 3 novembre 2023

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET 
DES ASSEMBLÉES

23/199 – acte pris sur délégation - Approbation par la Ville du
protocole transactionnel signé le 24 août 2023.
(L.2122-22-16°-L.2122-23) 

Nous,  Monsieur  l’Adjoint  en  charge  des  Finances,  des  Moyens
Généraux  et  du  Fonctionnement  des  Services  et  de
l’Administration Municipale,
Vu  les  articles  L.2122-22  et  L.2122-23  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,
Vu  la  délibération  n°23/0401/AGE  du  7  juillet  2023  du  Conseil
Municipal de la Commune de Marseille autorisant M. le Maire à
transiger avec les tiers dans la limite de 5 000 Euros,
Vu  l’arrêté  n°2022_03301_VDM  du  24  octobre  2022,  conférant
délégation de signature à Madame Marie-Sylviane Dole,
Considérant  que,  dans  le  cadre  du  non-renouvellement  de  son
contrat, le directeur des projets partenariaux a formé un recours
préalable indemnitaire par courrier en date du 22 février 2023 afin
de solliciter le versement d’indemnités liées aux préjudices subis ;
Considérant  que  les  parties  se  sont  rapprochées  en vue  de  la
résolution de ce différend, et qu’un compromis a été trouvé, 
Considérant le protocole d’accord transactionnel signé le 24 août
2023,
Considérant  qu’aux  termes  de  cette  transaction,  la  Ville  de
Marseille indemnise le directeur des projets partenariaux à hauteur
de la somme de 5 000 euros au titre des préjudices subis

RENDONS COMPTE AU CONSEIL MUNICIPAL

ARTICLE UNIQUE De l’approbation et de la signature du protocole
transactionnel susvisé.

Fait le 24 octobre 2023

2023_03509_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Monsieur  Jean-Marc  COPPOLA  -  remplacé  par  Madame
Audrey GARINO le 3 novembre 2023

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu  l’arrêté  de  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Jean-Marc
COPPOLA, 4ème Adjoint au Maire en charge de la culture pour
toutes  et  tous,  la  création,  le  patrimoine  culturel  et  le  cinéma
n°2021_00821_VDM en date du 8 avril 2021, 

Article 1 Pendant l'absence pour congés de Monsieur Jean-Marc
COPPOLA, 4ème Adjoint au Maire en charge de la culture pour
toutes et tous, la création, le patrimoine culturel et le cinéma, le 3
novembre  2023  est  habilitée  à  signer  tous  arrêtés,  pièces  et
documents en ses lieux et place : 
-  Madame Audrey GARINO, 8ème Adjointe au Maire en charge
des affaires sociales, de la solidarité, de la lutte contre la pauvreté
et de l’égalité des droits. 

Article 2 Madame la Directrice Générale des Services par intérim

est  chargée de l’exécution du présent arrêté qui  sera affiché et
publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 03 novembre 2023

2023_03633_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Absence  de
Madame Nassera Benmarnia - Remplacée par Monsieur Joël
Canicave - du 13 au 20 novembre 2023 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu  l’arrêté  de  délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera
BENMARNIA, 26ème Adjointe au Maire en charge des espaces
verts,  des  parcs  et  jardins  et  du  retour  de  la  nature  en  ville
n°2023_01391_VDM en date du 12 mai 2023, 

Article 1  Pendant  l’absence de Madame Nassera BENMARNIA,
26ème Adjointe au Maire en charge des espaces verts, des parcs
et jardins et du retour de la nature en ville est habilité à signer tous
arrêtés, pièces et documents en ses lieux et place du 13 au 20
novembre 2023 inclus : 
- Monsieur Joël CANICAVE, 5ème Adjoint au Maire en charge des
finances, des moyens généraux, du fonctionnement des services
et de l’administration municipale. 

Article 2 Madame la Directrice Générale des Services par intérim
est  chargée de l’exécution du présent arrêté qui  sera affiché et
publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 10 novembre 2023

DGA VILLE AU QUOTIDIEN

DIRECTION NATURE EN VILLE

2023_03447_VDM - Arrêté portant fermeture temporaire d'un
parc public - Cérémonie commémorative de l'armistice du 11
novembre 1918 et hommage à tous les morts pour la france
à l'arc de triomphe - Parc de la porte d'aix - 11 novembre
2023 de 07h00 à 12h00

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 2023_00130_VDM du 15 mars 2023, portant
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l’arrêté  n°  2023_01391_VDM  du  12  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  26e
Adjointe,
Vu la demande présentée par la Police Nationale lors de la réunion
de coordination du 10 octobre 2023, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour l’organisation à l’Arc de Triomphe de la Cérémonie
commémorative de l’armistice du 11 novembre 1918 et Hommage
à tous les Morts pour la France. 

Article 1 Le parc de la Porte d’Aix sera interdit à tout public non
autorisé, à la circulation et au stationnement de tout véhicule non
autorisé le 11 novembre 2023 de 07h00 à 12h00. 

 Article  2  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 3 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
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Monsieur le Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui
sera  publié  au  recueil  des  Actes  Administratifs  et  affiché  aux
entrées du parc de la Porte d’Aix. 

Fait le 26 octobre 2023

2023_03460_VDM  -  Arrêté  portant  fermeture  d'un  chemin
piétonnier  -  Orange  vélodrome  trail  -  Carma  sport  -
Promenade de l'huveaune - 26 novembre 2023

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 2023_00130_VDM du 15 mars 2023, portant
règlement général de police dans les espaces verts de la Ville de
Marseille,
Vu  l’arrêté  n°  2023_01391_VDM  du  12  mai  2023,  portant
délégation de fonctions à Madame Nassera BENMARNIA, 26ème
Adjointe,
Vu  la  demande  présentée  par  monsieur  Aurélien  GARDIOL,
Directeur de projet Carma Sport, afin de faciliter l’organisation de
l’Orange Vélodrome Trail, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers de la promenade de l’Huveaune. 

Article  1  La  circulation  sera  interdite  aux  piétons,  hormis  les
riverains,  et  aux  cyclistes  sur  la  promenade de l’Huveaune,  de
l’intersection de la dite promenade et de la rue Raymond Teissère,
jusqu’à l’intersection de la contre-allée du boulevard Michelet, le 26
novembre 2023 de 7h00 à 16h30. 

Article 2 Dans le cas où la course serait terminée avant l’horaire
annoncé,  l’organisateur  sera  habilité  à  rouvrir  la  promenade au
public. 

Article 3 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés pendant le déroulement
de la manifestation. 

 Article  4  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 5 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur le Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui
sera  publié  au  recueil  des  Actes  Administratifs  et  affiché  aux
entrées de la promenade de l’Huveaune. 

Fait le 31 octobre 2023

2023_03551_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire de l'espace public -  Rue Jardin -  Mme Juliette
FECK

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 15/0776/DDCV du Conseil Municipal en date
du 26 octobre 2015,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date
du 08 octobre 2018,
Vu la délibération n° 22/0607/VET du Conseil Municipal en date du
04 novembre 2022, 
Considérant  la  politique  ambitieuse et  volontariste  initiée  par  la
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville,
Considérant que la Charte de végétalisation de l’espace public a
pour  vocation  d’édicter  les  règles  de  bonne  conduite  pour

permettent  aux  citoyens  de mettre  en  place et  d’entretenir  des
éléments  de  végétalisation  tout  en  restant  conforme  aux
réglementations applicables sur l’espace public et sur la voirie,
Considérant que la « Rue Jardin » valant Autorisation d’Occupation
Temporaire (A.O.T.) du domaine public est accordée par la Ville de
Marseille  après  instruction  du  dossier  de  demande  de
végétalisation  de  l’espace  public  marseillais  déposé,  par  la
Commission Technique d’obtention du permis de végétaliser. 

Article 1 Objet La présente « Rue Jardin » a pour objet de définir
les  conditions  dans  lesquelles  Madame Juliette  FECK (ci-après
nommé le requérant ou le détenteur de la « Rue Jardin »)  est
autorisé(e),  sous  le  régime  des  occupations  temporaires  du
domaine  public,  à  occuper  dans  le  respect  de  la  Charte  de
végétalisation  de  l’espace  public  marseillais  (annexe  1)
l’emplacement défini à l’nnarticle 4, afin de lui permettre de réaliser
et d’entretenir un ou des éléments de végétalisation sur l’espace
public tels que décrits dans l’article sus visé et en annexe 2 (plans
ou croquis). 

Article 2 Domanialité publique Cette « Rue Jardin » est conclue
sous  le  régime  des  autorisations  d’occupation  temporaire  du
domaine public (A.O.T.). En conséquence, le détenteur de la « Rue
Jardin  »  ne  peut  se  prévaloir  des  dispositions  sur  la  propriété
commerciale  ou  d’une  autre  réglementation  quelconque
susceptible  de  lui  conférer  un  droit  au  maintien  dans  les  lieux.
Cette  A.O.T.  précaire  et  révocable  ne  peut  donner  lieu  à  une
quelconque activité lucrative. 

Article 3 Destination du domaine Le détenteur de la « Rue Jardin »
ne peut affecter le lieu à une destination autre que celle d’installer
les éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 4 et en annexe 2
(plans ou croquis). 

Article 4 Mise à disposition • Le requérant est autorisé à occuper le
lieu ci-après désigné : 
- 27 boulevard Velten 13004 Marseille • Le requérant est autorisé à
installer et à entretenir, à ses frais,  sur ce lieu, les éléments de
végétalisation suivants : Mobilier : 
- Proposé par le demandeur : 7 jardinières de 0,60 m de longueur,
de 0,60 m de largeur et de 0,40 m de hauteur. 3 pots de 0,40 m de
diamètre et de 0,40 m de hauteur. 
-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  Avis
favorable Végétaux :
-  Proposés par  le  demandeur :  Kumquat,  Laurier  blanc,  Olivier,
Bambou Nain,  Pittosporum Odorant  du  Japon ,  Bambou Sacré,
Jasmin d’été, Ipomée, 
-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  Avis
favorable 

Article 5 Evolution des conditions locales En cas de travaux de
voirie,  d’élagage  ou  d’abattage  d’arbres,  de  mise  en  place  de
nouveaux mobiliers,  (liste  non exhaustive),  le  détenteur  de la  «
Rue Jardin » sera informé par courrier, par la Ville de Marseille, de
la  nécessité  de  déposer  temporairement  ou  définitivement  ses
éléments de végétalisation. 

Article 6 Durée de la « Rue Jardin » La « Rue Jardin » entre en
vigueur  à  compter  de  la  date  de sa  notification  par  la  Ville  de
Marseille au requérant par courrier recommandé avec accusé de
réception. Il est accordé pour une durée de trois ans. À l’expiration
de la présente A.O.T : si le détenteur de la « Rue Jardin » souhaite
obtenir une nouvelle autorisation afin de poursuivre son action de
végétalisation, il doit en informer la Ville par courrier recommandé
avec  accusé  de  réception  (R.A.R.)  six  mois  avant  la  date
d'échéance  de  la  présente  A.O.T.  Il  adressera  à  la  Ville  de
Marseille une nouvelle demande qui sera soumise à l’approbation
de la Commission Technique. si le détenteur de la « Rue Jardin »
ne  souhaite  pas  demander  une nouvelle  autorisation,  il  doit  en
informer la Ville par courrier recommandé avec AR un mois avant
la date d'échéance de la présente A.O.T. Dans ce cas, il remettra
le site en l'état initial en enlevant les végétaux et les contenants
installés  sur  le  lieu  mis  à  disposition  (cf  nnarticle  4  du  présent
arrêté).  Un état  des lieux sera  alors  effectué contradictoirement
entre la Ville de Marseille et le détenteur de la « Rue Jardin ». Le
détenteur de la « Rue Jardin » informera, par courrier postal ou par
mail,  le  Service  Prospective,  Expertise  et  Projet  dont  les
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coordonnées  figurent  dans  l’nnarticle  7  de  toute  difficulté
rencontrée pour l’entretien de ses éléments de végétalisation. 

Article 7: Demande d’évolution des éléments de végétalisation Le
détenteur de la « Rue Jardin » informera par courrier postal ou par
mail,  le  Service  Prospective,  Expertise  et  Projet  dont  les
coordonnées figurent ci-dessous, de toute demande d’évolution de
ses  éléments  de  végétalisation.  Il  devra  alors  déposer
impérativement  une  nouvelle  demande  au  nom  du  détenteur.
Direction Générale Adjointe « Ville au Quotidien » Direction de la
Nature en Ville Service Prospective, Expertise et Projet 48 avenue
Clot-Bey  13233  Marseille  cedex  20  Tél  :  04  91  55  24  51
Mail :ruejardin @marseille.fr 

Article 8 Caractère personnel de l’occupation La « Rue Jardin » est
nominative, attribuée à une personne physique ou morale, qui est
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 9 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la
charge du  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »  et  réalisés  sous  sa
responsabilité.  Ils  ne  pourront  être  mis  en  place  qu’après  la
réception de l’A.O.T.  avec RAR. Les éléments  de végétalisation
doivent  être  maintenus  en  bon  état  pendant  toute  la  durée  de
l’A.O.T. Le détenteur de la « Rue Jardin » doit se conformer pour
l’exécution  de  ces  travaux  à  la  Charte  de  végétalisation  de
l'espace  public  marseillais,  document  qu’il  a  préalablement
approuvé et signé, figurant en annexe 1. 

Article  10  Publicité  et  communication  La  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit  de marquer d'un repère visuel  et  graphique les
sites végétalisés. Le détenteur de la « Rue Jardin » accepte que
des  images  (photos  et/ou  vidéos)  du  site  qu’il  entretient  soient
prises par la Ville de Marseille et éventuellement utilisées par celle-
ci pour promouvoir la démarche de végétalisation. A ce titre, aucun
dédommagement ne pourra être exigé par le détenteur de la « Rue
Jardin ». Si le détenteur de la « Rue Jardin » souhaite organiser un
événement  autour  de  sa  mailto:ruejardin@marseille.fr
végétalisation  de  l’espace  public,  il  devra  obtenir  au  préalable
l’accord du Service Prospective, Expertise et Projet. L’action de la
Ville en tant que partenaire doit figurer sur tous les documents de
communication  produits  à  cet  effet.  Le  détenteur  de  la  «  Rue
Jardin  »  ne  peut  pas  apposer,  de  publicité  commerciale  sur  le
dispositif  de  végétalisation.  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »
accepte  que  son  installation  soit  inscrite  aux  concours  de
fleurissement qui peuvent être organisés par la Ville ou d’autres
collectivités territoriales. 

Article  11  Assurance  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »  doit
disposer  d’une  police  d’assurance  responsabilité  civile  le
garantissant contre les conséquences des dommages matériels et
corporels qui pourraient résulter de l'installation et de son usage. 

Article  12  Responsabilité  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »
demeure  entièrement  et  seul  responsable  des  dommages
matériels  et  corporels qui  pourraient  résulter  de l’installation,  de
l’exploitation et de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation.
En aucun cas, la responsabilité de la Ville de Marseille ne peut être
engagée. 

Article  13  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la
gratuité  de  l'occupation  du  domaine  public  puisqu'elle  est  non
rémunératrice et d'intérêt général local. 

Article 14 Abrogation Si le détenteur de la « Rue Jardin » est une
personne morale, l'A.O.T. sera abrogée de plein droit en cas de
dissolution  ou  de  liquidation  judiciaire  de  la  structure.  Si  un
membre de la  structure  dissoute  ou liquidée souhaite  continuer
l’entretien  du  site  végétalisé,  il  devra  déposer  une  nouvelle
demande en son nom propre. Si le détenteur de la « Rue Jardin »
n’occupe plus le lieu indiqué à l’nnarticle 4 (déménagement, cas de
force majeure, cette liste n’est pas exhaustive),  il sera mis fin à
l’A.O.T. par la Ville de Marseille sur simple demande. Par ailleurs,
la  présente  A.O.T.  pourra  être  abrogée pour  tout  motif  d'intérêt
général ou en cas de manquement du détenteur de la « Rue Jardin
»  aux engagements  de la  Charte  de  végétalisation  de l'espace
public marseillais. Dans ce cas, la Ville de Marseille sommera ce
dernier  par  écrit,  de  se  mettre  en  conformité  sous  huit  jours  à
compter de la réception du courrier recommandé avec accusé de

réception. Passé ce délai,  l’A.O.T. sera résiliée de plein droit, le
détenteur de la « Rue Jardin » procédera alors à l'enlèvement des
végétaux et de leurs contenants. Les frais correspondants seront à
la charge du détenteur de la « Rue Jardin ». Le détenteur de la «
Rue  Jardin  »  ne  pourra  prétendre  à  aucune  indemnité  ni
dédommagement  de  quelque  nature  que  ce  soit,  du  fait  de
l’abrogation de l’ A.O.T., quel qu’en soit le motif. 

Article 15 Données personnelles La Ville de Marseille – Service
Prospective, Expertise et Projet collecte des données à caractère
personnel  à des fins  de gestion des dossiers  de végétalisation.
Ces données sont les suivantes : nom, prénom, adresse postale,
adresse mail, numéros de téléphone. Elles sont nécessaires à la
gestion de ces dossiers. Elles ne sont transmises à aucun tiers.
Elles sont conservées 3 ans. Ce traitement est inscrit au registre
des traitements de la Ville de Marseille. 

Article 16 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de
cette A.O.T. relèvent de la compétence du Tribunal Administratif de
Marseille. 

Fait le 08 novembre 2023

2023_03552_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire de l'espace public - Entreprise " 7 Sardines" - M
Olivier PERRET

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 15/0776/DDCV du Conseil Municipal en date
du 26 octobre 2015,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date
du 08 octobre 2018,
Vu la délibération n° 22/0607/VET du Conseil Municipal en date du
04 novembre 2022, 
Considérant  la  politique  ambitieuse et  volontariste  initiée  par  la
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville,
Considérant que la Charte de végétalisation de l’espace public a
pour  vocation  d’édicter  les  règles  de  bonne  conduite  pour
permettent  aux  citoyens  de mettre  en  place et  d’entretenir  des
éléments  de  végétalisation  tout  en  restant  conforme  aux
réglementations applicables sur l’espace public et sur la voirie,
Considérant que la « Rue Jardin » valant Autorisation d’Occupation
Temporaire (A.O.T.) du domaine public est accordée par la Ville de
Marseille  après  instruction  du  dossier  de  demande  de
végétalisation  de  l’espace  public  marseillais  déposé,  par  la
Commission Technique d’obtention du permis de végétaliser. 

Article 1 Objet La présente « Rue Jardin » a pour objet de définir
les  conditions  dans  lesquelles  L’entreprise  «  7  Sardines  »
représentée  par  Monsieur  Olivier  PERRET (ci-après  nommé  le
requérant ou le détenteur de la « Rue Jardin ») est autorisé(e),
sous le régime des occupations temporaires du domaine public, à
occuper dans le respect de la Charte de végétalisation de l’espace
public marseillais (annexe 1) l’emplacement défini à l’nnarticle 4,
afin de lui permettre de réaliser et d’entretenir un ou des éléments
de végétalisation sur l’espace public tels que décrits dans l’article
sus visé et en annexe 2 (plans ou croquis). 

Article 2 Domanialité publique Cette « Rue Jardin » est conclue
sous  le  régime  des  autorisations  d’occupation  temporaire  du
domaine public (A.O.T.). En conséquence, le détenteur de la « Rue
Jardin  »  ne  peut  se  prévaloir  des  dispositions  sur  la  propriété
commerciale  ou  d’une  autre  réglementation  quelconque
susceptible  de  lui  conférer  un  droit  au  maintien  dans  les  lieux.
Cette  A.O.T.  précaire  et  révocable  ne  peut  donner  lieu  à  une
quelconque activité lucrative. 

Article 3 Destination du domaine Le détenteur de la « Rue Jardin »
ne peut affecter le lieu à une destination autre que celle d’installer
les éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 4 et en annexe 2
(plans ou croquis). 
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Article 4 Mise à disposition • Le requérant est autorisé à occuper le
lieu ci-après désigné : 
- 3 cours Jean Ballard 13001 Marseille • Le requérant est autorisé
à installer et à entretenir, à ses frais, sur ce lieu, les éléments de
végétalisation suivants : Mobilier : 
- Proposé par le demandeur : 1 jardinière de 1,24 m de longueur,
de 0,25 m de large et de 1 m de hauteur. 2 jardinières de 0,25 m
de côté et de 1 m de hauteur. 
-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  Avis
favorable avec la proposition suivante : Votre trottoir a une largeur
de 3,5 m. La commission technique vous autorise à augmenter la
largeur  de  vos  contenants  jusqu’à  0,50  m  pour  permettre  un
développement  sans  souffrance  des  végétaux  ci-dessous.
Végétaux :
-  Proposés  par  le  demandeur  :  Plumbago,  olivier,  laurier,
pittosporum. 
-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  Avis
favorable . 

Article 5 Evolution des conditions locales En cas de travaux de
voirie,  d’élagage  ou  d’abattage  d’arbres,  de  mise  en  place  de
nouveaux mobiliers,  (liste  non exhaustive),  le  détenteur  de la  «
Rue Jardin » sera informé par courrier, par la Ville de Marseille, de
la  nécessité  de  déposer  temporairement  ou  définitivement  ses
éléments de végétalisation. 

Article 6 Durée de la « Rue Jardin » La « Rue Jardin » entre en
vigueur  à  compter  de  la  date  de sa  notification  par  la  Ville  de
Marseille au requérant par courrier recommandé avec accusé de
réception. Il est accordé pour une durée de trois ans. À l’expiration
de la présente A.O.T : si le détenteur de la « Rue Jardin » souhaite
obtenir une nouvelle autorisation afin de poursuivre son action de
végétalisation, il doit en informer la Ville par courrier recommandé
avec  accusé  de  réception  (R.A.R.)  six  mois  avant  la  date
d'échéance  de  la  présente  A.O.T.  Il  adressera  à  la  Ville  de
Marseille une nouvelle demande qui sera soumise à l’approbation
de la Commission Technique. si le détenteur de la « Rue Jardin »
ne  souhaite  pas  demander  une nouvelle  autorisation,  il  doit  en
informer la Ville par courrier recommandé avec AR un mois avant
la date d'échéance de la présente A.O.T. Dans ce cas, il remettra
le site en l'état initial en enlevant les végétaux et les contenants
installés  sur  le  lieu  mis  à  disposition  (cf  nnarticle  4  du  présent
arrêté).  Un état  des lieux sera  alors  effectué contradictoirement
entre la Ville de Marseille et le détenteur de la « Rue Jardin ». Le
détenteur de la « Rue Jardin » informera, par courrier postal ou par
mail,  le  Service  Prospective,  Expertise  et  Projet  dont  les
coordonnées  figurent  dans  l’nnarticle  7  de  toute  difficulté
rencontrée pour l’entretien de ses éléments de végétalisation. 

Article 7: Demande d’évolution des éléments de végétalisation Le
détenteur de la « Rue Jardin » informera par courrier postal ou par
mail,  le  Service  Prospective,  Expertise  et  Projet  dont  les
coordonnées figurent ci-dessous, de toute demande d’évolution de
ses  éléments  de  végétalisation.  Il  devra  alors  déposer
impérativement  une  nouvelle  demande  au  nom  du  détenteur.
Direction Générale Adjointe « Ville au Quotidien » Direction de la
Nature en Ville Service Prospective, Expertise et Projet 48 avenue
Clot-Bey  13233  Marseille  cedex  20  Tél  :  04  91  55  24  51
Mail :ruejardin @marseille.fr 

Article 8 Caractère personnel de l’occupation La « Rue Jardin » est
nominative, attribuée à une personne physique ou morale, qui est
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 9 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la
charge du  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »  et  réalisés  sous  sa
responsabilité.  Ils  ne  pourront  être  mis  en  place  qu’après  la
réception de l’A.O.T.  avec RAR. Les éléments  de végétalisation
doivent  être  maintenus  en  bon  état  pendant  toute  la  durée  de
l’A.O.T. Le détenteur de la « Rue Jardin » doit se conformer pour
l’exécution  de  ces  travaux  à  la  Charte  de  végétalisation  de
l'espace  public  marseillais,  document  qu’il  a  préalablement
approuvé et signé, figurant en annexe 1. 

Article  10  Publicité  et  communication  La  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit  de marquer d'un repère visuel  et  graphique les
sites végétalisés. Le détenteur de la « Rue Jardin » accepte que

des  images  (photos  et/ou  vidéos)  du  site  qu’il  entretient  soient
prises par la Ville de Marseille et éventuellement utilisées par celle-
ci pour promouvoir la démarche de végétalisation. A ce titre, aucun
dédommagement  ne  pourra  être  exigé  par  le  détenteur  de  la
mailto:ruejardin@marseille.fr « Rue Jardin ». Si le détenteur de la
« Rue Jardin » souhaite  organiser  un événement  autour de  sa
végétalisation  de  l’espace  public,  il  devra  obtenir  au  préalable
l’accord du Service Prospective, Expertise et Projet. L’action de la
Ville en tant que partenaire doit figurer sur tous les documents de
communication  produits  à  cet  effet.  Le  détenteur  de  la  «  Rue
Jardin  »  ne  peut  pas  apposer,  de  publicité  commerciale  sur  le
dispositif  de  végétalisation.  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »
accepte  que  son  installation  soit  inscrite  aux  concours  de
fleurissement qui peuvent être organisés par la Ville ou d’autres
collectivités territoriales. 

Article  11  Assurance  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »  doit
disposer  d’une  police  d’assurance  responsabilité  civile  le
garantissant contre les conséquences des dommages matériels et
corporels qui pourraient résulter de l'installation et de son usage. 

Article  12  Responsabilité  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »
demeure  entièrement  et  seul  responsable  des  dommages
matériels  et  corporels qui  pourraient  résulter  de l’installation,  de
l’exploitation et de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation.
En aucun cas, la responsabilité de la Ville de Marseille ne peut être
engagée. 

Article  13  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la
gratuité  de  l'occupation  du  domaine  public  puisqu'elle  est  non
rémunératrice et d'intérêt général local. 

Article 14 Abrogation Si le détenteur de la « Rue Jardin » est une
personne morale, l'A.O.T. sera abrogée de plein droit en cas de
dissolution  ou  de  liquidation  judiciaire  de  la  structure.  Si  un
membre de la  structure  dissoute  ou liquidée souhaite  continuer
l’entretien  du  site  végétalisé,  il  devra  déposer  une  nouvelle
demande en son nom propre. Si le détenteur de la « Rue Jardin »
n’occupe plus le lieu indiqué à l’nnarticle 4 (déménagement, cas de
force majeure, cette liste n’est pas exhaustive),  il sera mis fin à
l’A.O.T. par la Ville de Marseille sur simple demande. Par ailleurs,
la  présente  A.O.T.  pourra  être  abrogée pour  tout  motif  d'intérêt
général ou en cas de manquement du détenteur de la « Rue Jardin
»  aux engagements  de la  Charte  de  végétalisation  de l'espace
public marseillais. Dans ce cas, la Ville de Marseille sommera ce
dernier  par  écrit,  de  se  mettre  en  conformité  sous  huit  jours  à
compter de la réception du courrier recommandé avec accusé de
réception. Passé ce délai,  l’A.O.T. sera résiliée de plein droit, le
détenteur de la « Rue Jardin » procédera alors à l'enlèvement des
végétaux et de leurs contenants. Les frais correspondants seront à
la charge du détenteur de la « Rue Jardin ». Le détenteur de la «
Rue  Jardin  »  ne  pourra  prétendre  à  aucune  indemnité  ni
dédommagement  de  quelque  nature  que  ce  soit,  du  fait  de
l’abrogation de l’ A.O.T., quel qu’en soit le motif. 

Article 15 Données personnelles La Ville de Marseille – Service
Prospective, Expertise et Projet collecte des données à caractère
personnel  à des fins  de gestion des dossiers  de végétalisation.
Ces données sont les suivantes : nom, prénom, adresse postale,
adresse mail, numéros de téléphone. Elles sont nécessaires à la
gestion de ces dossiers. Elles ne sont transmises à aucun tiers.
Elles sont conservées 3 ans. Ce traitement est inscrit au registre
des traitements de la Ville de Marseille. 

Article 16 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de
cette A.O.T. relèvent de la compétence du Tribunal Administratif de
Marseille. 

Fait le 08 novembre 2023
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2023_03553_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire de l'espace public -  Rue Jardin -  M Jean-Marc
THOMI

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 15/0776/DDCV du Conseil Municipal en date
du 26 octobre 2015,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date
du 08 octobre 2018,
Vu la délibération n° 22/0607/VET du Conseil Municipal en date du
04 novembre 2022, 
Considérant  la  politique  ambitieuse et  volontariste  initiée  par  la
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville,
Considérant que la Charte de végétalisation de l’espace public a
pour  vocation  d’édicter  les  règles  de  bonne  conduite  pour
permettent  aux  citoyens  de mettre  en  place et  d’entretenir  des
éléments  de  végétalisation  tout  en  restant  conforme  aux
réglementations applicables sur l’espace public et sur la voirie,
Considérant que la « Rue Jardin » valant Autorisation d’Occupation
Temporaire (A.O.T.) du domaine public est accordée par la Ville de
Marseille  après  instruction  du  dossier  de  demande  de
végétalisation  de  l’espace  public  marseillais  déposé,  par  la
Commission Technique d’obtention du permis de végétaliser. 

Article 1 Objet La présente « Rue Jardin » a pour objet de définir
les  conditions  dans  lesquelles  Monsieur  Jean-Marc  THOMI  (ci-
après nommé le requérant ou le détenteur de la « Rue Jardin »)
est  autorisé(e),  sous le  régime des occupations temporaires du
domaine  public,  à  occuper  dans  le  respect  de  la  Charte  de
végétalisation  de  l’espace  public  marseillais  (annexe  1)
l’emplacement défini à l’nnarticle 4, afin de lui permettre de réaliser
et d’entretenir un ou des éléments de végétalisation sur l’espace
public tels que décrits dans l’article sus visé et en annexe 2 (plans
ou croquis). 

Article 2 Domanialité publique Cette « Rue Jardin » est conclue
sous  le  régime  des  autorisations  d’occupation  temporaire  du
domaine public (A.O.T.). En conséquence, le détenteur de la « Rue
Jardin  »  ne  peut  se  prévaloir  des  dispositions  sur  la  propriété
commerciale  ou  d’une  autre  réglementation  quelconque
susceptible  de  lui  conférer  un  droit  au  maintien  dans  les  lieux.
Cette  A.O.T.  précaire  et  révocable  ne  peut  donner  lieu  à  une
quelconque activité lucrative. 

Article 3 Destination du domaine Le détenteur de la « Rue Jardin »
ne peut affecter le lieu à une destination autre que celle d’installer
les éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 4 et en annexe 2
(plans ou croquis). 

Article 4 Mise à disposition • Le requérant est autorisé à occuper le
lieu ci-après désigné : 
- 75 avenue de la Viste 13015 Marseille • Le requérant est autorisé
à installer et à entretenir, à ses frais, sur ce lieu, les éléments de
végétalisation suivants : Mobilier : 
- Proposé par le demandeur : N°1 :1 jardinière de 1,20 m de côté
et  0,70m de hauteur  N°2  et  N°3  :  2  jardinières  de  1,20 m de
longueur,  de 0,40 m de largeur et  de 1 m de hauteur.  N°4 :  1
jardinière de 1,20 m de longueur, de 0,60 m de largeur et de 1 m
de hauteur. 
-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  Avis
favorable pour les jardinières N°2 et N°3. Avis défavorable pour les
jardinières N°1 et N°4 : La jardinière N°1 gêne la manœuvre du
véhicule qui se gare sur l'emplacement matérialisé à cet effet. La
jardinière N°4 empêche de part sa position le cheminement fluide
au sortir du passage piéton. Recommandation: Les jardinières N°2
et N°3 peuvent aussi trouver leur place contre la façade. De ce fait,
l'ouverture des portières du véhicule garé sera facilitée. Végétaux :
- Proposés par le demandeur : Plantes succulentes. 
-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  Avis
favorable. 

Article 5 Evolution des conditions locales En cas de travaux de
voirie,  d’élagage  ou  d’abattage  d’arbres,  de  mise  en  place  de
nouveaux mobiliers,  (liste  non exhaustive),  le  détenteur  de la  «
Rue Jardin » sera informé par courrier, par la Ville de Marseille, de
la  nécessité  de  déposer  temporairement  ou  définitivement  ses
éléments de végétalisation. 

Article 6 Durée de la « Rue Jardin » La « Rue Jardin » entre en
vigueur  à  compter  de  la  date  de sa  notification  par  la  Ville  de
Marseille au requérant par courrier recommandé avec accusé de
réception. Il est accordé pour une durée de trois ans. À l’expiration
de la présente A.O.T : si le détenteur de la « Rue Jardin » souhaite
obtenir une nouvelle autorisation afin de poursuivre son action de
végétalisation, il doit en informer la Ville par courrier recommandé
avec  accusé  de  réception  (R.A.R.)  six  mois  avant  la  date
d'échéance  de  la  présente  A.O.T.  Il  adressera  à  la  Ville  de
Marseille une nouvelle demande qui sera soumise à l’approbation
de la Commission Technique. si le détenteur de la « Rue Jardin »
ne  souhaite  pas  demander  une nouvelle  autorisation,  il  doit  en
informer la Ville par courrier recommandé avec AR un mois avant
la date d'échéance de la présente A.O.T. Dans ce cas, il remettra
le site en l'état initial en enlevant les végétaux et les contenants
installés  sur  le  lieu  mis  à  disposition  (cf  nnarticle  4  du  présent
arrêté).  Un état  des lieux sera  alors  effectué contradictoirement
entre la Ville de Marseille et le détenteur de la « Rue Jardin ». Le
détenteur de la « Rue Jardin » informera, par courrier postal ou par
mail,  le  Service  Prospective,  Expertise  et  Projet  dont  les
coordonnées  figurent  dans  l’nnarticle  7  de  toute  difficulté
rencontrée pour l’entretien de ses éléments de végétalisation. 

Article 7: Demande d’évolution des éléments de végétalisation Le
détenteur de la « Rue Jardin » informera par courrier postal ou par
mail,  le  Service  Prospective,  Expertise  et  Projet  dont  les
coordonnées figurent ci-dessous, de toute demande d’évolution de
ses  éléments  de  végétalisation.  Il  devra  alors  déposer
impérativement  une  nouvelle  demande  au  nom  du  détenteur.
Direction Générale Adjointe « Ville au Quotidien » Direction de la
Nature en Ville Service Prospective, Expertise et Projet 48 avenue
Clot-Bey  13233  Marseille  cedex  20  Tél  :  04  91  55  24  51
Mail :ruejardin @marseille.fr 

Article 8 Caractère personnel de l’occupation La « Rue Jardin » est
nominative, attribuée à une personne physique ou morale, qui est
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 9 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la
charge du  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »  et  réalisés  sous  sa
responsabilité.  Ils  ne  pourront  être  mis  en  place  qu’après  la
réception de l’A.O.T.  avec RAR. Les éléments  de végétalisation
doivent  être  maintenus  en  bon  état  pendant  toute  la  durée  de
l’A.O.T. Le détenteur de la « Rue Jardin » doit se conformer pour
l’exécution de ces mailto:ruejardin@marseille.fr travaux à la Charte
de végétalisation de l'espace public marseillais, document qu’il a
préalablement approuvé et signé, figurant en annexe 1. 

Article  10  Publicité  et  communication  La  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit  de marquer d'un repère visuel  et  graphique les
sites végétalisés. Le détenteur de la « Rue Jardin » accepte que
des  images  (photos  et/ou  vidéos)  du  site  qu’il  entretient  soient
prises par la Ville de Marseille et éventuellement utilisées par celle-
ci pour promouvoir la démarche de végétalisation. A ce titre, aucun
dédommagement ne pourra être exigé par le détenteur de la « Rue
Jardin ». Si le détenteur de la « Rue Jardin » souhaite organiser un
événement autour de sa végétalisation de l’espace public, il devra
obtenir au préalable l’accord du Service Prospective, Expertise et
Projet. L’action de la Ville en tant que partenaire doit figurer sur
tous  les  documents  de  communication  produits  à  cet  effet.  Le
détenteur de la « Rue Jardin » ne peut pas apposer, de publicité
commerciale sur le dispositif de végétalisation. Le détenteur de la
«  Rue  Jardin  »  accepte  que  son  installation  soit  inscrite  aux
concours de fleurissement qui peuvent être organisés par la Ville
ou d’autres collectivités territoriales. 

Article  11  Assurance  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »  doit
disposer  d’une  police  d’assurance  responsabilité  civile  le
garantissant contre les conséquences des dommages matériels et
corporels qui pourraient résulter de l'installation et de son usage. 
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Article  12  Responsabilité  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »
demeure  entièrement  et  seul  responsable  des  dommages
matériels  et  corporels qui  pourraient  résulter  de l’installation,  de
l’exploitation et de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation.
En aucun cas, la responsabilité de la Ville de Marseille ne peut être
engagée. 

Article  13  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la
gratuité  de  l'occupation  du  domaine  public  puisqu'elle  est  non
rémunératrice et d'intérêt général local. 

Article 14 Abrogation Si le détenteur de la « Rue Jardin » est une
personne morale, l'A.O.T. sera abrogée de plein droit en cas de
dissolution  ou  de  liquidation  judiciaire  de  la  structure.  Si  un
membre de la  structure  dissoute  ou liquidée souhaite  continuer
l’entretien  du  site  végétalisé,  il  devra  déposer  une  nouvelle
demande en son nom propre. Si le détenteur de la « Rue Jardin »
n’occupe plus le lieu indiqué à l’nnarticle 4 (déménagement, cas de
force majeure, cette liste n’est pas exhaustive),  il sera mis fin à
l’A.O.T. par la Ville de Marseille sur simple demande. Par ailleurs,
la  présente  A.O.T.  pourra  être  abrogée pour  tout  motif  d'intérêt
général ou en cas de manquement du détenteur de la « Rue Jardin
»  aux engagements  de la  Charte  de  végétalisation  de l'espace
public marseillais. Dans ce cas, la Ville de Marseille sommera ce
dernier  par  écrit,  de  se  mettre  en  conformité  sous  huit  jours  à
compter de la réception du courrier recommandé avec accusé de
réception. Passé ce délai,  l’A.O.T. sera résiliée de plein droit, le
détenteur de la « Rue Jardin » procédera alors à l'enlèvement des
végétaux et de leurs contenants. Les frais correspondants seront à
la charge du détenteur de la « Rue Jardin ». Le détenteur de la «
Rue  Jardin  »  ne  pourra  prétendre  à  aucune  indemnité  ni
dédommagement  de  quelque  nature  que  ce  soit,  du  fait  de
l’abrogation de l’ A.O.T., quel qu’en soit le motif. 

Article 15 Données personnelles La Ville de Marseille – Service
Prospective, Expertise et Projet collecte des données à caractère
personnel  à des fins  de gestion des dossiers  de végétalisation.
Ces données sont les suivantes : nom, prénom, adresse postale,
adresse mail, numéros de téléphone. Elles sont nécessaires à la
gestion de ces dossiers. Elles ne sont transmises à aucun tiers.
Elles sont conservées 3 ans. Ce traitement est inscrit au registre
des traitements de la Ville de Marseille. 

Article 16 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de
cette A.O.T. relèvent de la compétence du Tribunal Administratif de
Marseille. 

Fait le 08 novembre 2023

2023_03554_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire de l'espace public - Rue Jardin - Entreprise "Dinh
Van Marseille" - M Paul NAVARRO

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 15/0776/DDCV du Conseil Municipal en date
du 26 octobre 2015,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date
du 08 octobre 2018,
Vu la délibération n° 22/0607/VET du Conseil Municipal en date du
04 novembre 2022, 
Considérant  la  politique  ambitieuse et  volontariste  initiée  par  la
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville,
Considérant que la Charte de végétalisation de l’espace public a
pour  vocation  d’édicter  les  règles  de  bonne  conduite  pour
permettent  aux  citoyens  de mettre  en  place et  d’entretenir  des
éléments  de  végétalisation  tout  en  restant  conforme  aux
réglementations applicables sur l’espace public et sur la voirie,
Considérant que la « Rue Jardin » valant Autorisation d’Occupation
Temporaire (A.O.T.) du domaine public est accordée par la Ville de
Marseille  après  instruction  du  dossier  de  demande  de
végétalisation  de  l’espace  public  marseillais  déposé,  par  la
Commission Technique d’obtention du permis de végétaliser. 

Article 1 Objet La présente « Rue Jardin » a pour objet de définir
les conditions dans lesquelles Entreprise « Dinh Van Marseille »
représentée  par  Monsieur  Paul  NAVARRO  (ci-après  nommé  le
requérant ou le détenteur de la « Rue Jardin ») est autorisé(e),
sous le régime des occupations temporaires du domaine public, à
occuper dans le respect de la Charte de végétalisation de l’espace
public marseillais (annexe 1) l’emplacement défini à l’nnarticle 4,
afin de lui permettre de réaliser et d’entretenir un ou des éléments
de végétalisation sur l’espace public tels que décrits dans l’article
sus visé et en annexe 2 (plans ou croquis). 

Article 2 Domanialité publique Cette « Rue Jardin » est conclue
sous  le  régime  des  autorisations  d’occupation  temporaire  du
domaine public (A.O.T.). En conséquence, le détenteur de la « Rue
Jardin  »  ne  peut  se  prévaloir  des  dispositions  sur  la  propriété
commerciale  ou  d’une  autre  réglementation  quelconque
susceptible  de  lui  conférer  un  droit  au  maintien  dans  les  lieux.
Cette  A.O.T.  précaire  et  révocable  ne  peut  donner  lieu  à  une
quelconque activité lucrative. 

Article 3 Destination du domaine Le détenteur de la « Rue Jardin »
ne peut affecter le lieu à une destination autre que celle d’installer
les éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 4 et en annexe 2
(plans ou croquis). 

Article 4 Mise à disposition • Le requérant est autorisé à occuper le
lieu ci-après désigné : 
- 57 rue Francis Davso et 2 rue Lulli 13001 Marseille • Le requérant
est autorisé à installer et à entretenir, à ses frais, sur ce lieu, les
éléments de végétalisation suivants : Mobilier : 
- Proposé par le demandeur : 3 jardinières de 1,40 m de longueur,
de 0,40 m de largeur et de 0,40 m de hauteur. 
-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  Avis
favorable Végétaux :
- Proposés par le demandeur : Pas de proposition précise de la
part du demandeur. 
-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  La
commission technique vous propose du plumbago, du romarin, de
la lavande, du photinia de Fraseri. 

Article 5 Evolution des conditions locales En cas de travaux de
voirie,  d’élagage  ou  d’abattage  d’arbres,  de  mise  en  place  de
nouveaux mobiliers,  (liste  non exhaustive),  le  détenteur  de la  «
Rue Jardin » sera informé par courrier, par la Ville de Marseille, de
la  nécessité  de  déposer  temporairement  ou  définitivement  ses
éléments de végétalisation. 

Article 6 Durée de la « Rue Jardin » La « Rue Jardin » entre en
vigueur  à  compter  de  la  date  de sa  notification  par  la  Ville  de
Marseille au requérant par courrier recommandé avec accusé de
réception. Il est accordé pour une durée de trois ans. À l’expiration
de la présente A.O.T : si le détenteur de la « Rue Jardin » souhaite
obtenir une nouvelle autorisation afin de poursuivre son action de
végétalisation, il doit en informer la Ville par courrier recommandé
avec  accusé  de  réception  (R.A.R.)  six  mois  avant  la  date
d'échéance  de  la  présente  A.O.T.  Il  adressera  à  la  Ville  de
Marseille une nouvelle demande qui sera soumise à l’approbation
de la Commission Technique. si le détenteur de la « Rue Jardin »
ne  souhaite  pas  demander  une nouvelle  autorisation,  il  doit  en
informer la Ville par courrier recommandé avec AR un mois avant
la date d'échéance de la présente A.O.T. Dans ce cas, il remettra
le site en l'état initial en enlevant les végétaux et les contenants
installés  sur  le  lieu  mis  à  disposition  (cf  nnarticle  4  du  présent
arrêté).  Un état  des lieux sera  alors  effectué contradictoirement
entre la Ville de Marseille et le détenteur de la « Rue Jardin ». Le
détenteur de la « Rue Jardin » informera, par courrier postal ou par
mail,  le  Service  Prospective,  Expertise  et  Projet  dont  les
coordonnées  figurent  dans  l’nnarticle  7  de  toute  difficulté
rencontrée pour l’entretien de ses éléments de végétalisation. 

Article 7: Demande d’évolution des éléments de végétalisation Le
détenteur de la « Rue Jardin » informera par courrier postal ou par
mail,  le  Service  Prospective,  Expertise  et  Projet  dont  les
coordonnées figurent ci-dessous, de toute demande d’évolution de
ses  éléments  de  végétalisation.  Il  devra  alors  déposer
impérativement  une  nouvelle  demande  au  nom  du  détenteur.
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Direction Générale Adjointe « Ville au Quotidien » Direction de la
Nature en Ville Service Prospective, Expertise et Projet 48 avenue
Clot-Bey  13233  Marseille  cedex  20  Tél  :  04  91  55  24  51
Mail :ruejardin @marseille.fr 

Article 8 Caractère personnel de l’occupation La « Rue Jardin » est
nominative, attribuée à une personne physique ou morale, qui est
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 9 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la
charge du  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »  et  réalisés  sous  sa
responsabilité.  Ils  ne  pourront  être  mis  en  place  qu’après  la
réception de l’A.O.T.  avec RAR. Les éléments  de végétalisation
doivent  être  maintenus  en  bon  état  pendant  toute  la  durée  de
l’A.O.T. Le détenteur de la « Rue Jardin » doit se conformer pour
l’exécution  de  ces  travaux  à  la  Charte  de  végétalisation  de
l'espace  public  marseillais,  document  qu’il  a  préalablement
approuvé et signé, figurant en annexe 1. 

Article  10  Publicité  et  communication  La  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit  de marquer d'un repère visuel  et  graphique les
sites végétalisés. Le détenteur de la « Rue Jardin » accepte que
des  images  (photos  et/ou  vidéos)  du  site  qu’il  entretient  soient
prises par la Ville de Marseille et éventuellement utilisées par celle-
ci pour promouvoir la démarche de végétalisation. A ce titre, aucun
dédommagement ne pourra être exigé par le détenteur de la « Rue
Jardin ». Si le détenteur de la « Rue Jardin » souhaite organiser un
événement autour de sa végétalisation de l’espace public, il devra
obtenir  au  préalable  l’accord  du  Service
mailto:ruejardin@marseille.fr  Prospective,  Expertise  et  Projet.
L’action de la Ville en tant que partenaire doit figurer sur tous les
documents de communication produits à cet effet. Le détenteur de
la « Rue Jardin » ne peut pas apposer, de publicité commerciale
sur le dispositif de végétalisation. Le détenteur de la « Rue Jardin
»  accepte  que  son  installation  soit  inscrite  aux  concours  de
fleurissement qui peuvent être organisés par la Ville ou d’autres
collectivités territoriales. 

Article  11  Assurance  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »  doit
disposer  d’une  police  d’assurance  responsabilité  civile  le
garantissant contre les conséquences des dommages matériels et
corporels qui pourraient résulter de l'installation et de son usage. 

Article  12  Responsabilité  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »
demeure  entièrement  et  seul  responsable  des  dommages
matériels  et  corporels qui  pourraient  résulter  de l’installation,  de
l’exploitation et de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation.
En aucun cas, la responsabilité de la Ville de Marseille ne peut être
engagée. 

Article  13  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la
gratuité  de  l'occupation  du  domaine  public  puisqu'elle  est  non
rémunératrice et d'intérêt général local. 

Article 14 Abrogation Si le détenteur de la « Rue Jardin » est une
personne morale, l'A.O.T. sera abrogée de plein droit en cas de
dissolution  ou  de  liquidation  judiciaire  de  la  structure.  Si  un
membre de la  structure  dissoute  ou liquidée souhaite  continuer
l’entretien  du  site  végétalisé,  il  devra  déposer  une  nouvelle
demande en son nom propre. Si le détenteur de la « Rue Jardin »
n’occupe plus le lieu indiqué à l’nnarticle 4 (déménagement, cas de
force majeure, cette liste n’est pas exhaustive),  il sera mis fin à
l’A.O.T. par la Ville de Marseille sur simple demande. Par ailleurs,
la  présente  A.O.T.  pourra  être  abrogée pour  tout  motif  d'intérêt
général ou en cas de manquement du détenteur de la « Rue Jardin
»  aux engagements  de la  Charte  de  végétalisation  de l'espace
public marseillais. Dans ce cas, la Ville de Marseille sommera ce
dernier  par  écrit,  de  se  mettre  en  conformité  sous  huit  jours  à
compter de la réception du courrier recommandé avec accusé de
réception. Passé ce délai,  l’A.O.T. sera résiliée de plein droit, le
détenteur de la « Rue Jardin » procédera alors à l'enlèvement des
végétaux et de leurs contenants. Les frais correspondants seront à
la charge du détenteur de la « Rue Jardin ». Le détenteur de la «
Rue  Jardin  »  ne  pourra  prétendre  à  aucune  indemnité  ni
dédommagement  de  quelque  nature  que  ce  soit,  du  fait  de
l’abrogation de l’ A.O.T., quel qu’en soit le motif. 

Article 15 Données personnelles La Ville de Marseille – Service

Prospective, Expertise et Projet collecte des données à caractère
personnel  à des fins  de gestion des dossiers  de végétalisation.
Ces données sont les suivantes : nom, prénom, adresse postale,
adresse mail, numéros de téléphone. Elles sont nécessaires à la
gestion de ces dossiers. Elles ne sont transmises à aucun tiers.
Elles sont conservées 3 ans. Ce traitement est inscrit au registre
des traitements de la Ville de Marseille. 

Article 16 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de
cette A.O.T. relèvent de la compétence du Tribunal Administratif de
Marseille. 

Fait le 08 novembre 2023

2023_03555_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire de l'espace public - Rue Jardin - Mme Michelle
HANNI

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 15/0776/DDCV du Conseil Municipal en date
du 26 octobre 2015,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date
du 08 octobre 2018,
Vu la délibération n° 22/0607/VET du Conseil Municipal en date du
04 novembre 2022, 
Considérant  la  politique  ambitieuse et  volontariste  initiée  par  la
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville,
Considérant que la Charte de végétalisation de l’espace public a
pour  vocation  d’édicter  les  règles  de  bonne  conduite  pour
permettent  aux  citoyens  de mettre  en  place et  d’entretenir  des
éléments  de  végétalisation  tout  en  restant  conforme  aux
réglementations applicables sur l’espace public et sur la voirie,
Considérant que la « Rue Jardin » valant Autorisation d’Occupation
Temporaire (A.O.T.) du domaine public est accordée par la Ville de
Marseille  après  instruction  du  dossier  de  demande  de
végétalisation  de  l’espace  public  marseillais  déposé,  par  la
Commission Technique d’obtention du permis de végétaliser. 

Article 1 Objet La présente « Rue Jardin » a pour objet de définir
les conditions dans lesquelles Madame Michelle HANNI (ci-après
nommé le requérant ou le détenteur de la « Rue Jardin »)  est
autorisé(e),  sous  le  régime  des  occupations  temporaires  du
domaine  public,  à  occuper  dans  le  respect  de  la  Charte  de
végétalisation  de  l’espace  public  marseillais  (annexe  1)
l’emplacement défini à l’nnarticle 4, afin de lui permettre de réaliser
et d’entretenir un ou des éléments de végétalisation sur l’espace
public tels que décrits dans l’article sus visé et en annexe 2 (plans
ou croquis). 

Article 2 Domanialité publique Cette « Rue Jardin » est conclue
sous  le  régime  des  autorisations  d’occupation  temporaire  du
domaine public (A.O.T.). En conséquence, le détenteur de la « Rue
Jardin  »  ne  peut  se  prévaloir  des  dispositions  sur  la  propriété
commerciale  ou  d’une  autre  réglementation  quelconque
susceptible  de  lui  conférer  un  droit  au  maintien  dans  les  lieux.
Cette  A.O.T.  précaire  et  révocable  ne  peut  donner  lieu  à  une
quelconque activité lucrative. 

Article 3 Destination du domaine Le détenteur de la « Rue Jardin »
ne peut affecter le lieu à une destination autre que celle d’installer
les éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 4 et en annexe 2
(plans ou croquis). 

Article 4 Mise à disposition • Le requérant est autorisé à occuper le
lieu ci-après désigné : 
-  29  boulevard  Georges  Clémenceau  13004  Marseille  •  Le
requérant est autorisé à installer et à entretenir, à ses frais, sur ce
lieu, les éléments de végétalisation suivants : Mobilier : 
- Proposé par le demandeur : 3 jardinières de 1,20 m de longueur,
de 0,40 m de largeur et de 0,50 m de hauteur. 2 jardinières de 0,70
m de longueur, de 0,40 m de largeur et de 0,50 m de hauteur. 2
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pots de 0,40 m de diamètre et de 0,40 m et de 0,35 m de hauteur. 
-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  Avis
favorable avec une recommandation : Veillez à ne pas obstruer les
soupiraux qui participent à la sécurité de l’immeuble. Végétaux :
- Proposés par le demandeur : Hibiscus, laurier, lavande, romarin,
thym, menthe, verveine, framboisier, grenadier ou figuier, fenouil,
jacinthes, tulipes, narcisses et fleurs annuelles variées. 
-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  Avis
favorable 

Article 5 Evolution des conditions locales En cas de travaux de
voirie,  d’élagage  ou  d’abattage  d’arbres,  de  mise  en  place  de
nouveaux mobiliers,  (liste  non exhaustive),  le  détenteur  de la  «
Rue Jardin » sera informé par courrier, par la Ville de Marseille, de
la  nécessité  de  déposer  temporairement  ou  définitivement  ses
éléments de végétalisation. 

Article 6 Durée de la « Rue Jardin » La « Rue Jardin » entre en
vigueur  à  compter  de  la  date  de sa  notification  par  la  Ville  de
Marseille au requérant par courrier recommandé avec accusé de
réception. Il est accordé pour une durée de trois ans. À l’expiration
de la présente A.O.T : si le détenteur de la « Rue Jardin » souhaite
obtenir une nouvelle autorisation afin de poursuivre son action de
végétalisation, il doit en informer la Ville par courrier recommandé
avec  accusé  de  réception  (R.A.R.)  six  mois  avant  la  date
d'échéance  de  la  présente  A.O.T.  Il  adressera  à  la  Ville  de
Marseille une nouvelle demande qui sera soumise à l’approbation
de la Commission Technique. si le détenteur de la « Rue Jardin »
ne  souhaite  pas  demander  une nouvelle  autorisation,  il  doit  en
informer la Ville par courrier recommandé avec AR un mois avant
la date d'échéance de la présente A.O.T. Dans ce cas, il remettra
le site en l'état initial en enlevant les végétaux et les contenants
installés  sur  le  lieu  mis  à  disposition  (cf  nnarticle  4  du  présent
arrêté).  Un état  des lieux sera  alors  effectué contradictoirement
entre la Ville de Marseille et le détenteur de la « Rue Jardin ». Le
détenteur de la « Rue Jardin » informera, par courrier postal ou par
mail,  le  Service  Prospective,  Expertise  et  Projet  dont  les
coordonnées  figurent  dans  l’nnarticle  7  de  toute  difficulté
rencontrée pour l’entretien de ses éléments de végétalisation. 

Article 7: Demande d’évolution des éléments de végétalisation Le
détenteur de la « Rue Jardin » informera par courrier postal ou par
mail,  le  Service  Prospective,  Expertise  et  Projet  dont  les
coordonnées figurent ci-dessous, de toute demande d’évolution de
ses  éléments  de  végétalisation.  Il  devra  alors  déposer
impérativement  une  nouvelle  demande  au  nom  du  détenteur.
Direction Générale Adjointe « Ville au Quotidien » Direction de la
Nature en Ville Service Prospective, Expertise et Projet 48 avenue
Clot-Bey  13233  Marseille  cedex  20  Tél  :  04  91  55  24  51
Mail :ruejardin @marseille.fr 

Article 8 Caractère personnel de l’occupation La « Rue Jardin » est
nominative, attribuée à une personne physique ou morale, qui est
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 9 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la
charge du  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »  et  réalisés  sous  sa
responsabilité.  Ils  ne  pourront  être  mis  en  place  qu’après  la
réception de l’A.O.T.  avec RAR. Les éléments  de végétalisation
doivent  être  maintenus  en  bon  état  pendant  toute  la  durée  de
l’A.O.T. Le détenteur de la « Rue Jardin » doit se conformer pour
l’exécution  de  ces  travaux  à  la  Charte  de  végétalisation  de
l'espace  public  marseillais,  document  qu’il  a  préalablement
approuvé et signé, figurant en annexe 1. 

Article  10  Publicité  et  communication  La  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit  de marquer d'un repère visuel  et  graphique les
sites végétalisés. Le détenteur de la « Rue Jardin » accepte que
des  images  (photos  et/ou  vidéos)  du  site  qu’il  entretient  soient
prises par la Ville de Marseille et éventuellement utilisées par celle-
ci pour promouvoir la démarche de végétalisation. A ce titre, aucun
dédommagement  ne  pourra  être  exigé  par  le  détenteur  de  la
mailto:ruejardin@marseille.fr « Rue Jardin ». Si le détenteur de la
« Rue Jardin » souhaite  organiser  un événement  autour de  sa
végétalisation  de  l’espace  public,  il  devra  obtenir  au  préalable
l’accord du Service Prospective, Expertise et Projet. L’action de la
Ville en tant que partenaire doit figurer sur tous les documents de
communication  produits  à  cet  effet.  Le  détenteur  de  la  «  Rue

Jardin  »  ne  peut  pas  apposer,  de  publicité  commerciale  sur  le
dispositif  de  végétalisation.  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »
accepte  que  son  installation  soit  inscrite  aux  concours  de
fleurissement qui peuvent être organisés par la Ville ou d’autres
collectivités territoriales. 

Article  11  Assurance  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »  doit
disposer  d’une  police  d’assurance  responsabilité  civile  le
garantissant contre les conséquences des dommages matériels et
corporels qui pourraient résulter de l'installation et de son usage. 

Article  12  Responsabilité  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »
demeure  entièrement  et  seul  responsable  des  dommages
matériels  et  corporels qui  pourraient  résulter  de l’installation,  de
l’exploitation et de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation.
En aucun cas, la responsabilité de la Ville de Marseille ne peut être
engagée. 

Article  13  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la
gratuité  de  l'occupation  du  domaine  public  puisqu'elle  est  non
rémunératrice et d'intérêt général local. 

Article 14 Abrogation Si le détenteur de la « Rue Jardin » est une
personne morale, l'A.O.T. sera abrogée de plein droit en cas de
dissolution  ou  de  liquidation  judiciaire  de  la  structure.  Si  un
membre de la  structure  dissoute  ou liquidée souhaite  continuer
l’entretien  du  site  végétalisé,  il  devra  déposer  une  nouvelle
demande en son nom propre. Si le détenteur de la « Rue Jardin »
n’occupe plus le lieu indiqué à l’nnarticle 4 (déménagement, cas de
force majeure, cette liste n’est pas exhaustive),  il sera mis fin à
l’A.O.T. par la Ville de Marseille sur simple demande. Par ailleurs,
la  présente  A.O.T.  pourra  être  abrogée pour  tout  motif  d'intérêt
général ou en cas de manquement du détenteur de la « Rue Jardin
»  aux engagements  de la  Charte  de  végétalisation  de l'espace
public marseillais. Dans ce cas, la Ville de Marseille sommera ce
dernier  par  écrit,  de  se  mettre  en  conformité  sous  huit  jours  à
compter de la réception du courrier recommandé avec accusé de
réception. Passé ce délai,  l’A.O.T. sera résiliée de plein droit, le
détenteur de la « Rue Jardin » procédera alors à l'enlèvement des
végétaux et de leurs contenants. Les frais correspondants seront à
la charge du détenteur de la « Rue Jardin ». Le détenteur de la «
Rue  Jardin  »  ne  pourra  prétendre  à  aucune  indemnité  ni
dédommagement  de  quelque  nature  que  ce  soit,  du  fait  de
l’abrogation de l’ A.O.T., quel qu’en soit le motif. 

Article 15 Données personnelles La Ville de Marseille – Service
Prospective, Expertise et Projet collecte des données à caractère
personnel  à des fins  de gestion des dossiers  de végétalisation.
Ces données sont les suivantes : nom, prénom, adresse postale,
adresse mail, numéros de téléphone. Elles sont nécessaires à la
gestion de ces dossiers. Elles ne sont transmises à aucun tiers.
Elles sont conservées 3 ans. Ce traitement est inscrit au registre
des traitements de la Ville de Marseille. 

Article 16 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de
cette A.O.T. relèvent de la compétence du Tribunal Administratif de
Marseille. 

Fait le 08 novembre 2023

2023_03556_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire de l'espace public - Rue Jardin - Conseil Syndical
" La Transat" - M Benoît Barreau

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 15/0776/DDCV du Conseil Municipal en date
du 26 octobre 2015,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date
du 08 octobre 2018,
Vu la délibération n° 22/0607/VET du Conseil Municipal en date du
04 novembre 2022, 
Considérant  la  politique  ambitieuse et  volontariste  initiée  par  la
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Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville,
Considérant que la Charte de végétalisation de l’espace public a
pour  vocation  d’édicter  les  règles  de  bonne  conduite  pour
permettent  aux  citoyens  de mettre  en  place et  d’entretenir  des
éléments  de  végétalisation  tout  en  restant  conforme  aux
réglementations applicables sur l’espace public et sur la voirie,
Considérant que la « Rue Jardin » valant Autorisation d’Occupation
Temporaire (A.O.T.) du domaine public est accordée par la Ville de
Marseille  après  instruction  du  dossier  de  demande  de
végétalisation  de  l’espace  public  marseillais  déposé,  par  la
Commission Technique d’obtention du permis de végétaliser. 

Article 1 Objet La présente « Rue Jardin » a pour objet de définir
les  conditions  dans  lesquelles  Conseil  Syndical  «  La  Transat  »
représenté  par  Monsieur  Benoît  BARREAU (ci-après  nommé le
requérant ou le détenteur de la « Rue Jardin ») est autorisé(e),
sous le régime des occupations temporaires du domaine public, à
occuper dans le respect de la Charte de végétalisation de l’espace
public marseillais (annexe 1) l’emplacement défini à l’nnarticle 4,
afin de lui permettre de réaliser et d’entretenir un ou des éléments
de végétalisation sur l’espace public tels que décrits dans l’article
sus visé et en annexe 2 (plans ou croquis). 

Article 2 Domanialité publique Cette « Rue Jardin » est conclue
sous  le  régime  des  autorisations  d’occupation  temporaire  du
domaine public (A.O.T.). En conséquence, le détenteur de la « Rue
Jardin  »  ne  peut  se  prévaloir  des  dispositions  sur  la  propriété
commerciale  ou  d’une  autre  réglementation  quelconque
susceptible  de  lui  conférer  un  droit  au  maintien  dans  les  lieux.
Cette  A.O.T.  précaire  et  révocable  ne  peut  donner  lieu  à  une
quelconque activité lucrative. 

Article 3 Destination du domaine Le détenteur de la « Rue Jardin »
ne peut affecter le lieu à une destination autre que celle d’installer
les éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 4 et en annexe 2
(plans ou croquis). 

Article 4 Mise à disposition • Le requérant est autorisé à occuper le
lieu ci-après désigné : 
- 6 rue Mazenod entrée Bât D 13002 Marseille • Le requérant est
autorisé  à  installer  et  à  entretenir,  à  ses  frais,  sur  ce  lieu,  les
éléments de végétalisation suivants : Mobilier : 
- Proposé par le demandeur : 2 jardinières de 1 m de côté et de
0,5 m de hauteur 
-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  Avis
favorable Végétaux :
- Proposés par le demandeur : Pas de végétaux proposés par le
demandeur 
-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  La
commission technique vous propose de l’hibiscus, du coreopsis,
du phlomis, de l’euryops, du cassia, du photinia de Fraser. 

Article 5 Evolution des conditions locales En cas de travaux de
voirie,  d’élagage  ou  d’abattage  d’arbres,  de  mise  en  place  de
nouveaux mobiliers,  (liste  non exhaustive),  le  détenteur  de la  «
Rue Jardin » sera informé par courrier, par la Ville de Marseille, de
la  nécessité  de  déposer  temporairement  ou  définitivement  ses
éléments de végétalisation. 

Article 6 Durée de la « Rue Jardin » La « Rue Jardin » entre en
vigueur  à  compter  de  la  date  de sa  notification  par  la  Ville  de
Marseille au requérant par courrier recommandé avec accusé de
réception. Il est accordé pour une durée de trois ans. À l’expiration
de la présente A.O.T : si le détenteur de la « Rue Jardin » souhaite
obtenir une nouvelle autorisation afin de poursuivre son action de
végétalisation, il doit en informer la Ville par courrier recommandé
avec  accusé  de  réception  (R.A.R.)  six  mois  avant  la  date
d'échéance  de  la  présente  A.O.T.  Il  adressera  à  la  Ville  de
Marseille une nouvelle demande qui sera soumise à l’approbation
de la Commission Technique. si le détenteur de la « Rue Jardin »
ne  souhaite  pas  demander  une nouvelle  autorisation,  il  doit  en
informer la Ville par courrier recommandé avec AR un mois avant
la date d'échéance de la présente A.O.T. Dans ce cas, il remettra
le site en l'état initial en enlevant les végétaux et les contenants
installés  sur  le  lieu  mis  à  disposition  (cf  nnarticle  4  du  présent
arrêté).  Un état  des lieux sera  alors  effectué contradictoirement
entre la Ville de Marseille et le détenteur de la « Rue Jardin ». Le

détenteur de la « Rue Jardin » informera, par courrier postal ou par
mail,  le  Service  Prospective,  Expertise  et  Projet  dont  les
coordonnées  figurent  dans  l’nnarticle  7  de  toute  difficulté
rencontrée pour l’entretien de ses éléments de végétalisation. 

Article 7: Demande d’évolution des éléments de végétalisation Le
détenteur de la « Rue Jardin » informera par courrier postal ou par
mail,  le  Service  Prospective,  Expertise  et  Projet  dont  les
coordonnées figurent ci-dessous, de toute demande d’évolution de
ses  éléments  de  végétalisation.  Il  devra  alors  déposer
impérativement  une  nouvelle  demande  au  nom  du  détenteur.
Direction Générale Adjointe « Ville au Quotidien » Direction de la
Nature en Ville Service Prospective, Expertise et Projet 48 avenue
Clot-Bey  13233  Marseille  cedex  20  Tél  :  04  91  55  24  51
Mail :ruejardin @marseille.fr 

Article 8 Caractère personnel de l’occupation La « Rue Jardin » est
nominative, attribuée à une personne physique ou morale, qui est
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 9 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la
charge du  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »  et  réalisés  sous  sa
responsabilité.  Ils  ne  pourront  être  mis  en  place  qu’après  la
réception de l’A.O.T.  avec RAR. Les éléments  de végétalisation
doivent  être  maintenus  en  bon  état  pendant  toute  la  durée  de
l’A.O.T. Le détenteur de la « Rue Jardin » doit se conformer pour
l’exécution  de  ces  travaux  à  la  Charte  de  végétalisation  de
l'espace  public  marseillais,  document  qu’il  a  préalablement
approuvé et signé, figurant en annexe 1. 

Article  10  Publicité  et  communication  La  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit  de marquer d'un repère visuel  et  graphique les
sites végétalisés. Le détenteur de la « Rue Jardin » accepte que
des  images  (photos  et/ou  vidéos)  du  site  qu’il  entretient  soient
prises par la Ville de Marseille et éventuellement utilisées par celle-
ci pour promouvoir la démarche de végétalisation. A ce titre, aucun
dédommagement ne pourra être exigé par le détenteur de la « Rue
Jardin ». Si le détenteur de la « Rue Jardin » souhaite organiser un
événement autour de sa végétalisation de l’espace public, il devra
obtenir au préalable l’accord du Service Prospective, Expertise et
Projet. mailto:ruejardin@marseille.fr L’action de la Ville en tant que
partenaire doit figurer sur tous les documents de communication
produits à cet effet. Le détenteur de la « Rue Jardin » ne peut pas
apposer,  de  publicité  commerciale  sur  le  dispositif  de
végétalisation. Le détenteur de la « Rue Jardin » accepte que son
installation soit inscrite aux concours de fleurissement qui peuvent
être organisés par la Ville ou d’autres collectivités territoriales. 

Article  11  Assurance  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »  doit
disposer  d’une  police  d’assurance  responsabilité  civile  le
garantissant contre les conséquences des dommages matériels et
corporels qui pourraient résulter de l'installation et de son usage. 

Article  12  Responsabilité  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »
demeure  entièrement  et  seul  responsable  des  dommages
matériels  et  corporels qui  pourraient  résulter  de l’installation,  de
l’exploitation et de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation.
En aucun cas, la responsabilité de la Ville de Marseille ne peut être
engagée. 

Article  13  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la
gratuité  de  l'occupation  du  domaine  public  puisqu'elle  est  non
rémunératrice et d'intérêt général local. 

Article 14 Abrogation Si le détenteur de la « Rue Jardin » est une
personne morale, l'A.O.T. sera abrogée de plein droit en cas de
dissolution  ou  de  liquidation  judiciaire  de  la  structure.  Si  un
membre de la  structure  dissoute  ou liquidée souhaite  continuer
l’entretien  du  site  végétalisé,  il  devra  déposer  une  nouvelle
demande en son nom propre. Si le détenteur de la « Rue Jardin »
n’occupe plus le lieu indiqué à l’nnarticle 4 (déménagement, cas de
force majeure, cette liste n’est pas exhaustive),  il sera mis fin à
l’A.O.T. par la Ville de Marseille sur simple demande. Par ailleurs,
la  présente  A.O.T.  pourra  être  abrogée pour  tout  motif  d'intérêt
général ou en cas de manquement du détenteur de la « Rue Jardin
»  aux engagements  de la  Charte  de  végétalisation  de l'espace
public marseillais. Dans ce cas, la Ville de Marseille sommera ce
dernier  par  écrit,  de  se  mettre  en  conformité  sous  huit  jours  à
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compter de la réception du courrier recommandé avec accusé de
réception. Passé ce délai,  l’A.O.T. sera résiliée de plein droit, le
détenteur de la « Rue Jardin » procédera alors à l'enlèvement des
végétaux et de leurs contenants. Les frais correspondants seront à
la charge du détenteur de la « Rue Jardin ». Le détenteur de la «
Rue  Jardin  »  ne  pourra  prétendre  à  aucune  indemnité  ni
dédommagement  de  quelque  nature  que  ce  soit,  du  fait  de
l’abrogation de l’ A.O.T., quel qu’en soit le motif. 

Article 15 Données personnelles La Ville de Marseille – Service
Prospective, Expertise et Projet collecte des données à caractère
personnel  à des fins  de gestion des dossiers  de végétalisation.
Ces données sont les suivantes : nom, prénom, adresse postale,
adresse mail, numéros de téléphone. Elles sont nécessaires à la
gestion de ces dossiers. Elles ne sont transmises à aucun tiers.
Elles sont conservées 3 ans. Ce traitement est inscrit au registre
des traitements de la Ville de Marseille. 

Article 16 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de
cette A.O.T. relèvent de la compétence du Tribunal Administratif de
Marseille. 

Fait le 08 novembre 2023

2023_03557_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  de  l'espace  public  -  Rue  Jardin  -  Association
"Marseille Centre" - M Guillaume SICARD

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 15/0776/DDCV du Conseil Municipal en date
du 26 octobre 2015,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date
du 08 octobre 2018,
Vu la délibération n° 22/0607/VET du Conseil Municipal en date du
04 novembre 2022, 
Considérant  la  politique  ambitieuse et  volontariste  initiée  par  la
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville,
Considérant que la Charte de végétalisation de l’espace public a
pour  vocation  d’édicter  les  règles  de  bonne  conduite  pour
permettent  aux  citoyens  de mettre  en  place et  d’entretenir  des
éléments  de  végétalisation  tout  en  restant  conforme  aux
réglementations applicables sur l’espace public et sur la voirie,
Considérant que la « Rue Jardin » valant Autorisation d’Occupation
Temporaire (A.O.T.) du domaine public est accordée par la Ville de
Marseille  après  instruction  du  dossier  de  demande  de
végétalisation  de  l’espace  public  marseillais  déposé,  par  la
Commission Technique d’obtention du permis de végétaliser. 

Article 1 Objet La présente « Rue Jardin » a pour objet de définir
les conditions dans lesquelles L’association « Marseille Centre »
représentée par Monsieur Guillaume SICARD (ci-après nommé le
requérant ou le détenteur de la « Rue Jardin ») est autorisé(e),
sous le régime des occupations temporaires du domaine public, à
occuper dans le respect de la Charte de végétalisation de l’espace
public marseillais (annexe 1) l’emplacement défini à l’nnarticle 4,
afin de lui permettre de réaliser et d’entretenir un ou des éléments
de végétalisation sur l’espace public tels que décrits dans l’article
sus visé et en annexe 2 (plans ou croquis). 

Article 2 Domanialité publique Cette « Rue Jardin » est conclue
sous  le  régime  des  autorisations  d’occupation  temporaire  du
domaine public (A.O.T.). En conséquence, le détenteur de la « Rue
Jardin  »  ne  peut  se  prévaloir  des  dispositions  sur  la  propriété
commerciale  ou  d’une  autre  réglementation  quelconque
susceptible  de  lui  conférer  un  droit  au  maintien  dans  les  lieux.
Cette  A.O.T.  précaire  et  révocable  ne  peut  donner  lieu  à  une
quelconque activité lucrative. 

Article 3 Destination du domaine Le détenteur de la « Rue Jardin »
ne peut affecter le lieu à une destination autre que celle d’installer
les éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 4 et en annexe 2
(plans ou croquis). 

Article 4 Mise à disposition • Le requérant est autorisé à occuper le
lieu ci-après désigné : 
- 38 rue Francis Davso 13001 Marseille • Le requérant est autorisé
à installer et à entretenir, à ses frais, sur ce lieu, les éléments de
végétalisation suivants : Mobilier : 
- Proposé par le demandeur : 1 pot de 0,48 m de diamètre et de
0,75 m de hauteur. 1 pot de 0,60 m de diamètre et de 0,85 m de
hauteur. 
-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  Avis
favorable. Végétaux :
-  Proposés  par  le  demandeur  :  La  composition  des  végétaux
utilisés est en conformité avec les exigences de la Rue Jardin. 
-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  Avis
favorable. 

Article 5 Evolution des conditions locales En cas de travaux de
voirie,  d’élagage  ou  d’abattage  d’arbres,  de  mise  en  place  de
nouveaux mobiliers,  (liste  non exhaustive),  le  détenteur  de la  «
Rue Jardin » sera informé par courrier, par la Ville de Marseille, de
la  nécessité  de  déposer  temporairement  ou  définitivement  ses
éléments de végétalisation. 

Article 6 Durée de la « Rue Jardin » La « Rue Jardin » entre en
vigueur  à  compter  de  la  date  de sa  notification  par  la  Ville  de
Marseille au requérant par courrier recommandé avec accusé de
réception. Il est accordé pour une durée de trois ans. À l’expiration
de la présente A.O.T : si le détenteur de la « Rue Jardin » souhaite
obtenir une nouvelle autorisation afin de poursuivre son action de
végétalisation, il doit en informer la Ville par courrier recommandé
avec  accusé  de  réception  (R.A.R.)  six  mois  avant  la  date
d'échéance  de  la  présente  A.O.T.  Il  adressera  à  la  Ville  de
Marseille une nouvelle demande qui sera soumise à l’approbation
de la Commission Technique. si le détenteur de la « Rue Jardin »
ne  souhaite  pas  demander  une nouvelle  autorisation,  il  doit  en
informer la Ville par courrier recommandé avec AR un mois avant
la date d'échéance de la présente A.O.T. Dans ce cas, il remettra
le site en l'état initial en enlevant les végétaux et les contenants
installés  sur  le  lieu  mis  à  disposition  (cf  nnarticle  4  du  présent
arrêté).  Un état  des lieux sera  alors  effectué contradictoirement
entre la Ville de Marseille et le détenteur de la « Rue Jardin ». Le
détenteur de la « Rue Jardin » informera, par courrier postal ou par
mail,  le  Service  Prospective,  Expertise  et  Projet  dont  les
coordonnées  figurent  dans  l’nnarticle  7  de  toute  difficulté
rencontrée pour l’entretien de ses éléments de végétalisation. 

Article 7: Demande d’évolution des éléments de végétalisation Le
détenteur de la « Rue Jardin » informera par courrier postal ou par
mail,  le  Service  Prospective,  Expertise  et  Projet  dont  les
coordonnées figurent ci-dessous, de toute demande d’évolution de
ses  éléments  de  végétalisation.  Il  devra  alors  déposer
impérativement  une  nouvelle  demande  au  nom  du  détenteur.
Direction Générale Adjointe « Ville au Quotidien » Direction de la
Nature en Ville Service Prospective, Expertise et Projet 48 avenue
Clot-Bey  13233  Marseille  cedex  20  Tél  :  04  91  55  24  51
Mail :ruejardin @marseille.fr 

Article 8 Caractère personnel de l’occupation La « Rue Jardin » est
nominative, attribuée à une personne physique ou morale, qui est
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 9 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la
charge du  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »  et  réalisés  sous  sa
responsabilité.  Ils  ne  pourront  être  mis  en  place  qu’après  la
réception de l’A.O.T.  avec RAR. Les éléments  de végétalisation
doivent  être  maintenus  en  bon  état  pendant  toute  la  durée  de
l’A.O.T. Le détenteur de la « Rue Jardin » doit se conformer pour
l’exécution  de  ces  travaux  à  la  Charte  de  végétalisation  de
l'espace  public  marseillais,  document  qu’il  a  préalablement
approuvé et signé, figurant en annexe 1. 

Article  10  Publicité  et  communication  La  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit  de marquer d'un repère visuel  et  graphique les
sites végétalisés. Le détenteur de la « Rue Jardin » accepte que
des des images (photos et/ou vidéos) du site qu’il entretient soient
prises par la Ville de Marseille et éventuellement utilisées par celle-
ci pour promouvoir la démarche de végétalisation. A ce titre, aucun
dédommagement ne pourra être exigé par le détenteur de la « Rue
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Jardin ». mailto:ruejardin@marseille.fr Si le détenteur de la « Rue
Jardin  »  souhaite  organiser  un  événement  autour  de  sa
végétalisation  de  l’espace  public,  il  devra  obtenir  au  préalable
l’accord du Service Prospective, Expertise et Projet L’action de la
Ville en tant que partenaire doit figurer sur tous les documents de
communication  produits  à  cet  effet.  Le  détenteur  de  la  «  Rue
Jardin  »  ne  peut  pas  apposer,  de  publicité  commerciale  sur  le
dispositif  de  végétalisation.  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »
accepte  que  son  installation  soit  inscrite  aux  concours  de
fleurissement qui peuvent être organisés par la Ville ou d’autres
collectivités territoriales. 

Article  11  Assurance  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »  doit
disposer  d’une  police  d’assurance  responsabilité  civile  le
garantissant contre les conséquences des dommages matériels et
corporels qui pourraient résulter de l'installation et de son usage. 

Article  12  Responsabilité  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »
demeure  entièrement  et  seul  responsable  des  dommages
matériels  et  corporels qui  pourraient  résulter  de l’installation,  de
l’exploitation et de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation.
En aucun cas, la responsabilité de la Ville de Marseille ne peut être
engagée. 

Article  13  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la
gratuité  de  l'occupation  du  domaine  public  puisqu'elle  est  non
rémunératrice et d'intérêt général local. 

Article 14 Abrogation Si le détenteur de la « Rue Jardin » est une
personne morale, l'A.O.T. sera abrogée de plein droit en cas de
dissolution  ou  de  liquidation  judiciaire  de  la  structure.  Si  un
membre de la  structure  dissoute  ou liquidée souhaite  continuer
l’entretien  du  site  végétalisé,  il  devra  déposer  une  nouvelle
demande en son nom propre. Si le détenteur de la « Rue Jardin »
n’occupe plus le lieu indiqué à l’nnarticle 4 (déménagement, cas de
force majeure, cette liste n’est pas exhaustive),  il sera mis fin à
l’A.O.T. par la Ville de Marseille sur simple demande. Par ailleurs,
la  présente  A.O.T.  pourra  être  abrogée pour  tout  motif  d'intérêt
général ou en cas de manquement du détenteur de la « Rue Jardin
»  aux engagements  de la  Charte  de  végétalisation  de l'espace
public marseillais. Dans ce cas, la Ville de Marseille sommera ce
dernier  par  écrit,  de  se  mettre  en  conformité  sous  huit  jours  à
compter de la réception du courrier recommandé avec accusé de
réception. Passé ce délai,  l’A.O.T. sera résiliée de plein droit, le
détenteur de la « Rue Jardin » procédera alors à l'enlèvement des
végétaux et de leurs contenants. Les frais correspondants seront à
la charge du détenteur de la « Rue Jardin ». Le détenteur de la «
Rue  Jardin  »  ne  pourra  prétendre  à  aucune  indemnité  ni
dédommagement  de  quelque  nature  que  ce  soit,  du  fait  de
l’abrogation de l’ A.O.T., quel qu’en soit le motif. 

Article 15 Données personnelles La Ville de Marseille – Service
Prospective, Expertise et Projet collecte des données à caractère
personnel  à des fins  de gestion des dossiers  de végétalisation.
Ces données sont les suivantes : nom, prénom, adresse postale,
adresse mail, numéros de téléphone. Elles sont nécessaires à la
gestion de ces dossiers. Elles ne sont transmises à aucun tiers.
Elles sont conservées 3 ans. Ce traitement est inscrit au registre
des traitements de la Ville de Marseille. 

Article 16 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de
cette A.O.T. relèvent de la compétence du Tribunal Administratif de
Marseille. 

Fait le 08 novembre 2023

2023_03558_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  de  l'espace  public  -  Rue  Jardin  -  Copropriété
"Miremont"

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 15/0776/DDCV du Conseil Municipal en date
du 26 octobre 2015,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date

du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date
du 08 octobre 2018,
Vu la délibération n° 22/0607/VET du Conseil Municipal en date du
04 novembre 2022, 
Considérant  la  politique  ambitieuse et  volontariste  initiée  par  la
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville,
Considérant que la Charte de végétalisation de l’espace public a
pour  vocation  d’édicter  les  règles  de  bonne  conduite  pour
permettent  aux  citoyens  de mettre  en  place et  d’entretenir  des
éléments  de  végétalisation  tout  en  restant  conforme  aux
réglementations applicables sur l’espace public et sur la voirie,
Considérant que la « Rue Jardin » valant Autorisation d’Occupation
Temporaire (A.O.T.) du domaine public est accordée par la Ville de
Marseille  après  instruction  du  dossier  de  demande  de
végétalisation  de  l’espace  public  marseillais  déposé,  par  la
Commission Technique d’obtention du permis de végétaliser. 

Article 1 Objet La présente « Rue Jardin » a pour objet de définir
les  conditions  dans  lesquelles  Copropriété  «  Miremont  »
représentée par Monsieur Bernard ALLEMAN (ci- après nommé le
requérant ou le détenteur de la « Rue Jardin ») est autorisé(e),
sous le régime des occupations temporaires du domaine public, à
occuper dans le respect de la Charte de végétalisation de l’espace
public marseillais (annexe 1) l’emplacement défini à l’nnarticle 4,
afin de lui permettre de réaliser et d’entretenir un ou des éléments
de végétalisation sur l’espace public tels que décrits dans l’article
sus visé et en annexe 2 (plans ou croquis). 

Article 2 Domanialité publique Cette « Rue Jardin » est conclue
sous  le  régime  des  autorisations  d’occupation  temporaire  du
domaine public (A.O.T.). En conséquence, le détenteur de la « Rue
Jardin  »  ne  peut  se  prévaloir  des  dispositions  sur  la  propriété
commerciale  ou  d’une  autre  réglementation  quelconque
susceptible  de  lui  conférer  un  droit  au  maintien  dans  les  lieux.
Cette  A.O.T.  précaire  et  révocable  ne  peut  donner  lieu  à  une
quelconque activité lucrative. 

Article 3 Destination du domaine Le détenteur de la « Rue Jardin »
ne peut affecter le lieu à une destination autre que celle d’installer
les éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 4 et en annexe 2
(plans ou croquis). 

Article 4 Mise à disposition • Le requérant est autorisé à occuper le
lieu ci-après désigné : 
- 10 traverse Duffau 13008 Marseille • Le requérant est autorisé à
installer et à entretenir, à ses frais,  sur ce lieu, les éléments de
végétalisation suivants : Mobilier : 
- Proposé par le demandeur : 2 pots de 0,80 m de diamètre et de
0,72 m de hauteur. 
-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  Avis
favorable Végétaux :
- Proposés par le demandeur : Palmier chanvre 
-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  Avis
favorable. Recommandation : Le palmier chanvre ou palmier nain
(Chamaerops humilis) est déconseillé sur l’espace public en raison
de sa sensibilité au papillon Paysandisia archon dont les larves
ravagent le stipe en creusant des galeries. Votre choix se portera
plutôt  vers  l’oranger  du  Mexique  (Choisya  ternata),  arbuste
nectarifère et odorant. 

Article 5 Evolution des conditions locales En cas de travaux de
voirie,  d’élagage  ou  d’abattage  d’arbres,  de  mise  en  place  de
nouveaux mobiliers,  (liste  non exhaustive),  le  détenteur  de la  «
Rue Jardin » sera informé par courrier, par la Ville de Marseille, de
la  nécessité  de  déposer  temporairement  ou  définitivement  ses
éléments de végétalisation. 

Article 6 Durée de la « Rue Jardin » La « Rue Jardin » entre en
vigueur  à  compter  de  la  date  de sa  notification  par  la  Ville  de
Marseille au requérant par courrier recommandé avec accusé de
réception. Il est accordé pour une durée de trois ans. À l’expiration
de la présente A.O.T : si le détenteur de la « Rue Jardin » souhaite
obtenir une nouvelle autorisation afin de poursuivre son action de
végétalisation, il doit en informer la Ville par courrier recommandé
avec  accusé  de  réception  (R.A.R.)  six  mois  avant  la  date
d'échéance  de  la  présente  A.O.T.  Il  adressera  à  la  Ville  de
Marseille une nouvelle demande qui sera soumise à l’approbation
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de la Commission Technique. si le détenteur de la « Rue Jardin »
ne  souhaite  pas  demander  une nouvelle  autorisation,  il  doit  en
informer la Ville par courrier recommandé avec AR un mois avant
la date d'échéance de la présente A.O.T. Dans ce cas, il remettra
le site en l'état initial en enlevant les végétaux et les contenants
installés  sur  le  lieu  mis  à  disposition  (cf  nnarticle  4  du  présent
arrêté).  Un état  des lieux sera  alors  effectué contradictoirement
entre la Ville de Marseille et le détenteur de la « Rue Jardin ». Le
détenteur de la « Rue Jardin » informera, par courrier postal ou par
mail,  le  Service  Prospective,  Expertise  et  Projet  dont  les
coordonnées  figurent  dans  l’nnarticle  7  de  toute  difficulté
rencontrée pour l’entretien de ses éléments de végétalisation. 

Article 7: Demande d’évolution des éléments de végétalisation Le
détenteur de la « Rue Jardin » informera par courrier postal ou par
mail,  le  Service  Prospective,  Expertise  et  Projet  dont  les
coordonnées figurent ci-dessous, de toute demande d’évolution de
ses  éléments  de  végétalisation.  Il  devra  alors  déposer
impérativement  une  nouvelle  demande  au  nom  du  détenteur.
Direction Générale Adjointe « Ville au Quotidien » Direction de la
Nature en Ville Service Prospective, Expertise et Projet 48 avenue
Clot-Bey  13233  Marseille  cedex  20  Tél  :  04  91  55  24  51
Mail :ruejardin @marseille.fr 

Article 8 Caractère personnel de l’occupation La « Rue Jardin » est
nominative, attribuée à une personne physique ou morale, qui est
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 9 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la
charge du  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »  et  réalisés  sous  sa
responsabilité.  Ils  ne  pourront  être  mis  en  place  qu’après  la
réception de l’A.O.T.  avec RAR. Les éléments  de végétalisation
doivent  être  maintenus  en  bon  état  pendant  toute  la  durée  de
l’A.O.T. Le détenteur de la « Rue Jardin » doit se conformer pour
l’exécution  de  ces  travaux  à  la  Charte  de  végétalisation  de
l'espace  public  marseillais,  document  qu’il  a  préalablement
approuvé et signé, figurant en annexe 1. 

Article  10  Publicité  et  communication  La  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit  de marquer d'un repère visuel  et  graphique les
sites végétalisés. Le détenteur de la « Rue Jardin » accepte que
des  images  (photos  et/ou  vidéos)  du  site  qu’il  entretient  soient
prises par la Ville de Marseille et éventuellement utilisées par celle-
ci  pour  promouvoir  la  démarche  de  végétalisation.
mailto:ruejardin@marseille.fr A ce titre, aucun dédommagement ne
pourra  être  exigé  par  le  détenteur  de  la  «  Rue Jardin  ».  Si  le
détenteur de la « Rue Jardin » souhaite organiser un événement
autour de sa végétalisation de l’espace public, il devra obtenir au
préalable  l’accord  du  Service  Prospective,  Expertise  et  Projet.
L’action de la Ville en tant que partenaire doit figurer sur tous les
documents de communication produits à cet effet. Le détenteur de
la « Rue Jardin » ne peut pas apposer, de publicité commerciale
sur le dispositif de végétalisation. Le détenteur de la « Rue Jardin
»  accepte  que  son  installation  soit  inscrite  aux  concours  de
fleurissement qui peuvent être organisés par la Ville ou d’autres
collectivités territoriales. 

Article  11  Assurance  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »  doit
disposer  d’une  police  d’assurance  responsabilité  civile  le
garantissant contre les conséquences des dommages matériels et
corporels qui pourraient résulter de l'installation et de son usage. 

Article  12  Responsabilité  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »
demeure  entièrement  et  seul  responsable  des  dommages
matériels  et  corporels qui  pourraient  résulter  de l’installation,  de
l’exploitation et de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation.
En aucun cas, la responsabilité de la Ville de Marseille ne peut être
engagée. 

Article  13  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la
gratuité  de  l'occupation  du  domaine  public  puisqu'elle  est  non
rémunératrice et d'intérêt général local. 

Article 14 Abrogation Si le détenteur de la « Rue Jardin » est une
personne morale, l'A.O.T. sera abrogée de plein droit en cas de
dissolution  ou  de  liquidation  judiciaire  de  la  structure.  Si  un
membre de la  structure  dissoute  ou liquidée souhaite  continuer
l’entretien  du  site  végétalisé,  il  devra  déposer  une  nouvelle

demande en son nom propre. Si le détenteur de la « Rue Jardin »
n’occupe plus le lieu indiqué à l’nnarticle 4 (déménagement, cas de
force majeure, cette liste n’est pas exhaustive),  il sera mis fin à
l’A.O.T. par la Ville de Marseille sur simple demande. Par ailleurs,
la  présente  A.O.T.  pourra  être  abrogée pour  tout  motif  d'intérêt
général ou en cas de manquement du détenteur de la « Rue Jardin
»  aux engagements  de la  Charte  de  végétalisation  de l'espace
public marseillais. Dans ce cas, la Ville de Marseille sommera ce
dernier  par  écrit,  de  se  mettre  en  conformité  sous  huit  jours  à
compter de la réception du courrier recommandé avec accusé de
réception. Passé ce délai,  l’A.O.T. sera résiliée de plein droit, le
détenteur de la « Rue Jardin » procédera alors à l'enlèvement des
végétaux et de leurs contenants. Les frais correspondants seront à
la charge du détenteur de la « Rue Jardin ». Le détenteur de la «
Rue  Jardin  »  ne  pourra  prétendre  à  aucune  indemnité  ni
dédommagement  de  quelque  nature  que  ce  soit,  du  fait  de
l’abrogation de l’ A.O.T., quel qu’en soit le motif. 

Article 15 Données personnelles La Ville de Marseille – Service
Prospective, Expertise et Projet collecte des données à caractère
personnel  à des fins  de gestion des dossiers  de végétalisation.
Ces données sont les suivantes : nom, prénom, adresse postale,
adresse mail, numéros de téléphone. Elles sont nécessaires à la
gestion de ces dossiers. Elles ne sont transmises à aucun tiers.
Elles sont conservées 3 ans. Ce traitement est inscrit au registre
des traitements de la Ville de Marseille. 

Article 16 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de
cette A.O.T. relèvent de la compétence du Tribunal Administratif de
Marseille. 

Fait le 08 novembre 2023

2023_03606_VDM - Arrêté portant modification d'horaire d'un
parc  public  -  Ekiden  de  marseille  2023  -  Olympique  de
marseille athlétisme - Parc borély - 19 novembre 2023

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 2023_00130_VDM du 15 mars 2023, portant
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l’arrêté  n°  2023_01391_VDM  du  12  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  26e
Adjointe,
Vu  la  demande  présentée  par  monsieur  Laurent  BIZIOU,
responsable  légal  de  l’association  Olympique  de  Marseille
Athlétisme,
Considérant que toute l’année le parc Borély est ouvert à 6h30 et
fermé à 21h00, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du parc Borély. 

Article  1  Afin  de  permettre  la  mise  en  place  de  l’ensemble  du
dispositif  lié à la course « Ekiden de Marseille », le parc Borély
sera exceptionnellement ouvert au public à 8h00 le dimanche 19
novembre 2023. 

Article 2 L’accès de l’entrée principale et celui de l’ avenue Clôt
Bey,  côté  jeux  d’enfants,  seront  ouverts  selon  l’horaire  légal  et
réservés aux organisateurs, prestataires et bénévoles, filtrés par
des agents mis en place par l’Olympique de Marseille Athlétisme. 

Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 4 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur le Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui
sera  publié  au  recueil  des  Actes  Administratifs  et  affiché  aux
entrées du parc Borély. 
Fait le 08 novembre 2023
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2023_03607_VDM - Arrêté portant restriction de circulation -
Ekiden  de  marseille  2023  -  Olympique  de  marseille
athlétisme - Parc borély - 18 novembre 2023 et 19 novembre
2023

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 2023_00130_VDM du 15 mars 2023, portant
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l’arrêté  n°  2023_01391_VDM  du  12  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  26e
Adjointe,
Vu  la  demande  présentée  par  monsieur  Laurent  BIZIOU,
responsable légal de l’association OM Athlétisme, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du parc Borély, 

Article  1  Le  parc  Borély  sera  interdit  à  la  circulation  et  au
stationnement de tout véhicule non autorisé, y compris les cycles
et véhicules à pédales, de 6h30 à 12h30 le samedi 18 novembre
2023 et de 6h30 à 14h30 le dimanche 19 novembre 2023. 

Article  2  Dans  le  cas  où  les  courses  seraient  terminées  avant
l’heure annoncée, les surveillants du parc Borély seront habilités à
rouvrir  le  parc  à  la  circulation  et  au  stationnement  de  manière
anticipée. 

 Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 4 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur le Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui
sera  publié  au  recueil  des  Actes  Administratifs  et  affiché  aux
entrées du parc Borély 

Fait le 08 novembre 2023

DGA VILLE DE DEMAIN

DIRECTION DE L ESPACE PUBLIC ET DE LA 
MOBILITE

2022_03615_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  cantine  pub Ketel  one  -  shot  in  mars  –
place des Capucines – entre le 14 et le 17 novembre 2022 -
F202201422

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 28 octobre 2022 par : La société Shot
in Mars, domiciliée au : 26 quai de Rive Neuve – 13007 Marseille,
représentée par : Monsieur Tommy KERNE Régisseur Général, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine de tournage, entre le 14 et le 17 novembre 2022 de 6h à
23h30 (un seul  jour  de  présence),  sur  la  place  des  Capucines
(13001). Ce dispositif sera installé dans le cadre du tournage d’une
publicité par : La société Shot in Mars, domiciliée au : 26 quai de
Rive Neuve – 13007 Marseille, représentée par : Monsieur Tommy
KERNE Régisseur Général.  Les installations ne devront,  le  cas
échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra
respecter et faire respecter les règles sanitaires en vigueur. Ces
prescriptions  sont  susceptibles  d’être  modifiées  en  fonction  de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
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-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à l’occasion  de leurs  activités.  La  Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements, devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 10 novembre 2022

2023_02338_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - présentoirs - Le Sardine en
vacances -  52  rue Sainte  Françoise 13002 -  Regalo  Sas -
compte 89768-02

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16

décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2023/775  reçue  le  25/05/2023  présentée  par
REGALO SAS, représentée par BRINGUIER Alexandra, domiciliée
52  rue  Sainte  Françoise  13002  Marseille  en  vue  d'occuper  un
emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  LA  BALEINE  EN
VACANCES 52 RUE SAINTE FRANÇOISE 13002 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Madame BRINGUIER Alexandra représentant la société
REGALO SASU est autorisée à occuper un emplacement public
au droit de son commerce 52 RUE SAINTE FRANÇOISE 13002
MARSEILLE en vue d'y installer : 4 présentoirs de cartes postales,
magnets…  détachées  du  commerce,  sans  entraver  le
cheminement des piétons sur le trottoir. Suivant plan Autorisation
valable 1 an 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de un (1)
an à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  5  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état  de  propreté.  En cas de détérioration  et  dégradation  ou de
salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise
en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 6 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique , à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  8  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 9 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de sa
part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 10 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 11 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  12  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un

17/123



Recueil des actes administratifs N°703 du 15-11-2023

recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte N° : 89768/02 

Fait le 07 novembre 2023

2023_03411_VDM  -  ARRÊTE  PORTANT  REVOCATION  DE
VOTRE  AUTORISATION  D'OCCUPATION  DU  DOMAINE
PUBLIC MONSIEUR AHMED KACI MARCHE DU PRADO LES
LUNDI  MARDI  JEUDI  ET  SAMEDI  CESSION  DE  VOTRE
FONDS  DE  COMMERCE  AU  BENEFICE  DE  MONSIEUR
ISHAK BOUGOBBA

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel)
Vu l’arrêté Municipal n°2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
Conseiller Municipal Délégué,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la Délibération N°2022/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant
les tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année
2023,
Vu  l’Arrêté  N°828/2011  du  4  juillet  2011  portant  autorisation
d’occupation de Monsieur Ahmed KACI 
Considérant que M. Ahmed KACI titulaire d’un emplacement fixe
sur le Marché du Prado les lundi, mardi, jeudi et samedi souhaite
céder son fonds de commerce à Monsieur Ishak BOUGOBBA. 
Considérant  que  toute  occupation  du  domaine  public  doit  faire
l’objet d’une autorisation. 
Considérant que nul ne peut, sans disposer d’un titre l’y habilitant,
occuper une dépendance du domaine public ou l’utiliser dans les
limites  dépassant  le  droit  d’usage  qui  appartient  à  tous,  que
l’occupation  ou  l’utilisation  dudit  domaine  ne  peut  être  que
temporaire  et  qu’une  autorisation  d’occupation  présente
nécessairement un caractère précaire et temporaire. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 L’autorisation N°828/2011 du 4 juillet 2011 accordée à M.
Ahmed  KACI  est  définitivement  révoquée  à  compter  du  1er
novembre 2023, date à partir de laquelle M.Ahmed KACI n’est plus
autorisé à déballer sur les Marchés de la Commune de Marseille. 

Article 2 La décision prend effet à la date indiquée si l’arrêté est
notifié  avant cette date. Sinon l’arrêté prend effet  au jour  de la
notification. 

Article 3 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de la
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 rue Breteuil  13006 Marseille,  dans un délai  de deux mois à
compter  de  sa  notification  ou  de  publication.  Toutefois,  il  est
rappelé  que  le  recours  en  annulation  n’étant  pas  suspensif,
l’intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article  4  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services,  Madame
l’Adjointe  au  Maire  déléguée  aux  Espaces  Naturels,  Parcs  et
Jardins, Monsieur l’Adjoint au Maire délégué à la Circulation et au
Stationnement,  Monsieur  le  Conseiller  Municipal  délégué  à
l’Espace Public, Monsieur l’Adjoint au Maire délégué au Bataillon
de Marins- Pompiers Monsieur le Directeur du Pôle Espace Public,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  et  notifié  à
l’intéressé. 

Fait le 09 novembre 2023

2023_03425_VDM  -  ARRÊTE  PORTANT  OCCUPATION  DU
DOMAINE PUBLIC MONSIEUR ISHAK BOUGOBBA MARCHE
DU PRADO LUNDI MARDI JEUDI SAMEDI  PRÊT-A-PORTER
ET  ACCESSOIRES  ENFANT  REPRISE  DU  FONDS  DE
COMMERCE DE MONSIEUR AHMED KACI

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel)
Vu l’arrêté Municipal n°2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
Conseiller Municipal Délégué,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la Délibération N°2022/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant
les tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année
2023,
Vu  l’Arrêté  N°  828/2011  du  4  juillet  2011  portant  autorisation
d’occupation du domaine public de Monsieur Ahmed KACI 
Considérant l’autorisation délivrée à M. Ahmed KACI en date du 4
juillet 2011 
Considérant que M.Ahmed KACI souhaite effectuer une cession de
son fonds de commerce au bénéfice de M. Ishak BOUGOBBA sur
le Marché du Prado les lundi mardi jeudi et samedi. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 M. Ishak BOUGOBBA immatriculé au Siret 978 676 575
00019 du 17 août 2023 est autorisé à déballer sur le Marché du
Prado – avenue du Prado Castellane Impair - sur l’emplacement
N°117 avec Camion sur un métrage de 6 mètres linéaires et une
profondeur  de  2  mètres  linéaires  les  Lundi  et  Jeudi  et  sur
l’emplacement N° 119 avec Camion sur un métrage de 6 mètres
linéaires  et  une  profondeur  de  2  mètres  linéaires  les  Mardi  et
Samedi : Activité de vente de type : prêt-à-porter et accessoires
enfant M. Ishak BOUGOBBA ne conserve pas l’ancienneté de M
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Ahmed KACI. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de
sécurité.
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un droit  acquis  à  son
renouvellement. 

Article  4  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes : 
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée
- les  exposants  devront  maintenir  les  lieux en constant  état  de
propreté,
- les déchets devront être rassemblés et évacués par le titulaire de
la présente. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d’éventuels
désordres.  L’exposant  devra  respecter  les  règles  de
fonctionnement  du  Marché.  Le  non  respect  de  ces  dispositions
pourra entraîner le retrait définitif de son autorisation. 

Article  5  Les  frais  d’alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l’exposant. 

Article 6 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de
sécurité d’usage. 

Article  7  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  du  Pôle  Espace  Public,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera publié  au recueil  des
actes administratifs et notifié à l’intéressé. 

Article  9  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans un
délai de deux mois, à compter de sa notification. 

Fait le 09 novembre 2023

2023_03465_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  terrasse  -  Snack  -73  bd
Baille 13006 - le Wepler Sas - compte 2029-02

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de le Voirie Routière
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la

réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté 2020_02271_VDM en date du 13 octobre 2020
Vu la demande 2023/1440 reçue le 12/10/2023 présentée par LE
WEPLER SAS, représentée par FARRUGIA Valérie, domiciliée 73
bd Baille 13005 Marseille en vue d'occuper un emplacement public
à l'adresse suivante : SNACK 73 BD BAILLE 13005 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Madame FARRUGIA Valérie représentant la société LE
WEPLER SAR, est autorisée à occuper un emplacement public au
droit de son commerce 73 BD BAILLE 13006 MARSEILLE en vue
d'y  installer  :  une  terrasse  détachée  du  commerce  sans
délimitation ni écran couverte par un parasol double pente (Parasol
long 3,50 m largeur 3,50 m superficie projetée 12 m²) La partie la
plus basse de ce dispositif, lambrequin compris, ne devra pas se
situer  à  moins  de  2,30  m  au  dessus  du  niveau  du  trottoir,  la
hauteur totale du double pente ne devra pas excéder 2,50 m. Il
devra être replié à la fermeture du commerce. Façade : 3,50 m
Saillie / Largeur : 3,50 m Superficie : 12 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article  4  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 6 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 
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Article  7  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  8  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 9 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  10  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  11  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 12 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des 'Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 13 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  14  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 15 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 2029-02

Fait le 07 novembre 2023

2023_03467_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Ibis Hôtel - 25 bd
de  Dunkerque  13002  -  Sté  d'Exploitation  Hotelière
économique Exhotel Sas - compte 81179-02

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux

prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté 2020_02854_VDM en date du 17 décembre 2020
Vu la demande 2023/1437 reçue le 12/10/2023 présentée par STE
D’EXPLOITATION HOTELIERE ECONOMIQUE EXHOTEL SAS,
représentée par BONNET Grégory,  domiciliée bd de Dunkerque
Ilot  D3 Zac de la Joliette 13002 Marseille  en vue d'occuper un
emplacement public à l'adresse suivante : HÔTEL IBIS 25 BD DE
DUNKERQUE 13002 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur BONNET Grégory représentant la société STE
D’EXPLOITATION HOTELIERE ECONOMIQUE EXHOTEL SAS,
est  autorisé  à  occuper  un  emplacement  public  au  droit  de  son
commerce 25 BD DE DUNKERQUE 13002 MARSEILLE en vue
d'y  installer  :  une  terrasse  délimitée  par  des  jardinières  sans
couverture ni écran côté place Espercieux Façade : 25,40 m Saillie
/ Largeur : 11,68 m Superficie : 297 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 
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Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 81179-
02 

Fait le 07 novembre 2023

2023_03468_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - 33 bd Longchamp
13001 - Parcel Alimentation Sas - compte 104776-00

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des

espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2023/1112  reçue  le  27/07/2023  présentée  par
PARCEL ALIMENTATION SAS, représentée par LAPINTE Amaury
et DA SILVA Pierre, domiciliée 33 bd Longchamp 13001 Marseille
en vue d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : 33
BD LONGCHAMP 13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Messieurs  LAPINTE  Amaury  et  DA  SILVA  Pierre
représentant  la  société  PARCEL  ALIMENTATION  SAS,  sont
autorisés  à  occuper  un  emplacement  public  au  droit  de  leur
commerce 33 BD LONGCHAMP 13001 MARSEILLE en vue d'y
installer  :  une  terrasse  délimitée  par  des  jardinières  sans
couverture ni écran , détachée du commerce Façade : 8 m Saillie /
Largeur : 3 m Superficie : 24 m² Autorisation valable 1 an suivant
plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de un (1)
an à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
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et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 104776-
00 

Fait le 07 novembre 2023

2023_03470_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - étalage - 33 bd Longchamp
13001 - Parcel Alimentation sas - compte 104776-00

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et

les prescriptions générales de la législation alimentaire,
Vu  le  Règlement  852/2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2023/1113  reçue  le  27/07/2023  présentée  par
PARCEL ALIMENTATION SAS, représentée par LAPINTE Amaury
et DA SILVA Pierre, domiciliée 33 bd Longchamp 13001 Marseille
en vue d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : 33
bd Longchamp 13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Messieurs  LAPINTE  Amaury  et  DA  SILVA  Pierre
représentant  la  société  PARCEL  ALIMENTATION  SAS,  sont
autorisés  à  occuper  un  emplacement  public  au  droit  de  leur
commerce 33 bd Longchamp 13001 Marseille en vue d'y installer :
un étalage de fruits et légumes contre le commerce Façade : 0,80
m  x  3  Saillie  du  nu  du  mur  :  0,50  m  Superficie  :  1,20  m²
Autorisation valable 1 an 

Article  2  Les  marchandises  devront  être  disposées  sur  des
présentoirs et non sur des cartons ou cagettes. Aucune cagette ou
carton ne devra être déposée directement sur le sol. La hauteur
des marchandises exposées ne pourra dépasser 1,50 m à partir du
sol dans la limite d'une saillie de 0,60 m à partir du nu du mur. Au
delà de 0,60 m de saillie, cette hauteur ne pourra être supérieure à
1  m  au  dessus  du  sol.  Aucune  marchandise  ne  pourra  être
exposée à une hauteur moindre de 1 m. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article  4  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est consenti pour une durée de un (1)
an à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  6  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état  de  propreté.  En cas de détérioration  et  dégradation  ou de
salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise
en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 7 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
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Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 104776-
00 

Fait le 07 novembre 2023

2023_03471_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Pain à l'Ail - 5 rue
de la Tour 13001 - Nemo Sarl - compte 26683-03

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrête 2022_02477_VDM en date du 18 août 2022 délivrée à
Madame VILA PALLEJA Linda représentant la société NEMO Sarl
en vue d'occuper un emplacement  public  à l'adresse suivante :
PAIN A L’AIL 5 RUE DE LA TOUR 13001 MARSEILLE 
Considérant  que  la  voie  pompier  devant  rester  libre  de  toute
occupation est de 4 mètres
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 L’arrêté 2022_02448_VDM en date du 18 août 2022 est
abrogé et remplacé par le présent arrêté. 

Article  2  Madame VILA PELLEJA Linda représentant  la  société
NEMO SARL, est autorisée à occuper un emplacement public au
droit de son commerce 5 RUE DE LA TOUR 13001 MARSEILLE
en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans  délimitation  ni
couverture ni écran contre le commerce voisin «Idéal audition »
Façade : 4,50 m Saillie / Largeur : 1,70 m Superficie : 8 m² Suivant
plan 

Article 3 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  4  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 6 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  7  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  8  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 9 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  10  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  11  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
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sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 12 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 13 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  14  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 15 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 26683-
03 

Fait le 07 novembre 2023

2023_03472_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Pain à l'Ail - 5 rue
de la Tour 13001 - Nemo Sarl - compte 26683-03

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrête 2022_02477_VDM en date du 18 août 2022 délivrée à
Madame VILA PALLEJA Linda représentant la société NEMO Sarl
en vue d'occuper un emplacement  public  à l'adresse suivante :
PAIN A L’AIL 5 RUE DE LA TOUR 13001 MARSEILLE 
Considérant  que  la  voie  pompier  devant  rester  libre  de  toute
occupation est de 4 mètres
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation

Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 L’arrêté 2022_02477_VDM en date du 18 août 2022 est
abrogé et remplacé par le présent arrêté. 

Article  2  Madame VILA PALLEJA Linda représentant  la  société
NEMO SARL, est autorisée à occuper un emplacement public au
droit de son commerce 5 RUE DE LA TOUR 13001 MARSEILLE
en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans  délimitation  ni
couverture ni écran contre le commerce Façade : 4,30 m - 1 m
entrée Saillie / Largeur : 1,70 m Superficie : 6 m² Suivant plan 

Article 3 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  4  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 6 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  7  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  8  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 9 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  10  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  11  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
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sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 12 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 13 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  14  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 15 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 26683-
03 

Fait le 07 novembre 2023

2023_03482_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – commémorations du 11 novembre - Mairie
des  9ème  et  10ème  arrondissements  de  Marseille  –  11
novembre 2023 - divers lieux – F202301623

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 18 septembre 2023 par : La Mairie
des  9ème et  10ème arrondissements  de Marseille,  domiciliée  :
Parc de la maison blanche 150 Bd Paul Claudel 13009 Marseille,
représentée  par  :  Madame  Anne-Marie  D'ESTIENNE  D'ORVES
Maire du 5ème secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que les commémorations du 11 novembre présentent
un caractère d’intérêt général. 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  un espace protocolaire
avec porte-drapeaux, drapeaux, tables et chaises, le 11 novembre
2023 de 8h à 13h30, Place Valentin Pignol (13010), Rond-Point de
Sormiou/Vaucanson (13009), Bd de Saint-Loup (13010), Place du
Docteur  Vauthier  (13009),  Cimetière  De  Mazargues  (13009),
conformément aux plans ci-joints. Ce dispositif sera installé dans le
cadre des commémorations du 11 novembre par : La Mairie des
9ème et 10ème arrondissements de Marseille, domiciliée au : Parc
de  la  maison  blanche  150  Bd  Paul  Claudel  13009  Marseille,
représentée  par  :  Madame  Anne-Marie  D'ESTIENNE  D'ORVES
Maire du 5ème secteur. En cas de tout événement non prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
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la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 07 novembre 2023

2023_03483_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – commémorations du 11 novembre - Mairie
des  2ème  et  3ème  arrondissements  de  Marseille  –  11
novembre 2023 - 2 sites – F202301804

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 17 octobre 2023 par : La Mairie des
2ème et  3ème arrondissements,  domiciliée  au  :  2  Place  de  la
Major  -  13002  Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Anthony
KREHMEIER Maire du 2ème secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que les commémorations du 11 novembre présentent
un caractère d’intérêt général, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  un espace protocolaire
avec porte-drapeaux, drapeaux, tables et chaises, le 11 novembre
2023 de 8h à 14h, sur la place de Strasbourg (13003) et le parvis
de l’église St Laurent (13002), conformément aux plans ci-joints.
Ce dispositif sera installé dans le cadre des commémorations du
11 novembre par : La Mairie des 2ème et 3ème arrondissements,
domiciliée au : 2 Place de la Major - 13002 Marseille, représentée
par : Monsieur Anthony KREHMEIER Maire du 2ème secteur. En
cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
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l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 07 novembre 2023

2023_03484_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
Domaine Public – Fête d’inauguration de projet participatif
de végétalisation de la place à la pierre – Yes we camp – rue
longue des capucins – 10 novembre 2023 – F202301776

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  12  octobre  2023  par  :  par  :
l’association Yes We Camp, domiciliée au : 16 rue Bernard Dubois
– 13001 Marseille,  représentée par  :  Monsieur  Nicolas DETRIE
Directeur, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le
dispositif suivant sur la place à la pierre, rue longue des capucins

(13001), conformément au plan ci-joint : des tables, des chaises et
un espace DJ . Selon la programmation suivante : Montage : le 10
novembre 2023 de 17h à 19h Manifestation : le 10 novembre 2023
de 19h à 23h Démontage : le 10 novembre 2023 de 23h à 23h59
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la « Fête d’inauguration
de projet participatif de végétalisation de la place à la pierre » par :
par : l’association Yes We Camp, domiciliée au : 16 rue Bernard
Dubois  –  13001  Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Nicolas
DETRIE Directeur. Les installations ne devront, le cas échéant, en
aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  151,13 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale,  culturelle,
socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée - 49,63€ Code 603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  -  101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet, par la Direction de l'Espace Public et de la Mobilité de la
Ville de Marseille. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
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l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 07 novembre 2023

2023_03485_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – mairie des 1er et 7ème arrondissements de
Marseille – cérémonies du 11 novembre – 11 novembre 2023
– 3 sites - F202301654

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à

usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 21 septembre 2023 par : La Mairie
des 1er et 7ème arrondissements de Marseille, domiciliée au : 61
La  Canebière  –  13233  Marseille  Cedex  20,  représentée  par  :
Madame Sophie CAMARD Maire du 1er Secteur de Marseille, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que les cérémonies commémoratives du 11 novembre
présentent un caractère d’intérêt général, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  un espace protocolaire
avec sonorisation portative et des gerbes, sur les sites suivants, le
11 novembre 2023 de 8h à 15h, montage et démontage inclus ,
conformément aux plans ci-joints: 1er site : Place du Terrail 13007,
2ème site : Place Saint Eugène 13007 et 3ème site : Square Léon
Blum  13001.  Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  des
cérémonies  du 11 novembre,  par  :  La  Mairie  des  1er  et  7ème
arrondissements de Marseille, domiciliée au : 61 La Canebière –
13233  Marseille  Cedex  20,  représentée  par  :  Madame  Sophie
CAMARD  Maire  du  1er  Secteur  de  Marseille.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
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-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 07 novembre 2023

2023_03486_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – cérémonie commémorative de l’armistice
du 11 novembre 1918 et hommage à tous les morts pour la
France -  Direction  du protocole  de  la  ville  de  Marseille  –
place  Jules  Guesde  porte  d'Aix  –  11  novembre  2023  -
f202301733

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 4 octobre 2023 par : la Direction du
Protocole  de  la  Ville  de  Marseille,  domiciliée  :  Hôtel  de  ville  –
espace Jules Verne - 13233 Marseille cedex 20, représentée par :
Monsieur Laurent FAGGIANELLI Directeur du Protocole, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la « Cérémonie commémorative de l’armistice du
11 novembre 1918 et hommage à tous les morts pour la France »,
organisée par la Ville de Marseille, présente un caractère d’intérêt
général, 

Article 1 La Ville de Marseille installera sur la place Jules Guesde,
porte d’Aix,  le  dispositif  suivant,  conformément au plan ci-joint  :
une  estrade,  un  pupitre,  une  sonorisation,  des  potelets,  des
barrières vauban et des GBA. Avec la programmation ci-après :
Montage :11  novembre 2023 de 7h à 10h45 Manifestation :  11
novembre 2023 de 10h45 à 12h Démontage : 11 novembre 2023
de 12h à 13h. Ce dispositif  sera installé  dans le cadre de la «
Cérémonie commémorative de l’armistice du 11 novembre 1918 et
hommage à tous les morts pour la France » par : la Direction du
Protocole  de  la  Ville  de  Marseille,  domiciliée  :  Hôtel  de  ville  –
espace Jules Verne - 13233 Marseille cedex 20, représentée par :
Monsieur Laurent FAGGIANELLI Directeur du Protocole,. En cas
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
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de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 07 novembre 2023

2023_03487_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  happy  fourme  Marseille  -  syndicat
interprofessionnel  de  la  fourme  d'Ambert  -  quai  de  la
fraternité - 11 novembre 2023 - F202301152

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à

usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  23  juin  2023  par  :  le  Syndicat
Interprofessionnel de la Fourme d’Ambert domicilié : 4, place de
l’Hôtel  de  Ville  -  63600  Ambert,  représenté  par  :  Monsieur
Sébastien NIGON Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l’autorisation d’installer sur
le  Quai  de  la  fraternité  du  Vieux-port,  le  dispositif  suivant,
conformément aux plans ci-joints : une structure de type cuisine
ouverte, un véhicule réfrigéré, des panneaux solaires et une zone
technique.  Avec  la  programmation  ci-après  :  Montage  :  10
novembre 2023 de 8h à 18h Manifestation : 11 novembre 2023 de
9h30 à 18h Démontage : 11 novembre 2023 de 18h30 à 23h59. Ce
dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  l’événement  «  Happy
Fourme  d’Ambert  »  par  :  le  Syndicat  Interprofessionnel  de  la
Fourme d’Ambert domicilié : 4, place de l’Hôtel de Ville - 63600
Ambert,  représenté par :  Monsieur Sébastien NIGON Président.
Cet événement ne devra en aucune manière gêner : 
- l'épars de confiserie 
- le marché aux poissons 
- le marché aux fleurs le samedi matin 
-  les  opérations  événementielles  autorisées  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Les  participants  devront  répondre  aux  obligations
générales de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler
dans le respect des règles de sécurité, ils devront se conformer
aux prescriptions ci-après :
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité
jusqu’au plan d’eau,
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois
(3) mètres,
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité,
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre,
pour permettre les opérations de secours,
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier,
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles,
-  laisser  libre  l'accès  aux  immeubles  voisins  et  préserver  la
tranquillité des riverains,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
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spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  251,13 Euros,  détaillé  ci-
après:  Code  202  A Manifestation  exceptionnelle  et/ou  sportive
avec activité commerciale - Forfait  /  durée – 149,63€ Code 603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  -  101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet, par la Direction de l'Espace Public et de la Mobilité de la
Ville de Marseille. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un

dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 07 novembre 2023

2023_03488_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Veteran's day - Association France/États-
Unis Comité de Marseille - parc Borely - 10 novembre 2023 -
f202301715

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la  demande présentée le  2 octobre  2023 par  :  l’association
France/États-Unis Comité de Marseille domiciliée au : 50, Bd de la
corderie  -  13007  Marseille,  représentée  par  :  Madame  Anne
O’DOWD Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que la cérémonie « Veteran’s Day » du 10 novembre
2023 présente un caractère d’intérêt général, 
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Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le
dispositif  suivant  devant  la  Stèle  France  /  États-Unis  du  Parc
Borely, conformément au plan ci-joint : un pupitre, une sono, un
support  de  gerbe  et  des  potelets  de  cérémonie.  Selon  la
programmation suivante : Montage : 10 novembre 2023 de 9h à
11h Manifestation : 10 novembre 2023 de 11h à 12h Démontage :
10 novembre 2023 de 12h à 13h. Ce dispositif sera installé dans le
cadre  de  la  cérémonie  «  Veteran’s  Day  »  par  :  l’association
France/États-Unis Comité de Marseille domiciliée au : 50, Bd de la
corderie  -  13007  Marseille,  représentée  par  :  Madame  Anne
O’DOWD Présidente. Les installations ne devront, le cas échéant,
en aucun cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 07 novembre 2023

2023_03497_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 71 avenue de la Corse 13007
Marseille - Madame TOUZLADJEAN - compte n°105120 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
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Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la  demande n°  2023/1467 déposée le  17  octobre  2023 par
Madame  Fabienne  TOUZLADJIAN  domiciliée  71  avenue  de  la
Corse 13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 71
avenue de la Corse 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 23 02393P0 et ses prescriptions en date
du 4 juillet 2023 (date de dépôt) 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame
Fabienne TOUZLADJIAN lui est accordé aux conditions suivantes
et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux
seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied du 30/10/2023 au
17/12/2023 aux dimensions suivantes : Longueur 9 m, hauteur 16
m, saillie 0,80 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage
de protection parfaitement étanche afin de permettre d’une part, le
libre passage des piétons devant l'échafaudage en toute sécurité,
et d'autre part, le libre accès à l’entrée de l'immeuble situé en rez-
de-chaussée. Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une
réfection totale de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°105120 

Fait le 31 octobre 2023

2023_03537_VDM  -  ARRÊTE  PORTANT  AUTORISATION
D'OCCUPATION  DU  DOMAINE  PUBLIC  MONSIEUR  ADAM
GHERRAS  MARCHE  DU  PRADO  MERCREDI  JEUDI
VENDREDI SAMEDI VENTE DE PRÊT A PORTER REPRISE
DU  FONDS  DE  COMMERCE  DE  MONSIEUR  ARMAND
YAICHE

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel)
Vu l’arrêté Municipal n°2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
Conseiller Municipal Délégué,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la Délibération N°2022/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant
les tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année
2023,
Vu  l’autorisation  d’occupation  du  domaine  public  délivrée  à
Monsieur Armand YAICHE en date du 15/04/1997 sur le Marché du
Prado. 
Considérant  que Monsieur  Armand YAICHE souhaite  céder  ses
emplacements  sur  le  Marché  du  Prado  les  mercredi,  jeudi,
vendredi et samedi au bénéfice de Monsieur Adam GHERRAS. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 
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Article 1 Monsieur Adam GHERRAS immatriculé au Siret sous le
N° 953 872 157 00011 du 27/06/2023 est autorisé à déballer sur le
Marché du Prado – Côté Impair Métro Castellane 13006 Marseille
sur  l’emplacement  N°  34  les  mercredi  et  vendredi  et  sur
l’emplacement N° 36 les jeudi et samedi sur un métrage de 6ml de
façade sur 2ml de profondeur avec Camion. Activité de vente de
type :  Prêt-à-Porter  femme Les jours suivants :  mercredi,  jeudi,
vendredi et samedi Ces emplacements (étal et stationnement) et la
catégorie de vente ne pourront être modifiés sans l'accord de la
Direction de L'Espace Public.  La décision  prend effet  à la  date
indiquée si l'arrêté est notifié avant cette date. Sinon l'arrêté prend
effet au jour de la notification L’autorisation est établie pour une
durée  maximale  de  3  ans,  à  compter  du  1er  décembre  2023.
Monsieur  Adam  GHERRAS  ne  conserve  pas  l’ancienneté  de
Monsieur Armand YAICHE. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de
sécurité.
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un droit  acquis  à  son
renouvellement. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation
donnée à Monsieur Adam GHERRAS pour exercer son activité de
vente au(x) lieu(x) et horaires susvisés. En conséquence, il annule
et  remplace  toutes  les  autres  autorisations  délivrées
antérieurement à la date de sa signature, ayant le même objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des  fluides  (huiles  de  friture,  eaux  usées,  etc.)  dans  le  réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être
déplacés aux frais exclusifs du permissionnaire.  Le non respect
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente
terminée.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de non paiement,
l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente
autorisation,  il  devra immédiatement  en informer  la  Direction de

l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance.Tout
mois entamé est dû. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 Les frais d’alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l’exposant. 

Article 12 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de
sécurité d’usage. 

Article  13  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  du  Pôle  Espace  Public,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera publié  au recueil  des
actes administratifs et notifié à l’intéressé. 

Article 15 Conformément à l'article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l'objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille -
24 rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai  de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Fait le 09 novembre 2023

2023_03538_VDM  -  ARRÊTE  PORTANT  AUTORISATION
D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC MONSIEUR SLIMANE
FIOTMANE JARDIN DE NOAILLES MARCHE DES CAPUCINS
DU LUNDI AU SAMEDI MARAÎCHER REPRISE DU FONDS DE
COMMERCE DE MONSIEUR ABDELHAY KHARBACH

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel)
Vu l’arrêté Municipal n°2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
Conseiller Municipal Délégué,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la Délibération N°2022/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant
les tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année
2023,
Vu l’arrête N°2023_00063_EPM en date du 20 avril 2023 portant
autorisation  d’occupation  du  domaine  public  de  M.  Abdelhay
Kharbach sur le Marché des Capucins. 
Considérant que Monsieur Abdelhay Kharbach souhaite céder son
emplacement sur le Marché des Capucins du Lundi au Samedi au
bénéfice de M. Slimane Fiotmane. 
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Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 Monsieur Slimane FIOTMANE – JARDIN DE NOAILLES
immatriculé  au  Siret  sous  le  numéro  980  668  883  00013  du
19/10/2023 est autorisé à déballer sur le Marché des Capucins–
Place  des  Capucins  Métro  Noailles  13001  Marseille  –  sur  un
emplacement de 8m² Activité de vente de type : fruits et légumes
Les jours suivants : du lundi au samedi Ces emplacements (étal et
stationnement) et la catégorie de vente ne pourront être modifiés
sans l'accord de la Direction de L'Espace Public. La décision prend
effet à la date indiquée si l'arrêté est notifié avant cette date. Sinon
l'arrêté  prend  effet  au  jour  de  la  notification  L’autorisation  est
établie  pour  une  durée  maximale  de  3  ans,  à  compter  du  1er
décembre 2023. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de
sécurité.
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un droit  acquis  à  son
renouvellement. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation
donnée à Monsieur Slimane FIOTMANE pour exercer son activité
de  vente  au(x)  lieu(x)  et  horaires  susvisés.  En conséquence,  il
annule  et  remplace  toutes  les  autres  autorisations  délivrées
antérieurement à la date de sa signature, ayant le même objet 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des  fluides  (huiles  de  friture,  eaux  usées,  etc.)  dans  le  réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être
déplacés aux frais exclusifs du permissionnaire.  Le non respect
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente
terminée.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de non paiement,
l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente
autorisation,  il  devra immédiatement  en informer  la  Direction de
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance.Tout
mois entamé est dû. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 Les frais d’alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l’exposant. 

Article 12 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de
sécurité d’usage. 

Article  13  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  du  Pôle  Espace  Public,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera publié  au recueil  des
actes administratifs et notifié à l’intéressé. 

Article 15 Conformément à l'article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l'objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille -
24 rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai  de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Fait le 09 novembre 2023

2023_03539_VDM  -  ARRÊTE  PORTANT  REVOCATION  DE
VOTRE EMPLACEMENT SUR LE MARCHE DES CAPUCINS
MONSIEUR  ABDELHAY  KHARBACH  AUX  FRUITS  DU
MONDE  SUITE  A  LA  CESSION  DE  VOTRE  FONDS  DE
COMMERCE  AU  BENEFICE  DE  MONSIEUR  SLIMANE
FIOTMANE

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel)
Vu l’arrêté Municipal n°2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
Conseiller Municipal Délégué,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la Délibération N°2022/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant
les tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année
2023,
Vu  l’Arrêté  n°  2023_00063_EPM  du  20  avril  2023  portant
autorisation  d’occupation  du domaine public  de  M.  KHARBACH
Abdelhay.
Vu la demande que M.  KHARBACH a formulée en date du 20
octobre 2023 
Considérant  que  M.  Abdelhay  KHARBACH  souhaite  céder  son
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emplacement  sur  le  Marché  des  Capucins  à  M.  FIOTMANE
Slimane. 
Considérant  que  toute  occupation  du  domaine  public  doit  faire
l’objet d’une autorisation. 
Considérant que nul ne peut, sans disposer d’un titre l’y habilitant,
occuper une dépendance du domaine public ou l’utiliser dans les
limites  dépassant  le  droit  d’usage  qui  appartient  à  tous,  que
l’occupation  ou  l’utilisation  dudit  domaine  ne  peut  être  que
temporaire  et  qu’une  autorisation  d’occupation  présente
nécessairement un caractère précaire et temporaire. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article  1  L’autorisation  N°2023_00063_EPM  du  20  avril  2023
accordée à M.Abdelhay KHARBACH – AUX FRUITS DU MONDE
est  définitivement  révoquée  à  compter  du  1er  décembre  2023,
date  à  partir  de  laquelle  M.Abdelhay  KHARBACH  n’est  plus
autorisé à déballer sur les Marchés de la Commune de Marseille. 

Article 2 La décision prend effet à la date indiquée si l’arrêté est
notifié  avant cette date. Sinon l’arrêté prend effet  au jour  de la
notification. 

Article 3 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de la
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 rue Breteuil  13006 Marseille,  dans un délai  de deux mois à
compter  de  sa  notification  ou  de  publication.  Toutefois,  il  est
rappelé  que  le  recours  en  annulation  n’étant  pas  suspensif,
l’intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article  4  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services,  Madame
l’Adjointe  au  Maire  déléguée  aux  Espaces  Naturels,  Parcs  et
Jardins, Monsieur l’Adjoint au Maire délégué à la Circulation et au
Stationnement,  Monsieur  le  Conseiller  Municipal  délégué  à
l’Espace Public, Monsieur l’Adjoint au Maire délégué au Bataillon
de Marins- Pompiers Monsieur le Directeur du Pôle Espace Public,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  et  notifié  à
l’intéressé. 

Fait le 09 novembre 2023

2023_03540_VDM  -  ARRÊTE  PORTANT  REVOCATION  DE
VOS EMPLACEMENTS FIXES MONSIEUR ARMAND YAICHE
MARCHE  DU  PRADO  MERCREDI,  JEUDI,  VENDREDI  ET
SAMEDI CESSION DE VOTRE FONDS DE COMMERCE AU
BENEFICE DE MONSIEUR ADAM GHERRAS

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel)
Vu l’arrêté Municipal n°2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
Conseiller Municipal Délégué,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,

Vu la Délibération N°2022/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant
les tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année
2023,
Vu  l’autorisation  d’occupation  du  domaine  public  délivrée  à
Monsieur Armand YAICHE en date du 15/04/1997. 
Considérant  que  M.  Armand  YAICHE  souhaite  céder  ses
emplacements sur le Marché du Prado au bénéfice de M. Adam
GHERRAS. 
Considérant  que  toute  occupation  du  domaine  public  doit  faire
l’objet d’une autorisation. 
Considérant que nul ne peut, sans disposer d’un titre l’y habilitant,
occuper une dépendance du domaine public ou l’utiliser dans les
limites  dépassant  le  droit  d’usage  qui  appartient  à  tous,  que
l’occupation  ou  l’utilisation  dudit  domaine  ne  peut  être  que
temporaire  et  qu’une  autorisation  d’occupation  présente
nécessairement un caractère précaire et temporaire. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article  1  L’autorisation  du  15/04/1997  accordée  à  M.  Armand
YAICHE est définitivement révoquée à compter du 1er décembre
2023,  date  à  partir  de  laquelle  M.Armand  YAICHE  n’est  plus
autorisé à déballer sur les Marchés de la Commune de Marseille. 

Article 2 La décision prend effet à la date indiquée si l’arrêté est
notifié  avant cette date. Sinon l’arrêté prend effet  au jour  de la
notification. 

Article 3 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de la
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 rue Breteuil  13006 Marseille,  dans un délai  de deux mois à
compter  de  sa  notification  ou  de  publication.  Toutefois,  il  est
rappelé  que  le  recours  en  annulation  n’étant  pas  suspensif,
l’intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article  4  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services,  Madame
l’Adjointe  au  Maire  déléguée  aux  Espaces  Naturels,  Parcs  et
Jardins, Monsieur l’Adjoint au Maire délégué à la Circulation et au
Stationnement,  Monsieur  le  Conseiller  Municipal  délégué  à
l’Espace Public, Monsieur l’Adjoint au Maire délégué au Bataillon
de  Marins-  Pompiers  Monsieur  le  Directeur  de  l’Espace Public,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  et  notifié  à
l’intéressé. 

Fait le 09 novembre 2023

2023_03541_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  OCCUPATION  DU
DOMAINE  PUBLIC  DE  MME  BELGOUR  HELIMA  -  SAS
MARIA.

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment les
articles L.13 11-l et suivants et les articles L.131 l-5 et suivants,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu le Règlement 178 2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire,
Vu  le  Règlement  852  2004  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853  2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu  l'arrêté  N  2021  03937  VDM  du  22  décembre  2021  portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la Délibération N 2022 0756 AGE du 16 décembre 2022 fixant
les tarifs d'occupation du domaine public communal pour l'année
2023
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Vu  l'arrêté  n°  89  016  5G  du  19janvier  1989  relatif  à  la
réglementation des emplacements publics 
Vu  l'arrêté  n°2023_00137_EPM  du  25/05/2023  relatif  à
l'occupation du domaine public de M. PALA Alexandre,
Vu la demande formulé par Mme BELGOUR Hélima, enregistrée
par notre service le 16/08/2023 sous la référence n°2023/00550,
de reprendre l’activité de M. PALA Alexandre,
Vu  la  demande  formulée  par  M.  PALA Alexandre,  en  date  du
20/07/2023 et enregistrée au n°2023/00551 de céder son activité à
Mme BELGOUR Hélima, 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l'objet d'une autorisation,
Considérant que nul ne peut, sans disposer d'un titre l'y habilitant,
occuper une dépendance du domaine public ou l'utiliser dans les
limites  dépassant  le  droit  d'usage  qui  appartient  à  tous,  que
l'occupation  ou  l'utilisation  dudit  domaine  ne  peut  être  que
temporaire  et  qu'une  autorisation  d'occupation  présente
nécessairement un caractère précaire et temporaire, 
Considérant qu'il y a lieu de faire suite à cette demande, 

Article 1 Mme BELGOUR Hélima – SAS MARIA – immatriculée au
Répertoire SIRENE sous le n 979 939 159 00018 est autorisée à
occuper les emplacements suivants pour la période à compter du
13  Novembre  2023  jusqu'au  31  Décembre  2025  suivant  la
programmation  d'ouverture  et  de  vente  ci-après  :  LUNDI,
MERCREDI,  JEUDI,  VENDREDI,  SAMEDI  ET  DIMANCHE  –
Promenade du Grand Large 13008 Marseille de 10h00 à 22h00 –
POUR  LA  VENTE  DE  PIZZAS  OU  AUTRE  RESTAURATION
RAPIDE  –  Au  moyen  du  véhicule  de  marque  RENAULT
immatriculé CJ-531-FF. Ces emplacements (étal et stationnement)
et la catégorie de vente ne pourront être modifiés sans l'accord de
la Direction de L'Espace Public. 

Article 2 La décision prend effet à la date indiquée si l'arrêté est
notifié  avant  cette date.  Sinon l'affété  prend effet  au  jour  de  la
notification. 

Article  3  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation
donnée à Mme BELGOUR Hélima, pour exercer son activité de
vente au(x) lieu(x) et horaires susvisés. En conséquence, il annule
et  remplace  toutes  les  autres  autorisations  délivrées
antérieurement à la date de sa signature, ayant le même objet. 

Article  4  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale
de 3 ans. L'autorisation ne saurait en aucun cas être renouvelée
par tacite reconduction et ne confère pas un droit  acquis à son
renouvellement. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des  fluides  (huiles  de  friture,  eaux  usées,  etc.)  dans  le  réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être
déplacés aux frais exclusifs du permissionnaire.  Le non respect
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son
autorisation. 

Article  7  Hormis  dans  le  cas  d'un  container,  l'emplacement  ne
devra pas être occupé hors des créneaux de vente autorisés et

devra être libéré dès la vente terminée. Il ne pourra être vendu que
les  marchandises  mentionnées  sur  l'autorisation.  Les  transferts
d'emplacement sont interdits. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'Administration  sont
réservés. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant  les  droits  fixés  par  le  tarif  en  vigueur.  En  cas  de  non
paiement, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article  11  Si  le  bénéficiaire  ne  désire  plus  faire  usage  de  la
présente  autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  la
Direction de l'Espace Public sous peine de continuer à payer la
redevance. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 13 Conformément à l'article R.421- l à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille -
24 rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai  de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l'Adjointe  au  Maire  déléguée  aux  Espaces  Naturels,  Parcs  et
Jardins,  Monsieur  l'Adjoint  au  Maire  délégué à la  Circulation et
Stationnement, Monsieur le conseiller municipal délégué à l'espace
public, Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins
Pompiers, Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 09 novembre 2023

2023_03542_VDM  –  ARRÊTE  PORTANT  AUTORISATION  D'
OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC MONSIEUR FRANCOIS
CORTES MARCHE DU PRADO DU LUNDI AU SAMEDI VENTE
DE PRÊT A PORTER REPRISE DU FONDS DE COMMERCE
DE MADAME PATRICIA CAMUS

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel)
Vu l’arrêté Municipal n°2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
Conseiller Municipal Délégué,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la Délibération N°2022/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant
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les tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année
2023,
Vu l’Arrêté 2131/17/10/2005 du 4 juillet 2006 portant autorisation
d’occupation du domaine public de Mme Patricia CAMUS. 
Considérant  que  Mme  Patricia  CAMUS  souhaite  céder  ses
emplacements  sur  le  Marché du Prado du lundi  au  samedi  au
bénéfice de M. François CORTES. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 M. François CORTES immatriculé au Siret 497 825 927
00039 du 5 mars 2018 est autorisé à déballer sur le Marché du
Prado – Métro Castellane Côté Impair 13006 – du lundi au samedi
sur un métrage sur la place N° 3 + emplacement camion sur 6ml et
2ml de profondeur Activité  de vente de type :  Prêt-à-porter  Les
jours suivants : du lundi au samedi L’autorisation est établie pour
une durée maximale de 3 ans. Monsieur François  CORTES ne
conserve pas l’ancienneté de Mme Patricia CAMUS. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de
sécurité.
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un droit  acquis  à  son
renouvellement. 

Article  4  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes : 
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée
- les  exposants  devront  maintenir  les  lieux en constant  état  de
propreté,
- les déchets devront être rassemblés et évacués par le titulaire de
la présente. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d’éventuels
désordres.  L’exposant  devra  respecter  les  règles  de
fonctionnement  du  Marché.  Le  non  respect  de  ces  dispositions
pourra entraîner le retrait définitif de son autorisation. 

Article  5  Les  frais  d’alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l’exposant. 

Article 6 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de
sécurité d’usage. 

Article  7  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  du  Pôle  Espace  Public,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera publié  au recueil  des
actes administratifs et notifié à l’intéressé. 

Article  9  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans un
délai de deux mois, à compter de sa notification. 

Fait le 09 novembre 2023

2023_03543_VDM  -  ARRÊTE  PORTANT  REVOCATION  DE
VOTRE  AUTORISATION  D'OCCUPATION  DU  DOMAINE
PUBLIC MADAME PATRICIA CAMUS MARCHE DU PRADO
SUITE A LA CESSION DE VOTRE FONDS DE COMMERCE AU
BENEFICE DE MONSIEUR FRANCOIS CORTES

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel)
Vu l’arrêté Municipal n°2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
Conseiller Municipal Délégué,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la Délibération N°2022/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant
les tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année
2023,
Vu l’Arrêté N° 2131/17/10/2005 du 4 juillet 2006,
Vu la demande que Mme Patricia CAMUS a formulée en date du 7
juillet 2023, 
Considérant  que  Mme  Patricia  CAMUS  souhaite  céder  ses
emplacements sur le Marché du Prado au bénéfice de M. François
CORTES. 
Considérant  que  toute  occupation  du  domaine  public  doit  faire
l’objet d’une autorisation. 
Considérant que nul ne peut, sans disposer d’un titre l’y habilitant,
occuper une dépendance du domaine public ou l’utiliser dans les
limites  dépassant  le  droit  d’usage  qui  appartient  à  tous,  que
l’occupation  ou  l’utilisation  dudit  domaine  ne  peut  être  que
temporaire  et  qu’une  autorisation  d’occupation  présente
nécessairement un caractère précaire et temporaire. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 L’autorisation N°2131/17/10/05 du 4 juillet 2006 accordée
à Mme Patricia CAMUS est définitivement révoquée à compter de
la date de signature de cet arrêté, date à partir de laquelle Mme
Patricia CAMUS ne sera plus autorisée à déballer sur les Marchés
de la Commune de Marseille. 

Article 2 La décision prend effet à la date indiquée si l’arrêté est
notifié  avant cette date. Sinon l’arrêté prend effet  au jour  de la
notification. 

Article 3 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de la
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 rue Breteuil  13006 Marseille,  dans un délai  de deux mois à
compter  de  sa  notification  ou  de  publication.  Toutefois,  il  est
rappelé  que  le  recours  en  annulation  n’étant  pas  suspensif,
l’intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article  4  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services,  Madame
l’Adjointe  au  Maire  déléguée  aux  Espaces  Naturels,  Parcs  et
Jardins, Monsieur l’Adjoint au Maire délégué à la Circulation et au
Stationnement,  Monsieur  le  Conseiller  Municipal  délégué  à
l’Espace Public, Monsieur l’Adjoint au Maire délégué au Bataillon
de Marins- Pompiers Monsieur le Directeur du Pôle Espace Public,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
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Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  et  notifié  à
l’intéressé. 

Fait le 09 novembre 2023

2023_03544_VDM  -  ARRÊTE  PORTANT  OCCUPATION  DU
DOMAINE  PUBLIC  MADAME  CHRISTINE  TSHIBUABUA
BIANGULA  MARCHE  DU  PRADO  LE  MARDI  ET  JEUDI
MARCHE  DE  LA  BELLE  DE  MAI  LE  LUNDI  ET  SAMEDI
VENTE DE LINGERIE REPRISE DU FONDS DE COMMERCE
DE MONSIEUR MOUSTAPHA GASSAMA

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel)
Vu l’arrêté Municipal n°2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
Conseiller Municipal Délégué,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la Délibération N°2022/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant
les tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année
2023, 
Vu l’Arrêté N° 1032/201 du 1er janvier 2015 portant autorisation
d’occupation  du  domaine  public  de  Monsieur  Gassama
Moustapha, 
Considérant  que  M.Moustapha  GASSAMA souhaite  céder  ses
emplacements sur le Marché du Prado le mardi et jeudi et sur le
Marché de la Belle  de Mai le  lundi  et  samedi  à Mme Christine
TSHIBUABUA BIANGULA 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 Mme Christine TSHIBUABUA BIANGULA immatriculée au
Siret  890  060  262  00015  du  16  octobre  2020  est  autorisée  à
déballer sur le Marché du Prado – Métro Castellane Côté Impair
13006 - le mardi sur la place N° 92 et le jeudi sur la place N° 85
sur des emplacements de 6ml sur 2ml de profondeur Ainsi que sur
le Marché de la Belle de Mai – Place Bernard Cadenat 13003 - le
lundi et samedi sur un emplacement de 6ml sur 2ml de profondeur
L’autorisation est établie pour une durée maximale de 3 ans. Mme
Christine TSHIBUABUA BIANGULA ne conserve pas l’ancienneté
de M. Moustapha GASSAMA. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de
sécurité.
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale

de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un droit  acquis  à  son
renouvellement. 

Article  4  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes : 
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée
- les  exposants  devront  maintenir  les  lieux en constant  état  de
propreté,
- les déchets devront être rassemblés et évacués par le titulaire de
la présente. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d’éventuels
désordres.  L’exposant  devra  respecter  les  règles  de
fonctionnement  du  Marché.  Le  non  respect  de  ces  dispositions
pourra entraîner le retrait définitif de son autorisation. 

Article  5  Les  frais  d’alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l’exposant. 

Article 6 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de
sécurité d’usage. 

Article  7  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  du  Pôle  Espace  Public,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera publié  au recueil  des
actes administratifs et notifié à l’intéressé. 

Article  9  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans un
délai de deux mois, à compter de sa notification. 

Fait le 09 novembre 2023

2023_03545_VDM  -  ARRÊTE  PORTANT  REVOCATION  DE
VOTRE  AUTORISATION  D'OCCUPATION  DU  DOMAINE
PUBLIC MONSIEUR MOUSTAPHA GASSAMA MARCHE DU
PRADO LE MARDI ETJEUDI MARCHE DE LA BELLE DE MAI
LE LUNDI ET SAMEDI

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel)
Vu l’arrêté Municipal n°2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
Conseiller Municipal Délégué,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la Délibération N°2022/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant
les tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année
2023,
Vu l’Arrêté N° 1032/2015 du 1er janvier 2015 portant autorisation
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du domaine public de M. Gassama sur les Marchés du Prado et de
la Belle de Mai
Vu la demande que Monsieur Moustapha GASSAMA a formulée
en date du 22/05/2023 
Considérant  que  M.Moustapha  GASSAMA  titulaire  d’un
emplacement fixe sur le Marché du Prado le mardi et jeudi et d’un
emplacement  fixe sur  le  Marché de la  Belle  de  Mai  le  lundi  et
samedi souhaite céder ses places à Mme Christine TSHIBUABUA
BIANGULA. 
Considérant  que  toute  occupation  du  domaine  public  doit  faire
l’objet d’une autorisation. 
Considérant que nul ne peut, sans disposer d’un titre l’y habilitant,
occuper une dépendance du domaine public ou l’utiliser dans les
limites  dépassant  le  droit  d’usage  qui  appartient  à  tous,  que
l’occupation  ou  l’utilisation  dudit  domaine  ne  peut  être  que
temporaire  et  qu’une  autorisation  d’occupation  présente
nécessairement un caractère précaire et temporaire. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 L’autorisation N°1032/2015 du 1er janvier 2015 accordée
à M. Moustapha GASSAMA est définitivement révoquée à compter
du  1er  décembre  2023,  date  à  partir  de  laquelle  M.Moustapha
GASSAMA n’est  plus autorisé à déballer sur les Marchés de la
Commune de Marseille. 

Article 2 La décision prend effet à la date indiquée si l’arrêté est
notifié  avant cette date. Sinon l’arrêté prend effet  au jour  de la
notification. 

Article 3 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de la
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 rue Breteuil  13006 Marseille,  dans un délai  de deux mois à
compter  de  sa  notification  ou  de  publication.  Toutefois,  il  est
rappelé  que  le  recours  en  annulation  n’étant  pas  suspensif,
l’intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article  4  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services,  Madame
l’Adjointe  au  Maire  déléguée  aux  Espaces  Naturels,  Parcs  et
Jardins, Monsieur l’Adjoint au Maire délégué à la Circulation et au
Stationnement,  Monsieur  le  Conseiller  Municipal  délégué  à
l’Espace Public, Monsieur l’Adjoint au Maire délégué au Bataillon
de Marins- Pompiers Monsieur le Directeur du Pôle Espace Public,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  et  notifié  à
l’intéressé. 

Fait le 09 novembre 2023

2023_03546_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  La  Marseillaise  Breaking  Cup  -  Ville  de
Marseille - Place Villeneuve Bargemon - 4 novembre 2023 -
f202301911

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement

des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 31 octobre 2023 par :le Service des
Politiques Jeunesse de la Ville de Marseille , domiciliée au : 34,
rue  Forbin  13002  Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Hedi
RAMDANE Adjoint au Maire, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que « La Marseillaise Breaking Cup » organisée par la
Ville de Marseille présente un caractère d’intérêt général, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  sur  la  place Villeneuve
Bargemon,  le  dispositif  suivant,  conformément  au  plan  ci-joint  :
Mise  en place d’un  bus,  d’une table,  de  deux chaises et  d’une
tente de type barnum. Avec la programmation ci-après : Montage :
le 4 novembre 2023 de 13h à 15h Manifestation : le 4 novembre
2023 de 15h à 22h Démontage : le 4 novembre 2023 de 22h à
22h30 Ce dispositif sera installé dans le cadre de La Marseillaise
Breaking Cup par : le Service des Politiques Jeunesse de la Ville
de  Marseille  domiciliée  au  :  34,  rue  Forbin  13002  Marseille,
représentée par : Monsieur Hedi RAMDANE Adjoint au Maire. En
cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle, par la Ville de Marseille, devront être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article 7 La portance du sol de la place Villeneuve-Bargemon est
limitée à 0,800 tonnes/m². 

Article  8  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
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tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  9  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 10 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 11 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  12  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 13 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 07 novembre 2023

2023_03547_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – association des commerçants des Voûtes
de la Major - installation d’une structure lumineuse – place
Albert Londres – du 20 novembre 2023 au 10 janvier 2024 –
F202301750

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la

réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 9 octobre 2023 par : l’association des
commerçants des Voûtes de la Major, domiciliée au : 44 quai de la
Tourette  –  13002  Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  jean-
François CLEREN Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
structure lumineuse de 3,5m x 3,3m, sur la place Albert Londres
(13002),  du  20  novembre  2023,  8h  au  10  janvier  2024,  20h,
conformément à l’annexe jointe. Ce dispositif sera installé dans le
cadre  des  fêtes  de  fin  d’année,  par  :  l’association  des
commerçants des Voûtes de la Major, domiciliée au : 44 quai de la
Tourette  –  13002  Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  jean-
François CLEREN Président. Les installations ne devront, le cas
échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  151,13 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale,  culturelle,
socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée - 49,63€ Code 603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  -  101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet, par la Direction de l'Espace Public et de la Mobilité de la
Ville de Marseille. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
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comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 07 novembre 2023

2023_03548_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Ekiden – Olympique de Marseille athlétisme
- parc Borely – 18 et 19 novembre 2023 - f202301253

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 12 juillet 2023 par : l’Olympique de
Marseille Athlétisme, domicilié au : 70 rue Henri Cochet – 13009
Marseille, représenté par : Monsieur Alain SAMUEL Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer dans
le Parc Borely,  le  dispositif  suivant,  conformément aux plans ci-
joints : un village composé de tentes « pagodes », de tables, de
chaises,  d’un  car-podium  et  d’une  sonorisation.  Avec  la
programmation ci-après : Montage : le 17 novembre 2023, de 7h à
19h Manifestation : le 18 novembre 2023, de 9h à 19h et le 19
novembre 2023 de 7h à 15h00 Démontage : le 20 novembre 2023
de 7h à 15h Ce dispositif sera installé dans le cadre de la course «
Ekiden », par : l’Olympique de Marseille Athlétisme, domicilié au :
70 rue Henri Cochet – 13009 Marseille, représenté par : Monsieur
Alain  SAMUEL Président.  Les  installations  ne  devront,  le  cas
échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
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de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  151,13 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale,  culturelle,
socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée - 49,63€ Code 603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  -  101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet, par la Direction de l'Espace Public et de la Mobilité de la
Ville de Marseille. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des

ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 07 novembre 2023

2023_03549_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
Domaine Public – journée des droits de l’enfant – Division
des Animations Éducatives de la Ville de Marseille – place
Bargemon – 18 novembre 2023 – F202301682

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 26 septembre 2023 par : la Direction
des  Animations  Éducatives  et  de  la  Jeunesse  de  la  Ville  de
Marseille,  domiciliée au :  20 rue du docteur Acquaviva -  13233
Marseille  cédex  20,  représentée par  :  Madame Marie  BATOUX
Adjointe au Maire, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la « Journée des droits de l’enfant » organisée
par la Ville de Marseille présente un caractère d’intérêt général, 
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Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  sur  la  place Villeneuve
Bargemon, le dispositif suivant, conformément au plan ci-joint : un
espace  d’évolution  musicale  et  un  food-truck.  Avec  la
programmation ci-après : Montage : le 18 novembre 2023 de 9h à
10h Manifestation : le 18 novembre 2023 de 10h à 18h Démontage
: le 18 novembre 2023 de 18h à 19h Ce dispositif  sera installé
dans le cadre de la « Journée des droits de l’enfant » par :  la
Direction des Animations Éducatives et de la Jeunesse de la Ville
de Marseille, domiciliée au : 20 rue du docteur Acquaviva - 13233
Marseille  cédex  20,  représentée par  :  Madame Marie  BATOUX
Adjointe  au  Maire.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle, par la Ville de Marseille, devront être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Les participants à cette manifestation devront justifier de
leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs et se munir
d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. D’autre part,
ils  seront  seuls  responsables  des  dommages  de  toute  nature
pouvant  survenir  du  fait  ou  à  l'occasion  de  l'exécution  de  la
présente autorisation. En outre, ils seront tenus de régler les droits
dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine  public,  calculés
conformément  aux  dispositions  décidées  par  délibération  du
Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  décembre  2022.  Le
montant de ces droits s’élève à 26,22€ comme détaillé ci-après :
Code  314A  Occupation  à  caractère  commercial  manif
conventionnée VDM – forfait / jour – 26,22€ Cette redevance devra
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet,
par la Direction de l'Espace Public et de la Mobilité de la Ville de
Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article 7 La portance du sol de la place Villeneuve-Bargemon est
limitée à 0,800 tonnes/m². 

Article  8  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau

pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  9  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 10 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 11 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  12  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 13 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 07 novembre 2023

2023_03571_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - cantine plus belle la vie - Plus belle prod -
Cours Pierre Puget - 16 novembre 2023 - f202301879

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
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délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 26 octobre 2023 par : La société Plus
belle  prod,  domiciliée  au  :  14  avenue  Gustave  Eiffel  78180
Montigny le Bretonneux, représentée par : Monsieur Jean-Baptiste
KITTEL Régisseur Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine  de  tournage  sur  le  terre-plein  central  du  Cours  Pierre
Puget (13006), le 16 novembre 2023 de 9h à 16h , conformément
au  plan  ci-joint.  Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  du
tournage de la série « Plus Belle la Vie », par : La société Plus
belle  prod,  domiciliée  au  :  14  avenue  Gustave  Eiffel  78180
Montigny le Bretonneux, représentée par : Monsieur Jean-Baptiste
KITTEL Régisseur  Général.  Les  installations ne devront,  le  cas
échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  162,40 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202B cantine cinéma - Forfait / jour - 60,90€ x 1 jour
Code 603 Montage de dossier administratif  pour AOT - 101,50€
Cette redevance devra être acquittée auprès de la Recette des
Finances Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette
émis à cet effet, par la Direction de l'Espace Public et de la Mobilité
de la Ville de Marseille. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,

les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 07 novembre 2023
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2023_03572_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  Kermesse d'hiver  -  EFFM –  square  Léo
Blum - du 18 novembre 2023 au 7 janvier 2024 - F202301622

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.2212-2 et suivants d’une part et l’article L.2213-6 d’autre
part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la Loi n° 2008-136 du 13 février 2008 relative à la sécurité des
manèges, machines et installations pour fêtes foraines ou parcs
d'attractions,
Vu  le  décret  n°  2008-1458  du  30  décembre  2008  pris  pour
l’application de la loi n° 2008-136 du 13 février 2008 relative à la
sécurité  des  manèges,  machines  et  installations  pour  fêtes
foraines ou parcs d'attractions,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu  l’arrêté  NOR IOCE0900363A du  26  janvier  2009  relatif  aux
modalités d’agrément des organismes de contrôle techniques des
manèges,  machines  et  installations pour  fêtes foraines  ou pour
parcs d’attraction,
Vu  l’arrêté  NOR  IOCE0900372A du  12  mars  2009  relatif  aux
modalités  du  contrôle de la sécurité  des manèges machines et
installations pour fêtes foraines ou parcs d'attractions (matériels
itinérants),
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 17 septembre 2023 par : l’association
des  Exploitants  des  Fêtes  Foraines  Marseillaises  (EFFM),
domiciliée au : 45 traverse Parangon – Cap 8ème – n° 12 – 13008
Marseille, représentée par : Monsieur Lionel CAULET Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l’autorisation d’installer 14
métiers  forains  dans  le  cadre  d’une  kermesse  d’hiver,  sur  le
Square Léon Blum (13001),  du 18 novembre 2023 au 7 janvier
2024,  conformément  au  plan  ci-joint.  Seuls  seront  admis  dans
l'enceinte du champ de foire les forains titulaires de l'arrêté relatif à
l'occupation d'un emplacement public visé à l'nnarticle 3 ci-après : -
sur  présentation  des  pièces  professionnelles  (registre  de
commerce, assurance à responsabilité civile, livret de circulation) -
sur présentation de l'original d'un rapport de vérification technique
en cours de validité établi par un organisme de contrôle agréé et
assurance Les forains participants seront autorisés à commencer
leur installation le 13 novembre 2023 à 8h et devront avoir libéré
les lieux le 8 janvier 2024 à 19h. Montage des installations : du 13
novembre  2023,  8h  au  17  novembre  2023,  20h  Ouverture  au

Public : du 18 novembre 2023 au 7 janvier 2024 de 14h à 19h,
sous réserve  de l’avis  favorable  du  groupe de sécurité  réuni  à
l’issue de la période de montage des installations Démontage des
installations :  le  8  janvier  2024 de 8h à  19h Ce dispositif  sera
installé dans le cadre d’une Kermesse d’hiver par : l’association
des  Exploitants  des  Fêtes  Foraines  Marseillaises  (EFFM),
domiciliée au : 45 traverse Parangon – Cap 8ème – n° 12 – 13008
Marseille, représentée par : Monsieur Lionel CAULET Président.
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article 2 Les heures d'ouverture de la kermesse, au public, sont
fixées comme suit : de 14h à 19h La sonorisation (musique, micro)
sera arrêtée à 19h pour l’ensemble des jours autorisés. L’intensité
sonore avant 19h, durant les jours d’ouverture devra être conforme
à la réglementation. 

Article 3 L'arrêté relatif à l'occupation du domaine public délivré à
chaque forain portera le numéro de la place où il est autorisé à
installer son métier. Il sera délivré sous condition suspensive de
l'autorisation de mise en service, qui sera notifiée après visite de
l'installation  foraine  par  les  services  de  la  Ville  et  les  services
compétents en matière de Sécurité du Public. En cas de refus de
cette  autorisation  de  mise  en  service,  le  manège  ne  sera  pas
autorisé à fonctionner ni à recevoir le public, jusqu'à sa totale mise
en  conformité.  Toute  installation  en  dehors  de  l'emplacement
autorisé donnera lieu à révocation de l'arrêté.  Toute location ou
sous  location  des  emplacements  pendant  la  durée  de  la
manifestation est rigoureusement interdite et entraînera le retrait
immédiat de l’autorisation. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  101,50 Euros,  détaillé  ci-
après:  Code  603 Montage de dossier  administratif  pour  AOT –
101,50€ Par  ailleurs,  tous les  participants  à  cette  manifestation
devront  justifier  de  leur  qualité  de  commerçants,  artisans  ou
producteurs  et  se  munir  d'une  attestation  d'assurance  à
responsabilité civile. En outre, ils seront tenus de régler les droits
dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine  public,  calculés
conformément  aux  dispositions  décidées  par  délibération  du
Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  décembre  2022.  Le
montant de ces droits , par manège, est indiqué ci-après : Code
218 Kermesses de quartier  – m²/durée de la kermesse – 7,49€
pour  chaque  manège  Ces  redevances  devront  être  acquittées
auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille  Municipale,  dès
présentation du titre de recette émis à cet effet, par la Direction de
l'Espace Public et de la Mobilité de la Ville de Marseille. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article  6  Les  exploitants  forains  devront  répondre  à  l'obligation
générale  de  sécurité  prévue par  l'article  L.221.1  du code de la
consommation.  Les  façades  d’immeubles  qui  surplombent  les
métiers enfantins et les installations de la « fête foraine de quartier
» ainsi que les moyens de secours des établissements recevant du
public  et  immeubles  de  grande  hauteur  impactés  par  la
manifestation doivent être accessibles aux engins de secours, de
lutte contre l’incendie et la mise en station d’échelles aériennes.
Les  installations  des  forains  ne  doivent  pas  compromettre
l’évacuation rapide et sécurisée des établissements et immeubles.
Les  emprises  doivent  laisser  libres  les  accès  aux  regards
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techniques  (en  particulier,  eau  gaz  électricité),  y  compris  en
façades  d’immeubles.  Toutes  les  précautions utiles  devront  être
prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du  domaine  public,  notamment  celles  contenues  dans  le  plan
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou
déficientes visuellement. Afin de ne pas gêner l’accès à la totalité
des risques à défendre en cas d’urgence, les services de Police
s’assureront que les sites concernés ne soient pas encombrés par
le stationnement anarchique des véhicules. 

Article  7  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 8 L'hébergement de nuit de toute personne est interdite. 

Article 9 Les baraques à usage de loterie et jeux de hasard sont
rigoureusement interdits ainsi que l'usage des armes automatiques
dans la baraque de tir. 

Article  10  Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition. 

Article 11 Les attractions de type « PUTCHING BALL » et « TIR AU
BUT  ELECTRONIQUE  »  sont  rigoureusement  interdites  sur  le
champ de foire. Ces métiers facilitent le rassemblement du public
dans les allées de dégagement,  ce qui provoque des nuisances
sonores importantes et engendre des regroupement de foule qui
perturbe l’accès à la kermesse en cas de problèmes de sécurité.
Tout forain qui installera ce type d’animation sera sanctionné par
une  exclusion  de  l’ensemble  des  kermesses  organisées  sur  le
territoire de la ville de Marseille. 

Article 12 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  13  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 14 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  15  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article 16 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 17 Les organismes visés à l'article 1er ne sont pas autorisés
à  sous-traiter  l'organisation  de  cette  manifestation.  Toutes
circulaires,  informations,  affiches  devront  être  réalisées  sous
l'entête et la signature des organismes autorisés à l'article 1er. 

Article 18 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge des organisateurs. 

Article  19  Les  infractions  aux  dispositions  qui  précèdent
entraîneront,  pour  le  forain  contrevenant,  la  fermeture  de  son
établissement et son expulsion du champ de foire. 

Article  20  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  21  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 22 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 07 novembre 2023

2023_03573_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Kermesse d'hiver - GDIFMR – square Léo
Blum - du 18 novembre 2023 au 7 janvier 2024 - F202301678

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.2212-2 et suivants d’une part et l’article L.2213-6 d’autre
part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la Loi n° 2008-136 du 13 février 2008 relative à la sécurité des
manèges, machines et installations pour fêtes foraines ou parcs
d'attractions,
Vu  le  décret  n°  2008-1458  du  30  décembre  2008  pris  pour
l’application de la loi n° 2008-136 du 13 février 2008 relative à la
sécurité  des  manèges,  machines  et  installations  pour  fêtes
foraines ou parcs d'attractions,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu  l’arrêté  NOR IOCE0900363A du  26  janvier  2009  relatif  aux
modalités d’agrément des organismes de contrôle techniques des
manèges,  machines  et  installations pour  fêtes foraines  ou pour
parcs d’attraction,
Vu  l’arrêté  NOR  IOCE0900372A du  12  mars  2009  relatif  aux
modalités  du  contrôle de la sécurité  des manèges machines et
installations pour fêtes foraines ou parcs d'attractions (matériels
itinérants),
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 25 septembre 2023 par : le GDIFMR,
domicilié  au  :  41  Bd  Vincent  Delpuech  –  13006  Marseille,
représenté par : Monsieur Gilles PEILLEX Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
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autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l’autorisation d’installer  3
métiers  forains  dans  le  cadre  d’une  kermesse  d’hiver,  sur  le
Square Léon Blum (13001),  du 18 novembre 2023 au 7 janvier
2024,  conformément  au  plan  ci-joint.  Seuls  seront  admis  dans
l'enceinte du champ de foire les forains titulaires de l'arrêté relatif à
l'occupation d'un emplacement public visé à l'nnarticle 3 ci-après : -
sur  présentation  des  pièces  professionnelles  (registre  de
commerce, assurance à responsabilité civile, livret de circulation) -
sur présentation de l'original d'un rapport de vérification technique
en cours de validité établi par un organisme de contrôle agréé et
assurance Les forains participants seront autorisés à commencer
leur installation le 13 novembre 2023 à 8h et devront avoir libéré
les lieux le 8 janvier 2024 à 19h. Montage des installations : du 13
novembre  2023,  8h  au  17  novembre  2023,  20h  Ouverture  au
Public : du 18 novembre 2023 au 7 janvier 2024 de 14h à 19h,
sous réserve  de l’avis  favorable  du  groupe de sécurité  réuni  à
l’issue de la période de montage des installations Démontage des
installations :  le  8  janvier  2024 de 8h à  19h Ce dispositif  sera
installé dans le cadre d’une Kermesse d’hiver par : le GDIFMR,
domicilié  au  :  41  Bd  Vincent  Delpuech  –  13006  Marseille,
représenté  par  :  Monsieur  Gilles  PEILLEX  Président.  Les
installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner ou
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 Les heures d'ouverture de la kermesse, au public, sont
fixées comme suit : de 14h à 19h La sonorisation (musique, micro)
sera arrêtée à 19h pour l’ensemble des jours autorisés. L’intensité
sonore avant 19h, durant les jours d’ouverture devra être conforme
à la réglementation. 

Article 3 L'arrêté relatif à l'occupation du domaine public délivré à
chaque forain portera le numéro de la place où il est autorisé à
installer son métier. Il sera délivré sous condition suspensive de
l'autorisation de mise en service, qui sera notifiée après visite de
l'installation  foraine  par  les  services  de  la  Ville  et  les  services
compétents en matière de Sécurité du Public. En cas de refus de
cette  autorisation  de  mise  en  service,  le  manège  ne  sera  pas
autorisé à fonctionner ni à recevoir le public, jusqu'à sa totale mise
en  conformité.  Toute  installation  en  dehors  de  l'emplacement
autorisé donnera lieu à révocation de l'arrêté.  Toute location ou
sous  location  des  emplacements  pendant  la  durée  de  la
manifestation est rigoureusement interdite et entraînera le retrait
immédiat de l’autorisation. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  101,50 Euros,  détaillé  ci-
après:  Code  603 Montage de dossier  administratif  pour  AOT –
101,50€ Par  ailleurs,  tous les  participants  à  cette  manifestation
devront  justifier  de  leur  qualité  de  commerçants,  artisans  ou
producteurs  et  se  munir  d'une  attestation  d'assurance  à
responsabilité civile. En outre, ils seront tenus de régler les droits
dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine  public,  calculés
conformément  aux  dispositions  décidées  par  délibération  du
Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  décembre  2022.  Le
montant de ces droits , par manège, est indiqué ci-après : Code
218 Kermesses de quartier  – m²/durée de la kermesse – 7,49€
pour  chaque  manège  Ces  redevances  devront  être  acquittées
auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille  Municipale,  dès
présentation du titre de recette émis à cet effet, par la Direction de
l'Espace Public et de la Mobilité de la Ville de Marseille. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article  6  Les  exploitants  forains  devront  répondre  à  l'obligation
générale  de  sécurité  prévue par  l'article  L.221.1  du code de la
consommation.  Les  façades  d’immeubles  qui  surplombent  les
métiers enfantins et les installations de la « fête foraine de quartier
» ainsi que les moyens de secours des établissements recevant du
public  et  immeubles  de  grande  hauteur  impactés  par  la
manifestation doivent être accessibles aux engins de secours, de
lutte contre l’incendie et la mise en station d’échelles aériennes.
Les  installations  des  forains  ne  doivent  pas  compromettre
l’évacuation rapide et sécurisée des établissements et immeubles.
Les  emprises  doivent  laisser  libres  les  accès  aux  regards
techniques  (en  particulier,  eau  gaz  électricité),  y  compris  en
façades  d’immeubles.  Toutes  les  précautions utiles  devront  être
prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du  domaine  public,  notamment  celles  contenues  dans  le  plan
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou
déficientes visuellement. Afin de ne pas gêner l’accès à la totalité
des risques à défendre en cas d’urgence, les services de Police
s’assureront que les sites concernés ne soient pas encombrés par
le stationnement anarchique des véhicules. 

Article  7  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 8 L'hébergement de nuit de toute personne est interdite. 

Article 9 Les baraques à usage de loterie et jeux de hasard sont
rigoureusement interdits ainsi que l'usage des armes automatiques
dans la baraque de tir. 

Article  10  Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition. 

Article 11 Les attractions de type « PUTCHING BALL » et « TIR AU
BUT  ELECTRONIQUE  »  sont  rigoureusement  interdites  sur  le
champ de foire. Ces métiers facilitent le rassemblement du public
dans les allées de dégagement,  ce qui provoque des nuisances
sonores importantes et engendre des regroupement de foule qui
perturbe l’accès à la kermesse en cas de problèmes de sécurité.
Tout forain qui installera ce type d’animation sera sanctionné par
une  exclusion  de  l’ensemble  des  kermesses  organisées  sur  le
territoire de la ville de Marseille. 

Article 12 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  13  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 14 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  15  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
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des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article 16 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 17 Les organismes visés à l'article 1er ne sont pas autorisés
à  sous-traiter  l'organisation  de  cette  manifestation.  Toutes
circulaires,  informations,  affiches  devront  être  réalisées  sous
l'entête et la signature des organismes autorisés à l'article 1er. 

Article 18 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge des organisateurs. 

Article  19  Les  infractions  aux  dispositions  qui  précèdent
entraîneront,  pour  le  forain  contrevenant,  la  fermeture  de  son
établissement et son expulsion du champ de foire. 

Article  20  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  21  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 22 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 07 novembre 2023

2023_03574_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - cantine la mer au loin - Barney production
–  parking  en  contre-haut  de  la  calanque  du  mauvais  pas
chemin des goudes – 13 novembre 2023 - f202301892

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les

tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la  demande présentée le  27  octobre  2023 par  :  La  société
Barney production , domiciliée au : 17 rue Pali-Kao - 75020 Paris,
représentée par : Monsieur Max BESNARD Régisseur Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine de tournage sur le parking en contre-haut de la calanque
du mauvais  pas,  chemin  des Goudes  (13008),  le  13  novembre
2023 de 6h30 à 18h, conformément au plan ci-joint. Ce dispositif
sera installé dans le cadre du tournage de la série « La mer au loin
», par : La société Barney production, domiciliée au : 17 rue Pali-
Kao -  75020 Paris,  représentée par :  Monsieur Max BESNARD
Régisseur Général. Les installations ne devront, le cas échéant, en
aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  162,40 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202B cantine cinéma - Forfait / jour - 60,90€ x 1 jour
Code 603 Montage de dossier administratif  pour AOT - 101,50€
Cette redevance devra être acquittée auprès de la Recette des
Finances Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette
émis à cet effet, par la Direction de l'Espace Public et de la Mobilité
de la Ville de Marseille. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

49/123



Recueil des actes administratifs N°703 du 15-11-2023

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 07 novembre 2023

2023_03575_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Diabnou 2023 – 41 Boulevard Michelet -
Association PERLESS Sud – 14 novembre 2023 - 202301845

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 23 octobre 2023 par : l’Association
PERLESS Sud, domiciliée au : 20, boulevard des Neiges 13008
Marseille,  représentée  par  :  Madame  France  MARCHAND
Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que la manifestation « Diabnou 2023 » présente un
caractère d’intérêt général, en faveur de la lutte contre le diabète et
les maladies cardiovasculaires, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le
dispositif suivant au 41 Boulevard Michelet (13008), conformément
au plan ci-joint : Mise en place d’une tente de type barnum de 6m x
3m, de 4 tables et de 20 chaises. Selon la programmation suivante
: Montage : le 14 novembre 2023 de 8h à 9h Manifestation : le 14
novembre 2023 de 9h à 17h Démontage : le 14 novembre 2023 de
17h à 17h30 Ce dispositif sera installé dans le cadre de « Diabnou
2023  »  par  :  l’Association  PERLESS  Sud,  domiciliée  au  :  20,
boulevard des Neiges 13008 Marseille, représentée par : Madame
France MARCHAND Présidente.  Les installations ne devront,  le
cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 
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Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra

être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 07 novembre 2023

2023_03576_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Inauguration de la 221ème édition de la
Foire aux Santons,  Foire aux Santons 2023 et  Animations
2023  –  union  des  fabricants  des  santons  de  Provence  –
Vieux Port de Marseille - du 18 novembre au 31 décembre
2023 – F202301744

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le  6  octobre  2023 par  :  L'Union des
Fabricants des Santons de Provence, domiciliée : 15 rue du Petit
Puits  13002  Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Michel
BOUVIER Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que la Foire aux Santons 2023 est la 221ème édition
consécutive depuis 1803, à Marseille,
Considérant que la Foire aux Santons 2023 s’inscrit dans la plus
pure tradition des fêtes de fin d’année en Provence. 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l’autorisation d’installer sur
le Vieux Port, les dispositifs suivants, conformément au descriptif
suivant  et  aux annexes  jointes :  23  cabanons 6mx2m pour  les
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santonniers,  1 cabanon culturel et d’animation 6x2m, 1 cabanon
accueillant des produits de bouche 8mx2m occupé par Monsieur
Marc Madoire domicilié au 200 Bd Paul Claudel 13009 Marseille,
du matériel et  des annexes techniques, des illuminations et une
sonorisation. Avec la programmation suivante : Montage : du 9 au
17 novembre 2023, de 7h à 19h et le 18 novembre 2023 de 7h à
10h Manifestation : du 18 novembre au 1er décembre 2023, tous
les jours de 10h à 19h du 2 au 31 décembre 2023, tous les jours
de 10h à 20h sauf  les  vendredis  et  les samedis de 10h à 21h
L’inauguration de la Foire aux Santons 2023 se déroulera le 19
novembre 2023 en fin de matinée. Démontage : du 1er au 6 janvier
2024, de 7h à 19h Ce dispositif sera installé dans le cadre de la
221ème Foire aux Santons, à l’occasion des fêtes de fin d’année
2023,  par  :  L'Union  des  Fabricants  des  Santons  de  Provence,
domiciliée  :  15  rue  du Petit  Puits  13002  Marseille,  représentée
par  :  Monsieur  Michel  BOUVIER  Président.  Cet  événement  ne
devra en aucune manière gêner : 
- l'épars de confiserie 
- le marché aux poissons 
- le marché aux fleurs le samedi matin 
- le marché du Vieux Port le dimanche matin
-  les  opérations  événementielles  autorisées  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Les  participants  devront  répondre  aux  obligations
générales de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler
dans le respect des règles de sécurité, ils devront se conformer
aux prescriptions ci-après :
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité
jusqu’au plan d’eau,
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois
(3) mètres,
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité,
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre,
pour permettre les opérations de secours,
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier,
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles,
-  laisser  libre  l'accès  aux  immeubles  voisins  et  préserver  la
tranquillité des riverains,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  151,13 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale,  culturelle,
socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée - 49,63€ pour l'UFSP
Code 603 Montage de dossier administratif pour AOT – 101,50€
pour l'UFSP Par ailleurs, tous les participants à cette manifestation
devront  justifier  de  leur  qualité  de  commerçants,  artisans  ou
producteurs  et  se  munir  d'une  attestation  d'assurance  à
responsabilité civile. En outre, ils seront tenus de régler les droits
dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine  public,  calculés
conformément  aux  dispositions  décidées  par  délibération  du
Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  décembre  2022.  Le

montant de ces droits , par occupant , est indiqué ci-après : Code
603 Montage de dossier administratif pour AOT – 101,50€ Code
196 Foires aux crèches, santons et marché de Noël : 31,68€/ m² /
Durée  manifestation  Ces  redevances  devront  être  acquittées
auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille  Municipale,  dès
présentation du titre de recette émis à cet effet, par la Direction de
l'Espace Public et de la Mobilité de la Ville de Marseille. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 
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Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 07 novembre 2023

2023_03577_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  vide greniers  week-end vintage  –  place
Jean-Jaures - les commerces de la butte – 12 novembre 2023
- 202301581 bis

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code du Commerce et notamment l'article L.310-2,
Vu le Code de la Consommation et notamment l’article L221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 8 septembre 2023 par : l'association
les Commerces de la Butte , domiciliée : chez Marseille Centre 10
rue Thubaneau 13001 Marseille, représentée par : Monsieur Basile
BAIXE, Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 L’association « Les commerces de la Butte » est autorisée
à installer  des  stands et  une buvette  en  triporteur  sur  la  place
Jean-Jaures, dans le cadre de son vide grenier, le 12 novembre
2023, conformément au plan ci-joint. La manifestation ne devra en
aucun  cas  laisser  des  encombrants  sur  la  voie  et  remettre  en
cause la Sécurité pour l'exploitation des transports en commun et
le  cas  échéant  du  Tramway.  La  RTM  doit  être  en  mesure
d'intervenir  sur  ses  installations  électriques  (terrestres  et
aériennes) au même titre que le Bataillon de Marins Pompiers en
cas d'incident. Les marchandises mises en vente seront disposées
sur des étalages à 0,50 m du sol minimum. Elles ne devront en
aucun  être  posées  à  même  le  sol.  Par  ailleurs,  l’organisateur
veillera au caractère qualitatif de sa manifestation. En cas de tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en

modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Horaires  de  la  manifestation  :  Heure  d'ouverture  :  6h
Heure de fermeture :  18h de 5h à 19h montage et  démontage
inclus 

Article 3 Le vide grenier ne doit pas comporter de brocante et de
vente par des professionnels. 

Article 4 L'association ou l'organisme visé à l'article 1er n'est pas
autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation. 

Article  5  Toutes  circulaires,  informations,  affiches  devront  être
réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée à
l'article 1er. 

Article  6  Toute  location  ou  sous-location  des  emplacements
pendant la durée de la manifestation est rigoureusement interdite
et entraînera le retrait immédiat de l'autorisation. 

Article 7 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  271,13 Euros,  détaillé  ci-
après : Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale, culturelle,
socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée - 49,63€ Code 333
Installation  buvette  ou  stand  restauration  et  food-truck  lors  de
manifestation - Unité / jour - 120€ Code 603 Montage de dossier
administratif  pour  AOT  -  101,50€  Cette  redevance  devra  être
acquittée auprès de la Recette des Finances Marseille Municipale,
dès  présentation  du  titre  de  recette  émis  à  cet  effet,  par  la
Direction  de  l'Espace  Public  et  de  la  Mobilité  de  la  Ville  de
Marseille. 

Article  8  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  L’intensité  de  la  sonorisation  ne  devra  occasionner
aucune gêne pour le voisinage. 

Article 11 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après : 
-  aucun  déballage  ne  doit  obstruer  les  sorties  de  secours  des
établissements recevant du public,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord
du trottoir,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate  et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  12  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 13 Aucune installation ne sera tolérée au droit :
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation,
- des portes d'entrée d'immeubles. 
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Article  14  Les  participants  devront  veiller  à  respecter  les
autorisations  de  terrasses,  kiosques,  étalages  ou  opérations
événementielles déjà accordées à cet endroit. 

Article 15 La pose de banderoles annonçant la manifestation devra
faire l'objet  d'une demande préalable auprès de la  Direction  de
l’Espace  Public  et  de  la  Mobilité  -  Pôle  de  l'Espace  Public  –
Service « Foires et Kermesses / Événementiel ». Ne seront pas
autorisées les banderoles surplombant la chaussée ainsi que les
banderoles exclusivement publicitaires. Aucun panneau publicitaire
ou  affichage,  ou  fléchage  ne  pourra  être  installé  sur  l'Espace
Public, les arbres, feux tricolores et mâts de signalisation routière.
Les  banderoles  autorisées  devront  être  retirées  immédiatement
après la manifestation. 

Article  16  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article  17  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article 18 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur. 

Article 19 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  20  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 21 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article  22  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 23 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 07 novembre 2023

2023_03578_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  week-end  vintage  –  cours  julien  -  les
commerces de la butte – 11 novembre 2023 - 202301581

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,

Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 8 septembre 2023 par : l'association
les Commerces de la Butte, domiciliée au : chez Marseille Centre
10 rue Thubaneau 13001 Marseille,  représentée par :  Monsieur
Basile BAIXE, Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur le
cours  Julien,  le  11  novembre  2023  le  dispositif  suivant,
conformément au plan ci-joint. 1 exposition de voitures anciennes,
des portants sur la voie publique, 1 photographe avec son matériel
et une sonorisation avec véhicule. Ce dispositif sera installé dans
le cadre du Weekend Vintage par : l’association les Commerces de
la Butte, domiciliée au : chez Marseille Centre 10 rue Thubaneau
13001  Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Basile  BAIXE
Président,  L’occupation des stands est strictement réservée aux
exposants,  à  jour,  de  toutes  leurs  obligations  légales,  dûment
déclarés  par  l’association,  au  titre  de  ces  événements.  Aucun
stationnement  de  véhicule  ne  sera  autorisé  sur  le  cours  (les
allées / la place) durant toute la durée de la manifestation. Les
marchandises mises en vente seront disposées sur des étalages à
0,50 m du sol minimum. Elles ne devront en aucun être posées à
même  le  sol.  Par  ailleurs,  l’organisateur  veillera  au  caractère
qualitatif  de  sa  manifestation.  En  cas  de  tout  événement  non
prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement
de la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se  réserve  le  droit  de
maintenir les termes du présent article, tout en modifiant les lieux,
le  dispositif,  la  programmation  et  sans  que  cela  nécessite
l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Horaires  d'activité  :  de  10h  à  21h  et  de  8h  à  22h30
montage et démontage inclus 

Article 3 L'association ou l'organisme visé à l'article 1er n'est pas
autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation. 

Article  4  Toutes  circulaires,  informations,  affiches  devront  être
réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée à
l'article 1er. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
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tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article 6 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022,  détaillée  ci-après  :  Code  202  A Manifestation
exceptionnelle et/ou sportive avec activité commerciale - Forfait /
durée – 149,63€ Code 603 Montage de dossier administratif pour
AOT – 101,50€ Code 199 Marché thématique – Mètre linéaire par
jour  –  6,00€  montant  à  déterminer  en  fonction  de  la  surface
relevée par des Agents assermentés lors de la manifestation, pour
la  totalité  de  l’occupation  Cette  redevance  devra  être  acquittée
auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille  Municipale,  dès
présentation du titre de recette émis à cet effet, par la Direction de
l'Espace Public et de la Mobilité de la Ville de Marseille. 

Article 7 L’organisateur devra veiller à ce que tous ses membres,
qui  participent  à  cette  manifestation,  bénéficient  de  toutes  les
assurances et de tous les agréments nécessaires à l’exercice de
leurs activités. Ces activités devront être strictement liées à l’objet
de  la  demande  d’occupation  de  l’Espace  Public,  transmise  par
l’organisateur au près des services de la Ville. 

Article  8  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article  9  Les  mesures  de  sécurité  suivantes  seront  strictement
respectées :
- le maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m,
-  le  dégagement  des  différents  accès  pompiers,  bouches  et
poteaux d'incendie, -aucun déballage ne doit obstruer les sorties
de secours des établissements recevant du public,
- respect du passage et de la circulation des piétons,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord
du trottoir. 

Article 10 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité suivantes :
- la trame circulatoire du cours Julien, réservée aux secours est
installée au pied d’immeuble et implique une largeur utile minimale
de 4 mètres, pour la mise en station des échelles aériennes des
marins-pompiers  de  Marseille  ;  de  plus,  d’importants  risques  à
défendre sont impliqués sur le cours Julien : parking souterrain,
métro,  habitations,  établissements  recevant  du  public,
entreprises…(de nombreux engins de secours sont engagés pour
ce type d’établissements en cas d’intervention). En conséquence,
les organisateurs devront prendre toutes les mesures nécessaires
afin de rétablir les mesures liées à la sécurité contre l’incendie :
- maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m,
-  aucun  déballage  ne  doit  obstruer  les  sorties  de  secours  des
établissements recevant du public,
- respect du passage et de la circulation des piétons,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord
du trottoir,
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouche d’incendie et une
voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  11  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions

spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 12 La portance du sol est limitée à 0,800 tonnes/m². 

Article  13  Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition. 

Article 14 Aucune installation ne sera tolérée au droit :
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation,
- des portes d'entrée d'immeubles. 

Article 15 L’organisateur devra veiller à respecter les autorisations
de terrasses, kiosques, étalages déjà accordées à cet endroit. 

Article 16 La pose de banderoles annonçant la manifestation devra
faire l'objet  d'une demande préalable auprès de la  Direction  de
l'Espace  Public  et  de  la  Mobilité  –  Pôle  de  l’Espace  Public  -
Service « Foires et Kermesses / Événementiel ». Ne seront pas
autorisées les banderoles surplombant la chaussée ainsi que les
banderoles exclusivement publicitaires. Aucun panneau publicitaire
ou  affichage  ou  fléchage  ne  pourra  être  installé  sur  l’Espace
Public, les arbres, feux tricolores et mâts de signalisation routière.
Les  banderoles  autorisées  devront  être  retirées  immédiatement
après la manifestation. 

Article  17  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 18 L’organisateur devra veiller au strict respect des mesures
de sécurité d’usage. 

Article  19  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 20 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 21 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur. 

Article  22  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 23 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 07 novembre 2023
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2023_03585_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  terrasse  -  Welcome
Instanbul  Kebab  -  22  rue  de  la  République  13001  -  AIF
Commerce Sarl - compte 43632-03

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2023/1035 reçue le 11/07/2023 présentée par A.I.F
COMMERCE  SARL,  représentée  par  NOURI  Abidulllah  et
SHAMSULARIF Irfani, domiciliée 22 rue de la République 13001
Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse
suivante  :  WELCOME  ISTANBUL  KEBAB  22  RUE  DE  LA
REPUBLIQUE 13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Messieurs  NOURI  Abidullah  et  SHAMSULARIF  Irfani
représentant la société A.I.F COMMERCE SARL, sont autorisés à
occuper  un  emplacement  public  au  droit  de  leur  commerce  22
RUE  DE  LA  REPUBLIQUE  13001  MARSEILLE  en  vue  d'y
installer  :  une terrasse simple sans délimitation ni  couverture ni
écran contre le commerce, installation jusqu’à 23 heures maximum
Façade : 4,20 m – 1 m entrée Saillie / Largeur : 2,75 m Superficie :
9 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
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l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 436326-
03 

Fait le 07 novembre 2023

2023_03586_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Zia Concetta - 315
corniche  Président  John  F  Kennedy  13007  -  Saveurs  et
Concepts Sarl - compte 77964-01

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décmebre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté 2013/282 en date du 22 mars 2013
Vu  la  demande  2023/589  reçue  le  21/04/2023  présentée  par
SAVEURS ET CONCEPTS SARL, représentée par AIEVOLA Max,
domiciliée 111 rue d’Endoume 13007 Marseille en vue d'occuper
un emplacement public à l'adresse suivante : ZIA CONCETTA 315
COR PRESIDENT JONH F KENNEDY 13007 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 L’arrêté 2013/282 en date du 22 mars 2013 est abrogé et
remplacé par le présent arrêté. 

Article  2  Monsieur  AIEVOLA  Max  représentant  la  société
SAVEURS  ET  CONCEPTS  SARL,  est  autorisé  à  occuper  un
emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  315  COR
PRESIDENT JONH F KENNEDY 13007 MARSEILLE en vue d'y
installer  :  une terrasse simple sans délimitation ni  couverture ni
écran  contre  le  commerce  Façade  :  7,30  m  –  1,10  m  entrée
Saillie / Largeur : 2,30 m Superficie : 14 m² Une terrasse simple
sans délimitation ni couverture ni écran contre le commerce voisin
Façade : 2,60 m Saillie / Largeur : 1,40 m Superficie : 4 m² Suivant
plan 

Article 3 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage

(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  4  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 6 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  7  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  8  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 9 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  10  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  11  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 12 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 13 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 
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Article  14  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 15 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 77964-
01 

Fait le 07 novembre 2023

2023_03587_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - l'Espérantine de
Marseille - 17 bd Jacques Saade / quai de la Tourette 13002 -
So Me Prod sasu - compte 99672-00

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2023/466 reçue le 31/03/2023 présentée par SO
ME  PROD  SASU,  représentée  par  MARTORANA  Francesco,
domiciliée 70 rue Caisserie 13002 Marseille en vue d'occuper un
emplacement  public  à l'adresse suivante :  L’ESPERANTINE DE
MARSEILLE 17 BD JACQUES SAADE / QUAI DE LA TOURETTE
13002 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  MARTORANA  Francesco  représentant  la
société  SO  ME  PROD  SASU,  est  autorisé  à  occuper  un
emplacement public au droit de son commerce 17 BD JACQUES
SAADE / QUAI DE LA TOURETTE 13002 MARSEILLE en vue d'y
installer  :  une  terrasse  délimitée  par  des  jardinières  sans
couverture ni écran contre le commerce, installation saisonnière 6
mois (1er mai au 31/10 de chaque année) Façade : 9,25 m Saillie /
Largeur : 2 m Superficie : 18,50 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
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Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 99672-
00 

Fait le 07 novembre 2023

2023_03588_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public -  terrasse - 20 crs Lieutaud
13001 - Nayla Sarl - compte 101709-00

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté 2023_00337_VDM en date du 9 février 2023
Vu  la  demande  2023/1531  reçue  le  30/10/2023  présentée  par
NAYLA SARL, représentée par CHALDI Taqiyeddine, domiciliée 20
cours Lieutaud 13001 Marseille en vue d'occuper un emplacement
public  à  l'adresse  suivante  :  20  CRS  LIEUTAUD  13001
MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  CHALDI  Taqiyeddine représentant  la  société
NAYLA SARL, est autorisé à occuper un emplacement public au
droit de son commerce 20 CRS LIEUTAUD 13001 MARSEILLE en
vue  d'y  installer  :  une  terrasse  délimitée  avec  planchon  sur
chaussée,  sur  une  place  de  stationnement  Façade  :  3,25  m
Saillie  /  Largeur  :  1,60  m  Superficie  :  5  m²  Suivant  plan
L’AUTORISATION  SERA VALABLE  1  AN  A COMPTER  DE  LA
SIGNATURE  DE  L’ARRÊTÉ  Dès  son  l'installation,  le  planchon
devra  répondre  à  toutes  les  exigences  techniques  (cf  fiche
annexée). A défaut, aucun renouvellement ne pourra être accordé.
La  Ville  de  Marseille  ne  pourra  être  tenue  responsable  des
dommages causés par ce mobilier. 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de un (1)
an à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 
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Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 101709-
00 

Fait le 07 novembre 2023

2023_03589_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - La Pagaille - 37 rue
Caisserie 13002 - A2P Sas - compte 71864-03

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les

articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2023/1281 reçue le 11/09/2023 présentée par A2P
SAS,  représentée  par  ANTONI  Antonio,  domiciliée  37  rue
Caisserie  13002  Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement
public à l'adresse suivante : LA PAGAILLE 37 RUE CAISSERIE
13002 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur ANTONI Antonio représentant la  société A2P
SAS, est autorisé à occuper un emplacement public au droit de
son commerce 37 RUE CAISSERIE 13002 MARSEILLE en vue d'y
installer : une terrasse, de forme triangulaire, délimitée sur un côté
par des écrans sans couverture contre le commerce Façade : 9,40
m Superficie : 50,40 m² - 9 m² passage pour l’entrée soit 41 m²
Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
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moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 71864-
03 

Fait le 07 novembre 2023

2023_03590_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Bar tabac le Cool -
26 rue de la Loge 13002 - Belladjimi Sihem - compte 55889-
03

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,

Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2023/1015  reçue  le  06/07/2023  présentée  par
BELLADJIMI  Sihem,  domiciliée  183  av  des  Aygalades  13015
Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse
suivante : BAR TABAC LE COOL 26 RUE DE LA LOGE 13006
MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Madame BELLADJIMI Sihem, est autorisée à occuper un
emplacement public au droit  de son commerce 26 RUE DE LA
LOGE 13002 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse avec
planchon sur chaussée, sur une place de stationnement, jusqu’à
23 heures Façade : 6,40 m Saillie / Largeur : 2,10 m Superficie : 13
m² L’AUTORISATION SERA VALABLE 1 AN A COMPTER DE LA
SIGNATURE  DE  L’ARRÊTÉ  Dès  son  l'installation,  le  planchon
devra  répondre  à  toutes  les  exigences  techniques  (cf  fiche
annexée). A défaut, aucun renouvellement ne pourra être accordé.
La  Ville  de  Marseille  ne  pourra  être  tenue  responsable  des
dommages causés par ce mobilier. Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de un (1)
an à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
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usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 55889-
03 

Fait le 07 novembre 2023

2023_03591_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Lou Chambri -16
plage de l'Estaque 13016 - Nouvelle Vie Sas - compte 70547-
03

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et

notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2023/1391  reçue  le  04/10/2023  présentée  par
NOUVELLE VIE SAS , représentée par DIAZ Jérémy, domiciliée
16  plage  de  l’Estaque  13016  Marseille  en  vue  d'occuper  un
emplacement public à l'adresse suivante : LOU CHAMBRI 16 PGE
DE L’ESTAQUE 13016 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  DIAZ  Jérémy  représentant  la  société
NOUVELLE  VIE  SAS,  est  autorisé  à  occuper  un  emplacement
public au droit de son commerce 16 PGE DE L’ESTAQUE 13016
MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans
délimitation ni couverture ni écran contre le commerce Façade : 3
m Saillie / Largeur : 1 m Superficie : 3 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
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Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 70547-
03 

Fait le 07 novembre 2023

2023_03593_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - 1 rue Marché des
Capucins 13001 - Café Prinder Sas - compte 4810-01

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté 2018_02219_VDM en date du 25 septembre 2018
Vu  la  demande  2023/1526  reçue  le  27/10/2023  présentée  par
CAFE  PRINDER  SAS,  représentée  par  PRIN-DERRE  Jérémy,
domiciliée  1  rue  Marché des  Capucins 13001 Marseille  en  vue
d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  CAFE
PRINDER 1 RUE MARCHE DES CAPUCINS 13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur PRIN-DERRE Jérémy représentant la société
CAFE PRINDER SAS,  est  autorisé  à  occuper  un  emplacement
public  au  droit  de  son  commerce  1  RUE  MARCHE  DES
CAPUCINS 13001 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse
simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le commerce
Façade : 3,70 m - 1 m entrée Saillie / Largeur : 0,80 m Superficie :
2  m²  Deux  terrasses  simples  sans  délimitation  ni  couverture  ni
écran, dans le prolongement du marché au milieu du terre plein
Façade  :  3,70  m  Saillie  /  Largeur  :  0,80  m  Superficie  :  3  m²
chacune Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
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ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,

Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 4810-01

Fait le 07 novembre 2023

2023_03594_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - le Populo - 26 rue
Jean-François Leca 13002 - compte 104233-00

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  756Vu  la
délibération du conseil municipal N°22/0756/AGE du 16 décembre
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2023/508 reçue le 11/04/2023 présentée par LES
HALLES  DU  J1  SAS,  représentée  par  REYNAUD  Nicolas  et
HAMMACHE Yannis, domiciliée 26 rue Jean-François Leca 13002
Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse
suivante :  LE POPULO 26 RUE JEAN-FRANÇOIS LECA 13002
MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Messieurs  REYNAUD  Nicolas  et  HAMMACHE  Yannis
représentant la société LES HALLES DU J1 SAS, sont autorisés à
occuper  un  emplacement  public  au  droit  de  leur  commerce  27
RUE  JEAN-FRANÇOIS  LECA 13002  MARSEILLE  en  vue  d'y
installer  :  une terrasse simple sans délimitation ni  couverture ni
écran contre le commerce Façade : 17 m Saillie / Largeur : 1 m
Superficie : 17 m² Côté quai de la Joliette : une terrasse simple
sans délimitation ni  couverture ni  écran détachée du commerce
Façade : 16,18 m Saillie / Largeur : 3 m Superficie : 45 m² arbre
déduit Ces terrasses devront être libérées de la clientèle au plus
tard à 0h30 Autorisation valable 1 an Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
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l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 104233-
00 

Fait le 08 novembre 2023

2023_03595_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  étalage  -  71  allée  Léon
Gambetta 13001 - Fruta Dolce Sasu - compte 64372-02

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire,
Vu  le  Règlement  852/2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2023/458  reçue  le  30/03/2023  présentée  par
FRUTA DOLCE  SASU,  représentée  par  BOUZIANE  Belkacem,
domiciliée  71  allée  Léon  Gambetta  13001  Marseille  en  vue
d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : FRUITS
ET LEGUMES 71 ALLEE LEON GAMBETTA 13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur BOUZIANE Belkacem représentant la société
FRUTA DOLCE SASU, est  autorisé à occuper un emplacement
public au droit  de son commerce 71 ALLEE LEON GAMBETTA
13001 MARSEILLE en vue d'y installer :  un étalage de fruits et
légumes contre le commerce Façade : 1,26 x 2 m Saillie du nu du
mur :3,30 m Superficie : 8,32 m² 

Article  2  Les  marchandises  devront  être  disposées  sur  des
présentoirs et non sur des cartons ou cagettes. Aucune cagette ou
carton ne devra être déposée directement sur le sol. La hauteur
des marchandises exposées ne pourra dépasser 1,50 m à partir du
sol dans la limite d'une saillie de 0,60 m à partir du nu du mur. Au
delà de 0,60 m de saillie, cette hauteur ne pourra être supérieure à
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1  m  au  dessus  du  sol.  Aucune  marchandise  ne  pourra  être
exposée à une hauteur moindre de 1 m. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article  4  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  6  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état  de  propreté.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la  préservation  des
espaces publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
-  l’exploitant  sera  tenu  d’assurer  le  ramassage,  le  tri,  le
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets
produits à l’occasion de son activité. Tout vidage des fluides (huile
de friture, eaux usées etc.) dans réseau pluvial ou caniveaux est
formellement interdit. En cas de détérioration et dégradation ou de
salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise
en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 7 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui

le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 64372-
02 

Fait le 07 novembre 2023

DIRECTION DE L URBANISME APPLIQUE

2023_03489_VDM - ARRȆTÉ DE MISE EN DEMEURE

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L 422.1, L
480.1, R 480.3, L 481.1, L 481.2 et L.481-3,
Vu le Plan Local d’Urbanisme approuvé le 30 juin 2022,
Vu le procès-verbal en date du 10 juillet 2023 établi par un agent
verbalisateur habilité conformément à l’article L.480-1 du code de
l’urbanisme,
Vu  la  lettre  d’information  préalable  en  date  du  25  juillet  2023
adressée  à  Mme  GILLES  Delphine  représentant  la  SCI
MAGADEL,
Vu les observations écrites reçues le 10 août 2023,
Vu  les  observations  orales  émises  lors  du  rendez-vous  du  18
octobre 2023,
Considérant que la SCI MAGADEL représentée par Mme GILLES
Delphine  a  procédé  à  des  travaux  d’urbanisme,  en
méconnaissance  de  la  réglementation  en  vigueur,  sur  une
propriété  située  22  av  du  Vallon  13009  Marseille,  cadastrée
quartier Les Baumettes, section H, n° 104 lui appartenant,
Considérant que ces travaux sont réalisés non conformément au
permis  de  construire  n°  13055.21.01147  du  17  mars  2022
autorisant la surélévation d’une habitation individuelle, 
Considérant que ces travaux consistent d’abord en la démolition
totale de la construction qui devait faire l’objet d’une surélévation,
Considérant que ces travaux consistent également en la réalisation
d’une nouvelle construction en R+1 représentant une emprise au
sol  de  65  m²  (au  lieu  des  52  m²  déclarés  dans  le  permis  de
construire susvisé) et une surface de plancher de 106 m² (au lieu
des 90 m² autorisés),
Considérant  que  le  faîtage  de  la  toiture  double  pente  de  cette
nouvelle construction a été réalisé dans le sens Nord-Sud au lieu
d’être dans le sens Est-Ouest,
Considérant  que,  en  façade  Nord,  l’égout  de  la  toiture  a  une
hauteur de 7 m au lieu des 5,30 m prévus à l’angle Nord-Ouest,
Considérant que la façade Sud, positionnée à 2,44 m de la limite
séparative Sud, a une hauteur à l’égout de 4,78 m au lieu de 2,41
m pour la partie en rez-de-chaussée, et de 5,35 m pour la partie en
R+1,
Considérant que la longueur totale de la façade est de 14,17 m au
lieu de 13 m,
Considérant  que les  travaux  consistent  enfin  en  l’édification  en
cours de réalisation d’un local en parpaings couvert d’une toiture
monopente à l’alignement de l’avenue du Vallon dont la hauteur
sous plafond est de 2,77 m au faîtage et de 2,34 m à l’égout et
représentant une emprise au sol de 11,80 m² (pas de menuiseries
au jour du constat),
Considérant que les faits soumis à permis de construire ne sont
pas régularisables en l’état,
Considérant  en  effet  que,  d’une  part  les  travaux  réalisés  ayant
pour effet la création de 76,80 m² d’emprise sur la parcelle de 536
m² contreviennent à l’article UP-4 du PLUi qui limite en zone UP-1
l’emprise des constructions à 10 % de la surface de terrain soit
53,6 m² en l’espèce, 
Considérant d’autre part que les travaux en cause contreviennent
aux  dispositions  de  l’article  UP-6  du  PLUi  imposant  une
implantation  des  constructions  à  4  m  au  moins  des  voies  et
emprises  publiques,  le  local  en  parpaings  étant  implanté  à
l’alignement de l’avenue du Vallon, 
Considérant enfin que les travaux réalisés à 2,44 m de la limite
séparative Sud contreviennent  aux dispositions de l’article UP-7
qui impose une implantation des constructions à 3 m au moins des
limites séparatives,
Considérant  que  les  seuls  moyens  de  remédier  à  l’infraction
constatée  consistent  en  la  démolition  du  local  en  parpaings
implanté  à  l’alignement  de  l’avenue  du  Vallon,  l’obtention  d’un
permis  de  construire  modificatif  régularisant  la
démolition/reconstruction de la construction existante et la mise en
œuvre du permis de construire obtenu, 
Considérant que, au regard de la nature de l’infraction constatée et
des moyens d’y remédier, le délai de mise en conformité peut être
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fixé à 6 mois,
Considérant  que  l’astreinte  assortie  à  un  arrêté  de  mise  en
demeure présente la garantie de la réalisation des travaux dans le
délai imparti,
Considérant  l’ampleur  des  mesures  et  travaux  prescrits  et  des
conséquences de la non exécution, laquelle laisserait perdurer une
situation délictuelle,
Considérant que les travaux sont réalisés en violation des articles
L.421-1 et L.421-3 du Code de l’Urbanisme,
Considérant que les travaux contreviennent aux articles UP-4, UP-
6  et  UP-7  des  dispositions  du  règlement  du  Plan  Local
d’Urbanisme  intercommunal  en  vigueur  sur  le  territoire  de  la
commune de Marseille ainsi qu’aux articles, 
Considérant qu’il est de l’intérêt général que les travaux de mise
en conformité sus décrits soient réalisés dans un délai de 6 mois
sous astreinte d’un montant de cinq cents euros (500 €) par jour de
retard passé ce délai, 

Article  1  :  la  SCI  MAGADEL  représentée  par  Mme  GILLES
Delphine est mise en demeure de :
-  procéder  à  la  mise  en  conformité  des  travaux  en  cause  aux
dispositions dont la méconnaissance a été constatée 

Article  2  :  la  SCI  MAGADEL  représentée  par  Mme  GILLES
Delphine  devra  démolir  le  local  en  parpaings  implanté  à
l’alignement de l’avenue du Vallon, obtenir et mettre en œuvre un
permis  de  construire  modificatif  régularisant  la
démolition/reconstruction de la construction existante dans le délai
de 6 mois 

Article  3  :  la  SCI  MAGADEL  représentée  par  Mme  GILLES
Delphine sera redevable de cinq cents euros par jours de retard si
à la fin du délai imparti par la mise en demeure, il n’a pas satisfait
aux  mesures  prescrites  dans  la  présente  décision.  L’astreinte
courra  jusqu’à  ce  que la  SCI  MAGADEL représentée par  Mme
GILLES  Delphine  ait  justifié  de  l’exécution  des  opérations
nécessaires en la remise en état de la parcelle en cause 

Article  4  :  Le  présent  arrêté  sera  notifié  à  :  la  SCI  MAGADEL
représentée par Mme GILLES Delphine 8 avenue du Vallon 13009
Marseille  par  lettre  recommandée  avec  demande  d'avis  de
réception. 

Article 5 : Copies de ces arrêtés seront transmises à Monsieur le
Préfet  des  Bouches-du-  Rhône,  Monsieur  le  Procureur  de  la
République, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et
de la Mer des Bouches-du-Rhône. 

Article  6  :  La  présente  décision  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif dans le délai de deux
mois à compter de sa notification 

Fait le 03 novembre 2023

DIRECTION DU LOGEMENT ET LUTTE 
CONTRE L HABITAT INDIGNE

2023_03561_VDM - SDI 23/1123 - arrêté de mainlevée de mise
en  sécurité  urgente  -  260  boulevard  Baille  -  13005
MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu les articles L511.1 et suivants ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2023_03440_VDM, signé en date du 23 octobre 2023, qui interdit
pour  raison  de  sécurité  l'occupation  des  appartements  de
l’immeuble sis 260 boulevard Baille - 13005 MARSEILLE 5EME, 

Vu le procès-verbal de réception des travaux, établi le 2 novembre
2023,  par  le  bureau  d’études  techniques  E.LEVEN,  domicilié
Articparc 2 – Bâtiment D1 – chemin de Saint-Lambert – 13821 LA
PENNE SUR HUVEAUNE, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 3 novembre 2023, constatant la réalisation
des travaux de mise en sécurité d’urgence mettant fin durablement
au  danger  dans  l’immeuble  sis  260  boulevard  Baille  -  13005
MARSEILLE 5EME, 
Considérant  l’immeuble  sis  260  boulevard  Baille  -  13005
MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  819C,  numéro
0084, quartier Baille, pour une contenance cadastrale de 1 are et
67 centiares, 
Considérant  que  le  gestionnaire  de  l’immeuble  est  pris  en  la
personne de la société TOP IMMOBILIER, domiciliée 11 rue Nègre
- 13005 MARSEILLE, 
Considérant  qu’il  ressort  du  procès-verbal  de  réception  des
travaux,  établi  le  2  novembre  2023  par  le  bureau  d’études
techniques E.LEVEN, domicilié Articparc 2 – Bâtiment D1 – chemin
de Saint- Lambert – 13821 LA PENNE SUR HUVEAUNE, que les
travaux de réparation définitive de la première volée d’escalier ont
bien été réalisés dans l’immeuble sis 260 boulevard Baille - 13005
MARSEILLE 5EME, 
Considérant la facture en date du 30 octobre 2023 de la société BF
ASSAINISSEMENT, domiciliée Quartier de l’Aumône – 2560 route
de la Légion – 13400 AUBAGNE, relative à l’inspection caméra du
réseau horizontale EU, EV, et aux travaux effectués de reprise des
réseaux défectueux, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 3
novembre 2023 a permis de constater la réalisation effective des
travaux mettant fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive  attestés  le  2  novembre  2023  par  le  bureau  d’études
techniques E.LEVEN, dans l’immeuble sis 260 boulevard Baille -
13005  MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  819C,
numéro 0084, quartier Baille, pour une contenance cadastrale de 1
are et 67 centiares, appartenant, selon nos informations à ce jour,
en toute propriété à la société SCI NERI GRISCELLI, domiciliée à
la Résidence du Golf – 11 allée de la Plage – 20166 PORTICCIO,
ou à ses ayants droit, représentée par le gestionnaire pris en la
personne de la société TOP IMMOBILIER, domiciliée 11 rue Nègre
- 13005 MARSEILLE, La mainlevée de l’arrêté de mise en sécurité
– procédure urgente n° 2023_03440_VDM, signé en date du 23
octobre 2023, est prononcée. 

Article  2  L’accès  aux  appartements  de  l’immeuble  sis  260
boulevard Baille  -  13005 MARSEILLE est  de nouveau autorisé.
Les fluides de cet immeuble autorisé peuvent être rétablis. 

Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut  à  nouveau être  utilisé  aux fins  d’habitation.  Les  loyers  ou
indemnités  d’occupation  seront  à  nouveau  dus  à  compter  du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire et au gestionnaire de l’immeuble tel que mentionné à
l’nnarticle 1.  Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur
ainsi que sur la façade de l’immeuble. Il sera également publié au
recueil des actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
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tribunal  administratif  dans un délai  de 2 mois  à  compter de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 08 novembre 2023

2023_03562_VDM  -  SDI  19/242  -  ARRÊTÉ  PORTANT
ABROGATION  DE  L’ARRÊTÉ  N°2020_00149_VDM  DU  15
janvier  2020  -  10-12  traverse  Sainte-Marie  -  13003
MARSEILLE

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L. 2212-2, et L.2212-4. 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean- Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Vu l’arrêté municipal n° 2020_00149_VDM, signé en date du 15
janvier  2020,  portant  sur  la  mise  en  place  d’un  périmètre  de
sécurité, 
Vu  l’arrêté  municipal  modificatif  n°  2020_00959_VDM,  signé en
date du 29 mai 2020, portant sur la modification du périmètre de
sécurité, 
Considérant  l'immeuble  sis  12  traverse  Sainte-Marie  -  13003
MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  813D,  numéro
0042, quartier Saint-Mauront, pour une contenance cadastrale de
47 centiares, 
Considérant que la parcelle cadastrée section 813D, numéro 0042
est en copropriété non représentée et composée de trois lots, 
Considérant que les lots 2 et 3 correspondent au bâtiment situé à
l’adresse  n°12  traverse  Sainte-  Marie  –  13003  MARSEILLE,
appartenant  en  toute  propriété  à  la  société  URBANIS
Aménagement ou à ses ayants droits, SAS domiciliée 188 allée de
l’Amérique Latine – 30900 NIMES, SIREN n° 494 335 029 - RCS
de Nîmes, et que le lot 1 est composé d’un terrain libéré de toute
construction, situé à l’adresse n°10 traverse Sainte-Marie – 13003
MARSEILLE  et  propriété  de  la  Ville  de  Marseille  suite  à  une
procédure d'incorporation de droit de biens vacants et sans maître
dans le domaine privé communal, 
Considérant la vente du terrain avec garage situé au 11 traverse
Sainte-Marie  -  13003  MARSEILLE  et  issu  d’une  division
parcellaire, au bénéfice de la société URBANIS Aménagement en
date du 3 mars 2023, 
Considérant les travaux de sécurisation du mur de soutènement
s’étendant entre le 10-12 traverse Sainte-Marie et le 11 traverse
Sainte-Marie, mandatés par URBANIS Aménagement, 
Considérant demande transmise en date du 31 octobre 2023 aux
services municipaux de retirer le périmètre de sécurité installé par
les  services  de  la  Métropole,  afin  d’installer  un  périmètre  de
chantier, 

Article 1 L’arrêté susvisé n° 2020_00149_VDM, signé en date du
15 janvier 2020, et l’arrêté modificatif n° 2020_00959_VDM, signé
en date du 29 mai 2020, sont abrogés. 

Article  2  Le  périmètre  de  sécurité  installé  le  long  de  la  limite
parcellaire du n°10 côté traverse Sainte-Marie, composé de plots
GBA surmontés  de  barrières  pleines  jusqu’à  une  hauteur  de  2
mètres peut être retiré par les services de la Métropole. 

Article 3 Le présent arrêté prendra effet dès sa notification sous pli
contre signature aux propriétaires suivants : 
-  Lot 1 situé au n°10 traverse Sainte-Marie :  Ville de Marseille,
représentée  par  la  Direction  de  la  stratégie  foncière  et  du
patrimoine, sise 40 rue Fauchier – 13233 MARSEILLE cedex 20, 
- Lots 2 et  3 situés au n°12 traverse Sainte-Marie,  ainsi  que le
terrain  issu  de  la  division  parcellaire  du  n°11  traverse  Sainte-
Marie : Société URBANIS Aménagement, domiciliée 188 allée de
l’Amérique Latine – 30900 NIMES, Le présent arrêté sera affiché
en  mairie  de  secteur  et  sur  la  porte  de  l’immeuble.  Il  sera
également publié au Recueil des actes administratifs de la ville de
Marseille et transmis au contrôle de légalité. 

Article 4 Il sera également transmis au Préfet du département des
Bouches-du-Rhône, à la Présidente de la Métropole Aix Marseille
Provence,  à la  Direction de la Voirie,  et  au Bataillon de Marins
Pompiers. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Préfet  du  Département  des  Bouches  du  Rhône  et  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 06 novembre 2023

2023_03563_VDM  -  SDI  23/0857  -  ARRÊTÉ  PORTANT
MODIFICATION  DE  L'ARRETE  DE  MISE  EN  SECURITE  -
PROCÉDURE  URGENTE  n°  2023_02510_VDM  -  38  RUE
D'ITALIE - 13006 MARSEILLE.

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L511-1 et suivants ainsi que les articles L521-1 à L521-4
(cf annexe 1), 
Vu les articles R511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité_  procédure  urgente  n°
2023_02510_VDM signé en date du 28 juillet 2023, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 2 novembre 2023 concluant à l’existence d’un
danger  imminent  sur  l’immeuble  sis  38  rue  d’Italie  –  13006
MARSEILLE 6EME, entraînant un risque pour le public, 
Considérant  l’immeuble  sis  38  rue  d’Italie  -  13006 MARSEILLE
6EME,  parcelle  cadastrée  section  827B,  numéro  0130,  quartier
Préfecture,  pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  44
centiares, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes, dans le logement
du 3ème étage côté cour,  au droit  du plancher bas de la salle
d’eau : 
- Dégradation de l’enfustage bois sous la pièce d’eau du logement
au 3ème étage côté cour,  avec risque imminent  d’effondrement
partiel du plancher et de chute de personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d’assurer la sécurité des occupants et
du public : Dès notification du présent arrêté : 
- Évacuation et relogement des occupants des logements des 2e
et 3e étages côté cour,
- Interdiction d’occupation et d’utilisation des logements concernés,
-  Coupure des fluides des logements  concernés,  Dans un délai
maximal de 15 jours à compter de la notification de l’arrêté : 
- Faire vérifier l’état des réseaux humides par un homme de l’art
qualifié et effectuer les travaux de réparation nécessaires suivant
ses préconisations,
- Faire réaliser par un homme de l’art qualifié un diagnostic de la
structure du plancher du 3e étage et effectuer les travaux de mise
en sécurité suivant ses préconisations, 
Considérant  que  les  désordres  constatés  dans  le  cadre  de  la
procédure de mise en sécurité d’urgence initiale, ont été résolus
provisoirement  par  les  travaux  d’urgence  qui  s’imposaient  et
dûment  attestés en date  du 6  octobre  2023 par  M.  Christophe
REYNAUD du bureau de contrôle technique SOCOTEC mais qu’ils
ne suffisent pas à lever l’interdiction d’occuper le local commercial
du rez- de-chaussée et du logement du 1er étage côté cour, 
Considérant qu’il convient par conséquent de modifier l’arrêté de
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mise en sécurité_ procédure urgente n° 2023_02510_VDM signé
en date du 28 juillet 2023, 

Article 1 L’article premier de l’arrêté de urgent de mise en sécurité
n° 2023_02510_VDM du 28 juillet 2023 est modifié comme suit :
L’immeuble sis 38 rue d’Italie - 13006 MARSEILLE 6EME, parcelle
cadastrée section 827B, numéro 130, quartier Préfecture, pour une
contenance cadastrale de 1 are et 44 centiares appartient, selon
nos informations à ce jour, en toute propriété à la société PEREM
(SIRET n° 434 176 707 – R.C.S. Marseille), domiciliée 66 quai du
Port - 13002 MARSEILLE et représentée par Monsieur PERRAUD
Jean-  François  et  Monsieur REMOND Thierry,  ou à ses ayants
droit.  Le  propriétaire  de  l’immeuble  sis  38  rue  d’Italie  -  13006
MARSEILLE  6EME,  ou  ses  ayants  droits,  doit  prendre  toutes
mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le
danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures  nécessaires
d’urgence ci-dessous, dans un délai maximal de 15 jours à dater
de la notification du présent arrêté :
- Faire vérifier l’état des réseaux humides par un homme de l’art
qualifié et effectuer les travaux de réparation nécessaires suivant
ses préconisations,
- Faire réaliser par un homme de l’art qualifié un diagnostic de la
structure du plancher du 3e étage et effectuer les travaux de mise
en sécurité suivant ses préconisations, 

Article  2  L’article  deuxième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -
procédure urgente n°2023_02510_VDM, signé en date du 28 juillet
2023, est modifié comme suit : « Les appartements du deuxième
et troisième étages côté cour sont interdits à toute occupation et
utilisation  à  compter  de  la  notification  du  présent  arrêté.
L’appartement du 1er étage côté cour et le restaurant du rez-de-
chaussée (cuisine et réserve compris) de l’immeuble sis 38 rue
d’Italie  –  13006  MARSEILLE  6EME  restent  interdits  à  toute
occupation  et  utilisation.  Le  propriétaire  doit  s’assurer  de  la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d'occupation et d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la
demande  du  propriétaire  afin  que  celui-ci  puisse  réaliser  les
travaux demandés. Néanmoins, il  devra s'assurer sous sa seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. » 

Article  3  L’article  troisième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -
procédure urgente n°2023_02510_VDM, signé en date du 28 juillet
2023, est modifié comme suit : « Les accès aux appartements du
2e et 3e étages côté cour doivent être immédiatement neutralisés
par tous les moyens que jugera utiles le propriétaire. Les accès à
l’appartement  du  1er  étage  côté  cour  et  au  local  du  rez-de-
chaussée de l’immeuble sis 38 rue d’Italie - 13006 MARSEILLE
6EME doivent rester neutralisés. Ces accès seront réservés aux
seuls experts et professionnels autorisés et chargés de la mise en
sécurité. » 

Article 4 Les autres dispositions de l’arrêté n°2023_02510_VDM,
signé en date du 28 juillet 2023, restent inchangées. 

Article 5 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire de l’immeuble tel que ²mentionné dans l’nnarticle 1 du
présent arrêté. Celui-ci  le transmettra aux ayants droit éventuels
ainsi qu'aux occupants. L’arrêté sera également affiché sur la porte
de l’immeuble et en mairie de secteur. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de 2 mois  à  compter de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au

préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 08 novembre 2023

2023_03564_VDM - SDI 22/0982 - Arrêté de mise en sécurité -
5 boulevard du Maréchal Koenig - 13009 Marseille

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 6 octobre 2023, portant sur des désordres
constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans
l’ensemble  immobilier  commercial  de  la  résidence  Michelet
Delattre sis 5 boulevard du Maréchal Koenig - 13009 MARSEILLE
9EME, 
Considérant  l’ensemble  immobilier  commercial  de  la  résidence
Michelet  Delattre  sis  5  boulevard  du  Maréchal  Koenig  -  13009
MARSEILLE  9EME,  parcelle  cadastrée  section  849K,  numéro
0028, quartier Mazargues, pour une contenance cadastrale de 69
ares et 40 centiares, 
Considérant  le  constat  structurel  de  cet  ensemble  immobilier
commercial établi par M. Xavier Brouck, ingénieur, en date du 30
octobre 2023, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 26 janvier
2023, les désordres constructifs suivants ont été constatés : Murs
périphériques en parties extérieures :
- Fissurations horizontales avec risque de chute de matériaux sur
les personnes, Coursives extérieures :
- Perte de matière et corrosion des aciers à la jonction des poteaux
soutenant les dalles béton en toiture, avec risque d’effondrement
partiel et risque de chute de matériaux sur les personnes,
- Perte de matière en sous-face des dalles de toiture avec risque
de chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 6 octobre
2023,  de  nouveaux  désordres  constructifs  suivants  ont  été
constatés : Murs périphériques en parties extérieures :
-  Fissurations horizontales accentuées avec risque de chute  de
matériaux sur les personnes, Murs périphériques et matériaux de
finition en parties intérieures du local commercial « Look & Nails
Academy » : 
- Fissurations horizontales et verticales avec risque de chute de
matériaux sur les personnes,  Pour rappel,  coursives extérieures
(constat inchangé) :
- Perte de matière et corrosion des aciers à la jonction des poteaux
soutenant les dalles béton en toiture, avec risque d’effondrement
partiel et de chute de matériaux sur les personnes,
- Perte de matière en sous-face des dalles de toiture avec risque
de chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé, il  convient d’ordonner la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article  1  L’ensemble  immobilier  commercial  de  la  résidence
Michelet  Delattre  sis  5  boulevard  du  Maréchal  Koenig  -  13009
MARSEILLE  9EME,  parcelle  cadastrée  section  849K,  numéro
0028, quartier Mazargues, pour une contenance cadastrale de 69
ares et 40 centiares, appartient, selon nos informations à ce jour,
au  syndicat  de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE SIS A MARSEILLE 9EME
(13009), 5 boulevard du Maréchal Koenig, personne morale créée
par l’nnarticle 14 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, ayant son
siège à MARSEILLE 9EME, 5 boulevard du Maréchal Koenig. Le
syndicat  de  copropriétaires  est  représenté  par  son  syndic  en
exercice,  le  cabinet  SQUARE HABITAT Alpes Provence dont  le
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siège  est  sis  10  place  de  la  Joliette  –  Atrium  10.4  –  13002
MARSEILLE.  Les  copropriétaires  de  l’ensemble  immobilier
commercial de la résidence Michelet Delattre sis 5 boulevard du
Maréchal Koenig - 13009 MARSEILLE 9EME, identifiés au sein du
présent article, ou leurs ayants droit, sont mis en demeure, dans
un délai maximal de 6 mois à compter de la notification du présent
arrêté, de mettre fin durablement à tout danger en réalisant les
travaux de réparation et mesures listés ci-dessous : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
-  Désigner  un  géotechnicien  afin  d’aboutir  aux  préconisations
techniques  pour  la  mise  en  œuvre  des  travaux  de  réparation
définitifs, 
- Réaliser un diagnostic sur la totalité de la structure de l’ensemble
immobilier commercial de la résidence Michelet Delattre établi par
un  homme  de  l’art  (bureau  d’études  techniques,  ingénieur,
architecte…) afin d’aboutir aux préconisations techniques pour la
mise en œuvre de travaux de réparation définitifs, 
-  Identifier  l’origine  des  fissurations  des  murs  périphériques  et
mettre en œuvre une réparation adaptée, 
-  Réparer  ou  remplacer  les  ouvrages  dégradés  constituant  les
coursives, 
-  Vérifier  l’état  des réseaux humides communs et procéder aux
réparations nécessaires, 
- Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). 

Article 2 Le local dénommé « Look & Nails Academy » appartenant
à  l’ensemble  immobilier  commercial  de  la  résidence  Michelet
Delattre sis 5 boulevard du Maréchal Koenig - 13009 MARSEILLE
9EME, est interdit à toute occupation et utilisation à compter de la
notification  du  présent  arrêté  et  jusqu’à  la  notification  de  la
mainlevée  du  présent  arrêté  de  mise  en  sécurité.  Les
copropriétaires doivent  s’assurer  de la  neutralisation des fluides
(eau,  gaz,  électricité)  des  locaux  interdits  d’occupation  et
d’utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
copropriétaires  afin  que  ceux-  ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus le local de l'immeuble interdit d’occupation. 

Article 3 Les accès au local interdit  doivent être immédiatement
neutralisés  par  tous  les  moyens  que  jugeront  utiles  les
copropriétaires. Ces accès seront réservés aux seuls experts et
professionnels  autorisés  et  chargés  des  travaux  de  réparation
définitive. 

Article 4 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les exploitants du local doivent en être évacués dès la
notification du présent arrêté. Les locaux vacants ne peuvent être
ni loués, ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  5  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau  d'étude  technique  spécialisé)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 6 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrites par
le  présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de

ces travaux est récupérable comme en matière de contributions
directes. 

Article  7  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 8 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit éventuels ainsi qu'aux exploitants. 

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 10 Le présent arrêté sera publié au fichier immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin, au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 08 novembre 2023

2023_03565_VDM  -  SDI  11/0145  -  ARRÊTÉ  D'ASTREINTE
ADMINISTRATIVE  EN  MATIÈRE  DE  LUTTE  DE  LUTTE
CONTRE  L'HABITAT  INDIGNE  -  4  RUE  DU  DOCTEUR
LAENNEC - 13005 MARSEILLE

Vu le code de la construction et de l’habitation dans sa version en
vigueur depuis le 1er janvier 2021 et notamment ses articles L511-
10, L511-15 et L543-1 fixant les modalités de l’astreinte, 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion
budgétaire et comptable publique, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°  2020_00127_VDM  de
l’immeuble sis 4 rue du Docteur Laennec -  13005 MARSEILLE,
parcelle  cadastrée  section  821B,  numéro  0036,  quartier  La
Conception,  pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  2
centiares,  signé  en  date  du  18  janvier  2023,  prescrivant  une
interdiction temporaire d’habiter ainsi que les mesures destinées à
supprimer  tout  danger  pouvant  compromettre  la  sécurité  de
l’immeuble  et  des  occupants  et  informant  de  la  possibilité
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d’opposer une astreinte administrative en cas de non réalisation
par les copropriétaires des travaux prescrits par l’arrêté, 
Vu le constat établi par les services de la Ville de Marseille, le 8
septembre 2023, indiquant que les mesures prescrites par l’arrêté
susvisé n’ont pas été réalisées dans le délai prescrit, 
Considérant que l’article L511-10 du Code de la construction et de
l’habitation dans sa version en vigueur depuis le 1er janvier 2021
permet de mettre en place une astreinte administrative en cas de
défaillance  des  copropriétaires  dans  la  réalisation  des  mesures
prescrites par l’arrêté dans le délai imparti, 
Considérant  qu’aux  termes  du  constat  du  8  septembre  2023
susvisé, les travaux nécessaires à la levée de l’arrêté de mise en
sécurité ne sont toujours pas réalisés en totalité à savoir : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques, ingénieur, architecte…) pour réaliser un diagnostic sur
la  totalité  de  la  structure  de  l’immeuble  afin  d’aboutir  aux
préconisations techniques pour la mise en œuvre de travaux de
réparation définitive, portant notamment sur les points suivants :
Façades et couverture :
- Traiter  les fissures à 45° des allèges des fenêtres sur  rue au
niveau du mur mitoyen avec le 2 rue du Docteur Laennec,
-  Reprendre  les  dégradations  importantes,  en  pied  d’immeuble,
des descentes d’eau pluviale des deux immeubles sis 4 et 2 rue du
Docteur Laennec, avec des affaissements et cavités dans le trottoir
au droit du regard,
- Traiter le léger désaffleurement du linteau de la porte d’entrée,
- Reprendre les enduits dégradés au troisième étage sur cour,
-  Vérifier  et  reprendre  les  réseaux  d’évacuation  enterrés  et  le
traitement  de  la  pente  et  de  l’étanchéité  de  la  courette  arrière,
défaillant  voire  hors  service  du  fait  de  l’amoncellement  de
matériaux,
- Vérifier et remédier à l’absence de couvertines et au percements
des conduits de ventilation / cheminée en toiture,
-  Reprendre  le  chéneau  dégradé  donnant  sur  la  cour  arrière,
Parties communes : 
-  Vérifier  l’ensemble  des  planchers  présentant  des  pentes
d’environ 10 cm sur la largeur du bâtiment de manière uniforme,
- Reprendre la première volée d’escalier hors service,
- Reprendre le premier palier de la cage d’escalier qui présente un
affaissement  avec  un soulèvement  des  tomettes  au droit  de  la
dernière marche de la première volée d’escalier,
- Reprendre les nez de marche et tomettes descellées de manière
éparse dans la cage d’escalier,
- Reprendre les fissurations de l’enduit en sous-face d’escalier et
des paliers avec traces d’humidité,
- Reprendre les fissurations de l’enduit en sous-face du puits de
lumière,
- Reprendre les fissurations de l’enduit sur les murs d’échiffre avec
traces d’humidité, Appartements du 2ème étage :
-  Reprendre  la  fissuration  diagonale  sur  le  mur  mitoyen  avec
l’immeuble sis 2 rue du Docteur Laennec au droit de la fenêtre de
la cuisine de l’appartement sur rue,
-  Reprendre  les  dégradations  du  faux  plafond  avec  trace
d’humidité  et  d’anciens  dégâts  des  eaux  dans  la  salle  de  bain
autour  du  point  lumineux,  à  côté  du  ballon  d’eau  chaude,
Appartements du 3ème étage :
-  Vérifier  et  reprendre  les  défauts  d’étanchéité  et  les  traces
d’infiltrations d’eau au droit des bacs à douche des salles de bains,
-  Reprendre  la  fissuration  diagonale  sur  le  mur  mitoyen  avec
l’immeuble sis 2 rue du Docteur Laennec, au droit de la fenêtre de
la cuisine de l’appartement sur rue, Local en rez-de-chaussée :
- Reprendre et vérifier les poutres en bois avec trace d’humidité et
chute d’enduit, notamment au droit du chevêtre de la trémie de la
cage d’escalier,
- Reprendre la fissuration verticale sur le mur séparent le hall de
l’immeuble et le local du rez-de-chaussée, au droit du compteur
électrique du local, 
-  Procéder  à  la  réparation  des  désordres  éventuels  relevés
ultérieurement dans le cadre du diagnostic établi par l’homme de
l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). 

Considérant l’absence de documents attestant l’avancement des
travaux  ou  à  défaut,  la  fin  des  travaux  de  réparation  définitive
exécutés dans les règles de l’art, 
Considérant qu’en l’absence d’exécution des mesures prescrites,
cela constitue une situation de danger pour la sécurité publique, 
Considérant dès lors qu’il y a lieu de rendre redevable le syndicat
des copropriétaires,  représenté par Madame Arlette CASTARET,
syndic  bénévole,  domiciliée  62C  chemin  des  Fours  à  Chaux  -
83200  TOULON,  d’une  astreinte  journalière  en  application  des
articles du Code de la construction et de l’habitation susvisés, 
Considérant  qu’en  l’absence  de  décision  du  syndicat  des
copropriétaires à l’origine de l’inexécution des travaux prescrits à
l’issue du délai fixé, le montant de l’astreinte administrative dû est
notifié  par  arrêté  de  l’autorité  compétente  à  chacun  des
copropriétaires et recouvré à l’encontre de chacun d’entre eux, 
Considérant  que le montant de l’astreinte est modulé en tenant
compte  de  l’ampleur  des  mesures  et  travaux  prescrits  et  des
conséquences de leur non-exécution, 
Considérant que l’application de l’astreinte et sa liquidation ne font
pas  obstacle  à  l’exécution  d’office  par  l’autorité  publique  des
travaux prescrits  par  l’arrêté,  en application des dispositions du
code de la construction et de l’habitation, 

Article 1 Le syndicat des copropriétaires représenté par Madame
Arlette CASTARET, syndic bénévole, de l’immeuble sis 4 rue du
Docteur Laennec - 13005 MARSEILLE, parcelle cadastrée section
821B, numéro 0036, quartier La Conception, pour une contenance
cadastrale  de  1  are  et  2  centiares,  est  rendu  redevable  d’une
astreinte journalière jusqu’à complète réalisation, constatée par les
agents compétents,  des mesures prescrites par l’arrêté susvisé.
L’immeuble appartient, selon selon nos informations à ce jour, en
copropriété aux personnes et sociétés suivants,  et  leurs ayants-
droits : 
- Lot 1 (223/1000) : Monsieur BOURGEOIS, domicilié 43 boulevard
des Fauvettes – 13012 MARSEILLE, 
- Lot 2 (34/1000), Lot 6 (125/1000) et Lot 7 (131/1000) : Monsieur
Pierre René LEDUC, domicilié 4 rue du Docteur Laennec – 13005
MARSEILLE, 
- Lot 3 (125/1000) : Madame Arlette CASTERET, domiciliée 62C
chemin des Fours à Chaux – 83200 TOULON, 
- Lot 4 (23/1000) et Lot 5 (108/1000) : SCI CREBS, domiciliée 20
rue  Curiol  –  13001  MARSEILLE,  chez  Monsieur  Christian
BORELLI, domicilié 39 chemin des Hermes - 13127 VITROLLES 
- Lot 8 (114/1000) : SCI QUILOU, domiciliée Le Ciste – 2 chemin
de Bon Vallon – 13390 AURIOL, 
- Lot 9 (117/1000) : Madame Alune PHOMMAT, domiciliée 4 rue du
Docteur  Laennec –  13005 MARSEILLE,  chez Madame Michelle
PHOMMAT, domiciliée rue Paul Verlaine - 13800 ISTRES. 

Article 2 Le montant journalier de l’astreinte est de 65 € par lot/
logement. Chacun des copropriétaires est redevable du montant
de l’astreinte correspondant à son ou ses lots. Le nombre de lots
de la copropriété est déterminé en fonction de l’état descriptif de
division.  Cette  astreinte  prend  effet  à  compter  de  la  date  de
notification  du  présent  arrêté.  Le  montant  total  exigible  de
l’astreinte est plafonné à 1 000 € par jour de retard. Un échéancier
indicatif est annexé au présent arrêté. Il fait apparaître le montant
potentiellement  dû  de  l’astreinte,  en  fonction  de  la  période
séparant la date de notification du présent arrêté et le constat de la
complète exécution des mesures prescrites. 

Article 3 La mise en place de l’astreinte journalière prend effet à
compter de la date de notification du présent arrêté et jusqu’au
constat  par  un  agent  compétent  de  la  réalisation  des  mesures
prescrites.  L’astreinte  sera  liquidée  par  le  Maire  et  mise  en
recouvrement par trimestre échu. Le montant dû de l’astreinte sera
recouvré par les services de la Ville de Marseille selon les règles
de gestion des créances étrangères à l’impôt dans les conditions
prévues aux articles 23 à 28 et 112 à 124 du décret n° 2012-1246
du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique. La Ville pourra consentir à une exonération partielle ou
totale  de  l’astreinte  ainsi  que  de  son  produit  si  les  personnes
mentionnées à l’nnarticle 1 établissement que la non-exécution de
l’intégralité de leurs obligations est due à des circonstances qui ne
sont pas de leurs faits. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services sera chargé
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de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au syndic bénévole
pris en la personne de Madame Arlette CASTARET, domiciliée 62C
chemin des Fours à Chaux – 83200 TOULON et aux personnes
mentionnées  à  l’nnarticle  1  ci-dessus.  Il  sera  affiché  en  mairie
d’arrondissement. 

Article 5 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux
devant le maire de la Ville de Marseille dans le délai de deux mois
à compter de sa notification. L’absence de réponse dans un délai
de  deux  mois  vaut  décision  implicite  de  rejet.  Un  recours
contentieux  peut  également  être  introduit  devant  le  tribunal
administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de
la  notification  de  l’arrêté  ou  à  compter  de  la  réponse  de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  préalablement
déposé.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une  requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 08 novembre 2023

2023_03569_VDM - sdi 23/1024 - Arrêté de mainlevée de mise
en  sécurité  urgente  –  53  rue  Francis  Davso  -  13001
MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu les articles L511.1 et suivants ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2023_03463_VDM, signé en date du 27 octobre 2023, qui interdit
pour raison de sécurité l'occupation de l’appartement du 5e étage
de  gauche  de  l’immeuble  sis  53  rue  Francis  Davso  -  13001
MARSEILLE 1ER, 
Vu  l’attestation  établie  le  2  novembre  2023  par  Monsieur
Emmanuel  FOURGNAUD,  ingénieur  structure,  domicilié  665
chemin du petit Croignes – 13410 LAMBESC, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille, en date du 3 novembre 2023, constatant la réalisation
des travaux de mise en sécurité d’urgence mettant fin durablement
au  danger  dans  l’immeuble  sis  53  rue  Francis  Davso  -  13001
MARSEILLE 1ER, 
Considérant  l’immeuble  sis  53  rue  Francis  Davso  -  13001
MARSEILLE  1ER,  parcelle  cadastrée  section  section  804B,
numéro 0174, quartier Opéra, pour une contenance cadastrale de
79 centiares, 
Considérant qu’il  ressort  de l’attestation de Monsieur Fourgnaud
que les travaux de réparation définitive ont bien été réalisés dans
l’immeuble sis 53 rue Francis Davso - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Considérant que la visite des services municipaux en date du 3
novembre 2023 a permis de constater la réalisation effective des
travaux mettant fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive, attestée le 2 novembre 2023 par Monsieur Emmanuel
FOURGNAUD,  ingénieur  structure,  dans  l’immeuble  sis  53  rue
Francis  Davso  -  13001  MARSEILLE  1ER,  parcelle  cadastrée
section  section  804B,  numéro  0174,  quartier  Opéra,  pour  une
contenance  cadastrale  de  79  centiares,  appartenant,  selon  nos
informations à ce jour, en toute propriété à l’indivision Amsellem,
ou à ses ayants droits : 
-  Monsieur  Simon  Amsellem,  domicilié  18  chemin  des  Sables
Jaunes - 13012 MARSEILLE,
- Madame Paule Benichou Amsellem, domiciliée 18 chemin des
Sables Jaunes - 13012 MARSEILLE. La mainlevée de l’arrêté de
mise en sécurité – procédure urgente n° 2023_03463_VDM, signé
en date du 27 octobre 2023, est prononcée. 

Article 2 L’appartement du 5ème étage de gauche de l’immeuble
sis 53 rue Francis Davso -  13001 MARSEILLE est de nouveau
autorisé. 

Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, la levée de
l’interdiction  d’habiter  et  d’occuper  les  lieux  est  également
prononcée. Il est rappelé néanmoins que la mise à disposition des
locaux d’habitation devra être précédée de la réalisation de travaux
d’habitabilité  rendus  nécessaires,  conformément  à  la
réglementation en vigueur. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception, aux
propriétaires  indivisaires  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  à
l’nnarticle 1.  Ceux-ci  le  transmettront aux ayants droit  éventuels
ainsi qu'aux occupants. Le présent arrêté sera affiché en mairie de
secteur ainsi que sur la façade de l’immeuble. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de 2 mois  à  compter de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 08 novembre 2023

2023_03570_VDM - SDI 23/1162 - Arrêté portant interdiction
d'occupation  et  d'utilisation  de  l'appartement  du  9e  étage
gauche - 3 rue Fernand Pauriol - 13005 MARSEILLE

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  et
notamment ses articles L2212-2 et L 2212-4, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean- Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Vu  le  constat  en  date  du  4  novembre  2023  des  services
municipaux, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5°
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature,
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les
éboulements  de  terre  ou  de  rochers,  les  avalanches  ou  autres
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2, le
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les
circonstances », 
Considérant  l’immeuble  sis  3  rue  Fernand  Pauriol  –  13005
MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  821H,  numéro
0135, quartier Conception, pour une contenance cadastrale de 19
ares et 30 centiares, 
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 4
novembre 2023,  soulignant  les  désordres constatés au sein  de
l’immeuble sis 3 rue Fernand Pauriol – 13005 MARSEILLE 5EME,
concernant  particulièrement  les  pathologies  suivantes,  dans
l’appartement du 9e étage gauche depuis le palier (sous toiture) : 
-  Appartement  totalement  détruit  par  un  incendie  (mobilier,
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menuiseries, etc),
- Destruction de la porte d’entrée et du système de fermeture de
l’appartement,
- Détérioration des briquettes en plafond de l’appartement, 
Considérant que les occupants de l’appartement du 9e étage côté
gauche  ont  été  évacués  lors  de  l’intervention  d’urgence  du  4
novembre 2023, 
Considérant  qu’en  raison  des  désordres  constatés  au  sein  de
l’immeuble sis 3 rue Fernand Pauriol – 13005 MARSEILLE 5E, et
des  risques  graves  concernant  la  sécurité  du  public  et  des
occupants de cet immeuble, il appartient au Maire, au regard du
danger  imminent  constaté,  de  prendre  des  mesures  provisoires
ainsi qu’une interdiction d’habiter et d’occuper l’appartement du 9e
étage côté gauche de l’immeuble, 

Article  1  L’immeuble  sis  3  rue  Fernand  Pauriol  –  13005
MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  821H,  numéro
0135, quartier Conception, pour une contenance cadastrale de 19
ares et 30 centiares, appartient, selon nos informations à ce jour,
en copropriété au syndicat des copropriétaires représenté par le
cabinet TRAVERSO, syndic, domicilié 110 boulevard Baille - 13005
MARSEILLE.  Pour  des  raisons  de  sécurité  liées  à  un  danger
imminent,  compte  tenu  des  désordres  constatés  au  sein  de
l’immeuble sis 3 rue Fernand Pauriol – 13005 MARSEILLE 5EME,
l’appartement  du  9e étage côté gauche (depuis  le  palier)  a été
évacué de ses occupants. 

Article 2 L’appartement du 9e étage côté gauche (depuis le palier)
de  l’immeuble  sis  3  rue  Fernand  Pauriol  –  13005  MARSEILLE
5EME  est  interdit  à  toute  occupation  et  utilisation.  L'accès  à
l’appartement interdit doit être immédiatement neutralisé par tous
les moyens que jugera utile le propriétaire. Cet accès sera réservé
aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés de la mise
en sécurité. Le propriétaire doit s’assurer de la neutralisation des
fluides (eau, gaz, électricité)  des locaux interdits d'occupation et
d'utilisation.  Ces fluides pourront  être  rétablis  à  la  demande du
propriétaire afin que celui-ci puisse réaliser les travaux demandés.
Néanmoins, ils devra s'assurer sous sa seule responsabilité que la
colonne montante soit dissociée de l'alimentation générale afin que
le  compteur  général  n'alimente  plus  l’appartement  interdit
d’occupation. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception :
- au syndic de l’immeuble tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du
présent arrêté,
- au gestionnaire de l’appartement, le cabinet LAFORET domicilié
66 boulevard du Docteur Rodocanachi - 13008 MARSEILLE. Ce
dernier  le  transmettra  aux  propriétaires  ou  aux  ayants  droit
éventuels ainsi qu'aux occupants. 

Article 4 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 5 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de
besoin, le concours de la force publique. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers, à la Ville
de Marseille, aux organismes payeurs des aides personnelles au
logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté. 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de 2 mois  à  compter de  sa

notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 07 novembre 2023

2023_03611_VDM - SDI 23/0434 - Arrêté de mise en sécurité –
171 boulevard National - 13003 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2023_01152_VDM, signé en date du 21 avril 2023, interdisant pour
raison de sécurité  l’occupation  et  l’utilisation  de l’ensemble  des
balcons en façade arrière et des caves sous la laverie,  sis 171
boulevard National - 13003 MARSEILLE 3EME, 
Vu l’arrêté municipal n° 2023_01349_VDM, signé en date du 9 mai
2023,  portant  modification  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –
procédure urgente n° 2023_01152_VDM, et interdisant l’ensemble
des balcons  situés  en façade arrière,  ainsi  que l’ensemble  des
caves  (sous  la  laverie  et  sous  le  snack),  la  laverie  au  rez-de-
chaussée et  son local  technique,  le  snack au rez-de-chaussée,
ainsi que le logement du rez-de-jardin et le logement du premier
étage  côté  gauche  (en  regardant  la  façade  depuis  la  rue)  de
l’immeuble sis 171 boulevard National - 13003 MARSEILLE 3EME,

Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 3
août  2023  au  syndic,  faisant  état  des  désordres  constructifs
affectant l’immeuble, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 12 juin 2023 et notifié au syndic en date du 3
août  2023,  portant  sur  les  désordres  constructifs  susceptibles
d'entraîner  un  risque  pour  le  public  dans  l'immeuble  sis  171
boulevard National - 13003 MARSEILLE 3EME, 
Considérant  l'immeuble  sis  171  boulevard  National  -  13003
MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  812B,  numéro
0019, quartier Saint-Lazare, pour une contenance cadastrale de 2
ares et 47 centiares, 
Considérant  que  les  désordres  constructifs  listés  dans  l’arrêté
urgent de mise en sécurité n° 2023_01349_VDM, en date du 9 mai
2023, ont entraîné l’évacuation des occupants des appartements
suivants : 
- Logement du rez-de-jardin (coté cour),
- Logement du premier étage gauche appartenant à la SCI Baya, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 31
mai 2023, a permis de constater la réalisation des travaux de mise
en sécurité d’urgence, 
Considérant que les travaux de mise en sécurité provisoires ont
été dûment attestés en date du 5 juin 2023 par Monsieur Lionel
VAUZELLE, ingénieur chez SASU IBTP CONSULT, sis 214 avenue
Jean Moulin - 13580 LA FARE LES OLIVIERS, 
Considérant que la laverie et  le  snack au rez-de-chaussée sont
toujours  occupés  et  utilisés  malgré  l’interdiction  d’occupation  et
d’utilisation et que les fuites des réseaux humides n’ont pas été
réparées, 
Considérant  que ces travaux ne permettent  pas la réintégration
des balcons  situés  en façade arrière,  ainsi  que l’ensemble  des
caves  (sous  la  laverie  et  sous  le  snack),  la  laverie  au  rez-de-
chaussée et  son local  technique,  le  snack au rez-de-chaussée,
ainsi que le logement du rez-de-jardin et le logement du premier
étage côté gauche (en regardant la façade depuis la rue), et qu'il
convient  donc  de  poursuivre  la  procédure  de  mise  en  sécurité
conformément aux dispositions du code de la construction et de
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l'habitation précité, 
Considérant que, lors des visites techniques en date du 14 avril, du
3 mai et du 31 mai 2023, les désordres constructifs suivants ont
été constatés : Façades, balcons (sur la façade arrière) :
-  Altérations  des structures  métalliques  des  balcons  sous l’effet
d’une corrosion très avancée, délitement des briques en terre cuite
en forme de voûtains, avec risque de chute de matériaux sur les
personnes et de chute des personnes,
- Fissuration importante des réduits construits sur les balcons avec
risque de chute de matériaux sur les personnes et de chute des
personnes, NB : 
- Un filet de sécurité a été mis en place sur toute la hauteur de la
façade  au  droit  des  réduits  maçonnés,  cependant  ce  dispositif
n’est pas suffisant.
- Un étaiement a été mis en place en sous-face du balcon du 1er
étage, en suspension sur des corbeaux métalliques ancrés dans la
façade, sans respect des règles de l’art, avec risque de chute des
étais sur les personnes, Hall d’entrée / cage d’escalier :
- Présence de fissurations verticales et horizontales dans la cage
d’escalier et autour du puits de lumière, avec risque de chute de
matériaux sur les personnes,
- Présence d’une longue fissure diagonale avec désaffleurement
de la cloison séparative entre le hall  d’entrée et le local laverie,
avec risque de chute de matériaux sur les personnes, Caves sous
le local commercial (laverie):
-  Corrosion  des  poutres  en  acier  avec  risque  de  chute  de
matériaux sur les personnes et de chute des personnes,
-  Bois  des poutres attaqué par des xylophages avec risque de
chute de matériaux sur les personnes et de chute des personnes,
-  Bois  des  poutres  présentant  des  signes  de  putréfaction  avec
risque de chute de matériaux sur les personnes et de chute des
personnes, Caves sous la cage d’escalier (caves appartenant aux
logements) :
-  Corrosion  d’un  poteau  métallique  avec  risque  de  chute  de
matériaux sur les personnes et de chute des personnes,
- Tuyau fuyard dans la dernière cave avec risque de dégradation
importante  de  structure  et  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, Mur mitoyen avec le n° 169 bd National :
- Présence de fissurations et de bombement avec risque de chute
de matériaux sur les personnes et de chute des personnes (au
niveau  des  caves  sous  la  laverie  et  de  la  laverie  au  rez-de-
chaussée),
- Présence d’humidité et disjointoiement des pierres au niveau de
la salle de bain du rez-de- jardin avec risque de perte de portance
du mur et risque de chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé, il  convient d’ordonner la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article  1  L’immeuble  sis  171  boulevard  National  -  13003
MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  812B,  numéro
0019, quartier Saint-Lazare, pour une contenance cadastrale de 2
ares et 47 centiares, appartient, selon nos informations à ce jour,
au  syndicat  de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE SIS A MARSEILLE 3EME
(13003),  171  boulevard  National,  personne  morale  créée  par
l’nnarticle 14 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, ayant son siège
à  MARSEILLE  3EME,  171  boulevard  National.  Le  syndicat  de
copropriétaires  est  représenté  par  son  syndic  en  exercice,  le
cabinet BERTHOZ dont le siège est à sis 9A boulevard National –
13003 MARSEILLE. Règlement de copropriété - Acte DATE DE
L’ACTE : 27/05/1955 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 28/05/1955
RÉFÉRENCE  D’ENLIASSEMENT  :  Vol  2184  n°10  NOM  DU
NOTAIRE : Maître LAUGIER Les parties communes de l’immeuble
désigné  appartiennent  au  syndicat  des  copropriétaires  tant  aux
termes de l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 qui lui
confère,  de  droit,  la  propriété  des parties  communes générales
qu’aux termes de l’acte de règlement de copropriété cité ci-dessus.
Les  copropriétaires  de  l’immeuble  sis  171  boulevard  National  -
13003 MARSEILLE 3EME, identifiés au sein du présent article, ou
leurs ayants droit, sont mis en demeure, dans un délai maximal de
8 mois à compter de la notification du présent arrêté, de mettre fin
durablement à tout danger en réalisant les travaux de réparation et
mesures listés ci-dessous : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques, ingénieur, architecte) afin de réaliser un diagnostic sur

la totalité de la structure et notamment sur les éléments suivants : 
- état du plancher haut de l’ensemble des caves,
- état du mur mitoyen avec le n° 169 boulevard National, 
-  Etablir  les  préconisations  techniques  pour  les  travaux  de
réparation définitive (ou de démolition) et procéder à leur mise en
œuvre qui portera notamment sur les éléments suivants : 
- conforter la structure du plancher haut des caves,
-  conforter  la  structure  des  balcons  et  des  réduits  en  façade
arrière,
- conforter la structure du mur mitoyen avec le n°169 en relation
avec la copropriété voisine,
-  réparaer  les  réseaux  humides  communs  et/ou  privatifs  de
l’immeuble, y compris le réseau fuyard observé dans les caves, 
-  Procéder  à  la  réparation  des  désordres  supplémentaires
éventuels  relevés  ultérieurement  lors  du  diagnostic  établi  par
l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). 

Article  2  L’ensemble  des  balcons  situés  en  façade  arrière,
l’ensemble des caves (sous la laverie et sous le snack), la laverie
au rez-de-chaussée et  son local  technique,  le  snack au rez-de-
chaussée, le logement du rez-de-jardin et le logement du premier
étage  côté  gauche  (en  regardant  la  façade  depuis  la  rue)  de
l’immeuble sis 171 boulevard National - 13003 MARSEILLE 3EME,
concernés  par  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  urgente  n°
2023_01152_VDM,  en  date  du  21  avril  2023,  et  par  l’arrêté
modificatif n° 2023_01349_VDM, en date du 9 mai 2023, restent
interdits à toute occupation et utilisation à compter de la notification
du  présent  arrêté  et  jusqu’à  la  notification  de  la  mainlevée  du
présent  arrêté  de  mise  en  sécurité.  Les  copropriétaires  doivent
s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des
locaux interdits d’occupation et d’utilisation. Ces fluides pourront
être rétablis à la demande des copropriétaires afin que ceux- ci
puissent  réaliser  les  travaux demandés.  Néanmoins,  ils  devront
s'assurer sous leur seule responsabilité que la colonne montante
soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur
général  n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de
l'immeuble interdits d’occupation. 

Article 3 Les accès interdits à l’ensemble des balcons situés en
façade arrière, à l’ensemble des caves (sous la laverie et sous le
snack), à la laverie au rez-de-chaussée et son local technique, au
snack  au  rez-de-chaussée,  au  logement  du  rez-de-jardin  et  au
logement du premier étage côté gauche (en regardant la façade
depuis  la  rue)  interdits  doivent  rester  neutralisés  par  tous  les
moyens que jugeront  utiles  les  propriétaires.  Ces accès restent
réservés aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés
des travaux de réparation définitifs. 

Article 4 Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux
besoins des occupants  ou  leur  relogement  ou  de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L521- 3-
1 du code de construction et d’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  5  Les  copropriétaires  doivent  informer  la  Direction  du
logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13 boulevard
de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91 55 40 79,
courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
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prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 8 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérable comme en matière de contributions
directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit éventuels ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin, au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 10 novembre 2023

2023_03616_VDM - SDI 23/0245 - Arrêté de mise en sécurité –
41 rue Tapis Vert - 13001 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 30
août 2023 au propriétaire, faisant état des désordres constructifs
affectant  l’immeuble  sis  41 rue Tapis  Vert  -  13001 MARSEILLE
1ER, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 2 août 2023 et notifié au propriétaire en date
du  30  août  2023,  portant  sur  les  désordres  constructifs
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble
sis 41 rue Tapis Vert - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu l'avis favorable de l'Architecte des Bâtiments de France en date
du 14 septembre 2023, 
Considérant l'immeuble sis 41 rue Tapis Vert - 13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  801D,  numéro  0073,  quartier
BELSUNCE,  pour  une  contenance  cadastrale  de  2  ares  et  66
centiares, 
Considérant que, lors des visites techniques en date du 10, du11
et du 30 mai 2023 puis du 20 septembre et du 2 octobre 2023, les
désordres constructifs suivants ont été constatés : Façade sur rue
Tapis Vert :
- Multiples fissures verticales avec risque de chute de matériaux
sur le toit terrasse du 1er étage côté rue et sur les personnes,
-  Perte  d’adhérence  de  l’enduit,  fissurations,  décollement  par
plaques  du revêtement  mural  aux  embrasures  d’ouvertures des
3ème et 4ème étages avec risque de chute de matériaux sur le toit
terrasse du 1er étage côté rue et sur les personnes,
- Perte d’adhérence de l’enduit, fissurations, décollement d’enduit
sur le conduit de fumée, l’acrotère et le retour du pignon droit avec
risque de chute de matériaux sur le toit du n°43 rue Tapis Vert et
sur les personnes, Façade sur rue du Petit Saint Jean :
- Fissures verticales et diagonales en allèges de la travée gauche
(dont une est traversante au 4ème étage) et en allège de la travée
centrale au 2ème étage avec risque de chute de matériaux sur la
voie publique et sur les personnes, Murs porteurs, murs de refend,
poteaux, cloisons : 
- Dégradation du portique de refend dans le logement au 1er étage
sur rue du Petit  Saint Jean avec traces de dégâts des eaux et
risque de chute de matériaux sur les personnes, Cage d’escalier : 
-  Multiples  fissures  aux  jonctions  entre  les  paliers  et  les  sous-
volées d’escalier avec risque de chute de personnes,
- Traces de ruissellements et de dégâts des eaux, parois et plafond
fissurés au droit du puits de lumière y compris l’encadrement de la
trappe de visite pour accès aux combles, avec risque de chute de
matériaux sur les personnes, Courette droite : 
- Fissurations sur les parois dégradées avec risque de chute de
matériaux sur les personnes, Plafond -logement du 2 ème étage
sur rue du Petit Saint Jean: 
- Fissures avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
Caves :
-  Dégradation  significative  de  la  première  sous-volée  d’escalier
d’accès aux caves avec risques de chute de personnes et de chute
de matériaux sur les personnes,
-  Fissure  entre  la  cloison  et  la  jonction  de  la  première  volée
d’escalier d’accès aux caves avec risques de chute de personnes
et de chute de matériaux sur les personnes,
-  Dégradation partielle  significative du plancher haut  du premier
niveau des caves et infestation de champignon lignivore (suspicion
de mérule  pleureuse)  avec risques  d’effondrement  partiel  et  de
chute de personnes,
-  Corrosion  des  profilés  métalliques  au  linteau  d’un  refend  du
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second niveau des caves avec feuilletage, éclatement des appuis
et risque de chute de matériaux sur les personnes,
-  Traces  de  remontées  capillaires  dans  les  maçonneries,
d’attaques  de  xylophages  et  de  décollement  des  enduits  avec
risque de chute de matériaux sur les personnes,
- Sol déformé ponctuellement et présence d’eau de ruissellement
d’origine inconnue avec risques d’altération de la portance des sols
d’assise et de chute de personnes, Réseaux humides : 
- Fuites sur canalisation d’eaux usées dans la cave, induisant la
présence d’humidité et de salpêtre, avec risques d’altération de la
portance des sols d’assise et des murs mitoyens et risque de chute
de matériaux sur les personnes,
- Gouttières encombrées et présence de pousses de végétation
avec  risque  de  dégradation  du  mur  de  façade  et  de  chute  de
matériaux sur les personnes, 
Considérant  que l’avis de l'Architecte des Bâtiments  de France,
transmis en date du 14 septembre 2023 recommande fortement
que  le  diagnostic  et  les  travaux  soit  réalisés  et  suivis  par  un
architecte et/ou un bureau d'étude compétents dans la restauration
du bâti ancien patrimonial et qu’il se se tient à la disposition du
maître d'ouvrage et de la Ville de Marseille pour accompagner les
travaux de réparations à effectuer conformément au règlement du
site patrimonial remarquable, 
Considérant que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé, il  convient d’ordonner la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article 1 L’immeuble sis 41 rue Tapis Vert  -  13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  801D,  numéro  0073,  quartier
BELSUNCE,  pour  une  contenance  cadastrale  de  2  ares  et  66
centiares  appartient,  selon  nos  informations à  ce  jour,  en  toute
propriété à Madame Françoise BRUN domiciliée Le Lamartine –
bâtiment  C  &  G  2  -  13  rue  Révérend  Père  Foucauld  -  83000
TOULON ou à ses ayants droit, suivant acte reçu par Maître VIAL,
notaire à MARSEILLE le 25/05/1977 et dont copie authentique a
été publiée au service de la publicité foncière de MARSEILLE le
17/06/1977 sous la référence d’enliassement n°16 Volume n°2145.
Le  propriétaire  de  l’immeuble  sis  41  rue  Tapis  Vert  -  13001
MARSEILLE 1ER, ou ses ayants-droit sont mis en demeure, dans
un délai maximal de 8 mois à compter de la notification du présent
arrêté, de mettre fin durablement à tout danger en réalisant les
travaux de réparation et mesures listés ci-dessus : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques, ingénieur, architecte) afin de réaliser un diagnostic de
l’état de conservation de la totalité de la structure, 
-  Faire  établir  toute  étude  complémentaire  (géotechnicien,
ingénierie ou autre) préconisée par l’homme de l’art missionné afin
d’établir les préconisations techniques pour la mise en œuvre des
travaux de réparation définitive, 
-  Établir,  sur  la  base  de  ces  disgnostics  les  préconisations
techniques nécessaires aux travaux de réparation définitive (ou de
démolition)  et  assurer le bon suivi de ces travaux, qui porteront
notamment sur les points suivants : 
- Réparer l’ensemble des désordres constatés dans l’immeuble et
énoncés dans le rapport de visite sus-mentionné (planchers, murs,
parties communes, volées d’escaliers impactés),
-  Identifier  l’origine  des  fissurations  et  engager  les  travaux  de
réparation nécessaires,
- Identifier l’origine des infiltrations d’eau dans les caves, la faire
cesser et réparer les ouvrages endommagés,
-  Assurer  une bonne ventilation  (mécanique)  ou bonne aération
(réouverture des soupiraux) des caves,
-  Vérifier  l’état  des  réseaux  humides  communs  et  privatifs  de
l’immeuble, les réparer et assurer également la bonne gestion des
eaux pluviales,
- Faire vérifier l’état de la toiture (combles, charpente, couverture,
étanchéité…) et engager les travaux de réparation nécessaires, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous  les  travaux  annexes  des  mesures  de  sécurité
prescrites ci-dessus, nécessaires et sans lesquels ces dernières
resteraient inefficaces afin d’assurer la solidité et la stabilité des
ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux humides, réseaux

secs, etc….). 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent  temporairement  inhabitable  l’immeuble  sis  41  rue  Tapis
Vert - 13001 MARSEILLE 1ER, celui-ci devra être interdit à toute
occupation  et  utilisation  jusqu’à  l’achèvement  des  travaux  de
réparation  définitifs  suivant  le  planning  de  travaux  établi  par
l’homme  de  l’art  missionné.  Les  personnes  mentionnées  à
l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer l'hébergement provisoire décent
correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement ou
de contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à
l’article L521- 3-1 du code de construction et d’habitation. Cette
obligation doit  être assurée et ce, jusqu’à réintégration dans les
lieux, après réalisation des travaux mettant fin durablement à tout
danger.  A  défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet
hébergement provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé
par la ville de Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent
être ni loués, ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 3 Les copropriétaires devront  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard de Dunkerque 13002 MARSEILLE (tél : 04 91 55 40 79,
courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 4 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  5  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau  d'étude  technique  spécialisé)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés dans le du présent arrêté, le Maire prendra acte
de  l’exécution  de  ces  mesures  et  prononcera  la  mainlevée  du
présent arrêté. 

Article 6 A défaut par le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou
ses ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté dans
les  délais  prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d’office  à  la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais  du  propriétaire  défaillant.  La  créance résultant  de  ces
travaux  est  récupérable  comme  en  matière  de  contributions
directes. 

Article  7  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 8 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire de l’immeuble tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du
présent arrêté. 

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 10 Le présent arrêté sera publié au fichier immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
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V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 10 novembre 2023

2023_03617_VDM - SDI 19/211 - ARRÊTÉ DE MAINLEVÉE DE
MISE EN SECURITE - 83 RUE CURIOL - 13001 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu les articles L511.1 et suivants ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  les  articles  R531-1,  R531-2  et  R556-1  du  code  de  justice
administrative, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'arrêté de péril imminent n° 2019_02728_VDM, signé en date
du 8 août 2019, qui interdit pour raison de sécurité l'occupation de
l’immeuble sis 83 rue Curiol - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu l’arrêté municipal  n°  2019_04171_VDM, signé en date du 3
décembre 2019, portant sur la mise en place d’un périmètre de
sécurité  sur  la  rue  Curiol  et  sur  l’interdiction  d’occupation  et
d’utilisation des immeubles sis 79, 81, 83, 85, 92 et 94-96-98-100
rue Curiol ainsi que les immeubles sis 24 et 26 place Jean Jaurès -
13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu l'arrêté de péril ordinaire n° 2020_01497_VDM, signé en date
du 29 juillet 2020, maintenant l’interdiction pour raison de sécurité
de  l'occupation  de  l’immeuble  sis  83  rue  Curiol  -  13001
MARSEILLE 1ER, 
Vu  l’attestation  établie  le  30  octobre  2023,  par  Madame
PERIGNON Maud, architecte, domiciliée 12 rue de la Velouterie –
84000 AVIGNON, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 30 octobre 2023, constatant la réalisation des
travaux de mise en sécurité  mettant fin  durablement au danger
dans l’immeuble sis, 83 rue Curiol – 13001 MARSEILLE 1ER, 
Considérant  l’immeuble  sis  83  rue  Curiol  –  13001  MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  806  C,  numéro  0073,  quartier
Thiers, pour une contenance cadastrale de 71 centiares, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de  l’immeuble  est  le  cabinet  FONCIA COGEFIM,  domicilié  27
boulevard Eugène Pierre – 13005 MARSEILLE, 
Considérant qu’il ressort de l’attestation de Madame PERIGNON
Maud, architecte, que les travaux de réparation définitive ont bien
été  réalisés  dans  l’immeuble  sis  83  rue  Curiol  –  13001
MARSEILLE 1ER, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 27
octobre  2023  a  permis  de  constater  la  réalisation  effective  des
travaux mettant fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive  attestés le  30  octobre  2023 par  Madame PERIGNON
Maud,  architecte,  dans  l’immeuble  sis  83  rue  Curiol  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 806 C, numéro 0073,
quartier Thiers, pour une contenance cadastrale de 71 centiares,
appartenant,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  des
copropriétaires ou à ses ayants droit, et représenté par le cabinet
FONCIA COGEFIM,  sis  27  boulevard  Eugène  Pierre  –  13005
MARSEILLE.  La  mainlevée  de  l’arrêté  de  péril  ordinaire  n°
2020_01497_VDM, signé en date du 29 juillet 2020, est prononcée
et met fin à l’ensemble des arrêtés liés à ladite procédure. 

Article 2 L’accès à l’ensemble de l’immeuble sis 83 rue Curiol -
13001 MARSEILLE est  de nouveau autorisé. Les fluides de cet
immeuble autorisé peuvent être rétablis. 

Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut  à  nouveau être  utilisé  aux fins  d’habitation.  Les  loyers  ou
indemnités  d’occupation  seront  à  nouveau  dus  à  compter  du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic de l’immeuble tel que mentionné à l’nnarticle 1. Celui-ci le
transmettra  aux  propriétaires,  aux  ayants  droit  éventuels  ainsi
qu'aux  occupants.  Le  présent  arrêté  sera  affiché  en  mairie  de
secteur ainsi que sur la façade de l’immeuble. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de 2 mois  à  compter de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 10 novembre 2023

2023_03620_VDM - SDI 51/0155 - Arrêté de mise en sécurité –
4 rue Mazagran - 13001 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 11
août  2020  au  syndic,  faisant  état  des  désordres  constructifs
affectant l’immeuble sis 4 rue Mazagran - 13001 MARSEILLE 1ER,

Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 31 juillet 2020 et notifié au syndic, le cabinet
Gaudemard, en date du 11 août 2020, portant sur les désordres
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constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans
l'immeuble sis 4 rue Mazagran - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu l'avis favorable de l'Architecte des Bâtiments de France en date
du 14 septembre 2023, 
Considérant l'immeuble sis 4 rue Mazagran - 13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  806A,  numéro  0029,  quartier
Thiers, pour une contenance cadastrale de 2 ares et 37 centiares, 
Considérant que, lors des visites techniques en date du 28 mai
2020 et du 22 juin 2023, les désordres constructifs suivants ont été
constatés : Façade sur cour :
- Présence de fissures verticales et diagonales (dont une partie ont
été rebouchées au niveau du 4ème étage) en partant du tableau
des fenêtres, notamment sur la travée de droite, avec risque de
déstructuration  de  la  façade  et  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes,
-  Décollement  d’enduit  par  plaques,  notamment  au  niveau  du
2ème étage,  et  autour de la gaine maçonnée de gauche,  avec
risque de chute de matériaux sur les personnes, Local commercial
rez-de-chaussée gauche (coiffeur) :
- Fissuration diagonale du mur séparatif avec le garage, partant de
la  jonction  avec  la  dalle  de  la  mezzanine  située  à  l’arrière  du
commerce,  et  risque  de  destructuration  du  mur,  d’effondrement
partiel et de chute de matériaux sur les personnes, Garage rez-de-
chaussée :
- Fissuration du mur séparatif avec le local du coiffeur, avec risque
de destructuration du mur,  d’effondrement partiel et de chute de
matériaux sur les personnes,
- Présence d’une importante fissure diagonale sur un arc maçonné
au niveau de la mezzanine au fond du garage, avec risque de
destructuration  du  mur,  d’effondrement  partiel  et  de  chute  de
matériaux sur les personnes,
-  Fissuration  et  décollement  partiel  de  plaques de plâtre  sur  le
faux-plafond  et  les  encoffrements  des  poutres,  avec  traces
d’humidité  et  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les  personnes,
Cage d’escalier : 
- Importantes traces d’humidité avec cloquage de la peinture au
rez-de-chaussée sur le  mur séparatif  avec le local  associatif,  et
risque de chute de matériaux sur les personnes,
- Affaissement de nez de marches au départ de la première volée
vers les caves, et risque de chute de personnes,
- Fissuration verticale du mur d’échiffre au 3ème étage, à côté de
la  porte  palière  de  l’appartement  de  droite,  avec  risque  de
destructuration du mur et de chute de matériaux sur les personnes,
Appartement 1er étage côté rue :
-  Présence  d’une  fissure  sur  le  revêtement  de  sol  du  séjour,
parallèle  à  la  direction  du  mur  mitoyen,  avec  risque  de
destructuration du plancher, d’effondrement partiel et de chute de
matériaux sur les personnes, 
Considérant  que l’avis de l'Architecte des Bâtiments  de France,
transmis en date du 14 septembre 2023, mentionne la nécessité
que  le  diagnostic  et  les  travaux  soit  réalisés  et  suivis  par  un
architecte et un bureau d'étude compétents dans la restauration du
bâti ancien patrimonial et qu’il se se tient à la disposition du maître
d'ouvrage et de la Ville de Marseille pour accompagner les travaux
de  réparation  à  effectuer  conformément  au  règlement  du  site
patrimonial remarquable, 
Considérant les travaux de mise en sécurité attestés en date du 11
juillet 2023 par Monsieur Michel Donzelli, représentant du bureau
d’études SUDEX INGENIERIE, domicilié 33 chemin du Galantin –
83330 LE CASTELLET : 
- confortement du mur dans la cour,
- confortement de l’arche fissurée dans le garage de M. Tirroloni,
- moisage de la poutre dans le local RDC de M. Touat,
- confortement partiel du plafond haut du garage de M. Tirroloni, 
Considérant que ces travaux ne mettent pas fin à l’ensemble des
désordres constituant un risque pour les occupants de l’immeuble
et le public, et qu'il convient donc de poursuivre la procédure de
mise en sécurité  conformément  aux  dispositions du code de la
construction et de l'habitation précité, 
Considérant que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé, il  convient d’ordonner la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article  1  L’immeuble  sis  4  rue  Mazagran  -  13001  MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  806A,  numéro  0029,  quartier

Thiers, pour une contenance cadastrale de 2 ares et 37 centiares
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour  au  syndicat  de
copropriétaires  dénommé SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES
DE  L’IMMEUBLE  SIS  A  MARSEILLE  1ER  (13001),  4  rue
Mazagran, personne morale créée par l’nnarticle 14 de la loi n° 65-
557 du 10 juillet 1965, ayant son siège à MARSEILLE 1ER, 4 rue
Mazagran. Le syndicat de copropriétaires est représenté par son
syndic en exercice, le cabinet Gaudemard, dont le siège est sis 1
rue Mazagran – 13001 MARSEILLE.  Les parties  communes de
l’immeuble désigné appartiennent au syndicat des copropriétaires
tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557 du 10 juillet
1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties communes
générales qu’aux termes de l’acte de règlement de copropriété cité
ci-dessus. Les copropriétaires de l’immeuble sis 4 rue Mazagran -
13001 MARSEILLE 1ER, identifiés au sein du présent article, ou
leurs ayants droit, sont mis en demeure, dans un délai maximal de
4 mois à compter de la notification du présent arrêté, de mettre fin
durablement à tout danger en réalisant les travaux de réparation et
mesures listés ci-dessous : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
- Traiter des fissures et décollements d’enduit sur la façade arrière
et  effectuer  tous  le  travaux  de  consolidation  nécessaires  à  la
stabilité et à la pérennité de la façade suivant les prescriptions d’un
homme de l’art qualifié, 
- Mettre en sécurité la cour et la terrasse arrière par la création de
garde-corps adéquats suivant  les  normes et  réglementations en
vigueur, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurité  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, notamment la
vérification  et  la  réparation  du  réseau  d’évactation  des  eaux
pluviales de l’immeuble  et  de l’étanchéité  de la terrasse arrière
ainsi  que  la  réparation  de  la  verrière  au-dessus  du  local
commercial en rez-de-chaussée ; 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). 

Article 2 La terrasse et  la  cour  arrière  de l’immeuble  sis  4 rue
Mazagran  -  13001  MARSEILLE  1ER  sont  interdites  à  toute
occupation  et  utilisation  à  compter  de  la  notification  du présent
arrêté et jusqu’à la notification de la mainlevée du présent arrêté
de mise en sécurité. 

Article 3 Les accès à la terrasse et à la cour arrière de l’immeuble
interdites  doivent  être  immédiatement  neutralisés  par  tous  les
moyens que jugeront utiles les copropriétaires. Ces accès seront
réservés aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés
des travaux de réparation définitive. 

Article  4  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable l’immeuble sis 4 rue Mazagran
-  13001  MARSEILLE  1ER,  celui-ci  devra  être  interdit  à  toute
occupation  et  utilisation  jusqu’à  l’achèvement  des  travaux  de
réparation définitifs suivant planning de travaux établi par l’homme
de l’art missionné. Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont
tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  correspondant
aux besoins des occupants ou leur relogement ou de contribuer au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L521- 3-
1 du code de construction et d’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 5 Les copropriétaires devront  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (tél : 04 91 55 40
79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
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aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés dans le du présent arrêté, le Maire prendra acte
de  l’exécution  de  ces  mesures  et  prononcera  la  mainlevée  du
présent arrêté. 

Article 8 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérable comme en matière de contributions
directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin, au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 10 novembre 2023

2023_03621_VDM  -  SDI  22/0382  -  Arrêté  de  mainlevée  de
mise en sécurité urgente – 106 plage de l'Estaque - 13016
MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu les articles L511.1 et suivants ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2022_02965_VDM,  signé  en  date  du  6  septembre  2022,  qui
interdit pour raison de sécurité l'occupation du local commercial du
rez-de-  chaussée  de  l’immeuble  sis  106  plage  de  l’Estaque  –
13016 MARSEILLE 16EME, 
Vu l'arrêté modificatif de mise en sécurité – procédure urgente n°
2022_03266_VDM, signé en date du 11 octobre 2022, 
Vu l’attestation établie le 6 octobre 2023, par le bureau d’études
techniques TIERCELIN, domicilié 82 rue Leonard de Vinci – 84120
Pertuis, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 18 octobre 2023, constatant la réalisation des
travaux de mise en sécurité d’urgence mettant fin durablement au
danger  dans  l’immeuble  sis,  106  plage  de  l’Estaque  –  13016
MARSEILLE 16EME, 
Considérant  l’immeuble  sis  106  plage  de  l’Estaque  –  13016
MARSEILLE  16EME,  parcelle  cadastrée  section  908L,  numéro
0152, quartier L’Estaque, pour une contenance cadastrale de 99
centiares, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de  l’immeuble  est  pris  en  la  personne  de  M.  Pierre  MARTINI,
syndic bénévole, domicilié 123 rue Rabelais - 13016 MARSEILLE, 
Considérant  qu’il  ressort  de  l’attestation  du  bureau  d’études
techniques TIERCELIN, que les travaux de réparation définitive ont
bien été réalisés dans l’immeuble sis  106 plage de l’Estaque –
13016 MARSEILLE 16EME 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 18
octobre 2023,  a permis de constater  la  réalisation effective des
travaux mettant fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive  attestés  le  6  octobre  2023,  par  le  bureau  d’études
techniques  TIERCELIN,  dans  l’immeuble  sis  106  plage  de
l’Estaque – 13016 MARSEILLE 16EME, parcelle cadastrée section
908L,  numéro  0152,  quartier  L’Estaque,  pour  une  contenance
cadastrale de 99 centiares, appartenant, selon nos informations à
ce jour, au syndicat des copropriétaire ou à leurs ayants droit, et
représentée  par  M.  Pierre  MARTINI,  syndic  bénévole,  domicilié
123 rue Rabelais - 13016 MARSEILLE, La mainlevée de l’arrêté de
mise en sécurité – procédure urgente n° 2022_02965 VDM et de
son arrêté modificatif n° 2022_03266_VDM est prononcée. 

Article  2  L’accès  à  l’ensemble  de  l’immeuble  sis  106  plage  de
l’Estaque  –  13016  MARSEILLE  est  de  nouveau  autorisé.  Les
fluides de cet immeuble autorisé peuvent être rétablis. 

Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut  à  nouveau être  utilisé  aux fins  d’habitation.  Les  loyers  ou
indemnités  d’occupation  seront  à  nouveau  dus  à  compter  du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic bénévole de l’immeuble tel que mentionné à l’nnarticle 1. Le
présent arrêté sera affiché en mairie de secteur ainsi que sur la
façade  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille. 
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Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de 2 mois  à  compter de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 10 novembre 2023

2023_03622_VDM - SDI 24/0402 - Arrêté de mise en sécurité -
57 rue Clovis Hugues - 13003 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 5
septembre 2022 au syndic, faisant état des désordres constructifs
affectant l’immeuble, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 9 août 2022 et notifié au syndic en date du 5
septembre  2022,  portant  sur  les  désordres  constructifs
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble
sis 57 rue Clovis Hugues - 13003 MARSEILLE 3EME, 
Vu le courrier de prolongation du délai préalable à l’engagement de
la  procédure  de  mise  en sécurité,  notifié  le  1er  mars  2023 au
syndic,  accordant  un  délai  supplémentaire  de  3  mois  à  la
copropriété, 
Considérant  l'immeuble  sis  57  rue  Clovis  Hugues  -  13003
MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  811H,  numéro
0016, quartier Belle de Mai, pour une contenance cadastrale de 1
are et 46 centiares, 
Considérant que, lors des visites techniques en date du 24 juin
2022 et du 27 octobre 2023, les désordres constructifs suivants ont
été constatés : Façade arrière - Balcon : 
- Forte corrosion des poutrelles aciers composant le balcon, éclats
d’enduits en sous-face, et risque de fragilisation de la structure du
balcon, d’effondrement partiel et de chute de matériaux dégradés
sur les personnes, Hall d’entrée / cage d’escalier : 
- Dégradation du plafond du hall d’entrée et du retour du plafond
au niveau de la  1ère  volée d’escaliers  :  fissurations,  anciennes
traces  d’infiltrations  d’eau,  perte  adhérence  du  revêtement  et
traces  de  moisissures,  avec  risque  de  chute  de  matériaux
dégradés sur les personnes,
- Nombreuses fissurations de l’enduit en sous-face des volées et
au  niveau  des  limons  à  chaque  niveau,  avec  risque  de  chute
d’éléments dégradés sur les personnes,
-  Fissuration  en  escalier  de  la  cloison  séparative  entre
l’appartement du dernier niveau côté rue et la cage d’escalier, avec
risque  de  fragilisation  de  la  cloison  et  de  chute  de  matériaux
dégradés sur les personnes,
-  Multiples  fissurations  de  l’enduit  et  traces  d’infiltrations  d’eau

autour  du puits  de  lumière,  avec risque de chute  de matériaux
dégradés sur les personnes, Caves, fondations : 
- Corrosion des aciers des voûtains, et risque de dégradations du
plancher  haut,  de  fragilisation  du  plancher  et  de  chute  de
matériaux sur les personnes, Planchers - 1 er étage gauche : 
- Bac à douche non étanche, joints noircis, et risque d’altération du
plancher  bois  par  infiltrations  d’eau,  avec  risque  de  chute  des
personnes, Mur coté cour arrière - 1 er étage droite : 
- Absence de revêtement et d’étanchéité du mur sur une surface
d’environ  1  m2,  avec  risque  d’infiltrations  d’eau  et  d’humidité,
d’altération  de  la  structure  et  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, 
Considérant  l’avis  structurel  visuel  global  de  la  construction  de
l’immeuble sis 57 rue Clovis Hugues - 13003 MARSEILLE, établi
par  le  bureau d’études DMI PROVENCE, domicilié  532 avenue
des Chasséens - 13120 GARDANNE, en date du 29 décembre
2022, 
Considérant  le  procès-verbal  de  l’assemblée  générale  de
copropriété  du  16  mars  2023,  votant  notamment  la  mission  de
maîtrise  d’œuvre  du  bureau  d’études  DMI  PROVENCE,  et  la
réalisation des travaux de sondages destructifs dans l’immeuble, 
Considérant,  que  les  copropriétaires  n’ont  pas  pris  toutes  les
dispositions nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé, il  convient d’ordonner la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article  1  L’immeuble  sis  57  rue  Clovis  Hugues  -  13003
MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  811H,  numéro
0016, quartier Belle de Mai, pour une contenance cadastrale de 1
are et 46 centiares, appartient, selon nos informations à ce jour, au
syndicat  de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE SIS A MARSEILLE 3EME
(13003),  57  rue  Clovis  Hugues,  personne  morale  créée  par
l’nnarticle 14 de la loi n 65-557 du 10 juillet 1965, ayant son siège
à  MARSEILLE  3EME,  57  rue  Clovis  Hugues.  Le  syndicat  de
copropriétaires  est  représenté  par  son  syndic  en  exercice,  le
cabinet FONCIA MARSEILLE dont le  siège est sis rue Edouard
Alexander  -  13010  MARSEILLE,  REGLEMENT  DE
COPROPRIETE  :  DATE  DE  L’ACTE  :  20/10/1952  DATE  DE
DEPOT  DE  L’ACTE  :  31/10/1952  REFERENCE
D’ENLIASSEMENT : vol 1862 n°14 NOM DU NOTAIRE : Maître
Paul DEYDIER, notaire à MARSEILLE Les parties communes de
l’immeuble désigné appartiennent au syndicat des copropriétaires
tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557 du 10 juillet
1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties communes
générales qu’aux termes de l’acte de règlement de copropriété cité
ci-dessus.  Les  copropriétaires  de  l’immeuble  sis  57  rue  Clovis
Hugues - 13003 MARSEILLE 3EME, identifiés au sein du présent
article, ou leurs ayants droit, sont mis en demeure, sous un délai
maximal de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté,
de mettre fin durablement à tout danger en réalisant les travaux de
réparation et mesures listés ci-dessous : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques, ingénieur, architecte, entreprise qualifiée, etc) afin de
réaliser un diagnostic de l’état de conservation de la totalité de la
structure  (y  compris  via  sondages  destructifs)  et  établir  les
préconisations techniques nécessaires aux travaux de réparation
définitive (ou de démolition) puis assurer le bon suivi des travaux,
qui porteront notamment sur les points suivants : 
- Réparer le plancher haut des caves,
-  Procéder  à  la  réparation  du  plafond  et  du  plancher  du  hall
d’entrée,
- Vérifier l’état du plancher et l’impacts des infiltrations d’eau, et
assurer l’étanchéité du bac à douche dans l’appartement du 1er
étage gauche,
- Vérifier l’état des réseaux humides communs et/ou privatifs de
l’immeuble, et procéder aux réparaions nécessaires,
- Vérifier l’état des combles, de la charpente, et de la couverture, et
engager les travaux de réparation nécessaires, 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
-  Procéder  à  la  réparation  des  désordres  supplémentaires
éventuels  relevés  ultérieurement  lors  du  diagnostic  établi  par
l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
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nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable l’immeuble sis 57 rue Clovis
Hugues - 13003 MARSEILLE 3EME, celui-ci devra être interdit à
toute occupation et utilisation jusqu’à l’achèvement des travaux de
réparation  définitive.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1
sont  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent
correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement ou
de contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à
l’article L521- 3-1 du code de construction et d’habitation. Cette
obligation doit  être assurée et ce, jusqu’à réintégration dans les
lieux, après réalisation des travaux mettant fin durablement à tout
danger.  A  défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet
hébergement provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé
par la ville de Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent
être ni loués, ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  3  Les  copropriétaires  devront  informer  la  Direction  du
logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13 boulevard
de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (tél : 04 91 55 40 79, courriel :
suivi-hebergement@marseille.fr),  des offres d'hébergement faites
aux locataires et des dates prévues d'occupation de ces logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle). 

Article 4 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  5  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 6 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérable comme en matière de contributions
directes. 

Article  7  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 8 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit éventuels ainsi qu'aux occupants. 

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 10 Le présent arrêté sera publié au fichier immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend

l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin, au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 10 novembre 2023

2023_03623_VDM - SDI  22/0447 -  ARRÊTÉ DE MAINLEVÉE
DE MISE EN SECURITE URGENTE n°2023_01495_VDM - 28
RUE D'AIX - 13001 MARSEILLE.

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu les articles L511.1 et suivants ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2023_01495_VDM,  signé  en  date  du  17  mai  2023,  concernant
l’immeuble sis 28 rue d’Aix - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu  l’attestation  de  conformité  électrique,  établie  en  date  du  12
septembre 2023 par la société SAS MP, domiciliée 43 chemin de la
Bigotte – 13015 MARSEILLE, 
Vu l’attestation établie le 18 octobre 2023, par le bureau d’études
techniques ST INGENIERIE, représenté par Monsieur Christophe
VILLON, domicilié Parc d’activités de Gémenos – Chemin de Font
Sereine – Le Grand Bosquet Bâtiment A – 13420 GEMENOS, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 30 octobre 2023, constatant la réalisation des
travaux de mise en sécurité d’urgence mettant fin durablement au
danger  dans  l’immeuble  sis  28  rue  d’Aix  –  13001  MARSEILLE
1ER, 
Considérant  l’immeuble  sis  28  rue  d’Aix  –  13001  MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  801A,  numéro  0180,  quartier
Belsunce,  pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  24
centiares, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de  l’immeuble  est  le  cabinet  GUIS Immobilier,  domicilié  20  rue
Montgrand – 13006 MARSEILLE, 
Considérant  qu’il  ressort  de  l’attestation  du  bureau  d’études
techniques  ST  INGENIERIE,  que  les  travaux  de  réparation
définitive ont bien été réalisés dans l’immeuble sis 28 rue d’Aix–
13001 MARSEILLE 1ER, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 19
octobre  2023,  a  permis  de  constater  la  réalisation  des  travaux
mettant fin à tout danger, 
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Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive  attestés  le  18  octobre  2023  par  le  bureau  d’études
techniques ST INGENIERIE dans  l’immeuble  sis  28  rue  d’Aix  -
13001 MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 801A, numéro
0180, quartier Belsunce, pour une contenance cadastrale de 1 are
et 24 centiares, appartenant, selon nos informations à ce jour, en
copropriété  aux  personnes  et  sociétés  listées  ci-dessous,  ou  à
leurs ayants droits : 
- Cabinet GUIS IMMOBILIER, pour le compte de la société civile
immobilière  SCI  AMS,  représentée  par  Monsieur  GOUMIDI
Mansour, domicilié 20 rue Montgrand – 13006 MARSEILLE, 
- Monsieur GHAFFOUR Abdelkader, propriétaire du local du rez-
de-chaussée côté gauche, domicilié 29 avenue Edouard Vaillant –
13003 MARSEILLE, 
- Monsieur MARTIN Michel Daniel, propriétaire du local du rez-de-
chaussée côté droit, domicilié 537 avenue Général Monsabert  –
13190 ALLAUCH. La mainlevée de l’arrêté de mise en sécurité –
procédure urgente n° 2023_01495_VDM, signé en date du 17 mai
2023, est prononcée. 

Article 2 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception, aux
propriétaires et au gestionnaire de l’immeuble tel que mentionnés
à l’nnarticle 1. Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur
ainsi que sur la façade de l’immeuble. Il sera également publié au
recueil des actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 3 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 5 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de 2 mois  à  compter de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 10 novembre 2023

2023_03625_VDM - SDI 23/1176 - Arrêté de mise en sécurité -
procédure  urgente  -  8  rue  Charles  Plumier  -  13002
MARSEILLE

Vu l’article L2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L511.1 et suivants, ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1), 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
MARSEILLE en date du 9 novembre 2023, concluant à l’existence
d’un danger imminent sur l'immeuble sis 8 rue Charles Plumier -
13002 MARSEILLE 2EME, entraînant un risque pour le public, 
Considérant  l'immeuble  sis  8  rue  Charles  Plumier  -  13002
MARSEILLE  2EME,  parcelle  cadastrée  section  810C,  numéro
0040, quartier La Joliette, pour une contenance cadastrale de 1
are et 61 centiares, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de l’immeuble est pris en la personne du cabinet MARTINI ET CIE,
syndic, domicilié 24 rue Beauvau - 13001 MARSEILLE, 
Considérant  que  les  occupants  de  l’appartement  du  rez-de-

chaussée gauche et de l’appartement du 1er étage droite ont été
évacués lors de l’intervention d’urgence dans la nuit  du 8 au 9
novembre 2023 et pris en charge pour certains temporairement par
la Ville, 
Considérant que le rapport susvisé, reconnaît un danger imminent
et  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes : Plancher du 1 er étage
(travée gauche face à l’immeuble) : 
- Effondrement partiel du faux-plafond de l’appartement du rez-de-
chaussée gauche dans les WC et la salle de bain, avec présence
de gravats au sol, de matériaux divers détériorés en suspension, et
de câbles électriques suspendus et anarchiques, avec fuites d’eau
actives  et  risque  imminent  du  chutes  complémentaires  de
matériaux sur les personnes,
-  Détérioration  des  voûtains  en  brique  suite  à  la  création  d’un
passage  de  canalisation  notamment  au  droit  des  WC  de
l’appartement  du  1er  étage  droite,  avec  briques  désolidarisées,
corrosion avancée des poutrelles métalliques et infiltrations d’eau,
avec risque de chute de matériaux et de chutes de briques sur les
personnes, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  relatif  à  cet  immeuble,
préconise  les  mesures  suivantes  afin  d'assurer  la  sécurité  des
occupants et du public : Sans délai : 
-  Évacuation  et  hébergement  temporaire  des  occupants  de
l’appartement du rez-de- chaussée gauche et de l’appartement du
1er étage droite,
-  Interdiction  d’occupation  et  d’utilisation  des  appartements
concernés,
- Coupure des fluides des appartements concernés, Sous 8 jours : 
- Mise en sécurité de la partie gauche du plancher du 1er étage au
droit  des deux appartements  impactés,  selon les  préconisations
d’un  homme  de  l’art  qualifié  (architecte,  ingénieur  ou  bureau
d’études) et sous son contrôle,
- Supression des fuites actives constatées, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article  1  L’immeuble  sis  8  rue  Charles  Plumier  -  13002
MARSEILLE 2E, parcelle cadastrée section 810C, numéro 0040,
quartier La Joliette, pour une contenance cadastrale de 1 are et 61
centiares, appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
des copropriétaires représenté par le  cabinet  MARTINI  ET CIE,
syndic,  domicilié  24  rue  Beauvau  -  13001  MARSEILLE.  Le
syndicat  des  copropriétaires  mentionné  ci-dessus  doit  prendre
toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire
cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures
nécessaires d'urgence ci-dessous : Dès la notification du présent
arrêté : 
-  Évacuation  et  hébergement  temporaire  des  occupants  de
l’appartement du rez- de-chaussée gauche et de l’appartement du
1er étage droite,
-  Interdiction  d’occupation  et  d’utilisation  des  appartements
concernés,
- Coupure des fluides des appartements concernés, Dans un délai
maximal de 8 jours à compter de la notification : 
- Mise en sécurité de la partie gauche du plancher du 1er étage au
droit  des deux appartements  impactés,  selon les  préconisations
d’un  homme  de  l’art  qualifié  (architecte,  ingénieur  ou  bureau
d’études) et sous son contrôle,
- Supression des fuites actives constatées, 

Article  2  L’appartement  du  rez-de-chaussée  gauche  et
l’appartement du 1er étage droite de l’immeuble sis 8 rue Charles
Plumier - 13002 MARSEILLE 2E sont interdits à toute occupation
et  utilisation à compter de la notification du présent  arrêté.  Les
copropriétaires doivent  s’assurer  de la  neutralisation des fluides
(eau,  gaz,  électricité)  des  locaux  interdits  d'occupation  et
d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
copropriétaires  afin  que  ceux-ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
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plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article  3  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie  de l’immeuble
sis 8 rue Charles Plumier - 13002 MARSEILLE 2E, tout ou partie
de  celui-ci  pourra  être  interdit  à  toute  occupation  et  utilisation
jusqu’à l’achèvement des travaux de réparation définitive suivant le
planning  prévisionnel  de  travaux  établi  par  l’homme  de  l’art
missionné. 

Article  4  Les  accès  aux  appartements  interdits  doivent  être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles
les copropriétaires. Ces accès seront réservés aux seuls experts et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 5 Si les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1, ou leurs
ayants droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre  fin  à  l’imminence  du  danger,  une  attestation  devra  être
établie par l’homme de l'art désigné (architecte, ingénieur, bureau
d’études techniques spécialisé, etc.) se prononçant sur la parfaite
mise  en  œuvre  des  actions  prescrites  par  la  commune.  Les
copropriétaires sont tenus d’en informer les services pour constat.
Le Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits
par  l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  La  mainlevée  ne  sera
prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 6 A défaut pour les copropriétaires ou leurs ayants-droit, de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces travaux est  récupérable comme en matière de
contributions  directes.  Si  les  études  ou  l’exécution  des  travaux
d’office  font  apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la
commune se réserve le droit  d’engager les  travaux nécessaires
pour y remédier, aux frais des copropriétaires défaillants. 

Article 7 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  de  l’appartement  du  rez-de-chaussée
gauche et l’appartement du 1er étage droite de l’immeuble ont été
évacués  le  9  novembre  2023.  Les  personnes  mentionnées  à
l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer l'hébergement provisoire décent
et correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement
ou  de  contribuer  au  coût  correspondant  dans  les  conditions
prévues  à  l’article  L.521-3-1  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation.  Cette  obligation  doit  être  assurée  et  ce,  jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin  durablement  à  tout  danger  A défaut,  pour  les  propriétaires
d’avoir  assuré  cet  hébergement  provisoire  (ou  le  relogement),
celui-ci sera assumé par la Ville de Marseille à leur frais. 

Article 8 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  9  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (tél : 04 91 55 40
79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 10 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues
de  respecter  les  droits  des  occupants  dans  les  conditions
précisées  aux  articles  L521-1  à  L521-3-2  du  code  de  la
construction  et  de  l'habitation  reproduits  en  annexe  1.  La
protection des occupants prévue aux article L521-1 et suivants du
code de la construction et de l’habitation est effective, notamment
la suspension des loyers des occupants (évacués ou non) tant que
la  mainlevée  totale  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n’est  pas
prononcée. Le non-respect des obligations découlant du présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article

L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 11 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent  arrêté.  Celui-ci  le  transmettra  aux  copropriétaires,  aux
ayants droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 12 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 10 novembre 2023

2023_03631_VDM - SDI 23/1173 - Arrêté de mise en sécurité -
Procédure  urgente  -  26  rue  François  Mauriac  -  13010
MARSEILLE

Vu l’article L2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L511.1 et suivants, ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1), 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’arrêté n°2023_01497_VDM du 23 mai 2023 portant délégation
de fonctions à Monsieur Patrick AMICO, adjoint en charge de la
politique du logement et de la lutte contre l'habitat indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
MARSEILLE en date du 9 novembre 2023, concluant à l’existence
d’un danger imminent sur l'immeuble sis 26 rue François Mauriac -
13010 MARSEILLE 10EME, entraînant un risque pour le public, 
Considérant  l'immeuble  sis  26  rue  François  Mauriac  -  13010
MARSEILLE  10EME,  parcelle  cadastrée  section  857H  numéro
0169, quartier Pont de Vivaux, pour une contenance cadastrale de
48 ares et 56 centiares, 
Considérant  que  le  propriétaire  est  pris  en  la  personne  de  la
société  ARNA,  domiciliée  16  allée  de  la  Compassion  -  13012
MARSEILLE,  et  représenté  par  Monsieur  Eric  PAROUTIAN,
domicilié 49 traverse Nicolas - 13007 MARSEILLE, 
Considérant que le rapport susvisé, reconnaît un danger imminent
et constate les pathologies suivantes au niveau de la couverture et
de la charpente, qui présentent un risque immédiat pour la sécurité
des personnes : 
-  Effondrement  partiel  de  la  toiture  et  déformation  des  fermes
métalliques  suite  à  l’incendie  survenu  dans  les  locaux  le  8
novembre 2023, écrouissage de la charpente métallique au niveau
du couloir central  du premier étage et des locaux desservis par
celui-ci,  avec  risque  imminent  de  chute  de  matériaux  sur  les
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personnes,
- Absence de plaques ondulées en toiture et présence de plaques
en équilibre, la mise hors-  eau et  hors-air  n’étant  plus assurée,
avec risque imminent de dégradation de la charpente et de chute
de matériaux sur les personnes,
-  Rupture  partielle  du  faux-plafond,  déformation  des  rails  et
présence de plaques décollées en équilibre, avec risque imminent
de chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  relatif  à  cet  immeuble,
préconise  les  mesures  suivantes  afin  d'assurer  la  sécurité  des
occupants et du public : Dès la notification de l’arrêté : 
- Évacuation et interdiction d’occuper le couloir central du premier
étage et les locaux desservis par celui-ci,
- Coupure des fluides des locaux interdits à l’occupation, Dans un
délai maximal de 15 jours : 
- Faire appel à un homme de l’art qualifié pour procéder à la purge
de tous les éléments instables du plafond et de la toiture, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article  1  L’immeuble  sis  26  rue  François  Mauriac  -  13010
MARSEILLE  10EME,  parcelle  cadastrée  section  857H,  numéro
0169, quartier Pont de Vivaux, pour une contenance cadastrale de
48 ares et 56 centiares, appartient, selon nos informations à ce
jour, en toute propriété, à la société ARNA, domiciliée 16 allée de
la Compassion - 13012 MARSEILLE, et représentée par Monsieur
Eric  PAROUTIAN,  domicilié  49  traverse  Nicolas  -  13007
MARSEILLE, ou à ses ayants droit.  Le propriétaire doit  prendre
toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire
cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures
nécessaires d'urgence suivantes : Dès la notification de l’arrêté : 
- Évacuation et interdiction d’occuper le couloir central du premier
étage et les locaux desservis par celui-ci,
- Coupure des fluides des locaux interdits à l’occupation, Dans un
délai maximal de 15 jours à dater de la notification del’arrêté : 
- Faire appel à un homme de l’art qualifié pour procéder à la purge
de tous les éléments instables du plafond et de la toiture, 

Article 2 Le couloir central du premier étage et les locaux desservis
par celui-ci  de  l’immeuble sis  26  rue  François  Mauriac -  13010
MARSEILLE  sont  interdits  à  toute  occupation  et  utilisation  à
compter de la notification du présent arrêté.  Le propriétaire doit
s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des
locaux interdits d'occupation et d'utilisation. Ces fluides pourront
être  rétablis  à  la  demande du propriétaire  afin  que ceci  puisse
réaliser les travaux demandés. Néanmoins, il devra s'assurer sous
sa seule responsabilité que la colonne montante soit dissociée de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article  3  Les  accès  aux  locaux  interdits  doivent  être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugera utiles
le propriétaire.  Ces accès seront  réservés aux seuls  experts  et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1, ou ses ayants
droit, à son initiative, réalise des travaux permettant de mettre fin à
l’imminence  du  danger,  une  attestation  devra  être  établie  par
l’homme de l'art  désigné (architecte,  ingénieur,  bureau d’études
techniques spécialisé, etc.) se prononçant sur la parfaite mise en
œuvre des actions prescrites par la commune. Le propriétaire est
tenu  d’en  informer  les  services  pour  constat.  Le  Maire  prendra
alors acte de la réalisation des travaux prescrits par l’nnarticle 1 du
présent  arrêté.  La  mainlevée  ne  sera  prononcée  qu'après
réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout  danger,
préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art, qui devra
attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les mesures
n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire  poursuit  la
procédure dans les conditions prévues à l’article L511-10 du code
de la construction et de l’habitation. 

Article  5  A défaut  pour  le  propriétaire,  ou  ses  ayants  droit,  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à ses frais, dans les conditions prévues à l’article
L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces travaux est  récupérable comme en matière de
contributions  directes.  Si  les  études  ou  l’exécution  des  travaux
d’office  font  apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la
commune se réserve le droit  d’engager les  travaux nécessaires
pour y remédier, aux frais du propriétaires défaillant. 

Article 6 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 7 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire de l’immeuble tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux ayants droit éventuels,
ainsi qu'aux occupants. 

Article 8 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 9 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de Marins  Pompiers,  aux
organismes payeurs des aides personnelles au logement,  et  au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour le  logement  du lieu de
situation de l'immeuble. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 11 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 12 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 10 novembre 2023

2023_03632_VDM - SDI 22/0170 - Arrêté portant modification
de l'arrêté de mise en sécurité n°2023_02698_VDM - 37 rue
des Petites Maries - 13001 Marseille

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté de  mise en sécurité  n°  2023_02698_VDM,  signé en
date du 17 août 2023, 
Vu  le  rapport  de  visite  complémentaire  dûment  établi  par  les
services de la ville de Marseille en date du 31 octobre 2023 portant
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sur  les  désordres  constructifs  supplémentaires  susceptibles
d’entraîner un risque pour le public dans l’immeuble sis 37 rue des
Petites Maries – 13001 MARSEILLE 1ER, 
Considérant  l'immeuble  sis  37  rue  des  Petites  Maries  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 801B, numéro 0144,
quartier Belsunce, pour une contenance cadastrale de 1 are et 89
centiares, 
Considérant que l'immeuble sis 37 rue des Petites Maries - 13001
MARSEILLE 1ER, appartient, selon nos informations à ce jour, au
syndicat de copropriétaires dénommé Copropriétaires du 37 rue
des Petites Maries - 13001 MARSEILLE, personne morale créée
par l’nnarticle 14 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, ayant son
siège à MARSEILLE 1ER, 37 rue des Petites Maries ou à leurs
ayants droit, 
Considérant que le syndicat de copropriétaires est représenté par
son administrateur judiciaire, Monsieur François SUBLET, dont le
siège est sis 99 chemin de l’Argile – Century Park - Bâtiment A –
13010 MARSEILLE, 
Considérant  que  lors  de  la  visite  technique  complémentaire  en
date du 10 octobre 2023, les désordres constructifs suivants ont
été constatés : Plancher    (suite   aux   sondages   réalisés   le  
10   octobre   2023    par    le   BET Sixsense    sur    le
plancher bas de la salle de bain du 2e étage côté cour)  : 
- État de dégradation avancé du plancher bas de la salle de bain
avec risque de chute de personnes et de chute de matériaux sur
les  personnes,  Trappe  d’accès  aux  combles
(suite à la purge réalisée le 10 octobre 2023 par l’entreprise
missionnée par la Ville de Marseille pour réaliser les sondages) : 
-  Dégradation  de  la  structure  bois  de  la  trappe  d’accès  aux
combles avec risque de chute de matériaux sur les personnes et
risque de chute de personnes, 
Considérant qu’il convient de modifier l’arrêté de mise en sécurité
n° 2023_02698_VDM du 17 août 2023 dans ce sens, 

Article  1  L’article  second  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2023_02698_VDM du 17 août  2023 est modifié  comme suit  :  «
L’immeuble sis  37  rue  des Petites  Maries -  13001 MARSEILLE
1ER,  concerné  par  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure
urgente  n°  2022_00780_VDM du  23  mars  2022  et  par  l’arrêté
modificatif  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2022_00963_VDM, signé en date du 6 avril  2022, est interdit  à
toute occupation et utilisation jusqu’à la notification de la mainlevée
du présent arrêté de mise en sécurité. Les copropriétaires doivent
s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des
locaux interdits d’occupation et d’utilisation. Ces fluides pourront
être rétablis à la demande des copropriétaires afin que ceux- ci
puissent  réaliser  les  travaux demandés.  Néanmoins,  ils  devront
s'assurer sous leur seule responsabilité que la colonne montante
soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur
général  n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de
l'immeuble interdits d’occupation. » 

Article  2  L’article  troisième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2023_02698_VDM du 17 août  2023 est modifié  comme suit  :  «
L’accès  à  l’immeuble  interdit  doit  être  neutralisé  par  tous  les
moyens  que  jugeront  utiles  les  propriétaires.  Cet  accès  sera
réservé aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés
des travaux de réparation définitive. » 

Article 3 Les autres dispositions de l’arrêté de mise en sécurité n°
2023_02698_VDM restent inchangées. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre  moyen  conférant  date  certaine  à  la  réception,  à
l’administrateur judiciaire  de l’immeuble  tel  que mentionné dans
l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  Celui-ci  le  transmettra  aux
propriétaires, aux ayants droit  éventuels ainsi qu'aux occupants.
L’arrêté sera également affiché sur la porte de l’immeuble et en
mairie de secteur. 

Article  5  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  1,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de 2 mois  à  compter de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 10 novembre 2023

2023_03634_VDM - SDI 23/1152 - Arrêté de mise en sécurité -
procédure urgente - 71 traverse Bovis - 13016 Marseille

Vu l’article L2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L511.1 et suivants, ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1), 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
MARSEILLE en date du 8 novembre 2023 concluant à l’existence
d’un danger imminent sur le mur de soutènement surplombant une
voie  privée,  sis  71 traverse  Bovis  -  13016 MARSEILLE 16EME
entraînant un risque pour les personnes et les tiers, 
Considérant  le  mur  de  soutènement  du  terrain  d’assise  de  l'
immeuble  sis  71  traverse  Bovis  -  13016  MARSEILLE  16EME,
parcelle cadastrée section 908B, numéro 46, quartier L’Estaque,
pour  une  contenance  cadastrale  de  12  ares  et  23  centiares,
appartenant  en  toute propriété à Madame PALLISCO Claudette
Nicole, domiciliée 71 traverse Bovis - 13016 MARSEILLE, 
Considérant  la  voie  privée  située  en  contrebas  du  mur  de
soutènement au 69 traverse Bovis - 13016 MARSEILLE 16EME
(adresse  postale  :  71  traverse  Bovis  -  13016  MARSEILLE),
parcelle cadastrée section 908B, numéro 0047, quartier L’Estaque,
pour  une  contenance  cadastrale  de  4  ares  et  14  centiares,
appartenant aux propriétaires indivisaires pris en les personnes de
Madame PALLISCO Claudette Nicole, domiciliée 71 traverse Bovis
- 13016 MARSEILLE, Madame ANGEL Sabine Virginie, domiciliée
73  traverse  Bovis  -  13016  MARSEILLE,  et  Madame  TETREL
Sarah  Juliette  Nicole,  domiciliée  73  traverse  Bovis  -  13016
MARSEILLE, 
Considérant la propriété située en contrebas de la voie privée et du
mur de soutènement, sise 71 traverse Bovis - 13016 MARSEILLE
16EME, parcelle cadastrée section 908B, numéro 0051, quartier
L’Estaque,  pour  une  contenance  cadastrale  de  12  ares  et  25
centiares,  appartenant  en  toute  propriété  à  Madame MACCARI
Michelle  Nancy,  domiciliée  Estaque  Gare  -  71  traverse  Bovis  -
13016 MARSEILLE, 
Considérant la propriété desservie par la voie privée longeant le
mur de soutènement, sise 71 traverse Bovis - 13016 MARSEILLE
16EME, parcelle cadastrée section 908B, numéro 0006, quartier
L’Estaque,  pour  une  contenance  cadastrale  de  434  ares  et  99
centiares,  appartenant  en  toute  propriété  à  Madame  CHÊNE
Ghislaine  Blondine  Michèle  Simone,  nu-propriétaire,  domiciliée
Villa Rochebelle - 71 traverse Bovis – 13016 MARSEILLE, et à
Madame MAZO LYS Jeannine  Julia  Pierrette,  épouse  CHÊNE,
usufruitière, domiciliée 71 traverse Bovis – 13016 MARSEILLE, 
Considérant que le rapport susvisé reconnaît un danger imminent
et constate les pathologies suivantes du mur de soutènement du
terrain  d’assise  de  l'immeuble  sis  71  traverse  Bovis  -  13016
MARSEILLE, qui présentent un risque immédiat pour la sécurité
des personnes : 
-  Effondrement  de la partie  basse du mur de soutènement,  sur
toute  son épaisseur,  laissant  apparaître  les  terres retenues,  sur
environ  2  mètres  de  haut  et  4  mètres  de  long,  associé  à  une
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fissure  quasi-verticale  située  au-dessus  de  la  partie  effondrée,
avec  risque  d’effondrement  total  de  la  partie  supérieure  sur  la
voirie et les personnes, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  relatif  à  cet  immeuble,
préconise  les  mesures  suivantes  afin  d'assurer  la  sécurité  des
occupants et du public : Dès notification de l’arrêté :
-  Installer  un périmètre de sécurité  selon  le schéma ci-joint  (cf.
annexe 2), interdisant l'occupation du pied du mur de soutènement
au droit des désordres observés sur environ 6 mètres de longueur,
tout  en  maintenant  une  largeur  suffisante  au  passage  d’un
véhicule, Dans un délai maximal de 15 jours :
- Missionner un homme de l’art qualifié (ingénieur, bureau d’études
techniques, entreprise qualifiée, etc) afin d’établir et faire réaliser
les préconisations techniques nécessaires pour assurer la sécurité
des personnes, avec si nécessaire contrôle périodique, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 Le mur de soutènement du terrain d’assise de l'immeuble
sis  71  traverse  Bovis  -  13016  MARSEILLE  16EME,  parcelle
cadastrée section 908B, numéro 0046, quartier Estaque, pour une
contenance cadastrale de 12 ares et 23 centiares, appartient en
toute  propriété,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  à  Madame
PALLISCO Claudette Nicole, domiciliée 71 traverse Bovis - 13016
MARSEILLE, ou à ses ayants droit.  Le propriétaire doit  prendre
toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire
cesser  le  danger  imminent,  en  mettant  en  oeuvre  les  mesures
nécessaires d'urgence ci-dessous : Dès notification de l’arrêté :
-  Installer  un périmètre de sécurité  selon  le schéma ci-joint  (cf.
annexe 2), interdisant l'occupation du pied du mur de soutènement
au droit des désordres observés sur environ 6 mètres de longueur,
tout  en  maintenant  une  largeur  suffisante  au  passage  d’un
véhicule,  Dans  un  délai  maximal  de  15  jours  à  compter  de  la
notification :
- Missionner un homme de l’art qualifié (ingénieur, bureau d’études
techniques, entreprise qualifiée, etc) afin d’établir et faire réaliser
les préconisations techniques nécessaires pour assurer la sécurité
des personnes, avec si nécessaire contrôle périodique. 

Article  2  Un  périmètre  de  sécurité  sera  installé  par  la  Ville  de
Marseille  selon  le  schéma  ci-  joint  (cf.  annexe  2),  interdisant
l'occupation  du  pied  du  mur  de  soutènement  au  droit  des
désordres  observés  sur  environ  6  mètres  de  longueur,  tout  en
maintenant une largeur suffisante au passage d’un véhicule.  Ce
périmètre sera conservé jusqu'à la réalisation des travaux de mise
en sécurité mettant fin durablement au danger. 

Article 3 Si le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1, ou ses ayants
droit, à son initiative, réalise des travaux permettant de mettre fin à
l’imminence  du  danger,  une  attestation  devra  être  établie  par
l’homme de l'art  désigné (architecte,  ingénieur,  bureau d’études
techniques spécialisé, entreprise qualifiée etc.) se prononçant sur
la parfaite mise en œuvre des actions prescrites par la commune.
Le propriétaire est tenu d’en informer les services pour constat. Le
Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits par
l’nnarticle 1 du présent arrêté.  La mainlevée ne sera prononcée
qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout
danger, préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art,
qui devra attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les
mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire
poursuit la procédure dans les conditions prévues à l’article L511-
10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article  4  A défaut  pour  le  propriétaire,  ou  ses  ayants-droit,  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à ses frais, dans les conditions prévues à l’article
L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces travaux est  récupérable comme en matière de
contributions  directes.  Si  les  études  ou  l’exécution  des  travaux
d’office  font  apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la
commune se réserve le droit  d’engager les  travaux nécessaires

pour y remédier, aux frais du propriétaire défaillant. 

Article 5 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 6 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception : - au
propriétaire tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du présent arrêté.
Celui-ci le transmettra le cas échéant aux ayants droit,
-  à  Madame  ANGEL  Sabine  et  Madame  TETREL  Sarah
domiciliées 73 traverse Bovis - 13016 MARSEILLE,
-  à  Madame MACCARI Michelle,  domiciliée  Estaque Gare  -  71
traverse Bovis - 13016 MARSEILLE,
- à Madame CHÊNE Ghislaine et Madame MAZO LYS Jeannine,
épouse  CHÊNE,  domiciliées  71  traverse  Bovis  –  13016
MARSEILLE. 

Article 7 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 8 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de Marins  Pompiers,  aux
organismes payeurs des aides personnelles au logement,  et  au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour le  logement  du lieu de
situation de l'immeuble. 

Article 9 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 10 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 14 novembre 2023

2023_03647_VDM - SDI 23/0693 - Arrêté de mise en sécurité -
20 rue du Musée - 13001 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté municipal de mise en sécurité – procédure urgente n°
2023_02310_VDM, signé en date  du 13 juillet  2023,  interdisant
l’appartement du premier étage à droite et celui du deuxième étage
de l’immeuble sis 20 rue du Musée - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 24
août 2023 au syndic, le cabinet ELEOS Conseil, faisant état des
désordres constructifs affectant l’immeuble sis 20 rue du Musée -
13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 24 juillet 2023 et notifié au syndic, le cabinet
ELEOS  Conseil,  en  date  du  24  août  2023,  portant  sur  les
désordres constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le
public  dans  l'immeuble  sis  20  rue  Musée -  13001 MARSEILLE
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1ER, 
Considérant l'immeuble sis 20 rue du Musée - 13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  803A,  numéro  0097,  quartier
Noailles, pour une contenance cadastrale de 69 centiares, 
Considérant  que  les  désordres  constructifs  listés  dans  l’arrêté
urgent de mise en sécurité n° 2023_02310_VDM, en date du 13
juillet  2023,  ont  entraîné  l’évacuation  des  occupants  de
l’appartement  du  premier  étage  à  droite  et  celui  du  deuxième
étage, 
Considérant  qu'il  convient  donc  de  poursuivre  la  procédure  de
mise en sécurité  conformément  aux  dispositions du code de la
construction et de l'habitation précité, 
Considérant que, lors de la visite technique, en date du 11 juillet
2023,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été  constatés  :
Plancher bas du premier étage :
-  Dévers  du  plancher  bas  au  niveau  du  palier  avec  risque  de
fragilisation  de  la  structure  et  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, Plancher haut du premier étage :
- Absence de plusieurs planches d’enfustages du plancher haut de
l’appartement  du  premier  étage  droit,  au  droit  du  WC  de
l’appartement  du  deuxième  étage,  avec  risque  d’effondrement
partiel du plancher haut et de chute des personnes,
- Forte dégradation des enfustages et de la poutre du plancher
haut de l’appartement du premier étage à droite, et présence de
plusieurs traces d’infiltrations d’eau avec risque d’effondrement du
plancher  haut  et  de  chute  des  personnes,  Plancher  bas  du
deuxième étage :
- Déformation importante du plancher bas et souplesse anormale
au  niveau  de  la  cuisine,  de  la  salle  de  bain  et  du  WC  de
l’appartement  du  deuxième  étage  avec  risque  d’effondrement
partiel du plancher et de chute des personnes, Plancher bas du
quatrième étage :
- Dévers important du plancher au niveau du palier avec risque de
fragilisation  de  la  structure  et  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, Cage d’escaliers :
- Fissures dans la sous-face de la troisième volée d’escaliers avec
risque de fragilisation de la structure et de chute de matériaux sur
les personnes, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé, il  convient d’ordonner la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article 1 L’immeuble sis 20 rue du Musée - 13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  803A,  numéro  0097,  quartier
Noailles,  pour  une  contenance  cadastrale  de  69  centiares
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  de
copropriétaires  dénommé SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES
DE  L’IMMEUBLE  SIS  A MARSEILLE  1ER  (13001),  20  rue  du
Musée, personne morale créée par l’nnarticle 14 de la loi n° 65-
557 du 10 juillet 1965, ayant son siège à MARSEILLE 1ER, 20 rue
Musée.  Le  syndicat  de  copropriétaires  est  représenté  par  le
cabinet  ELEOS Conseil,  domiciliée  41 rue  de la  Mare  -  75020
PARIS.  Les  parties  communes  de  l’immeuble  désigné
appartiennent au syndicat des copropriétaires tant aux termes de
l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère,
de  droit,  la  propriété  des  parties  communes  générales  qu’aux
termes de l’acte de règlement de copropriété cité ci-dessus. Les
copropriétaires  de  l’immeuble  sis  20  rue  du  Musée  –  13001
MARSEILLE 1ER, identifiés au sein du présent  article,  ou leurs
ayants droit, sont mis en demeure, sous un délai maximal de 12
mois à compter de la notification du présent arrêté, de mettre fin
durablement à tout danger en réalisant les travaux de réparation et
mesures listés ci-dessus : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques, ingénieur, architecte, entreprise qualifiée, etc) afin de
réaliser un diagnostic de l’état de conservation des planchers (y
compris via sondages destructifs) afin d’établir les préconisations
techniques nécessaires aux travaux de réparation définitive puis
assurer le suivi de la mise en œuvre de ces travaux conformément
à ses prescriptions techniques, portant notamment sur les points
suivants : 
- Identifier l’origine des fissurations constatées dans le mur de la
cuisine  du  deuxième  étage  et  sous  les  volées  d’escaliers,  et
engager les travaux de réparation nécessaires, 
-  Identifier  l’origine  des  infiltrations  d’eau  constatées  sur  le

plancher haut du premier étage à droite, la faire cesser et réparer
les ouvrages endommagés, 
-  Vérifier  l’état  des  réseaux  humides  communs  et  privatifs  de
l’immeuble et assurer la bonne gestion des eaux pluviales, 
-  Réparer  les  planchers  impactés  ainsi  que  les  désordres  en
parties communes, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous  les  travaux  annexes  des  mesures  de  sécurité
prescrites ci-dessus, nécessaires et sans lesquels ces dernières
resteraient inefficaces afin d’assurer la solidité et la stabilité des
ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux humides, réseaux
secs, etc….). 

Article  2  l’appartement  du  premier  étage  à  droite  et  celui  du
deuxième  étage  de  l’immeuble  sis  20  rue  Musée  -  13001
MARSEILLE  1ER,  concerné  par  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –
procédure  urgente  n°  2023_02310_VDM,  en  date  du  13  juillet
2023, restent interdits à toute occupation et utilisation jusqu’à la
notification de la mainlevée du présent arrêté de mise en sécurité.
Les  copropriétaires  doivent  s’assurer  de  la  neutralisation  des
fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits d’occupation et
d’utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
copropriétaires  afin  que  ceux-  ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article  3  Les  accès  aux  appartements  interdits  doivent  rester
neutralisés  par  tous  les  moyens  que  jugeront  utiles  les
propriétaires.  Ces  accès  seront  réservés  aux  seuls  experts  et
professionnels  autorisés,  en  charge  des  travaux  de  réparation
définitive. 

Article 4 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  des  logements  concernés  ont  été
évacués.  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable l’immeuble sis 20 rue Musée –
13001 MARSEILLE, celui-ci devra être interdit à toute occupation
et  utilisation  jusqu’à  l’achèvement  des  travaux  de  réparation
définitifs suivant le planning de travaux établi par l’homme de l’art
missionné. Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux
besoins des occupants  ou  leur  relogement  ou  de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L521- 3-
1 du code de construction et d’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 5 En cas d’évacuation, les copropriétaires doivent informer
immédiatement  la  Direction  du  logement  et  de  la  lutte  contre
l’habitat  indigne,  sise  13  boulevard  de  Dunkerque  -  13002
MARSEILLE  (téléphone  :  04  91  55  40  79,  courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des offres d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates prévues  d'occupation  de ces logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés dans le du présent arrêté, le Maire prendra acte
de  l’exécution  de  ces  mesures  et  prononcera  la  mainlevée  du
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présent arrêté. 

Article 8 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérable comme en matière de contributions
directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. mailto:suivi-
hebergement@marseille.fr 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin, au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 14 novembre 2023

2023_03648_VDM  -  SDI  20/0227  -  Arrêté  de  mainlevée  de
mise en sécurité – 20 rue de l’Académie - 13001 MARSEILLE

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L2131-1, 

Vu les articles L511.1 et suivants ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’article R556-1 du code de justice administrative, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté de  mise en sécurité  n°  2021_02553_VDM,  signé en
date  du 6  septembre 2021,  prescrivant  des  mesures  définitives
permettant de mettre fin à tout danger dans l’immeuble sis 20 rue
de l’Académie – 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu l’arrêté n° 2022_02725_VDM, signé en date du 11 août 2022,
portant  modification  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2021_02553_VDM, 
Vu l’arrêté n° 2023_01701_VDM, signé en date du 15 juin 2023,
portant  modification  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2021_02553_VDM, 
Vu  l’attestation  établie  le  9  novembre  2023  par  l’agence  LBM
Réalisations,  représentée  par  Monsieur  MARTINEZ  Stéphane,
domicilié 1 rue Saint Jean du Désert – 13012 MARSEILLE, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 9 novembre 2023, constatant la réalisation
des  travaux  définitifs  mettant  fin  durablement  au  danger  dans
l’immeuble sis 20 rue de l’Académie – 13001 MARSEILLE 1ER, 
Considérant  l'immeuble  sis  20  rue  de  l’Académie  –  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 803B, numéro 0107,
quartier Noailles, pour une contenance cadastrale de 97 centiares, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de  l’immeuble  est  pris  dans  la  personne  de  C&E  Immobilier,
domicilié 3 impasse Paradou - Bâtiment D5 - 13009 MARSEILLE, 
Considérant qu’il ressort de l’attestation LBM Réalisations que les
travaux  de  réparation  définitive  ont  bien  été  réalisés  dans
l’immeuble sis 20 rue de l’Académie – 13001 MARSEILLE 1ER, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 27
octobre 2023,  a permis de constater  la  réalisation effective des
travaux mettant fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive, attestés le 9 novembre 2023 par Monsieur MARTINEZ
Stéphane, de l’agence LBM Réalisations, dans l’immeuble sis 20
rue de l’Académie – 13001 MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée
section  803B,  numéro  0107,  quartier  Noailles,  pour  une
contenance  cadastrale  de  97  centiares,  appartenant,  selon  nos
informations à ce jour, au syndicat des copropriétaires représenté
par C&E Immobilier, domicilié 3 impasse Paradou - Bâtiment D5 -
13009 MARSEILLE. La mainlevée de l’arrêté de mise en sécurité
n°  2021_02553_VDM,  signé  en  date  du  10  juin  2023,  est
prononcée  et  met  fin  à  l’ensemble  des  arrêtés  liés  à  ladite
procédure. 

Article 2 L’accès à l’immeuble sis 20 rue de l’Académie – 13001
MARSEILLE est de nouveau autorisé. Les fluides de cet immeuble
autorisé peuvent être rétablis. 

Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut à nouveau être utilisé. Les loyers ou indemnités d’occupation
des  locaux  d’habitation  seront  à  nouveau  dus  à  compter  du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic tel que mentionné à l’nnarticle 1. Celui-ci le transmettra aux
propriétaires, aux ayants droit ainsi qu'aux occupants. Le présent
arrêté sera affiché en mairie de secteur ainsi que sur la façade de
l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des Bouches-du Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille
Provence,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 
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Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de 2 mois  à  compter de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 14 novembre 2023

2023_03649_VDM - SDI 22/428 - ARRÊTÉ DE MAINLEVÉE DE
MISE EN SECURITE URGENTE - 17 IMPASSE EMERY - 13005
MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu les articles L511.1 et suivants ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2023_00344_VDM, signé en date du 6 février  2023,  qui  interdit
pour raison de sécurité l'occupation de l’immeuble sis 17 impasse
Emery - 13005 MARSEILLE 5EME, 
Vu l’attestation établie le 27 octobre 2023 par Monsieur Emmanuel
FOURGNAUD,  ingénieur  ETP,  domicilié  665  chemin  du  petit
Croignes – 13410 LAMBESC, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 30 octobre 2023, constatant la réalisation des
travaux de mise en sécurité d’urgence mettant fin durablement au
danger  dans  l’immeuble  sis  17  impasse  Emery  –  13005
MARSEILLE 5EME, 
Considérant  l’immeuble  sis  17  impasse  Emery  –  13005
MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  820B,  numéro
0286, quartier Le Camas, pour une contenance cadastrale de 33
centiares, 
Considérant  que  le  nouveau  propriétaire  de  l’immeuble  est  la
société  BBGO,  domiciliée  75  rue  Horace  Bertin  –  13005
MARSEILLE, depuis la vente en date du 4 septembre 2023, 
Considérant  qu’il  ressort  de l’attestation du 27 octobre 2023 de
Monsieur  Emmanuel  FOURGNAUD,  ingénieur  ETP,  que  les
travaux  de  réparation  définitive  ont  bien  été  réalisés  dans
l’immeuble sis 17 impasse Emery – 13005 MARSEILLE 5EME, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 30
octobre  2023  a  permis  de  constater  la  réalisation  effective  des
travaux mettant fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive,  attestés  le  27  octobre  2023 par  Monsieur  Emmanuel
FOURGNAUD, dans l’immeuble  sis  17 impasse Emery -  13005
MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  820B,  numéro
0286, quartier Le Camas, pour une contenance cadastrale de 33
centiares, appartenant, selon nos informations à ce jour, en toute
propriété  à  la  société  BBGO,  domiciliée  75  rue  Horace  bertin–
13005 MARSEILLE, ou à ses ayants droit. La mainlevée de l’arrêté
de mise  en sécurité  –  procédure  urgente  n°  2023_00344_VDM
signé en date du 6 février 2023 est prononcée. 

Article 2 L’accès à l’ensemble de l’immeuble sis 17 impasse Emery
- 13005 MARSEILLE est de nouveau autorisé. Les fluides de cet
immeuble autorisé peuvent être rétablis. 

Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut  à  nouveau être  utilisé  aux fins  d’habitation.  Les  loyers  ou
indemnités  d’occupation  seront  à  nouveau  dus  à  compter  du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du

présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire  de  l’immeuble  tel  que mentionné à  l’nnarticle  1.  Le
présent arrêté sera affiché en mairie de secteur ainsi que sur la
façade  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de 2 mois  à  compter de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 14 novembre 2023

DIRECTION D’APPUI FONCTIONNEL

23/205  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de
l’adhésion  à  l’Association  AMO  –  Architectures  et  Maîtres
d’Ouvrage  Provence  Méditerranée  pour  l’année  2023  et
paiement de la cotisation
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L 2122-22 et 
L 2122-23,
Vu  la  délibération  N°  20/0670/EFAG  du  21  Décembre  2020,
autorisant le Maire à renouveler l'adhésion aux associations dont
la commune est membre,
Vu la délibération N° 21/0045/UAGP du 8 Février 2021 approuvant
notamment l'adhésion de la Ville de Marseille à l’Association AMO
– Architectures et Maîtres d’Ouvrage Provence Méditerranée, 
ARTICLE UNIQUE :

Pour l'année 2023, il est approuvé le renouvellement de l'adhésion
et  le  paiement  de la cotisation  afférente à l’Association  AMO –
Architectures et  Maîtres d’Ouvrage Provence Méditerranée, d’un
montant de 2 000 € ( Deux Mille Euros ) 

Fait le 26 octobre 2023
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DIRECTION DE LA TRANSITION ECOLOGIQUE
ET DES ENVIRONNEMENTS DE VIE

23/195  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de
l'adhésion à l'association Agence Locale de l’Energie et du
Climat pour l'année 2023 et paiement de la cotisation.  
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu  les  articles  L 2122-22  et  L 2122-23  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n° 21/0303/AGE du 21 mai 2021,
Vu la délibération n° 23/0401/AGE du 7 juillet 2023,
DÉCIDONS
ARTICLE 1 Est approuvé le renouvellement de l’adhésion de la
Ville de Marseille à l’association Agence Locale de l’énergie et du
Climat (ALEC) pour l’année 2023 et le paiement de la cotisation
annuelle dont le montant s’élève à 43 731€.

ARTICLE  2  Cette  dépense  sera  imputée  sur  les  crédits  de
fonctionnement 2023 du Service Climat, Air, Énergie, code service
01353, nature 6281, fonction 830, Code Action IB 16113590.

Fait le 24 octobre 2023

DIRECTION FONCIERE ET IMMOBILIERE

23/196 – Acte pris sur délégation - Affectation d’un terrain nu
sis  traverse  Paul  13008  Marseille  au  profit  du  Service
Espaces Naturels et Biodiversité (SENB)
(L.2122-22-1°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille, 
En application de l’article L2122-22 5ème du Code Général des
Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n°  23/0401/AGE du 7  juillet  2023 du Conseil
Municipal de la Ville de Marseille, 
Considérant  que  le  service  espaces  naturels  et  biodiversité
(SENB)  s’est  engagé  depuis  plusieurs  années  sur  des  actions
d’entretien  de  la  végétation  sur  les  friches  urbaines  naturelles
(FUN) qui jouent un rôle prépondérant en matière de préservation
de l’environnement,
Considérant que le terrain sis traverse Paul 13008 Marseille figure
dans  l’inventaire  des  sites  à  préserver  sur  lequel  un  mode  de
gestion spécifique sera appliqué,
AVONS DÉCIDÉ :

D'affecter,  au profit  du Service Espaces Naturels  et  Biodiversité
(SENB)  le  terrain  nu  sis  traverse  Paul  13008  Marseille,  d’une
surface approximative de 2682 m², correspondant à l’équipement
n°2398, cadastré 208844 L0189.

Cet  ensemble  figure  à  l'inventaire  général  des  propriétés
communales sous le numéro :

- UPEP terrain : I0008606

Fait le 24 octobre 2023

MISSION PROJETS URBAINS

23/211  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de
l’adhésion à l’Association France Ville Durable pour l’année
2024 et paiement de la cotisation
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu  la  délibération  n°  22/0545/AGE  portant  délégation  de
compétence,
Vu  l’arrêté  n°  2023_03058_VDM  portant  abrogation  de  la
délégation  de  fonctions  à  Madame  Perrine  PRIGENT,  10ème
adjointe.
Considérant
Par délibération n° 23/0060/VAT du 10 Février, le Conseil Municipal
a souhaité adhérer à l’Association France Ville Durable.
Au service de l’intérêt général, c’est un lieu de capitalisation, de
diffusion et d’appui à la mise en œuvre des expertises et savoir
faire  français  en  matière  de  Ville  durable,  en  France  et  à
l’international, la diffusion et la promotion des expériences et savoir
faire français en matière de Ville Durable.
Elle  valorise  les  projets  locaux  en  conformité  avec  la  politique
nationale et les orientations européennes dans ce domaine. 
En  2023  cette  association  a  organisé  à  Marseille  un  atelier
d’inspiration,  l’événement  national  « Ville  Durable  en  actions »
ainsi qu’une journée dédiée au programme 100 villes.
Décidons

ARTICLE 1 La Ville de Marseille souhaite renouveler l’adhésion à
l‘Association  France  Ville  Durable  pour  l’année  2024,  pour  un
montant de  5 000 euros (cinq mille euros).

ARTICLE  2 La  dépense  correspondante,  sera  imputée  sur  le
budget  de  fonctionnement  de  l’exercice  2024  –  nature  6281  –
fonction 824 - action 16112578.

Fait le 3 novembre 2023

DGA VILLE DU TEMPS LIBRE

DIRECTION DE LA MER ET DU LITTORAL

2023_03568_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  FERMETURE
TEMPORAIRE  DU  DOMAINE  PUBLIC  MARITIME  ET  DE
L'ESPACE  PUBLIC  –  ANSE  DE  MALDORME  13007  -
TRAVAUX  DE  DÉMOLITION  DE  CABANONS  –  DU  6
NOVEMBRE 2023 AU 31 JANVIER 2024

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu le procès-verbal d’installation du Maire du 21 décembre 2020,
Vu  le  procès-verbal  de  l’élection  des  adjoints  au  Maire  du  21
décembre 2020,
Vu le règlement particulier de Police Portuaire DIPOR 14-12342 du
22 décembre 2014,
Vu l’arrêté préfectoral n° 203/2023 du 28 juin 2023 réglementant la
navigation, le mouillage des navires, la plongée sous-marine et la
pratique des sports nautiques de vitesse dans la bande des 300m
bordant la commune de Marseille.
Vu l’arrêté municipal  N°2023_01723_VDM du 9 juin 2023 de la
commune de Marseille  portant  réglementation des baignades et
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins
de plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300
mètres de la rade de Marseille, des calanques, des îles et îlots.
Vu l’arrêté municipal  N°2023_01655_VDM du 5 juin 2023 de la
commune de Marseille portant réglementation des sites balnéaires
sur le littoral de la commune de Marseille 2023.
Considérant  qu’il  est  dans  l’intérêt  général  de  prescrire  les
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mesures propres à assurer la sécurité et la tranquillité des usagers
des plages et de la bande littorale des 300 mètres de la commune
de  Marseille.  Attendu  qu’il  convient  de  prendre  des  mesures
nécessaires  pour  assurer  la  sécurité  des  publics  lors  de  ce
chantier. 

Article 1 L'accès au public est interdit dans l'emprise du chantier
(plan ci annexé) du 6 novembre 2023 au 31 janvier 2024. 

Article 2 Dans le cadre de ce chantier la baignade ainsi que les
activités nautiques avec des engins de plage ou des engins non-
immatriculés  seront  interdites  sur  le  plan  d’eau  de  l’Anse  de
Maldormé,  du  6  novembre  2023  au  31  janvier  2024.  (plan  ci
annexé) 

Article 3 Le présent arrêté sera affiché ainsi  que des panneaux
d’informations sur les interdictions par la société RSIMONE sur le
périmètre du chantier. 

Article  4  La  société  RSIMONE  sera  en  charge  d’installer  un
périmètre de sécurité à terre et sur le plan d’eau, d’en assurer la
surveillance, son contrôle ainsi que l’assistance aux personnes. 

Article 5 Tout débris et déchet sera collecté, trié et retiré du site du
chantier après les travaux. 

Article 6 Madame la Directrice Générale des Services est chargé
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  affiché  et  publié  au
Recueil des Actes Administratifs. 

Article 7 Madame la Directrice Générale des Services de la Ville de
Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône -
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 07 novembre 2023

2023_03624_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  FERMETURE
TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC MARITIME - PLAGE DE
BONNEVEINE - TRAVAUX D'ATTERRAGE DU CÂBLE SOUS-
MARIN DE TÉLÉCOMMUNICATION BLUE PAR LA SOCIÉTÉ
LD TRAVOCEAN – 13 AU 17 NOVEMBRE 2023

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu  l'arrêté  préfectoral  du  9  juin  2023  portant  concession
d’utilisation  des  dépendances  du  domaine  public  maritime  en
dehors  des  ports  au  profit  de  la  société  OMANTEL  pour  le
déploiement  d’un câble  sous-marin  de  télécommunication BLUE
depuis un site d’atterrage situé à Marseille (plage de Bonneveine)
jusqu’à la limite des eaux territoriales françaises.
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020,
Vu  la  délibération  n°  20/0669/EFAG du  21  décembre  2020  du
Conseil Municipal fixant le nombre d’Adjoints au Maire à 30,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur Hervé MENCHON en
qualité de vingt- sixième adjoint, en date du 21 décembre 2020,
Vu l’arrêté N° 2023_03461_VDM portant fermeture temporaire du
domaine  public  maritime  –  plage  de  Bonneveine  –  travaux
d’atterrage du câble sous-main de télécommunication BLUE par la
société LD TRAVOCEAN du 30 octobre au 12 novembre 2023,
Considérant  les  mauvais  conditions  météorologiques  durant  la
semaine du 30 octobre au 12 novembre 2023,
Considérant  la  demande  de  la  société  LD  TRAVOCEAN  de
prolonger  les  travaux  d'atterrage  du  câble  BLUE  jusqu’au  17
novembre 2023,
Considérant que la Ville de Marseille doit prévenir de tout risque le
public, 

Article 1 Le périmètre terrestre du chantier,  tel  que décrit sur le
plan ci-annexé, est interdit au public du 13 au 17 novembre 2023. 

Article 2 Le périmètre terrestre de chantier sera mis en place, géré
et déposé par la société en charge de la réalisation des travaux. 

Article 3 Le périmètre maritime tel que décrit sur le plan ci-annexé
est interdit au public dés lors que la société en charge des travaux
déploiera  le  câble  en  mer.  Ce  périmètre  comprend  l’espace
maritime dans la bande des 300 mètres située au droit de l’anse
de Bonneveine. 

Article 4 Lors de la phase de déploiement  du câble en mer,  la
société  en  charge  des  travaux  s’assurera  de  l’ensemble  des
mesures de sécurité visant à assurer la sécurité du public. 

Article 5 La société en charge des travaux est autorisée à circuler
dans le Parc Balnéaire du Prado avec ses véhicules de chantier. 

Article  6  La  société  en  charge  des  travaux  est  autorisée  à
entreposer son matériel dans les espaces indiqués sur le plan ci-
annexé du 13 au 17 novembre 2023. 

Article 7 Le site devra être débarrassé de tout déchet et toute trace
de chantier avant d’être restitué au public. 

Article 8 Les services publics de sécurité, de secours et de gestion
du littoral sont dérogataires au présent arrêté. 

Article 9 Madame la Directrice Générale des Services de la Ville de
Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du- Rhône -
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 14 novembre 2023

DGA VILLE PLUS JUSTE, PLUS SURE 
ET PLUS PROCHE

DIRECTION DE LA SANTE PUBLIQUE ET DE L 
INCLUSION

2023_03268_VDM  -  Arrêté  de  placement  provisoire  d'une
tortue mauresque dans un lieu de dépôt

Vu le Code Rural et de la Pêche Maritime et notamment l’article
L.211-21,
Vu  l’arrêté  préfectoral  du  08  octobre  2018  fixant  les  règles
générales de détention d’animaux d’espèces non domestiques,
Considérant la récupération en date du 29 septembre 2023 d’une
tortue mauresque par la fourrière (SACPA) au 51 avenue du Parc
Montgolfier 13014 Marseille Osis 3367958,
Considérant que la détention des animaux de l’espèce de Tortue
mauresque  est  réglementée  en  application  de  l’arrêté  du  08
octobre 2018 fixant les règles générales de détention d’animaux
d’espèces non domestiques, et qu’il convient de placer, à ce titre,
ces animaux dans un lieux adapté. 

Article 1 : Le spécimen appartenant à l’espèce Tortue mauresque
visé ci dessus et dont le propriétaire ou le gardien n’est pas connu,
est placé à titre provisoire chez le groupe SACPA 1500 route de
Pourrières, 13 530 Trets 

Article 2 : A l’issue d’un délai franc de huit jours ouvrés au lieu du
dépôt  désigné,  il  sera  alors  considéré  comme  abandonné  et
pourra, par arrêté municipal, être cédé. 

Article  3  :  La  présente  décision  peut  être  différée  au  Tribunal
Administratif compétent dans un délai de deux mois à partir de la
date de la notification ou de son affichage en mairie. 

Fait le 06 novembre 2023
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DIRECTION DE LA RELATION CITOYENNE ET 
DE LA PROXIMITE

2023_03559_VDM - ARRÊTÉ D'OFFICIER D'ÉTAT CIVIL POUR
LA  DÉLIVRANCE  DES  ACTES  D'ÉTAT  CIVIL  ET
L'APPOSITION  DES  MENTIONS  EN  MARGE  DES  ACTES
D'ÉTAT CIVIL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
l’Article R.2122-10 Vu l'arrêté n°2023/41549 du 20 septembre 2023

Article 1 Est délégué aux fonctions d’Officier d'État Civil  pour la
signature  des  copies  et  extraits  des  actes  de  l'État  Civil  et
l’apposition des mentions en marge des actes d’État Civil l'agent
titulaire du Service de l’État Civil  Central du Pôle Élections État
Civil,  ci-après  désigné  :  NOM/PRENOM  GRADE  IDENTIFIANT
SILVI Christine Attaché Territorial Principal 1984 0712 

Article 2 La présente délégation deviendra nulle à la date où cet
agent cessera d’exercer ses fonctions au sein du Service de l’État
Civil Central du Pôle Élections État Civil. 

Article 3  La signature manuscrite  de l'intéressée sera  suivie de
l’indication de ses nom et prénom. 

Article 4 Le présent arrêté sera adressé à Monsieur le Préfet des
Bouches du Rhône,  à Madame la Procureure de la République
près  le  Tribunal  Judiciaire  de  Marseille  ainsi  qu’aux  Autorités
Consulaires. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée et publié
dans le Recueil des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet de recours devant le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification. 

Fait le 25 octobre 2023

DGA VILLE PROTEGEE

DIRECTION PROTECTION DES POPULATIONS 
- GESTION DES RISQUES

2023_03618_VDM  -  ERP  T4972  -  Arrêté  d'autorisation
d'ouverture  au  public  -  Hôtel  des  Réformés  -  1,  rue
Duguesclin - 13001 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le code de la construction et de l'Habitation et notamment les
articles L122-2 et suivants, L141-1 et suivants, L143-1 et suivants,
L183-1 et suivants et les articles R143-1 et suivants,
Vu  le  décret  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et
d'Accessibilité,
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique
dans les établissements recevant du public,
Vu l'arrêté préfectoral N° 13-2022-03-11-00006 en date du 11 mars
2022 portant création dans le département des Bouches-du-Rhône
de la Commission Communale de Marseille pour la sécurité contre
les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les  établissements
recevant du public,
Vu  l’arrêté  préfectoral  N°  13-2023-02-28-00011  en  date  du  28
février 2023 portant création de la commission d’arrondissement
de Marseille pour l’accessibilité des personnes handicapées,
Vu l'arrêté portant délégation de fonctions par Monsieur le Maire n°
2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  à  Monsieur  Jean-Pierre
COCHET, 27ème Adjoint au Maire, en charge de la sécurité civile,
la gestion des risques et du plan communal de sauvegarde,
Vu  les  dispositions  particulières  de l'arrêté  du  25  octobre  2011
modifié relatif aux établissements recevant du public de type O,

Vu  les  dispositions  particulières  de l’arrêté  du  26 octobre  2011
modifié relatif aux établissements recevant du public de type PO,
Vu le procès-verbal n° 1082-23 de la Commission Communale de
Sécurité du 03 novembre 2023 relatif à la visite de réception des
travaux de l’AT N° 013055 20 00328P0 concernant l'établissement
« Hôtel des Réformés » - 1, rue Duguesclin - 13001 MARSEILLE,
classé en 5ème catégorie des établissements recevant du public
de type O, ci-annexé, 
Considérant l'avis favorable émis par la Commission Communale
de Sécurité le 03 novembre 2023 dans les conditions fixées au
procès-verbal n° 1082-23 concernant l'établissement « Hôtel des
Réformés » - 1, rue Duguesclin - 13001 MARSEILLE, qui garantit
la sécurité du public fréquentant l'établissement, 

ARTICLE  1  A  dater  de  la  notification  du  présent  arrêté,
l'établissement « Hôtel des Réformés » - 1, rue Duguesclin - 13001
MARSEILLE est  autorisé  à ouvrir  au public  dans les  conditions
fixées au procès-verbal n° 1082-23 de la Commission Communale
de  Sécurité  du  03  novembre  2023.  La  capacité  d’accueil  de
l’établissement est de 33 personnes public et 3 personnels. 

ARTICLE 2 L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en
conformité avec les dispositions du Code de la Construction et de
l'Habitation  et  du  règlement  de  sécurité  contre  l'incendie  et  la
panique précités. Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis
de construire mais qui entraînent une modification de la distribution
intérieure ou nécessitent l'utilisation d'équipements, de matériaux
ou  d'éléments  de  construction  soumis  à  des  exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation.
Il en sera de même des changements de destination des locaux,
des  travaux  d'extension  ou  de  remplacement  des  installations
techniques  et  des  aménagements  susceptibles  de  modifier  les
conditions  de  desserte  de  l'établissement.  Tout  changement  de
direction  devra  être  signalé  à  la  Commission  Communale  de
Sécurité. 

ARTICLE 3 L’avis relatif  au contrôle de la sécurité (Cerfa N° 20
3230) dûment rempli par l’exploitant et sous sa responsabilité en
fonction  des  renseignements  figurant  dans  l’autorisation
d’ouverture,  devra  être  transmis  à  l’autorité,  pour  visa,
conformément à l’article GE 5 de l’arrêté du 25 juin 1980 modifié. 

ARTICLE  4  Madame  la  Directrice  Générale  des  Services,
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

ARTICLE 5 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de
deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  d’un  recours  gracieux
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours
devant  le  tribunal  administratif  dans  un  délai  de  deux  mois  à
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d’une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 10 novembre 2023

2023_03619_VDM - ERP T22615 - ARRETE D'AUTORISATION
D'OUVERTURE -  MC DONALD'S PRADO - 80, AVENUE DU
PRADO - 13008 MARSEILLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le code de la construction et de l'Habitation et notamment les
articles L122-2 et suivants, L141-1 et suivants, L143-1 et suivants,
L183-1 et suivants et les articles R143-1 et suivants,
Vu  le  décret  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et
d'Accessibilité,
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique
dans les établissements recevant du public,
Vu l'arrêté préfectoral N° 13-2022-03-11-00006 en date du 11 mars
2022 portant création dans le département des Bouches-du-Rhône
de la Commission Communale de Marseille pour la sécurité contre
les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les  établissements
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recevant du public,
Vu  l’arrêté  préfectoral  N°  13-2023-02-28-00011  en  date  du  28
février 2023 portant création de la commission d’arrondissement
de Marseille pour l’accessibilité des personnes handicapées,
Vu l'arrêté portant délégation de fonctions par Monsieur le Maire n°
2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  à  Monsieur  Jean-Pierre
COCHET, 27ème Adjoint au Maire, en charge de la sécurité civile,
la gestion des risques et du plan communal de sauvegarde,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 21 juin 1982 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type N,
Vu le procès-verbal n° 1079-23 de la Commission Communale de
Sécurité du 03/11/2023 relatif à la visite de réception des travaux
du  PC  N°  013055  21  00928P0  concernant  l'établissement  MC
DONALD’S PRADO – 80, avenue du Prado - 13008 MARSEILLE,
classé en 3ème catégorie des établissements recevant du public
de type N, 
Considérant l'avis favorable émis par la Commission Communale
de Sécurité le 03/11/2023 dans les conditions fixées au procès-
verbal  n°  1079-23  concernant  l'établissement  MC  DONALD’S
PRADO – 80, avenue du Prado - 13008 MARSEILLE, qui garantit
la sécurité du public fréquentant l'établissement,
Considérant  l'attestation  de  vérification  de  l'accessibilité  aux
personnes  handicapées  dans  les  établissements  recevant  du
public  établie  par  SOCOTEC  en  date  du  09/10/2023  -  rapport
N°2202885M0000107, 

ARTICLE  1  A  dater  de  la  notification  du  présent  arrêté,
l'établissement MC DONALD’S PRADO – 80, avenue du Prado -
13008  MARSEILLE  est  autorisé  à  ouvrir  au  public  dans  les
conditions fixées au procès-verbal n° 1079-23 de la Commission
Communale  de  Sécurité  du  03/11/2023  et  à  l'attestation  de
vérification de l'accessibilité aux personnes handicapées dans les
établissements recevant du public établie par SOCOTEC en date
du  09/10/2023  -  rapport  N°2202885M0000107.  La  capacité
d’accueil  de  l’établissement  est  de  301 personnes  public  et  30
personnels. 

ARTICLE 2 L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en
conformité avec les dispositions du Code de la Construction et de
l'Habitation  et  du  règlement  de  sécurité  contre  l'incendie  et  la
panique précités. Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis
de construire mais qui entraînent une modification de la distribution
intérieure ou nécessitent l'utilisation d'équipements, de matériaux
ou  d'éléments  de  construction  soumis  à  des  exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation.
Il en sera de même des changements de destination des locaux,
des  travaux  d'extension  ou  de  remplacement  des  installations
techniques,  et  des  aménagements  susceptibles  de  modifier  les
conditions  de  desserte  de  l'établissement.  Tout  changement  de
direction  devra  être  signalé  à  la  Commission  Communale  de
Sécurité. 

ARTICLE 3 L’avis relatif  au contrôle de la sécurité (Cerfa N° 20
3230) dûment rempli par l’exploitant et sous sa responsabilité en
fonction  des  renseignements  figurant  dans  l’autorisation
d’ouverture,  devra  être  transmis  à  l’autorité,  pour  visa,
conformément à l’article GE 5 de l’arrêté du 25 juin 1980 modifié. 

ARTICLE  4  Madame  la  Directrice  Générale  des  Services,
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

ARTICLE 5 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de
deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  d’un  recours  gracieux
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours
devant  le  tribunal  administratif  dans  un  délai  de  deux  mois  à
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d’une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 10 novembre 2023

ARRETES DE CIRCULATION 
PERMANENTS

P1800111  -  [ABROGATION]  Permanent  L'arrêt  et  le
stationnement sont interdits, et considérés comme gênants
Abrogation RUE DES ABEILLES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG
Vu La Délibération du Conseil Municipal n°09/0349/DEVD du 29
mars  2009,  relatif  à  l’extension  du  dispositif  d'autopartage  aux
zones de stationnement non payantes.
Considérant  que  dans  le  cadre  de  l'aménagement  du
stationnement de l'autaupartage Citiz Provence, il est nécessaire
de réglementer le stationnement RUE DES ABEILLES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 :  L'arrêté Circ° 1409496 réglementant le stationnement
Citiz au niveau du n°8 de la rue des Abeilles est abrogé.

Article 2 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(art  R417.10  du  code  de  la  route),  côté  impair,  sur  10  m,  en
parallèle sur  chaussée, sauf au contrôle des voitures publiques,
face au n° 24 rue des Abeilles.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la
Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements
Publics, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des
Bouches-du-Rhône,  M.  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police
Municipale,  M.  le  Directeur  zonal  des  CRS SUD sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent
arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 05 février 2018

P1800112  -  Permanent  Stationnement  réservé  RUE  D'
ISOARD

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG
Vu La Délibération du Conseil Municipal n°09/0349/DEVD du 29
mars  2009,  relatif  à  l’extension  du  dispositif  d'autopartage  aux
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zones de stationnement non payantes.
Considérant  que  dans  le  cadre  de  l’aménagement  du
stationnement de l'autopartage Citiz Provence, il est nécessaire de
réglementer le stationnement RUE D' ISOARD.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté circ° 0905877 réglementant la station Citiz, à
l'angle du Bd Longchamp est abrogé.

Article 2 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(Art  R 417.10 du code de la route),  côté impair,en parallèle sur
chaussée, sur 10 m, sauf aux véhicules de contrôle des voitures
publiques (autopartage) RUE D' ISOARD au niveau du n°11.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la
Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements
Publics, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des
Bouches-du-Rhône,  M.  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police
Municipale,  M.  le  Directeur  zonal  des  CRS SUD sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent
arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Article 8 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(art  R417.10  du  code  de  la  route),  côté  impair,  sur  10  m,  en
parallèle sur chaussée, sauf au contrôle des voitures publiques au
droit du 11 rue d'Isoard.

Fait le 05 février 2018

P2100184 -  Permanent Stationnement interdit  VSN PRADO
CASTELLANE CONTRE-ALL IMP

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2021_00104_VDM
CONSIDÉRANT  que  pour  permettre  la  mise  en  place  d’une
terrasse, il est nécessaire de réglementer le stationnement VSN
PRADO CASTELLANE CONTRE-ALL IMP.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(art  R  417.10  du  code  de  la  route),  sauf  au  Service  des
emplacements (8 x 4,50 mètres),  côté impair, en épi  sur  trottoir
aménagé situé sur terre plein central, face au N°225  VSN PRADO
CASTELLANE CONTRE-ALLEE IMPAIRE.<br /> 

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service

gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  6  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  du  Bataillon  de  Marins
Pompiers et de la Sécurité, M. le Directeur Départemental de la
Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du
Groupement  de  Gendarmerie  des  Bouches-du-Rhône,  M.  le
Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS
SUD sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  veiller  à
l'exécution du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 16 mars 2021

P2100310  -  [ABROGATION]  Permanent  Vitesse  limitée  à 
Abrogation AVE BELLE VUE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2020_03086_VDM
Considérant que dans le cadre de la mise en place d'une "zone
30", il convient de limiter la vitesse AVENUE BELLE VUE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  L'arrêté  N°P1700002  réglementant  une  limitation  de
vitesse à 30km/h entre l'impasse du Prophète et l'Avenue Edouard
Vaillant, est abrogé.

Article 2 :  Une zone 30 est instituée conformément aux articles
R110-2 et R411-4 du code de la route AVENUE BELLE VUE dans
la  section  comprise  entre  la  Rue  Fontaine  et  le  N°16  Avenue
Edouard Vaillant.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 5 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : Mme. l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique, de la ville et des mobilités, M. le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,  M.  le
Commandant du Groupement de Gendarmerie des Bouches-du-
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Rhône, M.  le  Directeur de la Police Municipale,  M.  le  Directeur
zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de veiller à l'exécution du présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 10 mai 2021

P2300050 - Permanent Stationnement réservé aux vélos RUE
DES ABEILLES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 21/0479/AGE
du 9 juillet 2021, visant à aménager des espaces de stationnement
dédiées aux vélos et engins de déplacements personnels sur les
espaces situés en amont immédiat des passages piétons.
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement  réservé  aux  vélos  et  engins  de  déplacements
personnels, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE
DES ABEILLES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants,  sauf  aux cycles,  cycles à  pédalage assisté  et
engins  de  déplacements  personnels,  côté  pair,  en  parallèle  sur
chaussée,  sur  4  mètres,  à  la  hauteur  du  n°  50  RUE  DES
ABEILLES, dans la limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 25 janvier 2023

P2300494  -  [ABROGATION]  Permanent  Stationnement
réservé aux vélos Abrogation RUE DES ABEILLES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la mise à jour du fichier des
arrêtés,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  réglementation  du
stationnement RUE DES ABEILLES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté P2300050 réglementant le stationnement RUE
DES ABEILLES, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 22 septembre 2023

P2300533 - Permanent Aire Piétonne RUE GILBERT DRU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté P1902123 réglementant les conditions de circulation et
de  stationnement  dans  les  aires  piétonnes  à  accès  par  bornes
automatiques de la commune de Marseille
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant la mise à jour du fichier des arrêtés, il est nécessaire
de réglementer le stationnement et  la circulation RUE GILBERT
DRU.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :
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Article 1 : La RUE GILBERT DRU, dans la section comprise entre
le boulevard des Dames et la rue des Phocéens, est considérée
comme une “aire piétonne” où les véhicules sont interdits en tout
temps.  L’arrêt  et  le  stationnement  sont  interdit  et  considérées
comme gênant (

Article R417-10 du code de la route),  sauf certains dérogataires
autorisés à rouler au pas et les piétons sont prioritaires sur ceux-ci.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 28 septembre 2023

P2300534  -  Permanent  Vitesse  limitée  à  BOULEVARD
CASSINI

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que pour des raisons de sécurité et d'apaisement de
la  circulation,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation
BOULEVARD CASSINI.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La vitesse est limitée à 30Km/h, BOULEVARD CASSINI,
entre le BOULEVARD CAMILLE FLAMMARION et la PLACE DU
JARDIN ZOOLOGIQUE- PIERRE BARBIZET 1922- 1990, dans les
deux sens.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 28 septembre 2023

P2300538  -  Permanent  Piste  ou  Bande  Cyclable
BOULEVARD CASSINI

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la voie et la
création d'une piste cyclable, il est nécessaire de réglementer la
circulation BOULEVARD CASSINI.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  Il  est  créé  une  piste  cyclable  unidirectionnelle,  côté
impair,  sur  chaussée,  BOULEVARD  CASSINI,  entre  l'IMPASSE
RICARD  DIGNE  et  face  au  n°48  BOULEVARD  DU  JARDIN
ZOOLOGIQUE et dans ce sens.

Article 2 : Il est créé une piste cyclable unidirectionnelle, côté pair,
sur chaussée, BOULEVARD CASSINI, entre le N°48 BOULEVARD
DU JARDIN ZOOLOGIQUE et l'IMPASSE RICARD DIGNE et dans
ce sens.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 5 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
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chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 10 octobre 2023

P2300541  -  [ABROGATION]  Permanent  Stationnement
réservé Abrogation RUE D' ISOARD

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu La Délibération du Conseil Municipal n°09/0349/DEVD du 29
mars  2009,  relatif  à  l’extension  du  dispositif  d'autopartage  aux
zones de stationnement non payantes.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre du repositionnement d'une station
autopartage  Citiz  Provence,  il  est  nécessaire  de  modifier  la
réglementation du stationnement RUE D' ISOARD.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté P1800112 réglementant le stationnement RUE
D'ISOARD, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 02 octobre 2023

P2300542 - Permanent - Numérotage Numérotation
RUE DE LA CREDENCE

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment
les articles L2212-2, L2213-28
Vu Le Code Pénal et notamment son article R.610-5 qui prévoit

que la violation des interdictions ou le manquement aux obligations
édictées  par  les  décrets  et  arrêtés  de  police  sont  punis  de
l’amende  prévue  pour  les  contraventions  de  la  première  (1ère)
classe
Vu  Le  décret  n°94-1112  du  19  décembre  1994  relatif  à  la
communication  au  centre  des  impôts  foncier  ou  au  bureau  du
cadastre de la liste alphabétique des voies de la commune et du
numérotage des immeubles
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant  la  demande  présentée  par  Mr  Eymar  Lucas  6,
Impasse de Meknes 13012 Marseille .
Considérant  que  le  numérotage  des  habitations  constitue  une
mesure  de  police  générale  que  le  Maire  peut  prescrire  en
application de l’article L 2213-28 du Code Général des Collectivités
Territoriales.
Considérant qu’il est nécessaire de faciliter le repérage, le travail
des  préposés  de  la  Poste  et  des  autres  services  publics  ou
commerciaux et la localisation sur les G.P.S, il convient d’identifier
clairement  les  adresses  des  immeubles  et  de  procéder  à  leur
numérotation.

ARRETONS :

Article 1 : Il est prescrit la numérotation suivante, N°27 sur RUE
DE LA CREDENCE pour la  référence cadastrale de  la  parcelle
212877N0424.

Article 2  :  Le  numérotage comporte,  l’ensemble  de la voie une
série  continue  de  numéros,  à  raison  d’un  seul  numéro  par
immeuble caractérisé par une entrée principale.

Article 3 : Le numérotage sera exécuté pour la première fois par la
Métropole Aix-Marseille Provence.

Article 4 : En cas de changement de série de numérotage, les frais
de renouvellement du numéro sont à la charge de la commune.

Article 5 : Les frais d’entretien et de réfection du numérotage sont
à la charge des propriétaires.

Article  6  :  Les  numéros  doivent  toujours  rester  facilement
accessibles à la vue. Nul ne peut à quelque titre que ce soit, mettre
obstacle à leur apposition, ni dégrader, recouvrir ou dissimuler tout
ou partie de ceux apposés.

Article 7 : Aucun numérotage n’est admis autre que celui prévu au
présent règlement. Aucun changement ne peut être opéré que sur
autorisation et sous le contrôle de l’autorité municipale.

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et
poursuivies conformément aux lois.

Article  9  :  Le  présent  arrêté  sera  notifié  au  Président  de  la
Métropole Aix-Marseille Provence et à l’intéressé.

Article  10  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Article  11  :  Monsieur  le  Directeur  Général  des  services  de  la
Métropole Aix-Marseille Provence, Monsieur le Directeur Général
des Service de la Ville de Marseille, Monsieur le Directeur de la
Police Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
veiller à l’exécution du présent arrêté.

Fait le 02 octobre 2023

P2300543 - Permanent Stationnement réservé aux personnes
handicapées RUE D'ISOARD

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
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ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu La Délibération du Conseil Municipal n°09/0349/DEVD du 29
mars  2009,  relatif  à  l’extension  du  dispositif  d'autopartage  aux
zones de stationnement non payantes.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre du réaménagement d'une station
autopartage Citiz  Provence,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le
stationnement RUE D'ISOARD.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênant (article R.417-10 du code de la route) côté pair en
parallèle  sur  chaussée,  sur  15  mètres  (3  places)  sauf  aux
véhicules des voitures publiques (autopartage) à la  hauteur des
numéros 22 à 24 RUE D'ISOARD.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 02 octobre 2023

P2300544 - Permanent - Numérotage Numérotation
RUE CAMOIN JEUNE

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment
les articles L2212-2, L2213-28
Vu Le Code Pénal et notamment son article R.610-5 qui prévoit
que la violation des interdictions ou le manquement aux obligations
édictées  par  les  décrets  et  arrêtés  de  police  sont  punis  de
l’amende  prévue  pour  les  contraventions  de  la  première  (1ère)
classe
Vu  Le  décret  n°94-1112  du  19  décembre  1994  relatif  à  la
communication  au  centre  des  impôts  foncier  ou  au  bureau  du
cadastre de la liste alphabétique des voies de la commune et du
numérotage des immeubles
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant la demande présentée par Mr Attia Ichaya 1Bis, Rue
Camoin Jeune 13004 Marseille .
Considérant  que  le  numérotage  des  habitations  constitue  une
mesure  de  police  générale  que  le  Maire  peut  prescrire  en
application de l’article L 2213-28 du Code Général des Collectivités
Territoriales.
Considérant qu’il est nécessaire de faciliter le repérage, le travail
des  préposés  de  la  Poste  et  des  autres  services  publics  ou

commerciaux et la localisation sur les G.P.S, il convient d’identifier
clairement  les  adresses  des  immeubles  et  de  procéder  à  leur
numérotation.

ARRETONS :

Article 1 :  Il  est  prescrit  la numérotation suivante, N°1Bis sur la
RUE CAMOIN JEUNE pour la référence cadastrale de la parcelle
204818I0001.

Article 2  :  Le  numérotage comporte,  l’ensemble  de la voie une
série  continue  de  numéros,  à  raison  d’un  seul  numéro  par
immeuble caractérisé par une entrée principale.

Article 3 : Le numérotage sera exécuté pour la première fois par la
Métropole Aix-Marseille Provence.

Article 4 : En cas de changement de série de numérotage, les frais
de renouvellement du numéro sont à la charge de la commune.

Article 5 : Les frais d’entretien et de réfection du numérotage sont
à la charge des propriétaires.

Article  6  :  Les  numéros  doivent  toujours  rester  facilement
accessibles à la vue. Nul ne peut à quelque titre que ce soit, mettre
obstacle à leur apposition, ni dégrader, recouvrir ou dissimuler tout
ou partie de ceux apposés.

Article 7 : Aucun numérotage n’est admis autre que celui prévu au
présent règlement. Aucun changement ne peut être opéré que sur
autorisation et sous le contrôle de l’autorité municipale.

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et
poursuivies conformément aux lois.

Article  9  :  Le  présent  arrêté  sera  notifié  au  Président  de  la
Métropole Aix-Marseille Provence et à l’intéressé.

Article  10  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Article  11  :  Monsieur  le  Directeur  Général  des  services  de  la
Métropole Aix-Marseille Provence, Monsieur le Directeur Général
des Service de la Ville de Marseille, Monsieur le Directeur de la
Police Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
veiller à l’exécution du présent arrêté.

Fait le 02 octobre 2023

P2300545  -  [ABROGATION]  Permanent  L'arrêt  et  le
stationnement sont interdits, et considérés comme gênants
Abrogation RUE DES ABEILLES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu La Délibération du Conseil Municipal n°09/0349/DEVD du 29
mars  2009,  relatif  à  l’extension  du  dispositif  d'autopartage  aux
zones de stationnement non payantes.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre du réaménagement d'une station
autopartage  Citiz  Provence,  il  est  nécessaire  de  modifier  la
réglementation du stationnement RUE DES ABEILLES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté P1800111 réglementant le stationnement RUE
DES ABEILLES, est abrogé.
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Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 02 octobre 2023

P2300546 - Permanent - Numérotage Numérotation
BOULEVARD DES PEUPLIERS

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment
les articles L2212-2, L2213-28
Vu Le Code Pénal et notamment son article R.610-5 qui prévoit
que la violation des interdictions ou le manquement aux obligations
édictées  par  les  décrets  et  arrêtés  de  police  sont  punis  de
l’amende  prévue  pour  les  contraventions  de  la  première  (1ère)
classe
Vu  Le  décret  n°94-1112  du  19  décembre  1994  relatif  à  la
communication  au  centre  des  impôts  foncier  ou  au  bureau  du
cadastre de la liste alphabétique des voies de la commune et du
numérotage des immeubles
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant la demande présentée par Mme Ramos Delphine 41,
Place de la Liberte 83000 Toulon .
Considérant  que  le  numérotage  des  habitations  constitue  une
mesure  de  police  générale  que  le  Maire  peut  prescrire  en
application de l’article L 2213-28 du Code Général des Collectivités
Territoriales.
Considérant qu’il est nécessaire de faciliter le repérage, le travail
des  préposés  de  la  Poste  et  des  autres  services  publics  ou
commerciaux et la localisation sur les G.P.S, il convient d’identifier
clairement  les  adresses  des  immeubles  et  de  procéder  à  leur
numérotation.

ARRETONS :

Article  1  :  Il  est  prescrit  la  numérotation  suivante,  N°8  sur  le
BOULEVARD DES PEUPLIERS pour la référence cadastrale de la
parcelle 214896H0080.

Article 2  :  Le  numérotage comporte,  l’ensemble  de la voie une
série  continue  de  numéros,  à  raison  d’un  seul  numéro  par
immeuble caractérisé par une entrée principale.

Article 3 : Le numérotage sera exécuté pour la première fois par la
Métropole Aix-Marseille Provence.

Article 4 : En cas de changement de série de numérotage, les frais
de renouvellement du numéro sont à la charge de la commune.

Article 5 : Les frais d’entretien et de réfection du numérotage sont
à la charge des propriétaires.

Article  6  :  Les  numéros  doivent  toujours  rester  facilement
accessibles à la vue. Nul ne peut à quelque titre que ce soit, mettre
obstacle à leur apposition, ni dégrader, recouvrir ou dissimuler tout
ou partie de ceux apposés.

Article 7 : Aucun numérotage n’est admis autre que celui prévu au
présent règlement. Aucun changement ne peut être opéré que sur
autorisation et sous le contrôle de l’autorité municipale.

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et
poursuivies conformément aux lois.

Article  9  :  Le  présent  arrêté  sera  notifié  au  Président  de  la
Métropole Aix-Marseille Provence et à l’intéressé.

Article  10  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Article  11  :  Monsieur  le  Directeur  Général  des  services  de  la
Métropole Aix-Marseille Provence, Monsieur le Directeur Général
des Service de la Ville de Marseille, Monsieur le Directeur de la
Police Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
veiller à l’exécution du présent arrêté.

Fait le 02 octobre 2023

P2300551  -  [ABROGATION]  Permanent  Abrogation  Vitesse
limitée à  AVE BELLE VUE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la mise à jour du fichier des
arrêtés,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  réglementation  de  la
circulation AVENUE BELLE VUE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  L'arrêté  N°P2100310,  réglementant  la  circulation  en
zone 30, AVENUE BELLE VUE, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
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Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 01 novembre 2023

P2300552 - Permanent Zone 30 AVENUE BELLE VUE ...

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la mise en place d’une "zone
30" afin d’apaiser la circulation, il est nécessaire de réglementer la
circulation  AVENUE  EDOUARD  VAILLANT  et  AVENUE  BELLE
VUE.
Considérant que pour des raisons de sécurité il est nécessaire de
réglementer  la  circulation et de limiter  la vitesse aux abords de
l’école élémentaire Édouard Vaillant située au 16 avenue Édouard
Vaillant,  de  l’école  maternelle  Révolution  située  au  55  avenue
Édouard Vaillant et l’école élémentaire Révolution Édouard Vaillant
située au 45 avenue Édouard Vaillant.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 :  Une zone 30 est instituée conformément aux articles
R110-2 et R411-4 du code de la route, AVENUE BELLE VUE, dans
la  section  comprise  entre  la  rue  Fontaine  et  l'Avenue  Édouard
Vaillant.

Article 2 :  Une zone 30 est instituée conformément aux articles
R110-2  et  R411-4  du  code  de  la  route,  AVENUE  ÉDOUARD
VAILLANT, dans la section comprise entre l'Avenue Belle vue et le
n°16 Avenue Édouard Vaillant.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 5 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 01 novembre 2023

P2300553 - Permanent Vitesse limitée à  RUE COMMANDANT
MAGES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de
réglementer  la  circulation et de limiter  la vitesse aux abords de
l’école  générale  Chanterelle,  située  au  n°  33  RUE  DU
COMMANDANT MAGES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  La  vitesse  est  limitée  à  30  km/h,  RUE  DU
COMMANDANT MAGES, entre la Rue Louis GROBET et la Rue
D'ISOARD.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 03 octobre 2023

P2300567  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux
roues RUE JULIA

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement  réservé  aux  deux-roues  motorisées,  il  est
nécessaire de réglementer le stationnement RUE JULIA.
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A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants (article R 417-10 du Code de la route), sauf aux
motocyclettes,  tricycles à  moteur  et  cyclomoteurs,  côté  pair,  en
parallèle sur chaussée, sur 5 mètres à la hauteur du N°20 RUE
JULIA.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 10 octobre 2023

P2300568  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux
roues RUE JULIA

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement  réservé  aux  deux-roues  motorisées,  il  est
nécessaire de réglementer le stationnement RUE JULIA.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants (article R 417-10 du Code de la route) , sauf aux
motocyclettes,  tricycles à  moteur  et  cyclomoteurs,  côté  pair,  en
parallèle sur chaussée, sur 5 mètres entre les numéros 38 et 40,
RUE JULIA.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront

traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 10 octobre 2023

P2300571  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux
roues RUE BERARD

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement  réservé  aux  deux-roues  motorisées,  il  est
nécessaire de réglementer le stationnement RUE BERARD.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants (article R 417-10 du Code de la route) , sauf aux
motocyclettes, tricycles à moteur et cyclomoteurs, côté impair, en
parallèle sur chaussée, sur 5 mètres, face au N°8 RUE BERARD.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice

101/123



Recueil des actes administratifs N°703 du 15-11-2023

Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 10 octobre 2023

P2300587 - Permanent - Numérotage Numérotation
RUE BOSCARY

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment
les articles L2212-2, L2213-28
Vu Le Code Pénal et notamment son article R.610-5 qui prévoit
que la violation des interdictions ou le manquement aux obligations
édictées  par  les  décrets  et  arrêtés  de  police  sont  punis  de
l’amende  prévue  pour  les  contraventions  de  la  première  (1ère)
classe
Vu  Le  décret  n°94-1112  du  19  décembre  1994  relatif  à  la
communication  au  centre  des  impôts  foncier  ou  au  bureau  du
cadastre de la liste alphabétique des voies de la commune et du
numérotage des immeubles
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant la demande présentée par Monsieur Pigamo Frédéric
40, Rue Boscay 13004 Marseille .
Considérant  que  le  numérotage  des  habitations  constitue  une
mesure  de  police  générale  que  le  Maire  peut  prescrire  en
application de l’article L 2213-28 du Code Général des Collectivités
Territoriales.
Considérant qu’il est nécessaire de faciliter le repérage, le travail
des  préposés  de  la  Poste  et  des  autres  services  publics  ou
commerciaux et la localisation sur les G.P.S, il convient d’identifier
clairement  les  adresses  des  immeubles  et  de  procéder  à  leur
numérotation.

ARRETONS :

Article 1 : Il est prescrit la numérotation suivante, N°45 Bis sur la
RUE  BOSCARY  pour  la  référence  cadastrale  de  la  parcelle
204815M0066.

Article 2  :  Le  numérotage comporte,  l’ensemble  de la voie une
série  continue  de  numéros,  à  raison  d’un  seul  numéro  par
immeuble caractérisé par une entrée principale.

Article 3 : Le numérotage sera exécuté pour la première fois par la
Métropole Aix-Marseille Provence.

Article 4 : En cas de changement de série de numérotage, les frais
de renouvellement du numéro sont à la charge de la commune.

Article 5 : Les frais d’entretien et de réfection du numérotage sont
à la charge des propriétaires.

Article  6  :  Les  numéros  doivent  toujours  rester  facilement
accessibles à la vue. Nul ne peut à quelque titre que ce soit, mettre
obstacle à leur apposition, ni dégrader, recouvrir ou dissimuler tout
ou partie de ceux apposés.

Article 7 : Aucun numérotage n’est admis autre que celui prévu au
présent règlement. Aucun changement ne peut être opéré que sur
autorisation et sous le contrôle de l’autorité municipale.

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et
poursuivies conformément aux lois.

Article  9  :  Le  présent  arrêté  sera  notifié  au  Président  de  la
Métropole Aix-Marseille Provence et à l’intéressé.

Article  10  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Article  11  :  Monsieur  le  Directeur  Général  des  services  de  la
Métropole Aix-Marseille Provence, Monsieur le Directeur Général
des Service de la Ville de Marseille, Monsieur le Directeur de la

Police Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
veiller à l’exécution du présent arrêté.

Fait le 10 octobre 2023

P2300589 - Permanent - Numérotage Numérotation
PLACE DU GENERAL FERRIE ...

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment
les articles L2212-2, L2213-28
Vu Le Code Pénal et notamment son article R.610-5 qui prévoit
que la violation des interdictions ou le manquement aux obligations
édictées  par  les  décrets  et  arrêtés  de  police  sont  punis  de
l’amende  prévue  pour  les  contraventions  de  la  première  (1ère)
classe
Vu  Le  décret  n°94-1112  du  19  décembre  1994  relatif  à  la
communication  au  centre  des  impôts  foncier  ou  au  bureau  du
cadastre de la liste alphabétique des voies de la commune et du
numérotage des immeubles
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant  la  demande  présentée  par  Altarea  Cogedim  1164,
Avenue  Jean-René  Guillibert  de  la  Lauzière  13290  Aix-en-
Provence.
Considérant  que  le  numérotage  des  habitations  constitue  une
mesure  de  police  générale  que  le  Maire  peut  prescrire  en
application de l’article L 2213-28 du Code Général des Collectivités
Territoriales.
Considérant qu’il est nécessaire de faciliter le repérage, le travail
des  préposés  de  la  Poste  et  des  autres  services  publics  ou
commerciaux et la localisation sur les G.P.S, il convient d’identifier
clairement  les  adresses  des  immeubles  et  de  procéder  à  leur
numérotation.

ARRETONS :

Article  1  :  Il  est  prescrit  la  numérotation  suivante,  N°214  sur
L'AVENUE JULES CANTINI et le N°4 sur la PLACE DU GENERAL
FERRIE pour la référence cadastrale de la parcelle 208842I0106.

Article 2  :  Le  numérotage comporte,  l’ensemble  de la voie une
série  continue  de  numéros,  à  raison  d’un  seul  numéro  par
immeuble caractérisé par une entrée principale.

Article 3 : Le numérotage sera exécuté pour la première fois par la
Métropole Aix-Marseille Provence.

Article 4 : En cas de changement de série de numérotage, les frais
de renouvellement du numéro sont à la charge de la commune.

Article 5 : Les frais d’entretien et de réfection du numérotage sont
à la charge des propriétaires.

Article  6  :  Les  numéros  doivent  toujours  rester  facilement
accessibles à la vue. Nul ne peut à quelque titre que ce soit, mettre
obstacle à leur apposition, ni dégrader, recouvrir ou dissimuler tout
ou partie de ceux apposés.

Article 7 : Aucun numérotage n’est admis autre que celui prévu au
présent règlement. Aucun changement ne peut être opéré que sur
autorisation et sous le contrôle de l’autorité municipale.

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et
poursuivies conformément aux lois.

Article  9  :  Le  présent  arrêté  sera  notifié  au  Président  de  la
Métropole Aix-Marseille Provence et à l’intéressé.

Article  10  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Article  11  :  Monsieur  le  Directeur  Général  des  services  de  la
Métropole Aix-Marseille Provence, Monsieur le Directeur Général
des Service de la Ville de Marseille, Monsieur le Directeur de la
Police Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
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veiller à l’exécution du présent arrêté.

Fait le 10 octobre 2023

P2300602  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux
roues RUE SAINT ETIENNE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement  réservé  aux  deux-roues  motorisées,  il  est
nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  RUE  SAINT
ETIENNE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants (article R 417-10 du Code de la route), sauf aux
motocyclettes,  tricycles à  moteur  et  cyclomoteurs,  côté  pair,  en
parallèle sur chaussée, sur 5 mètres à la hauteur du N°2.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 11 octobre 2023

P2300607 - Permanent Stationnement réservé aux personnes
handicapées SQUARE SIDI BRAHIM

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  La  loi  n°2015-300  du  18  mars  2015  visant  à  faciliter  le
stationnement des personnes en situation de handicap titulaires de
la carte de stationnement.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM

Considérant  que  pour  faciliter  le  stationnement  des  personnes
handicapées,  il  convient  de  leur  réserver  un  emplacement
SQUARE SIDI BRAHIM.
Considérant  l'avis  favorable  de  la  Division  Accessibilité,
Aménagement et mobilité de la Ville de Marseille formulée le 21
septembre 2023.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme très gênants (

Article R. 417-11 du code de la route), sauf aux véhicules munis
d'une carte de stationnement pour personnes handicapées, dans
l'emplacement réservé à cet effet, sur une place en parallèle sur
trottoir aménagé, à la hauteur du N°1 SQUARE SIDI BRAHIM.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 11 octobre 2023

P2300609  -  Permanent  Poids  total  en  charge  supérieur  à
TRAVERSE PRAT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT que pour améliorer les conditions de circulation
dans  la  voie,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation
TRAVERSE PRAT.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La circulation est interdite à tous les véhicules dont le
poids est  supérieur  à 3,5 T,  sauf  aux véhicules de collecte des
ordures ménagères et  véhicules de secours, TRAVERSE PRAT,
entre l'Avenue du Corail  et  l'Avenue de Montredon,  et  dans ce
sens.<br /> 
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Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 12 octobre 2023

P2300611  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux
roues RUE DE PONTEVES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement  réservé  aux  deux  roues  motorisées,  il  est
nécessaire de réglementer le stationnement RUE DE PONTEVES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants (

Article  R417-10  du  code  de  la  route),  sauf  aux  motocyclettes,
tricycles  à  moteur  et  cyclomoteurs,  côté  pair,  en  parallèle  sur
chaussée, sur 5 mètres, à la hauteur et  face du N°21 RUE DE
PONTEVES.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 01 novembre 2023

P2300618 - Permanent Sens unique RUE DE VALMY

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la voie et
pour des raisons de sécurité,  il est nécessaire de réglementer la
circulation RUE DE VALMY.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La circulation est à sens unique RUE VALMY, entre la
Traverse Capron et le Boulevard de l'Amiral Courbet et dans ce
sens.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 13 octobre 2023
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P2300621  -  Permanent  Double  Sens  Cyclable  RUE  DE
VALMY

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la mise en place d'un double
sens cyclable, il est nécessaire de réglementer la circulation RUE
DE VALMY.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  Il  est  créé  un  double  sens  cyclable,  côté  pair  sur
chaussée, RUE DE VALMY entre le Boulevard de l'Amiral Courbet
et la Traverse Capron et dans ce sens.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 16 octobre 2023

P2300622 - Permanent Vitesse limitée à  RUE DE VALMY

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de
réglementer  la  circulation  et  de  limiter  la  vitesse  des  voies
desservant  le  lycée professionnel  Blaise Pascal,  situé au n° 49
Traverse Capron.
Considérant que dans le cadre de la mise en place d'un double
sens cyclable, et pour des raisons de sécurité des piétons et des
cyclistes,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation  et  de
limiter la vitesse RUE DE VALMY.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La vitesse est limitée à 30 km/h RUE DE VALMY, entre
la Traverse Capron et le Boulevard de l'Amiral Courbet.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 16 octobre 2023

P2300623  -  Permanent  Vitesse  limitée  à  BOULEVARD
CAMILLE FLAMMARION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de
réglementer  la  circulation et de limiter  la vitesse aux abords de
l'école générale Chanterelle, dont l'entrée des élèves se situe entre
le n° 26 et le n° 28 BOULEVARD CAMILLE FLAMMARION.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La vitesse est limitée à 30 km/h BOULEVARD CAMILLE
FLAMMARION, entre la Rue d'Isoard et la Rue Louis Grobet.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
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de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 16 octobre 2023

P2300624  -  [ABROGATION]  Permanent  L'arrêt  et  le
stationnement sont interdits, et considérés comme gênants
Abrogation PLACE JEAN JAURES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  mise  à  jour  de  la
règlementation,  il  est  nécessaire  de  modifier  le  stationnement
PLACE JEAN JAURES.  

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  L'arrêté  P2300518  règlementant  le  stationnement
PLACE JEAN JAURES est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des

actes administratifs.

Fait le 17 octobre 2023

P2300625 - Permanent Sens unique RUE MAZENOD

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements
existants,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  réglementation  de  la
circulation RUE MAZENOD.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  L'arrêté  n°CIRC  9402807,  réglementant  le  sens  de
circulation de la RUE MAZENOD, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article 3 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 5 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  6  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 01 novembre 2023

P2300626 - Permanent Stationnement interdit PLACE JEAN
JAURES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT  que  pour  faciliter  le  déroulement  du  marché
paysan, il est nécessaire de réglementer le stationnement PLACE
JEAN JAURES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(Art. R 417-10 du code de la route), PLACE JEAN JAURES, pour
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la  partie  centrale,  sauf  aux  véhicules  des  forains,  tous  les
vendredis de 15h00 à 21h00 du 1er mai  au 2 novembre et  de
15h00 à  20h00 du 3  novembre au 30 avril,  ainsi  que pour  les
véhicules de la propreté urbaine dans le cadre de leurs missions.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 17 octobre 2023

P2300627  -  Permanent  Double  Sens  Cyclable  RUE
MARCHETTI

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant le décret n°2015-808 du 02/07/2015 généralisant les
doubles  sens  cyclables dans  toutes les  voies  où la  vitesse est
limitée à 30 km/h ou moins, il  est  nécessaire de réglementer la
circulation RUE MARCHETTI.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  Il  est  créé  un  double  sens  cyclable,  côté  pair,  en
parallèle sur la chaussée, RUE MARCHETTI.<br />RS: Boulevard
Jacques Saadé Quai de la Tourette.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la

route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 01 novembre 2023

P2300628  -  Permanent  Double  Sens  Cyclable  RUE  JEAN
FRANCOIS LECA

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant le décret n°2015-808 du 02/07/2015 généralisant les
doubles  sens  cyclables dans  toutes les  voies  où la  vitesse est
limitée à 30 km/h ou moins, il  est  nécessaire de réglementer la
circulation RUE JEAN FRANCOIS LECA.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  Il  est  créé  un  double  sens  cyclable,  côté  pair,  en
parallèle sur la sur chaussée, RUE JEAN FRANÇOIS LECA, dans
la section comprise entre le boulevard Jacques Saadé Quai de la
Joliette et la rue Mazenod et dans ce sens.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.
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Fait le 01 novembre 2023

P2300629  -  Permanent  Zone  30  RUE  JEAN  FRANCOIS
LECA ...

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la mise en place d’une "zone
30" afin d’apaiser la circulation, il est nécessaire de réglementer la
circulation  RUE JEAN FRANCOIS  LECA,  RUE MARCHETTI  et
RUE MAZENOD.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 :  Une zone 30 est instituée conformément aux articles
R110-2 et R411-4 du code de la route, RUE MAZENOD, dans la
section comprise entre le boulevard des Dames et la rue Marchetti.

Article 2 :  Une zone 30 est instituée conformément aux articles
R110-2 et R411-4 du code de la route,  RUE JEAN FRANCOIS
LECA,  dans  la  section  comprise  entre  la  rue  Mazenod  et  le
boulevard Jacques Saadé Quai de la Joliette.

Article 3 :  Une zone 30 est instituée conformément aux articles
R110-2 et R411-4 du code de la route, RUE MARCHETTI.

Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  5  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 6 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 7 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 8 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  9  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 01 novembre 2023

P2300630  -  Permanent  Double  Sens  Cyclable  RUE
MAZENOD

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la

ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant le décret n°2015-808 du 02/07/2015 généralisant les
doubles  sens  cyclables dans  toutes les  voies  où la  vitesse est
limitée à 30 km/h ou moins, il  est  nécessaire de réglementer la
circulation RUE MAZENOD.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  Il  est  créé  un  double  sens  cyclable,  côté  pair,  en
parallèle  sur  la  chaussée,  RUE  MAZENOD,  dans  la  section
comprise entre la rue Marchetti et le boulevard des Dames et dans
ce sens.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 01 novembre 2023

P2300631  -  Permanent  Stationnement  autorisé
Stationnement interdit RUE JEAN FRANCOIS LECA

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant l'arrêté cadre n° P2300367 réglementant les zones de
stationnement payant sur les voies de la commune de Marseille.
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la voie, il est
nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  RUE  JEAN
FRANCOIS LECA.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est autorisé côté pair, en parallèle sur
trottoir aménagé, entre le n°24 et le n°26 RUE JEAN FRANCOIS
LECA.

Article 2 : Est interdit et considéré comme gênant (
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Article R417-10 du code de la route), tout stationnement effectué
en dehors  des zones  matérialisées  et/ou  réglementées dans la
RUE JEAN FRANCOIS LECA, dans la section comprise entre la
rue Mazenod et le boulevard Jacques Saadé Quai de la Joliette.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 5 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 01 novembre 2023

P2300632 - Permanent Vitesse limitée à  TRAVERSE PRAT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT  que  pour  des  raisons  de  sécurité,  il  est
nécessaire de réglementer la circulation et de limiter la vitesse aux
abords de l'école maternelle Sainte Catherine située TRAVERSE
PRAT.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La vitesse est limitée à 30km/h TRAVERSE PRAT, entre
le N°94 et le N°104, dans les deux sens.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la

politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 17 octobre 2023

P2300634 - Permanent - Numérotage Numérotation
CHEMIN DE PLUVENCE

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment
les articles L2212-2, L2213-28
Vu Le Code Pénal et notamment son article R.610-5 qui prévoit
que la violation des interdictions ou le manquement aux obligations
édictées  par  les  décrets  et  arrêtés  de  police  sont  punis  de
l’amende  prévue  pour  les  contraventions  de  la  première  (1ère)
classe
Vu  Le  décret  n°94-1112  du  19  décembre  1994  relatif  à  la
communication  au  centre  des  impôts  foncier  ou  au  bureau  du
cadastre de la liste alphabétique des voies de la commune et du
numérotage des immeubles
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant  la  demande  présentée  par  Monsieur  Toubiana
Raphael 96, Boulevard Bompard 13007 Marseille.
Considérant  que  le  numérotage  des  habitations  constitue  une
mesure  de  police  générale  que  le  Maire  peut  prescrire  en
application de l’article L 2213-28 du Code Général des Collectivités
Territoriales.
Considérant qu’il est nécessaire de faciliter le repérage, le travail
des  préposés  de  la  Poste  et  des  autres  services  publics  ou
commerciaux et la localisation sur les G.P.S, il convient d’identifier
clairement  les  adresses  des  immeubles  et  de  procéder  à  leur
numérotation.

ARRETONS :

Article 1 : Il est prescrit la numérotation suivante, N°18 Bis sur le
CHEMIN  DE  PLUVENCE  pour  la  référence  cadastrale  de  la
parcelle 211889E0335.

Article 2  :  Le  numérotage comporte,  l’ensemble  de la voie une
série  continue  de  numéros,  à  raison  d’un  seul  numéro  par
immeuble caractérisé par une entrée principale.

Article 3 : Le numérotage sera exécuté pour la première fois par la
Métropole Aix-Marseille Provence.

Article 4 : En cas de changement de série de numérotage, les frais
de renouvellement du numéro sont à la charge de la commune.

Article 5 : Les frais d’entretien et de réfection du numérotage sont
à la charge des propriétaires.

Article  6  :  Les  numéros  doivent  toujours  rester  facilement
accessibles à la vue. Nul ne peut à quelque titre que ce soit, mettre
obstacle à leur apposition, ni dégrader, recouvrir ou dissimuler tout
ou partie de ceux apposés.

Article 7 : Aucun numérotage n’est admis autre que celui prévu au
présent règlement. Aucun changement ne peut être opéré que sur
autorisation et sous le contrôle de l’autorité municipale.

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et
poursuivies conformément aux lois.
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Article  9  :  Le  présent  arrêté  sera  notifié  au  Président  de  la
Métropole Aix-Marseille Provence et à l’intéressé.

Article  10  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Article  11  :  Monsieur  le  Directeur  Général  des  services  de  la
Métropole Aix-Marseille Provence, Monsieur le Directeur Général
des Service de la Ville de Marseille, Monsieur le Directeur de la
Police Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
veiller à l’exécution du présent arrêté.

Fait le 17 octobre 2023

P2300636  -  Permanent  Vitesse  limitée  à  AVENUE  DES
CHARTREUX

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu La délibération n° 13/0311/DECD du conseil municipal du 25
mars 2013 approuvant le Plan de Déplacement Urbain 2013-2023
sur le territoire de la Métropole Marseille Provence Métropole.
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
Considérantque pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de
réglementer la la circulation et de limiter la vitesse aux abords de
l'École  Élémentaire  Chartreux,  située  au  117  AVENUE  DES
CHARTREUX.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  La  vitesse  est  limitée  à  30Km/h  AVENUE  DES
CHARTREUX entre la PLACE BROSSOLETTE et LA RUE DE LA
CLINIQUE, dans les deux sens.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 17 octobre 2023

P2300637  -  Permanent  Zone  30  PLACE DE L'HOTEL DES
POSTES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant la mise en place d'une "Zone 30", et pour des raisons
de sécurité, il est nécessaire de réglementer la circulation PLACE
DE L'HOTEL DES POSTES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Une "Zone 30" est instituée conformément aux articles
R.110-2 et R.114-4 du code de la route, PLACE DE L'HÔTEL DES
POSTES, entre la Rue Colbert et la Rue Henri Barbusse.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 17 octobre 2023

P2300639  -  Permanent  Vitesse  limitée  à  BOULEVARD
BOISSON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu La délibération n° 13/0311/DECD du conseil municipal du 25
mars 2013 approuvant le Plan de Déplacement Urbain 2013-2023
sur le territoire de la Métropole Marseille Provence Métropole.
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de
réglementer la la circulation et de limiter la vitesse aux abords de
l'École  Élémentaire  BOISSON,  située  au  127  BOULEVARD
BOISSON.
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A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La vitesse est limitée à 30Km/h BOULEVARD BOISSON
entre la RUE LÉOUFFRE et la RUE YVES CHAPUIS.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 17 octobre 2023

P2300641  -  Permanent  Stationnement  autorisé
Stationnement interdit RUE MARCHETTI

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la voie, il est
nécessaire de réglementer le stationnement RUE MARCHETTI.
Considérant l'arrêté cadre n° P2300367 réglementant les zones de
stationnement payant sur les voies de la commune de Marseille.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est autorisé côté impair, en parallèle
sur trottoir aménagé, RUE MARCHETTI.

Article 2 : Est interdit et considéré comme gênant (

Article R417-10 du code de la route) tout stationnement effectué
en dehors  des zones  matérialisées  et/ou  réglementées dans la
RUE MARCHETTI.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 5 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 01 novembre 2023

P2300642  -  Permanent  Vitesse  limitée  à  RUE  VINCENT
FAITA

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de
réglementer  la  circulation et de limiter  la vitesse aux abords de
l'École  Élémentaire  "CHARTREUX  ALBE",  située  au  19  RUE
VINCENT FAITA.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La vitesse est limitée à 30Km/h RUE VINCENT FAITA,
entre le ROND POINT CLAUDIE DARCY et LA FIN DE LA RUE,
dans les deux sens.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.
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Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 18 octobre 2023

P2300646 - Permanent Vitesse limitée à  BOULEVARD DE LA
CORDERIE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de
réglementer  la  circulation et de limiter  la vitesse aux abords de
l'école élémentaire "Corderie" situé au n° 33 BOULEVARD DE LA
CORDERIE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La vitesse est limitée à 30 km/h BOULEVARD DE LA
CORDERIE, entre la Rue des Tyrans et la Rue du Petit Chantier.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 19 octobre 2023

P2300659  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux
roues RUE DES TROIS FRERES CARASSO

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.

Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement  réservé  aux  deux-roues  motorisées,  il  est
nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  RUE  DES  TROIS
FRERES CARASSO.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et
considérés  comme  gênants  (article  R  417-10  du  Code  de  la
route) , sauf aux motocyclettes, tricycles à moteur et cyclomoteurs,
côté pair, en parallèle sur chaussée, sur 5 mètres à la hauteur du
N° 4 RUE DES TROIS FRERES CARASSO.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 24 octobre 2023

P2300660  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux
roues RUE HONDET

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement  réservé  aux  deux-roues  motorisées,  il  est
nécessaire de réglementer le stationnement RUE HONDET.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et
considérés  comme  gênants  (article  R  417-10  du  Code  de  la
route) , sauf aux motocyclettes, tricycles à moteur et cyclomoteurs,
côté pair, en parallèle sur chaussée, sur 5 mètres à la hauteur du
N° 4 RUE HONDET.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.
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Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 24 octobre 2023

P2300661  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux
roues RUE DU BOSQUET

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement  réservé  aux  deux-roues  motorisées,  il  est
nécessaire de réglementer le stationnement RUE DU BOSQUET.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et
considérés  comme  gênants  (article  R  417-10  du  Code  de  la
route) , sauf aux motocyclettes, tricycles à moteur et cyclomoteurs,
côté pair, en parallèle sur chaussée, sur 5 mètres à la hauteur du
N° 8 RUE DU BOSQUET.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,

M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 01 novembre 2023

P2300667  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux
roues RUE DU BOSQUET

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement  réservé  aux  deux-roues  motorisées,  il  est
nécessaire de réglementer le stationnement RUE DU BOSQUET.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et
considérés  comme  gênants  (article  R  417-10  du  Code  de  la
route) , sauf aux motocyclettes, tricycles à moteur et cyclomoteurs,
côté impair, en parallèle sur chaussée, sur 5 mètres face au N° 8
RUE DU BOSQUET.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 25 octobre 2023
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P2300673  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux
roues RUE DU DOCTEUR ACQUAVIVA

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement  réservé  aux  deux-roues  motorisées,  il  est
nécessaire de réglementer le stationnement RUE DU DOCTEUR
ACQUAVIVA.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et
considérés  comme  gênants  (article  R  417-10  du  Code  de  la
route) , sauf aux motocyclettes, tricycles à moteur et cyclomoteurs,
côté impair, en parallèle sur chaussée, sur 5 mètres entre le n° 15
et le n° 17 de la RUE DOCTEUR ACQUAVIVA.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 26 octobre 2023

P2300674  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux
roues RUE DU DOCTEUR ACQUAVIVA

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement  réservé  aux  deux-roues  motorisées,  il  est
nécessaire de réglementer le stationnement RUE DU DOCTEUR
ACQUAVIVA.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et
considérés  comme  gênants  (article  R  417-10  du  Code  de  la
route) , sauf aux motocyclettes, tricycles à moteur et cyclomoteurs,
côté pair, en parallèle sur chaussée, sur 5 mètres à la hauteur du
N° 18 RUE DOCTEUR ACQUAVIVA.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 26 octobre 2023

P2300675  -  Permanent  Vitesse  limitée  à  ALLEE  DES
PLATANES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de
réglementer  la  circulation et de limiter  la vitesse aux abords de
l'École  Maternelle  "Chutes  Lavie"  située  au  63  ALLÉE  DES
PLATANES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La vitesse est limitée à 30 km/h ALLÉE DES PLATANES,
dans la section comprise entre l'ALLÉE DU CAGNARD et l'ALLÉE
DES TROENES et dans ce sens.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
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traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 26 octobre 2023

P2300676  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux
roues RUE DU DOCTEUR ACQUAVIVA

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement  réservé  aux  deux-roues  motorisées,  il  est
nécessaire de réglementer le stationnement RUE DU DOCTEUR
ACQUAVIVA.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et
considérés  comme  gênants  (article  R  417-10  du  Code  de  la
route) , sauf aux motocyclettes, tricycles à moteur et cyclomoteurs,
côté impair, en parallèle sur chaussée, sur 5 mètres à la hauteur
du N° 31 RUE DU DOCTEUR ACQUAVIVA.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 27 octobre 2023

P2300684 - Permanent Vitesse limitée à  AVENUE D'ODESSA

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que pour des raisons de sécurité et afin d'apaiser le
littoral sud, il est nécessaire de réglementer la circulation AVENUE
D'ODESSA.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La vitesse est limitée à 30km/h, AVENUE D'ODESSA,
entre la Promenade du Grand Large et l'Avenue de Montredon.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 02 novembre 2023

P2300685  -  Permanent  Vitesse  limitée  à  AVENUE  DE
MONTREDON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité et afin d'apaiser
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le  littoral  sud,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation
AVENUE DE MONTREDON.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  La  vitesse  est  limitée  à  30km/h,  AVENUE  DE
MONTREDON, entre l'Avenue de la Pointe Rouge et l'Avenue de
la Madrague de Montredon.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 02 novembre 2023

P2300686  -  Permanent  Vitesse  limitée  à  AVENUE  DE  LA
POINTE ROUGE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité et afin d'apaiser
le  littoral  sud,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation
AVENUE DE LA POINTE ROUGE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  La  vitesse  est  limitée  à  30km/h,  AVENUE  DE  LA
POINTE  ROUGE,  entre  l'Avenue  Pierre  Mendes  France  et
l'Avenue de Montredon.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront

traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 02 novembre 2023

P2300687  -  [ABROGATION]  Permanent  Vitesse  limitée  à 
Abrogation AVE DE MONTREDON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  mise  à  jour  de  la
règlementation, il est nécessaire de modifier la circulation AVENUE
DE MONTREDON.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté P161912 règlementant la limitation de vitesse,
AVENUE DE MONTREDON, entre l'Avenue de la Pointe Rouge et
l'Avenue d'Odessa est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.
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Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 02 novembre 2023

P2300688  -  [ABROGATION]  Permanent  Vitesse  limitée  à 
Abrogation AVE DE LA POINTE ROUGE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT  que  dans  le  cadre  de  la  mise  à  jour  de  la
réglementation, il est nécessaire de modifier la circulation AVENUE
DE LA POINTE ROUGE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté P161911 réglementant la limitation de vitesse,
AVENUE  DE  LA POINTE  ROUGE,  entre  le  Rond-Point  Pointe
Rouge/Jourdan Barry et la Traverse de Tiboulen est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 02 novembre 2023

P2300690 - Permanent - Numérotage Numérotation
AVENUE DE FRAIS VALLON

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment
les articles L2212-2, L2213-28
Vu Le Code Pénal et notamment son article R.610-5 qui prévoit
que la violation des interdictions ou le manquement aux obligations
édictées  par  les  décrets  et  arrêtés  de  police  sont  punis  de
l’amende  prévue  pour  les  contraventions  de  la  première  (1ère)
classe
Vu  Le  décret  n°94-1112  du  19  décembre  1994  relatif  à  la

communication  au  centre  des  impôts  foncier  ou  au  bureau  du
cadastre de la liste alphabétique des voies de la commune et du
numérotage des immeubles
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant la demande présentée par Nexity 5, Rue Rene Cassin
13003 Marseille .
Considérant  que  le  numérotage  des  habitations  constitue  une
mesure  de  police  générale  que  le  Maire  peut  prescrire  en
application de l’article L 2213-28 du Code Général des Collectivités
Territoriales.
Considérant qu’il est nécessaire de faciliter le repérage, le travail
des  préposés  de  la  Poste  et  des  autres  services  publics  ou
commerciaux et la localisation sur les G.P.S, il convient d’identifier
clairement  les  adresses  des  immeubles  et  de  procéder  à  leur
numérotation.

ARRETONS :

Article 1 : Il est prescrit pour l'opération sur L' AVENUE DE FRAIS
VALLON la  numérotation  suivante:<br  />Immeubles:<br  />N°164
Bât  A  pour  les  réferences  cadasdrales
213886H0089/213886H0022.<br  />N°166  Bât  D  pour  les
réferences cadasdrales 213886H0089/213886H0022.<br />N°168
Bât B pour la réference cadasdrale 213886H0022.<br />N°170 Bât
C  pour  la  réference  cadasdrale  213886H0022.<br  />Villas:<br
/>N°172 pour la réference cadasdrale 213886H0022.<br />N°174
pour la réference cadasdrale 213886H0022.

Article 2  :  Le  numérotage comporte,  l’ensemble  de la voie une
série  continue  de  numéros,  à  raison  d’un  seul  numéro  par
immeuble caractérisé par une entrée principale.

Article 3 : Le numérotage sera exécuté pour la première fois par la
Métropole Aix-Marseille Provence.

Article 4 : En cas de changement de série de numérotage, les frais
de renouvellement du numéro sont à la charge de la commune.

Article 5 : Les frais d’entretien et de réfection du numérotage sont
à la charge des propriétaires.

Article  6  :  Les  numéros  doivent  toujours  rester  facilement
accessibles à la vue. Nul ne peut à quelque titre que ce soit, mettre
obstacle à leur apposition, ni dégrader, recouvrir ou dissimuler tout
ou partie de ceux apposés.

Article 7 : Aucun numérotage n’est admis autre que celui prévu au
présent règlement. Aucun changement ne peut être opéré que sur
autorisation et sous le contrôle de l’autorité municipale.

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et
poursuivies conformément aux lois.

Article  9  :  Le  présent  arrêté  sera  notifié  au  Président  de  la
Métropole Aix-Marseille Provence et à l’intéressé.

Article  10  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Article  11  :  Monsieur  le  Directeur  Général  des  services  de  la
Métropole Aix-Marseille Provence, Monsieur le Directeur Général
des Service de la Ville de Marseille, Monsieur le Directeur de la
Police Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
veiller à l’exécution du présent arrêté.

Fait le 02 novembre 2023

P2300691 - Permanent - Numérotage Numérotation
IMPASSE DES JONCS

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment
les articles L2212-2, L2213-28
Vu Le Code Pénal et notamment son article R.610-5 qui prévoit
que la violation des interdictions ou le manquement aux obligations
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édictées  par  les  décrets  et  arrêtés  de  police  sont  punis  de
l’amende  prévue  pour  les  contraventions  de  la  première  (1ère)
classe
Vu  Le  décret  n°94-1112  du  19  décembre  1994  relatif  à  la
communication  au  centre  des  impôts  foncier  ou  au  bureau  du
cadastre de la liste alphabétique des voies de la commune et du
numérotage des immeubles
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant  la  demande présentée par Mr Hawthorn Vincent  9,
Impasse des Joncs 13008 Marseille .
Considérant  que  le  numérotage  des  habitations  constitue  une
mesure  de  police  générale  que  le  Maire  peut  prescrire  en
application de l’article L 2213-28 du Code Général des Collectivités
Territoriales.
Considérant qu’il est nécessaire de faciliter le repérage, le travail
des  préposés  de  la  Poste  et  des  autres  services  publics  ou
commerciaux et la localisation sur les G.P.S, il convient d’identifier
clairement  les  adresses  des  immeubles  et  de  procéder  à  leur
numérotation.

ARRETONS :

Article 1 : Il est prescrit la numérotation suivante, N°9 Bis sur L'
IMPASSE DES JONCS pour la référence cadastrale de la parcelle
208845C0195.

Article 2  :  Le  numérotage comporte,  l’ensemble  de la voie une
série  continue  de  numéros,  à  raison  d’un  seul  numéro  par
immeuble caractérisé par une entrée principale.

Article 3 : Le numérotage sera exécuté pour la première fois par la
Métropole Aix-Marseille Provence.

Article 4 : En cas de changement de série de numérotage, les frais
de renouvellement du numéro sont à la charge de la commune.

Article 5 : Les frais d’entretien et de réfection du numérotage sont
à la charge des propriétaires.

Article  6  :  Les  numéros  doivent  toujours  rester  facilement
accessibles à la vue. Nul ne peut à quelque titre que ce soit, mettre
obstacle à leur apposition, ni dégrader, recouvrir ou dissimuler tout
ou partie de ceux apposés.

Article 7 : Aucun numérotage n’est admis autre que celui prévu au
présent règlement. Aucun changement ne peut être opéré que sur
autorisation et sous le contrôle de l’autorité municipale.

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et
poursuivies conformément aux lois.

Article  9  :  Le  présent  arrêté  sera  notifié  au  Président  de  la
Métropole Aix-Marseille Provence et à l’intéressé.

Article  10  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Article  11  :  Monsieur  le  Directeur  Général  des  services  de  la
Métropole Aix-Marseille Provence, Monsieur le Directeur Général
des Service de la Ville de Marseille, Monsieur le Directeur de la
Police Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
veiller à l’exécution du présent arrêté.

Fait le 02 novembre 2023

P2300692 - Permanent - Numérotage Numérotation
IMPASSE LAURENT POUDRETTE

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment
les articles L2212-2, L2213-28
Vu Le Code Pénal et notamment son article R.610-5 qui prévoit
que la violation des interdictions ou le manquement aux obligations
édictées  par  les  décrets  et  arrêtés  de  police  sont  punis  de
l’amende  prévue  pour  les  contraventions  de  la  première  (1ère)

classe
Vu  Le  décret  n°94-1112  du  19  décembre  1994  relatif  à  la
communication  au  centre  des  impôts  foncier  ou  au  bureau  du
cadastre de la liste alphabétique des voies de la commune et du
numérotage des immeubles
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant  la  demande  présentée  par  SNC  COGEDIM
PROVENCE, Boulevard de Dunkerque 13002 Marseille .
Considérant  que  le  numérotage  des  habitations  constitue  une
mesure  de  police  générale  que  le  Maire  peut  prescrire  en
application de l’article L 2213-28 du Code Général des Collectivités
Territoriales.
Considérant qu’il est nécessaire de faciliter le repérage, le travail
des  préposés  de  la  Poste  et  des  autres  services  publics  ou
commerciaux et la localisation sur les G.P.S, il convient d’identifier
clairement  les  adresses  des  immeubles  et  de  procéder  à  leur
numérotation.

ARRETONS :

Article 1 : Il est prescrit pour l'opération "A L'OREE DU RUISSEAU
sur  L'  IMPASSE LAURENT POUDRETTE <br  />la  numérotation
suivant:<br />N°6 Bât 2 pour la référence cadastrale de la parcelle
215905H0096.<br />N°8 Bât 3 pour la référence cadastrale de la
parcelle  215905H0093.<br  />N°10  Bât  4  pour  la  référence
cadastrale de la parcelle 215905H0114.

Article 2  :  Le  numérotage comporte,  l’ensemble  de la voie une
série  continue  de  numéros,  à  raison  d’un  seul  numéro  par
immeuble caractérisé par une entrée principale.

Article 3 : Le numérotage sera exécuté pour la première fois par la
Métropole Aix-Marseille Provence.

Article 4 : En cas de changement de série de numérotage, les frais
de renouvellement du numéro sont à la charge de la commune.

Article 5 : Les frais d’entretien et de réfection du numérotage sont
à la charge des propriétaires.

Article  6  :  Les  numéros  doivent  toujours  rester  facilement
accessibles à la vue. Nul ne peut à quelque titre que ce soit, mettre
obstacle à leur apposition, ni dégrader, recouvrir ou dissimuler tout
ou partie de ceux apposés.

Article 7 : Aucun numérotage n’est admis autre que celui prévu au
présent règlement. Aucun changement ne peut être opéré que sur
autorisation et sous le contrôle de l’autorité municipale.

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et
poursuivies conformément aux lois.

Article  9  :  Le  présent  arrêté  sera  notifié  au  Président  de  la
Métropole Aix-Marseille Provence et à l’intéressé.

Article  10  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Article  11  :  Monsieur  le  Directeur  Général  des  services  de  la
Métropole Aix-Marseille Provence, Monsieur le Directeur Général
des Service de la Ville de Marseille, Monsieur le Directeur de la
Police Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
veiller à l’exécution du présent arrêté.

Fait le 02 novembre 2023

P2300693  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux
roues PLACE DU JARDIN ZOOLOGIQUE- PIERRE BARBIZET
1922-1990

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
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Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement  réservé  aux  deux-roues  motorisées,  il  est
nécessaire de réglementer le stationnement PLACE DU JARDIN
ZOOLOGIQUE- PIERRE BARBIZET 1922-1990.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et
considérés  comme  gênants  (article  R  417-10  du  Code  de  la
route) , sauf aux motocyclettes, tricycles à moteur et cyclomoteurs,
côté impair, en parallèle sur chaussée, sur 5 mètres à la hauteur
du N° 1 PLACE DU JARDIN ZOOLOGIQUE - PIERRE BARBIZET
1922-1990,  à  l'angle  du  Boulevard  Cassini  et  du  Boulevard  du
Jardin Zoologique.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 02 novembre 2023

P2300696 - Permanent - Numérotage Numérotation
TRAVERSE DE LA ROSERAIE

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment
les articles L2212-2, L2213-28
Vu Le Code Pénal et notamment son article R.610-5 qui prévoit
que la violation des interdictions ou le manquement aux obligations
édictées  par  les  décrets  et  arrêtés  de  police  sont  punis  de
l’amende  prévue  pour  les  contraventions  de  la  première  (1ère)
classe
Vu  Le  décret  n°94-1112  du  19  décembre  1994  relatif  à  la
communication  au  centre  des  impôts  foncier  ou  au  bureau  du
cadastre de la liste alphabétique des voies de la commune et du
numérotage des immeubles
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant la demande présentée par Mr Grillo Nicolas 398 Rue
d'Endoume 13007 Marseille.
Considérant  que  le  numérotage  des  habitations  constitue  une
mesure  de  police  générale  que  le  Maire  peut  prescrire  en
application de l’article L 2213-28 du Code Général des Collectivités
Territoriales.
Considérant qu’il est nécessaire de faciliter le repérage, le travail

des  préposés  de  la  Poste  et  des  autres  services  publics  ou
commerciaux et la localisation sur les G.P.S, il convient d’identifier
clairement  les  adresses  des  immeubles  et  de  procéder  à  leur
numérotation.

ARRETONS :

Article 1 : Il est prescrit la numérotation suivante, N°4 Bis sur la
TRAVERSE DE LA ROSERAIE pour la référence cadastrale de la
parcelle 207830I0008.

Article 2  :  Le  numérotage comporte,  l’ensemble  de la voie une
série  continue  de  numéros,  à  raison  d’un  seul  numéro  par
immeuble caractérisé par une entrée principale.

Article 3 : Le numérotage sera exécuté pour la première fois par la
Métropole Aix-Marseille Provence.

Article 4 : En cas de changement de série de numérotage, les frais
de renouvellement du numéro sont à la charge de la commune.

Article 5 : Les frais d’entretien et de réfection du numérotage sont
à la charge des propriétaires.

Article  6  :  Les  numéros  doivent  toujours  rester  facilement
accessibles à la vue. Nul ne peut à quelque titre que ce soit, mettre
obstacle à leur apposition, ni dégrader, recouvrir ou dissimuler tout
ou partie de ceux apposés.

Article 7 : Aucun numérotage n’est admis autre que celui prévu au
présent règlement. Aucun changement ne peut être opéré que sur
autorisation et sous le contrôle de l’autorité municipale.

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et
poursuivies conformément aux lois.

Article  9  :  Le  présent  arrêté  sera  notifié  au  Président  de  la
Métropole Aix-Marseille Provence et à l’intéressé.

Article  10  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Article  11  :  Monsieur  le  Directeur  Général  des  services  de  la
Métropole Aix-Marseille Provence, Monsieur le Directeur Général
des Service de la Ville de Marseille, Monsieur le Directeur de la
Police Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
veiller à l’exécution du présent arrêté.

Fait le 03 novembre 2023

P2300697 - Permanent - Numérotage Numérotation
MONTEE D'EOURES

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment
les articles L2212-2, L2213-28
Vu Le Code Pénal et notamment son article R.610-5 qui prévoit
que la violation des interdictions ou le manquement aux obligations
édictées  par  les  décrets  et  arrêtés  de  police  sont  punis  de
l’amende  prévue  pour  les  contraventions  de  la  première  (1ère)
classe
Vu  Le  décret  n°94-1112  du  19  décembre  1994  relatif  à  la
communication  au  centre  des  impôts  foncier  ou  au  bureau  du
cadastre de la liste alphabétique des voies de la commune et du
numérotage des immeubles
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant  la  demande présentée par  Mr  Maleval  Jerome 30,
Avenue des Olives 13013 Marseille .
Considérant  que  le  numérotage  des  habitations  constitue  une
mesure  de  police  générale  que  le  Maire  peut  prescrire  en
application de l’article L 2213-28 du Code Général des Collectivités
Territoriales.
Considérant qu’il est nécessaire de faciliter le repérage, le travail
des  préposés  de  la  Poste  et  des  autres  services  publics  ou
commerciaux et la localisation sur les G.P.S, il convient d’identifier
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clairement  les  adresses  des  immeubles  et  de  procéder  à  leur
numérotation.

ARRETONS :

Article 1 : Il est prescrit la numérotation suivante, N°17 Bis sur la
MONTEE D'EOURES pour la référence cadastrale de la parcelle
211863K0256.

Article 2  :  Le  numérotage comporte,  l’ensemble  de la voie une
série  continue  de  numéros,  à  raison  d’un  seul  numéro  par
immeuble caractérisé par une entrée principale.

Article 3 : Le numérotage sera exécuté pour la première fois par la
Métropole Aix-Marseille Provence.

Article 4 : En cas de changement de série de numérotage, les frais
de renouvellement du numéro sont à la charge de la commune.

Article 5 : Les frais d’entretien et de réfection du numérotage sont
à la charge des propriétaires.

Article  6  :  Les  numéros  doivent  toujours  rester  facilement
accessibles à la vue. Nul ne peut à quelque titre que ce soit, mettre
obstacle à leur apposition, ni dégrader, recouvrir ou dissimuler tout
ou partie de ceux apposés.

Article 7 : Aucun numérotage n’est admis autre que celui prévu au
présent règlement. Aucun changement ne peut être opéré que sur
autorisation et sous le contrôle de l’autorité municipale.

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et
poursuivies conformément aux lois.

Article  9  :  Le  présent  arrêté  sera  notifié  au  Président  de  la
Métropole Aix-Marseille Provence et à l’intéressé.

Article  10  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Article  11  :  Monsieur  le  Directeur  Général  des  services  de  la
Métropole Aix-Marseille Provence, Monsieur le Directeur Général
des Service de la Ville de Marseille, Monsieur le Directeur de la
Police Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
veiller à l’exécution du présent arrêté.

Fait le 03 novembre 2023

P2300698 - Permanent - Numérotage Numérotation
CHEMIN DES GRIVES

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment
les articles L2212-2, L2213-28
Vu Le Code Pénal et notamment son article R.610-5 qui prévoit
que la violation des interdictions ou le manquement aux obligations
édictées  par  les  décrets  et  arrêtés  de  police  sont  punis  de
l’amende  prévue  pour  les  contraventions  de  la  première  (1ère)
classe
Vu  Le  décret  n°94-1112  du  19  décembre  1994  relatif  à  la
communication  au  centre  des  impôts  foncier  ou  au  bureau  du
cadastre de la liste alphabétique des voies de la commune et du
numérotage des immeubles
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant la demande présentée par Mr Garcia Maxime 11, Rue
la parade Résidence Sequentiel Bât D22 13013 Marseille .
Considérant  que  le  numérotage  des  habitations  constitue  une
mesure  de  police  générale  que  le  Maire  peut  prescrire  en
application de l’article L 2213-28 du Code Général des Collectivités
Territoriales.
Considérant qu’il est nécessaire de faciliter le repérage, le travail
des  préposés  de  la  Poste  et  des  autres  services  publics  ou
commerciaux et la localisation sur les G.P.S, il convient d’identifier
clairement  les  adresses  des  immeubles  et  de  procéder  à  leur
numérotation.

ARRETONS :

Article  1  :  Il  est  prescrit  la  numérotation  suivante,  N°20  sur  le
CHEMIN DES GRIVES pour la référence cadastrale de la parcelle
213889A0265.

Article 2  :  Le  numérotage comporte,  l’ensemble  de la voie une
série  continue  de  numéros,  à  raison  d’un  seul  numéro  par
immeuble caractérisé par une entrée principale.

Article 3 : Le numérotage sera exécuté pour la première fois par la
Métropole Aix-Marseille Provence.

Article 4 : En cas de changement de série de numérotage, les frais
de renouvellement du numéro sont à la charge de la commune.

Article 5 : Les frais d’entretien et de réfection du numérotage sont
à la charge des propriétaires.

Article  6  :  Les  numéros  doivent  toujours  rester  facilement
accessibles à la vue. Nul ne peut à quelque titre que ce soit, mettre
obstacle à leur apposition, ni dégrader, recouvrir ou dissimuler tout
ou partie de ceux apposés.

Article 7 : Aucun numérotage n’est admis autre que celui prévu au
présent règlement. Aucun changement ne peut être opéré que sur
autorisation et sous le contrôle de l’autorité municipale.

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et
poursuivies conformément aux lois.

Article  9  :  Le  présent  arrêté  sera  notifié  au  Président  de  la
Métropole Aix-Marseille Provence et à l’intéressé.

Article  10  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Article  11  :  Monsieur  le  Directeur  Général  des  services  de  la
Métropole Aix-Marseille Provence, Monsieur le Directeur Général
des Service de la Ville de Marseille, Monsieur le Directeur de la
Police Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
veiller à l’exécution du présent arrêté.

Fait le 03 novembre 2023

P2300699  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux
roues PLACE SEBASTOPOL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement  réservé  aux  deux-roues  motorisées,  il  est
nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  PLACE
SEBASTOPOL.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et
considérés  comme  gênants  (article  R  417-10  du  Code  de  la
route) , sauf aux motocyclettes, tricycles à moteur et cyclomoteurs,
côté impair, en parallèle sur trottoir aménagé, sur 5 mètres à la
hauteur du N° 13 PLACE SEBASTOPOL.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.
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Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 03 novembre 2023

P2300703 - Permanent Vitesse limitée à  RUE DES MUETTES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de
réglementer  la  circulation et de limiter  la vitesse aux abords de
l'école maternelle Moulins située RUE DES MUETTES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  La  vitesse  est  limitée  à  30km/h  dans  la  RUE DES
MUETTES, dans les deux sens.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 07 novembre 2023
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